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L'AVOCAT ,

O U

RÉFLEXIONS

SUR

L'EXERCICE DU BARREAU,



SUNT bona , funt quædam mediocria

funt mala plura ,

Quæ legis hic , aliter non fit , Avite , liber.

MART. Lib. 1. Epigr. 17.

Je t'offre , cher Confrere , au Livre que voici ,

Du bon , du médiocre , & du mauvais aufſi .

Tu riras de l'aveu , n'importe :

QuelLivre, hélas ! n'eft fait de cette forte?

Imit.du Préfid. BOURIER, de l'Acad. Fran.



L'AVOCAT,

O U

RÉFLEXIONS

SUR

L'EXERCICE DU BARREAU.

DISCOURS DÉDIÉ AUX MANES

de SON ALTESSE SÉRÉNISSIME MONSEIGNEUR

LE PRINCE DE CONTI , Prince du Sang ,

& prononcé à la rentrée de la Conférence

publique de Meffieurs les AVOCATS au

Parlement de Paris , le Décembre 1776.14

Par M. CHAVRAY DE Boissy , Ecuyer ,

Avocat au Parlement.

Tempore & loco incipe & fcribe.

Chez.

ARO ME

Et fe trouve

A PARIS ,

L. CELLOT , Imprimeur - Libraire , grande Salle du

Palais , & rue Dauphine.

Et COUTURIER fils , Libraire , Quai des Auguftins ,

au Cocq.

M. DCC. LXXVII.

RPG 154 :2
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AUX MANES

DE SON ALTESSE SÉRÉNISSIME

MONSEIGNE
UR

LE PRINCE DE CONTI,

PRINCE DU SANG ,

GRAND PRIEUR DE FRANCE.

MONSEIGNEUR,

EN compofant l'Ouvrage , rendu

aujourd'huipublic , j'ofois efpérer des



viij

bontés de VOTRE ALTESSE SÉRÉ-

NISSIME , qu'il ne paroîtroit quefous

les heureux aufpices de fon illuftre

Nom. Hélas ! l'Ouvrage terminé& déja

fous lapreffe , les jours de VOTRE

ALTESSEfonten danger ; & bientôt

eft ravi à la France un des plus grands

Princes qu'elle ait vu naître. Tous les

Ordresfont dans la défolation ; l'Eu-

ropefe couvre d'un deuilfunebre : les

Loix , la liberté publique perdent un

de leurs plusfermesſoutiens ; l'Etat ,

un defes grands Hommes ; les Guer-

riers , leur modele ; LE ROI Et les

PRINCES , leur ami; les Magiftrats ,

leurguide ; les Citoyens , leur Protec-

teur; enfin un Fils unique , marchant



ix .

furd'auffi nobles traces , le Pere leplus

tendre& le plus éclairé ( * ). Elevé

à l'ombre de l'augufte Maifon de

VOTRE ALTESSE SÉRÉNISSIME ,

fous lesyeux d'un Pere quife dévoua

fans réferve aufervice d'une PRIN-

CESSE (**) , qui vous fut toujours

(*) A qui pourroit-on mieux adreſſer ces vers

d'Horace , qu'à feu MONSEIGNEUR LE PRINCE

DE CONTI , le Germanicus des François.

Quididicit , Patriæ quid debeat , & quid amicis ;

Quo fit amore parens , quofrater amandus , & hofpes ;

Quodfu confcripti , quod judicis officium : quæ

Partes in bellum miffi ducis ; ille profectò

Reddere perfonæ fcit convenientia cuique.

In Art. Poet. v. 312 &fub.

(**) SON ALTESSE SÉRÉNISSIME MADEMOI-

SELLE DE LA ROCHE-SUR-YON , Princeffe

du Sang , dont le Pere de l'Auteur a été le Se-

crétaire des Commandements & le Tréforier de

fes Maiſon & Finances.
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chere , & dont le fentiment intime de

mafoibleffe, anéantit le defir quej'au-

rois de pouvoir exprimer l'excellence

'de toutes les vertus ; mes premiers re-

gardsfefontportésfur des exemplesfi

Tares. Que n'en devois-je point atten-

dre , les grandes idées fe formant de

l'impreffionquefont en nous les images

vivantes de la vertu héroïque ? Sort

cruel& inexorable ! ... Lapremiere

perte a coûté bien des

cœurs

regrets à nos

mais la derniere les accable..

Quelle reffource nous reftera-t-il dans

uneauffijuftedouleur,finon,enprenant

la liberté de difperfer quelques fleurs

fur des cendres fi précieuses , d'imiter

ce Perfe ruftique , qui, offrant auplus
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fier desRoisunpeu d'eaudans le creux

defa main, reçut du Prince un accueil

favorable(*)? Puiffe une offrande éga

lement modique , avoirmême bonheur;

lorfque je me hafarde de fufciter les

Mánes de VOTRE ALTESSE ;

pour leur confacrer des réflexions

qu'Elle même afait naître , fur l'exer-

cice d'un Barreau qu'Elle honora de

fa confiance, &fouvent deſapréſence

augufte ! Toutes foibles qu'ellesfont ,

daignez, ô Mânes toujours chéries , les

agréer comme le plus pur hommage ,

quepuiffe vous préfenter un cœur tout

pénétré de vos bienfaits. La mémoire

( * ) L'Hiſtoire attefte que Xercès , fils de Da

rius , accepta avec bonté l'offre dun peu d'eau

qu'un vieillard de la Campagne lui apporta,
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d'une telle faveur donnera une nou-

velle vie à cet Opufcule , & le déco-

rant , confolidera fa gloire , afin de

le rendre digne depaffer à la postérité ,

fous l'ombre immortelle de l'éclatante

renommée , fi juſtement acquiſe à un

auffi excellent Prince.

Jefuis avec leplusprofond refpect,

'MONSEIGNEUR,

DE VOTRE ALTESSE SÉRÉNISSIME,

Le très-humble , très- obéiffant.

& très-obligé Serviteur ,

CHAVRAY DE BOISSY.



AVANT- PROPOS.

CESTEST une prévention , nuifible

aux productions de l'efprit , de s'ima-

giner qu'un fujet adopté par un goût

de préférence , ne doit point être

traité de nouveau , parce qu'il l'auroit

déja été par bien des Savans. Toute

matiere eſt , pour ainſi dire , inépui-

fable , & fur-tout celle qui , tenant

aux grandes chofes , telles qu'aux

Loix , à leur effence , à celle du Bar-

reau , à fon exercice continuel , en-

fin à l'exiſtence d'une des Profeffions

les plus importantes dans l'adminif-

tration de la Juftice. Eft-il en effet

un fujet dont l'imagination la plus

vive puiffe fe flatter d'avoir parcou-

a
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ru toutes les parties ? Cela eft il

poffible?

Quoi qu'il en foit, ne voyons-nous

pas auffi , d'un autre côté , des per-

fonnes qui , regardant comme ſtérile

un fujet qui pourroit ouvrir à d'au-

tres un vaſte champ de réflexions ,

blâment le choix qu'un Ecrivain pa-

triote en auroit pu faire ? Erreur de

l'un & l'autre côté ; car le hafard

même , préſidant aux opérations de

l'efprit , ajoute quelquefois aux idées

de l'un , ce qu'il refufe aux recher-

ches de l'autre.

Parmi les Savans & les Littérateurs ,

ceux qui fe deſtinent aux hautes

Sciences , telles qu'à l'étude des Loix

& de la Jurifprudence , s'accoutu-

mant à les confidérer en elles-mêmes,

ou à en combiner les différens rap



AVANT-PROPOS. j

ports , & ce, eu égard à l'objet qu'ils

veulent traiter ; la plupart ne s'aviſent

pas toujours de les examiner d'un cer-

tain côté, qui , plus favorable, pour-

roit procurer une forte de fatisfac-

tion ; ne fe donnant pas la peine de

faire des recherches , ou de traiter

leur fujet de maniere à pouvoir ame-

nerleur Lecteur à cette forte de plai-

fir qu'il goûte même fans preſque s'en

appercevoir.

D'autres, peut-être moins inſtruits ,

mais plus fenfibles , plus délicats fur

ce qui pourroit flatter davantage ,

confidérant les chofes dans le rap-

port qu'elles ont avec leurs organes ,

ou avec les facultés de leur ame

démêlent ce qui eft capable de pro-

curer cette fatisfaction intime , ou ce

plaifir progreffif fi deſirables ; & fe

a ij
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rapprochant de plus près du goût de

leur Lecteur , s'ils joignent à la déli-

cateffe de ce fentiment , cet efprit

prédominant & créateur, qui devient

fi rare ; alors on pourra , à juſte titre ,

les qualifier d'heureux génies : s'ils

en font privés , ( car les reffources

de l'Art ne permettent jamais de for-

cer la nature , ) ils plairont du moins

en inftruifant , parce que le choix

qu'ils auront fait aura des qualités

fuffifantes pour le rendre agréable.

Il importe peu , dans la carriere

des Lettres , qu'un homme ait beau-

coup d'érudition , ou qu'il n'en ait

que médiocrement ; le point effen-

tiel eft de plaire , en confacrant néan-

moins ſes travaux & fa plume à l'uti-

lité publique ; les plus indociles vou-

lant être inftruits , & les plus chagrins

defirant en outre d'être égayés,
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Or, pour rendre plus confidérable

un Traité , qui ne jouiffant pas de

tous ces avantages , auroit cependant

été compofé dans la vue de délaffer ,

pour quelques inftans , des perfonnes

laborieuſes & inftruites ; il auroit

fallu pofféder l'art de favoir lier les

réflexions avec le fujet principal, &

les confolidant

›

par une vérit
able

ар-

plica
tion à des princ

ipes
confti

tutifs

& à des idées analo
gues

, com
poſe

r
,

fans innov
ation

un enſem
ble

plus

'didac
tique

car la plupa
rt

des Lec-

teurs ne s'acc
outum

ant

pas aux véri-

tés toute
s
nues les réfle

xions
qui

font fépar
ées

ou dénué
es

de faits ,

leur paroi
ffent toujo

urs
feche

s
&

་

'douteufes.

C'eſt donc
pour

obvier à cet in-

convénient , & y remédier , s'il eft

a iij
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poffible, qu'on s'eft permis depuisque

ce Difcours a été prononcé , d'y

ajouter des Notes morales & hiftori-

ques, afin de lui donner en quelque

forte plus de confiſtance , & de l'ap-

puyer d'exemples , la plupart connus.

On a cru auffi ces Notes de quel-

qu'utilité , parce que , jettant de la

variété dans l'Ouvrage , elles pour-

*roient peut-être le rendre plus agréa-

ble , ou au moins rappeller à la mé-

moire des traits qu'il eft bon d'y con-

ferver.

Tel a été le double point de vue

qu'on a conſidéré ; trop heureux &

bien dédommagé de fes foins , fi on

a le bonheur de réuffir , étant jaloux

de pouvoir faire en forte de plaire, &

d'être de quelqu'utilité aux différens

Ordres de la Magiftrature& d'un Bar-
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reau , qui ont formé l'objet principal

de ce travail.

On fait que la variété étant dans

un Ouvrage , ce que la diverfité des

fleurs eft dans un parterre , la multi-

plicité desmets délicats fur une table,

& la différence des fons , des nuan-

ces & des couleurs dans la Peinture

& la Muſique , le Lecteur eſt plus à

portée de fe contenter. L'efprit ſe

plaifant à voltiger , l'uniformité lui

devient infipide. L'Hiſtorien plaîtpar

fon impartialité & la variété des ré-

cits; le Philoſophe moraliſte par celle

des réflexions & leur jufteffe ; enfin

le PoëteDramatique par les différens

intérêts & par les changemens de

fcenes& de fituations. Auffi ceux qui

defirentde donnerdespréceptes d'une

maniereagréable , modifient le ton de

a iv
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*

leur inftruction : le même ordre de

périodes , long-temps continué dans

une harangue , devenant monotone ,

les mêmes nombres & les mêmes

chûtes procurent l'ennui dans un

Poëme de long cours.

par

Il faut donc ufer de variété , fur-

tout quand le fonds des chofes man-

que ; & fi la matière elle-même

eft trop uniforme , la rendre plus pi-

quante par un choix de courtès di-

greffions ou de citations analogues ,

quoique paroiffant d'abord étrange-

res. Toujours eft-on sûr d'être lu , &

avec plaifir , fi l'Ouvrage , ainſi di-

verfifié, préfente plufieurs objets bien

combinés dans leur enfemble : car il

n'eftpas fuffifant lorfqu'on s'ingere de

moralifer de favoir arranger des

phrafes . Il faut des principes & des

exemples,

,
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Quant à ces beaux génies à pré-

tention & à ces efprits chagrins , qui

contredifant tout, nejettentles yeux

fur un Livre , que pour avoir la trifte

fatisfaction de le trouver mauvais , on

-doit renoncer ausplaifir qu'on au-

roit de leur en faire. Il s'en faut de

beaucoup qu'on préfume affez de cet

Ouvrage pour le croire capable de

les faire changer d'humeur & d'opi-

nion; non , ils n'en changerontpoint :

car s'ils font obftinés, fâcheuxoutrop

féveres , en vain s'efforceroit - on de

vouloir les ramener à un caractére

plus conforme aux agrémens de la

Société, à moins qu'ils ne portaffent

en eux-mêmes , le germe d'une dou-

ceur ou d'une indulgence qu'on vou-

droit cependant faire en forte de leur

függérer pour des productions qui

feroient plus de leur goût,
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Au furplus , on ofe avancer que

l'intention , en compoſant cet Ou-

vrage, a été droite. Ranimer le goût

de l'Eloquence,en réchauffant le zele

de la Juftice , & en banniffant cet

amour du gain qui fouvent fe nour-

rit & s'enflamme par ce gain même :

voilà le deffein qui nous anime. Il

n'y a de difficile que le canevas à

remplir , & fon exécution.

On n'ignore pas qu'il auroit fallu

garder ſon manuſcrit affez de temps

pour pouvoir le corriger ou le retou-

cher : c'eft ce qui n'a pu s'exécuter ,

quoiqu'on connût parfaitement tout

le prix de la lime & les confeils mer-

veilleux d'Horace , de Regnier & de

-Boileau; les Notes &Additions ayant

été rédigées,l'Ouvrageprincipal étant

fous preffe. Un motif de confola-
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tion fera l'efpérance phyfique qu'un

autre réuffira mieux. L'imperfection ,

d'ailleurs , pouvant quelquefois four-

nir l'occafion à un excellent Livre

de paroître , ou du moins pouvant

forcer de recourir aux Anciens , la

ſource inépuiſable ; mais malheu-

reuſement trop abandonnée en ce

jour , où on fe pique de tout favoir.

L'Orateur de Cicéron , fon Brutus ,

de Claris Oratoribus , feroient feuls

l'éloge d'un auffi grand Dialecticien.

Peut-on rien de plus achevé que l'Inf-

titution oratoire de Quintilien ; que

le Dialogue des Orateurs attribué à

Tacite ; enfin que la Rhétorique

d'Ariftote: mais qui eft-ce qui lit ces

Auteurs-là , tout divins qu'ils font?

Les Gens qui fe confacrent entiére-

ment aux Lettres. Que le nombre en
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eſt foible , comparé avec celui de ces

Gens qui ne recherchent que les Li-

vres futiles & les Brochures nouvel-

les & amufantes ! Avouons-le avec

amertume ; l'étude des Langues fa-

vantes fe néglige un peu trop , fur-

tout dans la premiere inſtitution ,

il eft à craindre , fi l'on n'y porte at-

tention , que les Sciences , pour les

fiecles à venir , ne s'en reffentent.

28

On a encore parmi les Ouvrages

relatifs à celui-ci , d'excellens Trai

tés,tels queles Dialogues de Loyfel;

les recherches , à la vérité , en font

bonnes , mais il n'y a pas affez d'or-

dre , & le ſtyle en eft furanné. Nous

devons beaucoup à M.Jolly fon Edi-

teur , d'y avoir confervé les noms &

le fouvenir de plufieurs grands per-

fonnages qui ont illuftré le Barreau.

1
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Enfin nous poſſédons l'élégant Traité

de Advocato , de M. Huffon ; mais il

eft trop auftere : s'il a prefque l'ex-

preffion pure de Cicéron , il n'a ni fa

chaleur , ni cette aimable gaieté qui

enchante.

Quant à nos Savans , on doit les

reſpecter ; c'eſt au Public , toujours

impartial , à juger de leur mérite : on

fera feulement flatté, quoique les fui-

vant de loin , de fe croire leur émule

en quelque chofe , ayant, comme ces

Modernes , fouvent puifé dans les

fources anciennes.

Les Œuvres inimitables de M. le

Chancelier d'Agueſſeau , ainſi que

quelques-uns de fes Diſcours ſur la

Profeffion d'Avocat , fur l'Eſprit &

la Science , fur l'Amour du bien pu-

blic , fur la Gloire , &c. inférés dans
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les Ouvrages de M. Terraffon , qui

ſe trouvent chez de Nully , méri-

teront toujours d'être recherchées ,

ainfi que nombre d'autres qui feront

indiquées dans le cours de cet Ou-

vrage.

Quoiqu'après des Maîtres fi céle-

bres on ait eu la témérité de fe faire

imprimer , il ne fera pas difficile de

s'appercevoir que l'épanchement fe-

cret de l'amour propre doit y avoir

eu bien peu de part :: en effet , il eft

conftamment vrai qu'on n'y a con-

fenti , qu'afin de concourir aux fages

intentions de quelques Avocats zélés

pour l'avantage d'un Ordre, qui leur

fera toujours cher. Auffi hazardant

tout pour fatisfaire à un fi noble mo-

tif , c'eſt un nouvel objet de dé-

férence , qu'on rend d'autant plus
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volontiers , qu'on eft intimement con-

vaincu que le cœur de la plupart de

nos Lecteurs n'étant pas fermé à tout

accès d'une douce indulgence , fi

on n'a pas le bonheur de plaire à

l'eſprit par une diction qui devroit

répondre à la dignité du fujet ; du

moins ofera - t - on fe flatter d'être

ſupportable , ayant cherché de ſe

rapprocher des nobles fentimens par

un choix de quelques réflexions , de

diverſes penſées &de recherches ana

logiquement réunies fur la gloire

d'une Profeffion , dans laquelle l'hom◄

me exact & inftruit , jouiſſant à juſte

titre de la confiance & de l'eftime pu-

blique , devient l'esclave honorable

de fes Concitoyens , ne vivant plus

lui-même, mais
pour

pour

des Loix , ainfi que pour

le foutien

la défenfe
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del'honneur & des différens droits de

tous les individus qui compofent les

grandes Sociétés.

Summa igitur, & perfecta gloria

conftat ex tribus his ; fi diligit multi-

tudo,fifidem habet ,fi cum admira-

tione quadam honore dignos putat.

CIC. de Offi. Lib. 2 , cap. 9.

Habeamus in commune quòd nati

fumus. Societas noftra lapidum for

nicationi fimillima eft , quæ cafura ,

nifi invicem obftarent , hoc ipfo fufti

netur

SENEQ. Ep. 95.

DISCOURS



DISCOURS.

MESSIEURS ,

L'INGRATITUDE étant le plus abject

de tous les vices , & la reconnoiffance le

premier des devoirs , ( 1 ) pourrois-je mieux

(1)De toutes les chofes , celle qui,vieillit leplus

aifément & le plutôt , c'eſt le bienfait ; car l'homme

enperd auffi facilement la mémoire, ques'ily avoit

plufieurs fecles qu'il l'eût reçu. Séneque l'a dit : le

defir qu'on a de recevoir un nouveau bienfait , eft

caufe qu'on oublie l'ancien. Mais d'un autre côté, il

y a bien peu de gens qui favent obliger ; on le fait

avec tant de lenteur , & de fi mauvaiſe grace , que

les bienfaiteurs eux-mêmes font la caufe s'il y atant

A

2
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commencer qu'en rendant de vives actions

de graces en votre nom & au mien , à

d'ingrats. Ne faites pas trop demander , ni trop at-

tendre les graces que vous voulez accorder. C'eſt

une maxime qu'on ne peut affez ſe graver dans l'ef-

prit. Heureux celui qui fait obliger , heureux celui

qui accepte avec gratitude. L'un & l'autre ont

des droits fur l'eftime & l'amitié de quiconque fait

penſer& fentir.

Si la bienfaiſance eſt une marque affurée de la gé-

nérofité de l'ame; la reconnoiffance eſt une preuve

non moins certaine de ſon élévation : Ces deux ver-

tus font également fondées fur la nobleffe de fenti-

mens. Auffi tous les Hiftoriens fe font-ils faits un

devoir de rapporter dans les occaſions , des traits

relatifs à ces rares procédés ; & entre plufieurs

qu'on pourroit citer , nous ne donnerons que ce-

lui-ci.

M. de Thou rapporte qu'en 1594 , lorſqueM. le

Maréchal d'Aumont prit Crozou en Bretagne fur

les Ligueurs , ce Général s'étoit vuforcéd'ordonner

de pafferau fil de l'épée tous les Eſpagnols qui com-

pofoient la Garnifon de la Place. Malgré la peine

de mort décernée contre ceux qui n'exécuteroient

pas cet ordre , un Soldat fauva un des Eſpagnols,
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ces favans Jurifconfultes , dont les travaux

fi utiles ont été partagés par les foins

qu'ils ont bien voulu conſacrer ici à notre

inftruction.

Qu'il m'eſt flatteur d'être l'interprete de

vos fentimens ; & combien il le feroit à ma

gratitude , ſi en ſe ſatisfaifant , elle pouvoit

expoſer tout ce que contiennent nos cœurs,

& tout ce qu'ils ont fi vivement reſſenti

lorfque ces refpectables Confreres , difcutant

des principes de Jurifprudence , réfolvoient

Déféré pour ce délit au Confeil de Guerre , le Sol-

dat convint du fait , ajoûtant qu'il étoit difpofé à

fouffrir la mort , pourvu qu'on áccordât la vie à

l'Eſpagnol ; le Maréchal furpris , lui demanda pour-

quoi il prenoitun fi grand intérêt à la conſervation

de cet homme ? C'eft , Monfieur , répondit - il ,

qu'en pareille rencontre il m'a fauvé la vie , & la

reconnoiffance exige de moi que je la lui ſauve au-

jourd'hui aux dépens de la mienne. Ce Général

charmé de trouver un cœur reconnoiffant dans ce

Soldat , lui accorda fa grace , de même qu'à l'Ef-

pagnol , & les combla tous deux d'éloges & de fa-

veurs,

A ij
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ces points de droit auffi profonds que

compliqués.

En effet , combien notre ame pénétrée

de tendres ſentimens , qu'il n'étoit poſſible

d'exprimer que par cet accent du cœur , ce

profondfoupir, & cette émotion filencieuſe,

éprouvoit-elle de fecrettes fatisfactions ? ( 1)

Jouir de tels avantages , c'eſt contracter

une dette facrée , dont il ne fera poffible de

s'acquitter , que lorſque la ſcience la plus

étendue , réunie au courage , nous accordant

la faculté de feconder ces eftimables Con-

freres , nous pourrons les aider dans d'auffi

nobles exercices.

Avec quelle ambition fouhaiterions-nous

pouvoir y concourir , ou plutôt en ce mo◄

ment contribuer à leur gloire , & en la

publiant les faire d'autant plus connoître ,

qu'ils le font déja par tant d'utiles produc-

tions forties de leurs favantes plumes ?

(1 ) Audi tacens verba Seniorum , fine causâ

enim non proferuntur.... ……. InScripturâ Sacra.
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Mais n'ayant qu'un hommage pur & ref-

pectueux à offrir , nous ne répondrons à

tant de bienveillance , en admirant la fageffe

de l'inftitution , que par une conftante aſſi-

duité dans ce lieu , où l'amour du devoir

& le defir d'une ſcience propre à notre état

nous rameneront toujours avec empref-

fement.

Pour remplir la tâche que vous avez bien

voulu , MESSIEURS , me confier dans la der-

niere conférence, je mepropofe d'annoncer ;

DIVISION.

Premiérement , l'origine de notre pro-

feffion ; & après avoir donné une idée

hiftorique du Barreau de Rome , de faire

ce qui fera en moi , pour tâcher de détruire

la fauffe opinion d'une fupériorité qu'on

attribue fi facilement à ce Barreau fur le

nôtre.

Secondement , en défignant les divers

talens qu'on doit apporter dans notre état ,

j'appuierai fur les vertus & les qualités qu'il

eft effentiel d'y pofféder.

A iij
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Troifiémement enfin , je tracerai la route

que doit tenir l'Avocat pour arriver à une

plus grande perfection.

Perfuadé du defir qu'ont nos jeunes Con-

freres d'y parvenir , c'eftà ces ames ftudieufes

que je prends la liberté de dédier cette

Differtation , aux défauts de laquelle leurs

lumieres fuppléeront aisément : les priant

de l'agréer , non comme un traité didactique,

mais comme un effai de réflexions que je

leur foumets , eſpérant qu'ils voudront bien

l'adopter , étant commun àtous , & pénétrés

comme nous le fommes , de la vérité des

maximes qu'il contient.

Puiffe cet effai , ce moderne Enchiri-

don, ( 1) foible tribut de mon amour envers

l'ordre, avoir lefuccès que je defire ! invitant

à la vertu , faire aimerun joug ſi honorable à

porter , & quirendant meilleur, augmentera

notre félicité.

(1) Mot dérivé du Grec , c'eft un Traité ou Ma-

nuel rempli de traits de morale : l'Enchiridon

d'Epicète eft un des meilleurs qui nous foit refté

de l'Antiquité..
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Oui , MESSIEURS , en me fervant ici de

l'expreffion d'Horace , ( 1 ) je vais vous

expoſer ce que nous penfons fur les vrais

moyens de fe rendre heureux en remplifſant

les devoirs & en acquérant les qualités

effentielles de fon état.

Si vous n'y trouvez pas l'agréable joint

à l'utile , c'eft qu'il n'appartient pas à tous

de pouvoir atteindre ce point de per-

fection ( 2 ) ; mais vous en ferez dédommagé

par le panégyrique , dont on ne peut que

bien augurer , & qu'un de nos Confreres ( 3 )

s'eft auffi chargé de vous prononcer en ce

jour , en l'honneur du judicieux Coquille ,

l'émule & l'ami du grand Dumoulin

reconnu pour le fidele interprete des loix

( 1) Si quid novifti rectius iftis

Candidus imperti , fi non , his utere mecum.

HOR. L. 1. Ep. 6.

(2) Omnetulit punctum qui mifcuit utile dulci ,

Lectorem delectando , pariterque monendo.

( 3) M. Mathieu.

HOR. art. Poët.

A iv
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de la Nation , le Cujas du Droit François.

Pour moi femblable au tranquille ruiſſeau

formé par la nature ,nature , en portant avec fidélité

une onde pure au vafte fein des eaux , je

defire de pouvoir vous entretenir , non dans

ce ſtyle empoulé dont parle Petrone , en

ufage autrefois parmi les jeunes Orateurs ,

lorfqu'ils vouloient s'exercer ; mais dans

ce ſtyle ſimple & naturel , l'emblême de

l'ame & l'ami de la vérité. Heureux ! fi la

fincérité faifant toute mon éloquence , &

fi l'impulfion du cœur me tenant lieu de

génie , je pouvois , en vous intéreffant ,

m'approcher de ce que la nature a de fi

aimable dans fa fimplicité. ( r )

DAIGNEZ foutenir mon courage , équi-

table THÉMIS ; exaucez mes vœux ; c'est

l'amour de vos loix que je defire inſpirer à

des cœurs qui brûlent de s'y confacrer.

Accordez à cette jeuneffe ici raffemblée ;

une partie des faveurs que vous prodiguâtes

( 1 ) Tantùm de medio fumptis accedit honoris.

HOR. art. poët.
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à notre MONARQUE lors de fon avénement

au Trône , le plus éclatant de l'Europe ,

où fa naiffance & les vœux de la Nation

l'ont placé.

néCe Prince , le modele des vertus

pour le bonheur de fon Peuple , fçut faire

un fi digne emploi de vos dons précieux ,

que fans ceffe , Protectrice favorable , vous

l'accompagnerez comme fon plus sûr appui :

vous le chériffez trop pour jamais l'aban-

donner.

Si la premiere qualité d'un Souverain , la

plus effentielle eft d'être jufte , ( 1 ) combien

ce Législateur confirme-t-il cette vérité ?

pendant qu'il tient la branche pacifique de

l'Olivier , que le Temple de Janus eft

fermé , il ne s'occupe , fage Thémis , que

de vos dogmes divins ; vous êtes l'objet

de préférence , & le mobile de ſes louables

actions. ( 2 )

(1 ) Dans les Rois la juftice eft l'ame des vertus.

VENCESLAS , Trag. de Rotrou.

Maître de Corneille A&. 5. Se. 9.

(2 )Le plus beau préfent que les Dieux puiſſent
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Écartant la brigue , le choix qu'il a fait

de vos Miniftres & de ceux de l'Etat ; ceux-

ci fréquemment élus parmi les vôtres , n'eſt-

il pas toujours fondé fur le plus de vertus? (1)

L'honneur , la probité , voilà les titres qu'il

veut qu'on lui préfente. La protection

accordée, les graces obtenues, font toujours

faireauxhommes , difoit un ancien , c'eſt celui d'un

Roi qui aime fon Peuple , & qui par la juſtice & la

douceur de fon Gouvernement , fait envier aux

Etrangers le bonheur de vivre fous fes Loix.

4

Un Prince qui peut tout; qui ne veut faire que le

bien; qui defireroit de fe voir toujours environné

d'heureux & continuellement en faire , ou n'en fait

pas fans l'être , eft l'ami des hommes & le pere de

fes Sujets , titres bien au-deſſus du Héros & du

Conquérant.

(1 ) Appliquer fagement les emplois aux per-

fonnes ,

Et faire par des choix judicieux & fains ,

Tomber le Miniſtere en de fidelles mains ;

C'est d'où dépend fur-tout le bonheur des Cou-

ronnes.

VENCESLAS Aa. 1. Se. 2.
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la récompenfe du mérite & des talens. Auffi

fon choix , celui de l'équité & de la bienfai-

fance , fera-t-il fans ceffe applaudi ?

Il existe donc des ames élevées à qui la

vertu étant naturelle , la preffentent dans

leurs inférieurs , la faififfent , favent la mettre

& la faire mettre en œuvre.

Dans votre Temple facré , augufte Légiſla-

trice ! fur ce Trône où ne s'affied jamais

que la vérité ; nous avons vu ce tendre pere

de la Nation , accompagné des Princes de

fon illuftre Sang , en faiſant le bonheur du

jufte , rendre des Oracles toujours émanés

de votre ſageſſe.

Auffi les fideles Dépofitaires des Loix ,

l'eſpérance & la confolation du Citoyen , &

ces voûtes antiques& refpectables, le refuge

de l'innocence & l'effroi du vice , ſeront

toujours chers au cœur paternel d'un Prince

fi judicieux.

La promeffe qu'il vient de donner , cette

parole Royale , méritant d'être gravée aux

endroits les plus apparens du Sanctuaire de

la Juſtice , aux Portiques & fur les vaſtes
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parois des Edifices publics , « Que l'ouvrage

» de fon regne feroit d'abolir & de réparer

» les abus , » l'attefte en donnant les plus

grandes eſpérances.

L'effetfuit de près le defir du Légiflateur,

& déja l'on reffent des avantages , dont

l'accroiffement irajufqu'au dernier période.

En embelliffant l'éclat du Trône , cette

augufte SOUVERAINE , dont l'ame eſt ſi ſen-

ſible aux malheureux , ( 1 ) & dont les émi-

nentes qualités entraînent tous les cœurs

& fixent tous les hommages , ajoutera en-

core aubonheur de la Nation.

O heureuſe Nation ! enorgueillie d'avoir

en ta Souveraine une feconde Minerve ,

un pere , un ami dans ton Roi , & des

PRINCES qui , nés près du Trône , te ſont ſi

(1) De toutes les vertus , aucune n'embellit plus

que l'humanité , & l'ame bienfaiſante , ſemblable à

la roſe qui d'elle-même s'épanouit pour exhalerfon

plus doux parfum , n'attend pour répandre ſes bien-

faits , que l'occafion de les rendre plus à propos ;

auffi le vrai moyen d'être heureux , c'eſt de cher-

cher à l'être dans les autres.
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précieux , étant les illuftres Protecteurs de

la Patrie , fes premiers Avocats , tu chériras

toujours la domination d'un Souverain qui ,

auprintemsdefes jours ,ramenant lesmœurs

de l'âge d'or , ( 1 ) fait renaître dans nos

ames, cette vive alégreffe , gage de la féli-

cité publique , & ces tranfports toujours

purs du véritable amour pour nos maîtres.

Oui , dans ce fiecle , celui des bienfaits ;

la vertu reparoît avec un nouvel éclat. Les

Loix facrées du mariage font obſervées &

reſpectées : la fidélité conjugale & le joug

de cette chafte union , n'ont plus rien d'aſſu-

jettiffant ; les doux liens de l'hyménée en

augmentant ceux de la tendreſſe & de la

pure amitié , fe refferrent encore plus étroi-

tement. L'amour filial , celui de la Patrie

l'ordre & l'honnêteté publique reprennent

tous leurs droits ; enfin le bonheur devient

univerfel. (2 )

(1) Jam redit & Virgo , redeuntfaturnia regna :

Jam novaprogenies Cœlo dimittitur alto.

VIRG. Eclo. 4.

(2 ) Les Sujets font pour l'ordinaire , les imita-

1
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Qu'il nous foit donc permis de rendre à

ce Roi tant aimé & fi digne de l'être , le

même hommage que la jeuneffe Romaine

adreffoit à Augufte , lorfque dans cette fête

desjeux Séculaires , confacrée en l'honneur

d'Apollon & de Diane , elle chantoit d'un

cœur & d'une voix unanimes ; >> Déja la

» foi , la paix , l'honneur , la pudeur anti-

» que , & la vertu négligée depuis fi long-

>> temps , ofent reparoître avec l'heureuſe

>> abondance & tous leurs avantages. ( 1 ) »

»

teurs de leur Prince : c'eft ce qui a fait dire aux

Chinois , que le Peuple eſt ſemblable à l'épi dans

le champ :

Que l'air & les autans inclinent à leur gré.

Les mœurs d'un Roi influent de même ; Tacite

le dit , Ut eft vulgus cupiens voluptatum , &fi eo-

dem trahat lætum.

ANN. 4.

(1) Jam fides & pax & honor , pudorque

Prifcus , & negleta redire virtus

Audet ; apparetque beata pleno

Copia cornu.

HOR. Carnemfeculare

vel epod. 14.
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Quel avenir ne peut-on pas fe promettre

des commencemens d'un fi beau regne ? (1)

Quel espoir plus flatteur pour de fideles

Sujets ? Auffi , judicieuſe Thémis , vous

placerez ce chef de la Nation à côté de

vos plus dignes favoris , près des Charlema-

gnes , des Louis XII , des Henri-le-Grand ,

& des autres Princes fi généreux & fi popu-

laires , que vous aurez immortalifés.

Si la Juftice eft l'ame d'un Etat , elle en

forme la profpérité. Portant le flambeau de

la vérité fous les yeux du Souverain , elle

devance en quelque forte fon expérience :

& l'aidant à fupporter le poids de la Cou-

ronne ; cet heureux appui lui facilite les

moyens d'acquérir ce nom par excellence ,

celui de Légiflateur , le plus beau titre des

Souverains , & celui qui les rends tels. (2)

(1) Le regne le plus sûr , eft le regne des cœurs.

ASTARBE, Trag. de COLLARDEAU,

(2) De tout temps , la juſtice a été fi bien admi-

niftrée en France , que les Etrangers font venus

fouvent s'y foumettre.

Frédéric III , Roi de Dannemarck, remit au ju-
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1

,

En donnant du mouvement à tous les

Membres du corps focial , la Juftice , cette

mere commune du milieu de fon Palais

en conferve la force & la vigueur : Agricul-

ture , Commerce, Arts, Talens , Confiance ,

Crédit public , elle vivifie tout ; enfin elle

fait tout fleurir en maintenant l'ordre &

l'harmonie : auſſi en rapportant ici le ſenti-

gement du Roi de France & de fon Parlement , la

décifion de plufieurs différents qu'il avoit avec le

Pape Innocent X.

Du regne de Philippe-le-Bel , le Comte de Na-

mur en fit autant , & quoiqu'il eut pour partie ad-

verfe , Charles de Valois frere du Roi.

Philippe , Prince de Tarente , accepta pourJuge,

le Roiféant au Parlement , fur les conteftations qu'il

avoit avec le Duc de Bourgogne.

En l'année 1402 , les Rois de Caftille & de Por-

tugal , envoyerent un pacte convenu entre ces Cou-

ronnes , pour le faire publier en la Cour de Par-

lement , & afin de procurer à ce Traité plus d'au-

thenticité.

Si l'on parcourt l'hiftoire , on y trouvera nombre

de femblables Anecdotes.

ment
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avant tout,

iment des politiques , & le paffage allégué

par nos zélés Patriotes: La Jufticedoitpaſſer

même avant le bienpublic , parce

qu'elle ne peutjamais lui être contraire. La

maxime unicuiquefuum , ne démontre-t-elle

pas la folidité de ce principe ? Et combien

il estimportant derendre à tous & à chacun ,

la plus exacte juftice ! ( 1 )

(1) Lorfqu'il s'agit de la juftice , il faut la ren-

dre févérement , & fans acception de perfonne.

Licurgue, ce fameux Légiflateur des Lacédémo-

niens , en donna un grand exemple. Il avoit établi

une Loi qui ordonnoit que pour certain crime , la

punition du criminel feroit de perdre la vue. Son

fils tomba dans le cas de fubir cette peine ; tout

le Peuple demanda fa grace ; mais Licurgue inexo-

rable dans l'adminiſtration de la Juſtice , ne vou-

lant ni défobliger le Peuple qui prenoit la défenſe

de fon fils , ni manquer à la Loi , partagea lui-même

la peine avec ce criminel qui lui étoit fi cher , &

perdit volontairement un œil pour en fauver un à

fon fils.

«
Lajuftice eft des Rois le plus noble partage:

» Elle eft de la grandeur le plus digne foutien a

B
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pas

Avec quelle chaleur ne devons-nousdone

accourir à ſa voix ? Eft-il un emploi plus

honorable , que la fonction terrible de rendre

la juftice ?& que de concourir par fes talens

à faire parler les Loix , ou à faire prononcer

en leur nom ? En effet , celui qui y con-

tribue , n'a-t-il pas , ou ne doit-il pas avoir

toutes les vertus néceffaires au Magiftrat ?

Ne feroit-il pas plus ; puifqu'en lui portant

le témoignage lumineux de la conviction ,

il le force , fans la moindre violence ; mais

en fecondant fes intentions , à rendre des

jugemens toujours équitables ? Combien

donc notre état eſt-il précieux ! ( 1 )

» Par elle ils font de Dieu la véritable Image ,

» Et les autres vertus fans elle ne font rien » .

Malherbe.

(1 ) Nifi utile quodfaciemusfruftra eft gloria.

L'homme vertueux eft cent fois plus heureux

en vivant dans l'ordre & dans la juftice , qu'il ne le

pourroit être en vivant dans le déſordre. Oui ,

celui-là feul eft heureux qui , renfermé dans les

bornes d'un état , dans lequel la Providence l'a

* fait naître , en remplit fidélement les devoirs ; qui ,
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Eft-il effectivement une profeffion plus

noble , plus effentielle au bien de la Patrie ,

fans lutter contre la fortune , fe contente du fruit

de fes talens; qui , fans ambition & fans envie , fa-

tisfait du peu qu'il a reçu de fes peres ne defire

pas au-delà de ce que la nature exige ; qui , digne

des plus grands emplois , s'eftime autant heureux

de les mériter que de les poffèder , & qui , cher

enfin à la fociété , s'attire , fans le vouloir , une ré-

putation d'autant plus précieuſe , qu'elle n'eſt pas

mendiée.

Lorfque fur la nature on regle fes befoins ,

Combien s'épargne-t-on de travaux & de foins!

Les biens qui , du bonheur , portent le caractere ,

Sont la fanté, la paix , le fimple néceffaire.

Pour vous, ôpaixdu cœur ! digne fille des Cieux !

Vous êtes du bonheur le gage précieux.

La fortune en fuivant un aveugle caprice ,

Aux bons comme aux méchans peut fe montrer

propice ;

Mais en vain de fes dons fommes-nous poffeffeurs ,

S'ils ne font mérités , ils n'ont plus de douceurs.

DE FRÉDÉRIC , Roi de Pruffe.

Quel riche au fein de l'abondance ,

D'un jour pur & ferein , goûte les doux attraits ?

Bij
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* que
celle que nous ofons embraffer ? En eft-

il de plus propre à donner cette émulation

fi néceffaire , la premiere vertu de l'efprit ?

Eft-il enfin une ſcience plus étroitementunie

à la faine morale ? Et en eft-il de plus cre-

tainepourremplir cegoût filouable que vous

témoignez pour l'étude ? Non , Meffieurs ,

il n'en eft point. Donc l'amour de la Juſtice ,

ce faint amour des Loix cette paffion

fublime &généreuſe, vous enflammant d'un

feu toujours nouveau , fera l'objet de vos

veilles. Vous deviendrez par le ſecours de

cette Reine de la raiſon , des hommes utiles,

des coopérateurs aubien de la ſociété : cette

fociété fera votre récompenfe , ce fera le

prix attaché à la vertu. L'honneur & la

,

C'eft celui dont la main ouverte à l'indigence

Compte fes jours par fes bienfaits.

Une fortune immenfe , imprévue , éclatante ,

Peut d'une ame baffe & rampante

Soudain faire un riche orgueilleux :

Mais la feule fageffe & le feul bon ufage

Des trésors reçus en partage ;

Dun riche font un homme heureux.
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gloire décerneront la Couronne Civique à

celui qui fe diftinguera dans la carriere

prix fuffifant , & l'unique auquel l'Avocat

doit afpirer lorfqu'il fe préfente à l'arêne

du Barreau. ( 1 )

(1) Suivant Bourfault , un de ces efprits vrais

& naturels du dernier fiecle , il n'y a pas au monde

une plus belle profeffion , pour un habile homme ,

que celle d'Avocat. Il en connoiffoit beaucoup ,

difoit-il , qui faifoient revivre , au Parlement.de

Paris , l'éloquence du Sénat de Rome : & voilà

ainfi qu'il le rapporte dans une de fes lettres , quel

étoit le ſentiment d'un pere qui faiſoit élever ſon

fils avec grandfoin.

Pucelle , fameux Avocat ,

Eloquent , profond , délicat ;

Enfin du Parlement une des bonnes têtes ,

Difoit : que fi fon fils étoit habile un jour ,

Il ne feroit jamais qu'Avocat de la Cour :

Titre bien fuffifant pour des ames honnêtes.

Enfin tout récemment M. Bouchaud , dans ſa

Théorie des Traités de Commerce entre les Nations ,

'Y dit : Cicéron , dont la Philofophie morale étoit

fi faine , ne s'eft pas contenté de rejetter cette ma-

xime fi dangéreufe : Que l'on ne peut gouverner

Biij
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1

Mais , Meffieurs , entamons notre fujet,

& en le développant , commençons par

donner l'origine de notre profeffion , & une

idée de fa grandeur chez les Romains .

heureufement la Républiquefans commettre des in-

juftices ; mais il a encore établi comme une vé-

rité conftante que l'on ne peut adminiftrerfalu-

tairement les affaires publiques , fi l'on ne s'atta-

che à la plus exactejuftice.

La Providence , ( ajoute M. Bouchaud , ) nous

a donnéun Souverain & des Miniftres pénétrés de

cette vérité fi précieuſe , & les Auteurs qui con-

facrent à la défenſe de cette vérité leur érudition

& leurs talens , ne peuvent manquer d'être hono-

rés d'une diftinction particuliere fous le regnie de

la vertu & de la juſtice.
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PREMIERE PARTIE.

LLESEs hommes nés libres & réunis en fo-

ciété , ne fe font choiſi un Chef ou un Roi ,

armé du pouvoir des Loix,que pour mainte-

nir leur liberté , en affurant cette tranquil-

lité qui forme le bonheur du citoyen. Ainſi

convenus entr'eux , cette fociété politique ,

lafource de ces biens néceffaires , & rendant

la vie fi agréable , n'a pu fubfifter fans l'hon-

neur, la bonne foi & les autres vertusfocia-

les , qui élevant l'homme à l'égal de lui-mê-

me , ennobliffent fon effence , en l'appro-

chant de la perfection.

Cette fociété nous liant tous par des

obligations réciproques , & s'étant auſſi

formée pour garantir , par la puiſſance du

corps focial , à chacun de fes membres ,

trop foible pour fe fuffire à lui-même , fa

vie , fon honneur & fes biens , contre la

cupidité , la fraude & la violence des au-

B iv
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tres ; chaque individų ne doit- il pas em

ployer tous fes foins pour contribuer à l'a-

vantage commun de cette fociété ?

Les Loix , cet Ouvrage facré des Lé-

giflateurs , ne préfentent que les moyens

d'y conferver l'ordre & la paix. L'impoffi-

bilité où fe font trouvés les Souverains de

pouvoir vaquer par eux-mêmes à la con-

noiffance de toutes les conteftations d'entre

leurs fujets , a donné lieu à l'inſtitution de

Juges pour faire exécuter ces Loix ; & l'in-

fuffifance de la plupart des particuliers , a

introduit l'ufage de propofer en Juſtice

leurs demandes ou leurs défenfes , par la

médiation de gens neutres , mais éclairés :

c'eſt ce qui a donné naiffance à notre `pro-

feffion , dont les ufages , fondés fur une

expérience reconnue , ainfi que fur l'avan-

tage du bien public , percent , par une

invariable & hiſtorique férie de fiecles

la nuit de l'antiquité , & font auffſi vieux

que le monde.

Quoique les noms des fondateurs fe

foient perdus dans les épaiffes ténebres des
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premiers âges , nous découvrons cependant

que tous les Peuples policés ont fenti la

néceffité de cette profeffion.

En effet , en parcourant les différentes

Dinafties , les Faftes & les Annales des pre-

miers Peuples , nous appercevons que les

Egyptiens , les Phéniciens , les Chaldéens ,

les Peffes , enfin les Grecs & les Romains,

avoient tous reconnus l'utilité de ces illuf-

tres foutiens & de ces Défenfeurs géné-

reux des Loix. Que leur étant redevables

de cette Loi fi fage , dont ils étoient les

rédacteurs , & que l'ayant promulguée de

l'ordre & fous l'autorité des Souverains ,

aux Peuples , qui par-là commencerent à

fe civilifer , ils fe firent diftinguer par tous

ces Peuples des autres claffes de ci-

toyens.

,

Ces Hommes de Loi firent encore plus ;

en s'intéreſſant par la fuite au fort de leurs

compatriotes , ils entreprirent leurs défenſes

contre l'injuftice & la tyrannie : ils les con-

folerent en faifant valoir leurs droits. Enfin ,

en les foutenant , ils les aiderent & leur
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rendirent tous les offices dont ils étoient

capables ; ce qui procura à leur profeffion

cet ennobliffement & cette gloire que les

uns fontremonter au temps de cette fplen-

deur de la Grece , le regne des arts & le

triomphe des erreurs ; mais que d'autres

ont fixé à l'époque de cette fubite éléva¬

tion des Romains. Tous font fondés , &

voici , en nous bornant aux honneurs qu'on

leur rendit à Rome , une légere idée de

ce qu'en ont écrit divers Auteurs , ainſi

que de ce qu'ils ont dit fur la pompe & fur

la magnificence' de l'auguſte Barreau Ro-

main.

IDÉE DU BARREAU DE ROME.

IL eft peu d'Empires qui aient fouffert

autant de révolutions que celui des Ro-

mains , auffi la Jurifprudenc
e qu'ils ont

laiffée a - t - elle éprouvé de continuelles

viciffitudes.

Néanmoins rien n'eſt ſi beau que l'har-

monie de leurs Loix ; il femble que les

troubles fréquens dont Rome a été agitée ,
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aient , en quelque forte , contribué à affer-

mir la tranquillité domeftique de fes ci-

toyens.

Différence étrange entre le Droit civil

& le Droit canon ! celui -ci , fondé fur la

ferveur & le zele des premiers fideles , étoit

magnifique , divin dans fon origine : la tié-

deur , le relâchement , les fchifmes l'ont

énervé dans fes progrès , & en ont fi fort

fouillé l'ancienne pureté , qu'il eft devenu

méconnoiffable.

L'autre ouvrage du génie & de la poli-

tique , étoit informe dans fon principe ; la

fuite des temps l'a développé par degrés ,

& l'a prefque conduit à un état de perfec-

tion.

Quant aux caufes , on ne peut difcon-

venir que la plus part n'y fuffent beaucoup

plus folemnelles & plus fuivies que les

nôtres.

Dans ces temps reculés , les Patrons ou

Défenfeurs étoient les parens , les protec-

teurs , ou les amis de ceux qui avoient

quelques affaires à porter dans les Tribu-

!



[ 28 ]

naux. Les Patrons faifoient de la caufe

comme de la leur propre ; ils obtenoient

l'audience , foit des Juges ordinaires , ſoit

du Sénat ou du Peuple , fuivant que l'exi-

geoient les occaffons & la nature de l'af-

faire.

Au jour indiqué , ils fe rendoient dans

l'ancien Forum , où ils plaidoient plus fré-

quemment. Là , ils tâchoient d'émouvoir

les Juges par leurs difcours , & encore par

le concours d'un grand nombre de ci-

toyens : ce qu'on appelloit advocation , du

verbe advocare.

Il n'eft que trop vrai que ce cortege in-

Aluoit beaucoup fur l'efprit des Juges , en

faiſant pancher la balance du côté le plus

fort auffi chaque Avocat cherchoit-il à en

avoir un plus confidérable que celui de fon

adverfaire.

Dans le premier livre des Commentaires.

de Céfar , de ce premier Empereur , qu'on

pourroit mettre à la tête des illuftres Ora-

teurs ; il eſt rapporté qu'un Avocat nommé

Vigetorix , le jour qu'il devoit plaider
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vint à l'audience , fuivi de plus de dix

mille perfonnes : ce qui lui procura fur-le-

champ le fuccès qu'il defiroit. Alors la voix

dugrand nombre ne fixoit quetrop fouvent

l'opinion.

Mais les hommes s'étant éclairés de plus

en plus , la raiſon & l'équité ont repris leur

empire naturel , & foutenues de la Loi ;

elles ont feules formé des jugemens pefés

dans une balance plus sûre.

Lorfque Rome fut parvenue à ce degré

d'élévation qui la rendit fi célebre , les

Avocats cefferent d'appeller leurs conci-

toyens pour les feconder : ce concours fe

formoit fans y être excité autrement que

par la réputation de l'Orateur & l'impor-

tance de la caufe..

Dans la fuite il y eut des Cogniteurs ,

inftruits de la fcience du Droit & des Loix :

ils parurent lorſque Cneïus Flavius publia

le livre des Actions Appiennes ( 1 ) .

(1) Cneïus ou Cneus , furnom qui a été com-

mun à plufieurs grands hommes. Les Romains le
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On créa en même temps des Cogniteurs

fubalternes , nommés Formulaires ou Pra- .

ticiens ; ces derniers s'occupoient unique-

ment de la procédure ; ils n'entendoient ni

donnoient à celui qui venant au monde avec quel-

que marque naturelle , étoit ainfi remarquable ; ce

que les Latins ont appellé Navus.

Cneïus Flavius , C'eſt-à-dire Cneïus-le-Blond ,

Affranchi , fut le pere de Caïus Flavius , ( * ) Ora-

teur , qui fut élevé à la dignité d'Edile Curule,mal-

gré les Patriciens ; mais pour
fe venger d'eux , il

rendit public , vers l'an 300 de la fondation de

Rome & environ 460 ans avant notre Ere , le

Droit Romain , que le Sénat & les Patriciens

avoient tenus fort fecret entr'eux & dans les cabi-

nets des Pontifes.

(*) Caïus , auffi autre nom propre : les Romains difoient

Gaïus & Caïa , pour diftinguer les deux fexes. La lettre C

dans la fituation naturelle, fignifioit Caius ; comme lemême

renverfé marquoit Caia. Quintillien rapporte que dans les

fêtes nuptiales des anciens Romains , on faifoit également

mention de Caius & de Caïa ; ce que Plutarque confirme

auffi : Ubi tu Dominus eris & paterfamiliæ : ego Domi-

na ero & materfamilia.

QUINTILLIEN Livre I.

PLUTARQUE , dans fes Opufcules -
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la Loi ni fon efprit ; ils dreſſoient les li-

belles , & conduifoient l'inftruction des

procès

parole.

•

fans pouvoit jamais porter la

Il y avoit encore des Moniteurs , chargés

de faire reſſouvenir les Patrons des circonf-

tances effentielles qu'ils auroient pu

omettre.

Enfin des Cuftodes , dont l'office princi-

pal confiftoit à tenir les boîtes ou les facs

qui renfermoient les titres & pieces de

toutes les Parties. Leur devoir avoit lieu

fur-tout en matiere criminelle , pour em-

pêcher toute collufion entre l'accuſateur

& l'accufé. Tel étoit le cortege des Ora-

teurs ; cortege néceffaire, & qui leur étoit

fubordonné.

Un fecond avantage , conſiſtant dans la

clientelle & l'importance des cauſes , rele-

voit encore l'éclat de la profeffion. C'étoit

fouvent des Gouverneurs accufés de pécu-

lat, à qui il s'agiffoit de faire rendre compte

de leur conduite ou d'une administration

abufive.
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Dans d'autres circonftances , il devenoit

important de répondre àdes Décuries affem-

blées pour l'établiffement d'une Loi ,

qu'elles vouloient faire paffer contre le gré

du Peuple , ou borner par des Loix fomp-

tuaires lesatteintes d'un luxe& d'une magni-

ficence devenues ruineufes aux familles &

à la République.

En certains temps , il falloit élire des

Magiftrats , des Ediles , des Préteurs , des

Confuls , même un Dictateur , lorſque la

République étoit menacée d'un péril émi-

nent. Il importoit quelquefois de difcuter

un Edit du Préteur , & d'en démontrer les

avantages ou les inconvéniens.

Les Avocats étoient auffi appellés dans

les Jugements paternels & domeftiques

où les peres jugeoient leurs enfans , & les

parens de la femme décidoient fur les plain-

tes du mari.

Quant à la clientelle , les Avocats ;

commeprotecteurs de villes , de Provinces

entieres , en défendoient les intérêts. Ils

faifoient valoir les privileges du Peuple ,

des
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des Grands & des Magiftrats ; ils en fou

tenoient les droits ; enfin , ils parloient fou-

vent pour les Rois & contre eux.

Auffi les Confuls , les plus célebres Ma

giftrats , les plus illuftres d'entre les Pa-

triciens , en un mot , les plus grands & les

plus riches de la République , fe faifoient-

ils gloire d'exercer cette profeſſion. Nous

pourrions citer ici l'Empereur Numerien

( 1 ) , Regulus , Ciceron , Hortenfius fon

émule , Tuberon ( 2 ) , la Famille des Marc-

(1) Marcus Aurelius Numerianus , qui vivoit à

la fin dutroifieme fiecle , s'annonçoit fréquemment

en public , & avec une grace qui lui étoit parti-

culiere. Il permit qu'on lui dreffât une Statue fous

le titre d'Orateur , mais il ne voulut pas qu'on y

ajoutât la qualité d'Empereur ; donnant à connoître

par cette modeftie , que la puiſſance fouveraine

n'augmente pas le mérite du favant homme.

(2 ) Tuberon , Orateur Romain , qui plaida

contre Cicéron la caufe de Ligarius , Procon-

ful d'Afrique , immortalisé par fon Défenfeur. Tu-

beron fut fi fâché de l'iffue de cette cauſe , qu'il

renonça au Barreau. Et cette harangue admirable

C



[ 34 ]

Antoine ; celle des Pifon , Quintilien ,

Pline le jeune , ſon éleve , & beaucoup

d'autres.

Oui , elle étoit ſouvent exercée par les

Grands & les Nobles ; auffi l'étude des

Loix entroit-elle dans leur éducation ; elle

en faifoit la partie principale : Ciceron nous

l'affure , en difant que cette jeuneffe diftin-

guée apprenoit par cœur toute la Légiſla◄

tion querenfermoit la Loi des douze Tables:

Pourquoi n'en uſeroit -on pas de même

dans une Nation auffi policée que la nôtre ;

où les Loix tiennent autant à la conſtitu-

tion de la Monarchie , qu'à ſa force ? Les

Loix , ainſi que les armes , en confervant

l'Etat par un accord mutuel , ne font -elles

pas fa plus grande gloire ?

A peine un jeune Romain deſtiné pour

le Barreau , avoit - il atteint fa dix-feptieme

année , qu'il y étoit préſenté par les per-

fonnes de la premiere conſidération ; il re-

que prononça alors Cicéron pour l'accuſé, paſſe ,

avec raiſon , pour un chef-d'œuvre.
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cevoir la robe virile ; on le confioit à un

célebre Avocat , fous les yeux duquel il fe

formoit.

En diftinguant les caufes publiques des

particulieres , on ajouta encore à la célé-

brité des premieres par le choix du lieu .

Dans les caufes publiques & toujours

importantes , les Avocats montoient , foit

au temple de Tellus , Palais où s'affembloit

le Senat , ou entroientau champs de Mars ,

montoient dans la tribune , & y haran-

guoient le Peuple & le Sénat.

Dansles particulieres , ou caufes privées ,

comme elles n'intéreffoient que quelques

citoyens , les Avocats plaidoient dans le

Forum , lieu où les Curies s'affembloient .

Ce Forum , qui n'étoit pas couvert , ainfi

que l'étymologie de ce nom le défigne ,

étoit fouvent fujet aux intempéries des

faifons. En plaidant ainſi fub dio , les Ro-

mains , à cet égard , fuivirent l'ufage de la

Grece.

Là , ces Orateurs plaidoient la tête cou-

debout dans une place commodeverte ,

T
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& remarquable : ilsavoient la liberté de dire

tout ce qu'ils croyoient d'avantageux à la

cauſe , fans cependant s'étendre au - delà

d'un temps prefcrit , étant obligés de fe

refferrer felon les Clepfidres , qui leur étoient

données par les Juges , & dont l'uſage ve-

noit auffi des Grecs ( 1 ). On obfervoit

néanmoins que l'accusé eût pour ſe juſtifier

un temps plus confidérable que celui qui

avoit été accordé à l'accufateur pour le

convaincre. Cette différence équitable fut

introduite par Cneïus Pompeius , fils aîné

du grand Pompée , qui naquit la même an◄

(1 ) La Clepfidre fut inventée par BIAS ,

Philoſophe bien connu , l'un des fept Sages de la

Grece , & qui expira en plaidant pour un de ſes

amis. Cette machine hydrolique étoit une eſpece

d'horloge , compofée d'une double phiole ; l'eau

tomboit goutte à goutte de la premiere dans la

feconde ; & le temps de l'écoulement fixoit à l'O-

rateur celui dans lequel devoit finir fon plaidoyer.

Ces Clepfidres étoient plus ou moins grandes fe-

lon la nature des affaires.
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née que Ciceron , cent fix ans avant notre

Ere , & qui , au dire de cet Orateur

porta auſſi l'éloquence à fon plus haut

degré ( 1 ). -

Les Avocats avoient-ils finis leurs Plai-

doyers , s'il avoit été queſtion de l'état , de

l'honneur ou de la vie d'un citoyen , enfin

de quelque matiere grave , pour peu que

l'Orateur eût eu dufuccès , l'auditoire pro

diguoit fes éloges à voix hautes : les Juges

mêmes fe levant de leurs fieges , en pré-

fence de l'aſſemblée, pro concione, joignoient

leurs acclamations à celles du Public.

Auffi-tôt le Préteurprononçoit dixerunt ;

& les Juges , au nombre ordinairement de

foixante-quinze , opinoient ; c'eft-à -dire ,

jettoient dans une urne ou dans une boîte

(1 ) Pompée , de fimple Chevalier Romain

devint trois fois Conful ; il rétablit la puiſſance

des Tribuns par la force de fon éloquence. Ce

grand Général , rival de Céfar , & vainqueur de

l'Europe , de l'Afie & de l'Afrique , mérita & ob-

tint bien des fois les honneurs du triomphe.

C iij
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l'une de leurs tablettes. On ignoroit par ce

moyen ceux des Juges qui avoient con-

damné ou abfous ; néanmoins , comme

chaque Décurie avoit ſes tablettes particu-

lieres , & que ces Juges de premiere inf-

tance étoient des Commiffaires délégués

d'entr'elles , ou tirés du nombre des Décu-

rions , Chefs de ces Décuries : on ſavoit en

général que telle Décurie avoit été plus

favorable ou plus févere.

Enfin le Préteur , accompagné de trois

Centumvirs fes Affeffeurs , quittoit fa pré-

texte & prononçoit le Jugement qui

avoit été rendu en cette forme par les Ju-

ges ordinaires , Judices ordinarii , dans l'un

des quatre Tribunaux ou Confeils dont

étoient compofé les trente - cinq Tribus

partageant le Peuple Romain; car dans cha-

que Tribu il y avoitt rois Centumvirs , ce qui

forma d'abord pour les trente-cinq Tribus ,

cent cinq Centumvirs ; mais par la fuite

leur nombre augmenta jufqu'à cent quatre-

vingts.

Il en fut de même des Decemvirs , de
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tes dix Magiftrats égaux en pouvoir dans

l'ancienne Rome , qui furent élus juſqu'à

feize pour le gouvernement de la ville , &

afin de pouvoir fubvenir à une exacte

police.

par
des ap-

Quoique le Jugement ainfi prononcé

par le Préteur , d'après l'examen des ta-

blettes , fut fouvent confirmé

plaudiffemens , cela n'empêchoit pas qu'on

en pût appeller , foit au Sénat ou au

Peuple ; & du Sénat même , au Peuple.

L'ufage de ces tablettes prenoit auſſi ſon

origine des Grecs : il y en avoit de pluſieurs

formes. On en donnoit trois à chacun des

Juges ou Commiſſaires délégués de chaque

Décurie , & ces Juges ordinaires étoient

auffi convoqués par billets tirés au fort du

fcrutin. Sur l'une de ces tablettes étoit la

lettre A. abſolvetur , ſignifiant le renvoi

de l'accufé. Sur une autre N. L. indiquant

que l'affaire n'étoit pas fuffifamment inf-

truite , non liquet ; & la troifieme portoit

un C , figne rigoureux de la condam-

nation, condemnabitur.

C iv
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Quand il s'agiffoit de l'établiffement

d'une Loi , les Commices alors s'affem-

blant , deux tablettes fuffifoient ; l'une

marquoit U. R. uti rogas ; l'autre A. abro-

getur.

Lorsque le Sénat fit par la fuite la diftinc-

tion des caufes publiques , d'avec les par-

ticulieres ; comme ces premieres , intéreſ-

fant la République , attiroient fouvent une

partie conſidérable du Peuple , on crut que

pour les traiter il feroit plus commode de

conftruire un édifice , qu'on appella Baſi-

lique , & dont le nom en demeura aux cau-

fes Baſilicanes , parce qu'elles s'y plaiderent.

On continua d'agiter les caufes particu-

lieres dans le lieu d'affemblée des Com-

mices , près de la tribune aux harangues :

c'étoit l'ancien Forum ou l'aire nue , qui

n'étant pas couvert , étoit fouvent très-in-

commode , par l'inclémence du temps. Va-

lere Maxime en cite plufieurs exemples ;

entr'autres , celui où Appius Claudius ( 1 )

(1) C'eft cet Appius Claudius , Orateur Ro-
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plaidant , il furvint un orage fi confidéra-

ble , que les Juges ne pouvant foutenir la

grêle qui tomboit d'une groffeur & d'un

poids extraordinaires , ni entendre l'Ora-

teur par le bruit continuel du tonnerre , le-

verent la féance , croyant que les Dieux

s'intéreffoient à la cauſe d'Appius , & n'o-

ferent par la fuite l'engager de la conti-

nuer; car on fait que la fuperftition , dans

ces temps de ténebres , influoit fur tout.

main, & l'un des Décemvirs , qui , devenu éper-

dument amoureux de Virginie , jeune Romaine,

promife par Virginius fon pere à un Tribun , la

fit comparoître àſon Tribunal , & là comme Juge,

ordonna qu'elle feroit remife & accordée à M.

Claudius qui la recherchoit auffi , & avec lequel

cet inique Juge , & fon parent , s'entendoit : ce

qu'appercevant Virginius , il tira fa fille à part , &

levant le poignard , ma fille , dit-il , voilà tout

ce qui me reſte pour te fauver l'honneur , & après

le lui avoir plongé dans le fein , il chercha à fe

fauver de la multitude. Ce crime fut la caufe

qu'on abolit les Décemvirs , & qu'on rétablit en-

fuite les Confuls.

•
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De même l'Avocat Lucius Pifon ( 1 ) , pro-

fitant d'une pareille circonftance , toucha

les Juges au point qu'il les ramena à la clé-

mence. Et encore dans une femblable oc-

currence , Sefo obtint fon renvoi , fondé

fur l'importunité du temps.

Le Peuple cependant ſe contenta de cet

ancien Forum , jufqu'à ce que Jules Cefar

en eût fait conſtruire un autre , qui coûta

immenſément , & dont on peut voir les

plants & la defcription au livre cinquieme

( 1 ) Il étoit de la famille fi connue des Pifons ,

l'une des plus illuftres , & qui donna pluſieurs

grands hommes à la République. L. Calpurnius

Piſon , ſurnommé Frugi , fut Tribun du Peuple ;

il publia plufieurs Loix , entr'autres celle contre

le crime de concuffion : Lex Calpurnia de pecu-

niis repetundis. Il fut auffi Cenfeur & Conful. Ses

'Annales & d'autres de fes Ouvrages ne font point

parvenus jufques à nous.

Caïus Calpurnius Pifon , Orateur comme celui-

là , & enfuite Conful , fut l'auteur de la Loi qui

défendoit les brigues pour obtenir les Magiſtra-

tures : Lex Calpurnia de ambitu.
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deVitruve , célebre Architecte fous le regne

d'Augufte ( 1 ).

Les affaires s'étant multipliées avec le

nombre des citoyens , Augufte fit élever

un troifieme Forum très - orné : ily en eut

unquatrieme , commencé par Domitien ( 2) ,

&achevé par Nerva Cefar , fon fucceffeur.

Mais de tous ces Palais , le plus riche fut

celui que l'Empereur Trajan ( 3 ) ordonna,

(1) Augufte , fecond Empereur, neveu de Jules-

Céfar , le premier des Empereurs Romains.

(2 ) Domitien fut le dernier des douze Empe-

reurs , qu'on appelle Céfars ; & Nerva , le pre-

mier qui ait été Empereur , n'étant pas Romain ou

Italien d'origine.

(3 ) Trajanfutadopté & enfuite affocié à l'Em-

pire par Nerva , après la mort duquel il fut pro-

clamé Empereur par les Soldats & le Sénat. Ce

fut dans cette grande occafion qu'il écrivit au Sé-

nat , que jamais aucun homme de bien ne feroit

mis à mort par fon ordre , & il tint parole. Ce

fut un des plus grands & des meilleurs Princes qui

aient regnés dans le Paganifme. Il étoit fi humain

qu'ayant rencontré un bleſſé , il déchira fes véte-

mens pour bander fes plaies.
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& qui fut conftruit par le célebre Appol-

lodore de Damas , au rapport de Dion

Caffius ( 1 ). On y voyoit une colonne de

cent cinquantecoudées , furlaquelleétoient

gravées lesprincipales actions de ce Prince .

Ce fut au faîte de cette colonne , qui fait

encore de nos jours l'admiration & la fur-

priſe de tous ceux qui vont à Rome , que

les cendres de cet ami de la Juſtice furent

confervées.

Enfin rien n'étoit plus impofant que l'ap-

pareil du Barreau Romain (2) : les affaires

(1 ) Appollodore , Architecte fous Trajan &

'Adrien.

Et Dion Caffius , Hiftorien , qui fut élevé par

l'Empereur Alexandre Sévere , fucceffeur d'Hé-

liogabale , le Sardanapale de Rome , à la dignité

de Conful. Caffius avoit compofé en grec une

Hiftoire Romaine , dont il ne nous refte plus qu'une

partie.

( 2 ) Barreau , en terme de Palais , fignifioit , dans

l'origine , une barre de fer , ou fermeture de bois

à hauteur d'appui , qui féparoit l'anceinte du Tri-
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fréquentes tenant au grand intérêt de la Ré-

publique , les acclamations du Peuple , les

bunal où étoient affis les Juges , d'avec les Parties.

Mais par extenfion ce terme a fignifié dans la fuite ,

l'Ordre même des Avocats. C'eſt dans ce dernier

fens qu'on dit les maximes du Barreau , l'éloquence

du Barreau. Quelquefois même ce mot eſt encore

pris dans une plus grande étendue , comme ſyno-

nyme au Forum des Latins ; & alors il s'entend col-

lectivement de tous les Officiers de Juſtice , Ma-

giftrats , Avocats & Praticiens ; en un mot , de

tout ce qui compofe , ce qu'on appelle vulgaire-

ment la Robe.

Quintilien dans fon Inftitution Oratoire , nom-

me Forum , le lieu où les Jugemens publics étoient

rendus.

Séneque fe plaint au fecond Livre de la Colere,

que trois Barreaux , Fora , ne fuffifoient pas defon

temps pour arrêter les parjures , les fraudes , les

artifices & la dépravation du cœur humain.

Feftus (*) dans fon Hiftoire du ForumRomain,

(*) Feftus ( Porcius ) , Proconful & Gouverneur de Ju-

dée , après Felix , vers l'an 60 de notre Ere. Ce fut lui qui

fir amener S. Paul pour être jugé à fon Tribunal , lorfqu'il

étoit à Céfarée ; mais S. Paul ayant appellé à Céfar , Feftus

l'envoya à Rome.
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affemblées , les harangues , les perfonna-

ges , tout étoit une fource intariſſable de

en compte de fix efpeces différentes ; mais nous

nous fommes bornés ici à celui dont Cicéron ,

dans fon Plaidoyer pour le Roi Dejotarus , fait

la deſcription : Per Forumfubfellia intelliguntur,

hoc eft Judicia publica quæ exercebantur fub dio ,

aut certè ex eo loco undè Calum facilè perfpici

poffit lieu vafte expofé au grand jour , & qui

s'agrandiffoit à proportion de la majeſté du Peuple

Romain. Là les Patriciens , c'eft-à-dire , la plus

haute nobleſſe , venoient au fecours du Citoyen

opprimé. Dès que la Loi des Douze Tables fut

établie , du confentement du Peuple , par les Dé-

cemvirs , & d'après ce que la fageſſe de la Grece

avoit imaginé de plus parfait en ce genre , il
y eut

une néceflité qu'il fe formât deux emplois illuftres ,

comme la Loi celui de Jurifconfulte & celu¡

d'Orateur. De Jurifconfulte , pour l'interpréter &

donner fon avis ; & d'Orateur , pour défendre cette

interprétation ou cet avis pour ou contre les Cliens :

celui-ci s'appelloit proprement Avocat , Advoca-

tus , comme qui diroit appellé au fecours des

Cliens.
P

Les Avocats à Rome , quant à la plaidoirie ,
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grandeurs. Auffi l'Ordre des Avocats y

jouiffoit-il des avantages les plus conſidéra-

faifoient la même fonction que nos Avocats font

aujourd'hui au Barreau ; car pour les confeils , ils

ne s'en mêloient point, c'étoit l'affaire des Jurifcon-

fultes.

Les Romains faifoient la plus haute eſtime de

la profeffion d'Avocat ; les fieges du Barreau de

Rome étoient remplis d'Ediles , de Prêteurs , de

Confuls , de Généraux d'Armées , Imperatores , &

d'anciens Dictateurs , qui tous fe tenoient hono-

rés de la qualité d'Avocats. Ces mêmes bouches

qui commandoient au Peuple Romain, étoient auffi

employées à le défendre.

On les appelloit Comites, Honorati , Clariffimi,

& même Patroni , parce qu'on croyoit que leurs

Cliens ne leur avoient pas de moindres obligations

que les Efclaves en avoient aux Maîtres qui les

avoient affranchis. [

Ceux qui afpiroient aux honneurs & aux Char-

ges fe jettoient dans cette carriere pour arriver au

comble de la gloire.

Les Jurifconfultes ne plaidant point , comme il

vient d'être dit , formoient une espece de Magif-

rature privée & perpétuelle. Leur cabinet , dit
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bles ; entr'autres , celui d'être exempt de

fubfides & de charges publiques ,
fans

l'Orateur Romain , étoit comme un fanctuaire

où les Citoyens , venant confulter l'Oracle , ren-

doient un hommage volontaire au mérite & aux

lumieres d'une vieilleffe fage & expérimentée .

Une longue fuite de Jurifconfultes réfléchiffant

fur les Loix , & les appliquant à la diverfité infinie

des faits & des affaires , a formé ce corps de doc-

trine qui fait encore la plus belle légiflation qui

foit au monde. Les lumieres alloient toujours

croiffant à proportion de la révolution des temps

& des affaires. Quelle diftance entre les connoif-

fances d'un Appius , d'un Caton le Cenfeur , &

celles d'un Scævola ; ( * ) & à tant de lumieres

combien n'en ont point ajouté la profondeur d'un

Paul , la fagacité d'un Ulpien , & la fublimité de

l'illuftre Papinien ! ( ** )

(*) Publius Scævola & Quintus Cerbidius Scævola ,

tous deux illuftres Jurifconfultes du temps de Cicéron , &

le fecond fous l'Empire de Marc-Aurele ; c'eft de celui-ci

que nous vient le proverbe de droit , Vigilantibus Jura

Scripta funt. Il ne nous refte de lui qu'environ 3 so citations

dans le Digefte. Il fut le Maître de l'Empereur Sévere &

du Grand Papinien.

( ** ) Paul , célebre Jurifconfulte & Confeiller d'Etat ,

avec Ulpien & Papinien , vers l'an 192 de J. C.

compter



[49 ]

و

compter le privilege d'être élevés aux digni.

tés de la Magiftrature , même aux grades

D'un autre côté , les Avocats ne devenoient

point Jurifconfultes avant d'être parvenus à la

vieilleffe;iln'y eut d'exceptéque l'Orateur Romain,

dont l'élévation du génie étoit faite pour les

grandes chofes. Qui ignore ce qu'il nous a

appris lui – même ; qu'il avoit confacré ſes plus

belles études à fe pénétrer du favoir merveil

.leux de Scævola ?

-

Enfin les Jurifconfultes étoient des gens choifis

pour interpréter les Loix , & en faire l'application

aux différens cas qui fe préfentoient. Les uns com-

pofoient des Commentaires fur les Loix , d'autres

donnoient de fimples réponſes verbales ou par

écrit aux gens qui venoient les confulter fur leurs

affaires particulieres. Quand les queſtions étoient

trop importantes pour s'arrêter à la décifion d'un

feul , on les propofoit publiquement ; elles étoient

difcutées en préſence d'un grand nombre de Ci-

toyens , & cette difcuffion s'appelloit , difputatio

Fori.

Ces Commentaires & ces réponſes , refponfa

prudentum , eurent toujours beaucoup de poids.

L'Empereur Augufte foumit les Juges à fe con-

D
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militaires , où en effet, quelques-uns de ces

Orateurs parvinrent par leur mérite , & s'y

diſtinguerent par leur bravoure.

former à leurs décifions. Théodoſe donna même

force de Loi aux écrits des anciens Jurifconfultes

diftingués par la jufteffe de leur efprit ; & enfin

l'Empereur Juſtinien , qui a réalisé le vœu que

Céfar avoit fait de raffembler les Loix dans un

même corps d'Ouvrage , a donné la même auto-

rité aux écrits de tous les Jurifconfultes cités dans

le Digeſte.

C'eft ainfi que la lumiere de la Jurifprudence

femble s'être accrue depuis Romulus jufqu'à Juf

tinien,

A l'égard des Avocats ou Orateurs ; fi l'élo-

quence a fait des progrès plus rapides , elle s'eft.

auffi arrêtée plus promptement ; fi elle étoit encore

dans fon berceau du temps d'Appius , s'agrandif-

fant par la fuite , elle jetta quelques foudres fous-

les Gracches : ces deux illuftres freres ayant étéfor-

més à ce grand Art par leur digne mere Cornélie..

Enfin Caton , Craffus , Pompée , Céfar & Hor-

tenfius , nous préparent tout-à-coup aux merveil-

les de la plus majeftueuſe & de la plus fublime élo-

quence. Cicéron femble avoir égalé par la beauté

de fon génie l'étendue de la République Romaine ;
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*
La Républiquevouloit-elle élire un Pré-

des Tribuns , des Confuls , un Edile ,
teur,

mais cette fublime éloquence femble s'être éteinte

avec cette République qu'elle avoit fauvée , & ne

revivre que dans les Ouvrages de fon grand

Orateur.

Un ufage qui étoit particulier au Barreau de

Rome , & qui fembloit prendre ſa fource dans la

plénitude de la liberté latine ; c'eft que les Avo-

cats ſe diſtribuoient reſpectivement une portion de

la défenſe & de l'attaque.

Quelquefois dix Orateurs fe levoient fucceffi-

vement pour accufer , & autant pour défendre

contre l'accufation. L'un s'attachoit à une portion

de faits , l'autre à un autre. Celui-ci à un ou plu◄

fieurs moyens , celui-là à d'autres.

L'un avoit plus de talens pour s'infinuer dans

les efprits ; & auffi le chargeoit-on de l'exorde.

L'autre plus fort par le raifonnement fe char-

geoit de la confirmation & de la réponſe aux ob-

jections.

Hortenfius étoit admirable pour ' difcuter des

faits , écarter des difpofitions ou des titres , ou

pour en profiter ; & Cicéron étoit incomparable

dans le pathétique & dans l'expreffion figurée pour

Dij
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des Duum & Triumvirs ; enfin de nou

veaux Sénateurs , ces Magiftrats étoient

pris , pour la plupart , parmi les Avocats ;

&fouvent ces défenfeurs de la patrie étoient

portés à ces dignités par acclamation pu-

blique.

triompher des cœurs les plus obftinés. Auffiavoit

il toujours les grands mouvemens à traiter : on

lui cédoit à l'envi l'exorde , & la peroraiſon lui

étoit comme dévolue de droit.

Enfin Quintilien , Pline , Tacite , Plutarque ,

alors à Rome , & Maternus , ( * ) femblent avoir

terminé avec fuccès la glorieuſe carriere de l'élo-

quence du Barreau de Rome.

Sur ces faits, rapportés plus au long , Confultez ,

1°. Spiegelius dans fon Dictionnaire de Droit , &

auTraité , qui eſt enfin de Jurifconfulto : 2°. l'Hif-

toirede laJurifprudence Romaine par M.Terraſſon,

Ecuyer, Avocat au Parlement ; & 3°. l'excellent

Lexicon-Juridicum , Juris Cæfarai, &c. de Jean

Calvin , vulgairement appellé Kahl , Profeffeur de

Droit à Heidelberg.

(*) Maternus , ( Julius Firmicus ) célebre Jurifconfulte

& Ecrivain du temps des enfans de Conftantin , vers l'an

350 de l'Ere chrétienne.
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On appelloit ceux qui n'avoient pas pu

parvenir aux grandes charges , mais qui

avoient atteint la vétérance , des noms de

Comtes & de Clariffimes : qualités rares ,

qu'on n'accordoit même pas aux Mili-

taires qui avoient fervis depuis vingt ans

dans les armées. Ces anciens Orateurs

avoient le pas fur les Chevaliers; on met-

toit des palmes devant leurs maiſons , ſigne

certain que l'honneur étoit l'ame & l'objet

de leur profeffion.

La mort enlevoit-elle quelques - uns de

ces Ephores (1 ) , on en portoit avec reſpect

le corps , couvert d'un voile blanc , la tête

couronnée de palmes triomphantes , & le

laurier à la main , au lieu deſtiné fon
pour

éternel repos.

Les buftes ou les ftatues élevés à ces

grands hommes , étoient placés dans les

temples inftitués aux différens cultes , fur-

tout dans celui de la Vertu , qui en avoit

un particulier chez les Romains. Ce temple

(1 ) Magiftrats à Lacédémone.

D iij
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joignoit celui de l'Honneur , & il falloit

paſſer par le temple de la Vertu pour y

entrer allégorie fenfible & inftructive.

En unmot , les Avocats jouirent à Rome

de la plus haute confidération , & telle étoit

la définition qu'en avoit donné le févere

Caton ( 1 ). Orator vir bonus , dicendiperitus.

( 1 ) Caton le Cenfeur , dont les Hiftoriens ont

fait , à juſte titre , tant d'éloges , fut Tribun Mi-

litaire , Quefteur , Préteur & enfin Conful. Il exer-

ça la charge importante de Cenfeur avec une in-

tégrité fans exemple. Suivant Cicéron il étoit ex-

ellent Orateur , Sénateur accompli & grand Géné

ral. Il eft fâcheux que , excepté fes Diſtiques &fon

Traité de re Rufticâ , fes autres Ouvrages ſe ſoient

perdus. Trois choſes lui tenoient à cœur , difoit-

il , la premiere d'avoir paffé un jour fans avoir rien.

appris ; la feconde d'avoir confié ſon ſecret à fa

femme; & la troifieme , un peu minutieuſe , étoit

d'avoir été par eau , lorfqu'il auroit pu voyager

par terre.

Ce Cenfeur étoit l'aïeul de Caton d'Utique ,

ainfi nommé du lieu d'Utique où il mourut. Après

la Bataille de Pharfale , la défaite & la mort de

Pompée , de qui il avoit pris le parti comme le



Essi

Voilà une idée , mais bien foible , de ce

Tuperbe Barreau , quej'ai effayé , Meffieurs ,

de vous retracer , d'après ce qui nous en a

été dit , fans doute beaucoup mieux & plus

hiftoriquement.

Mais le temps , qui dévafte tout , & dont

la main inviſiblemine les plus floriffans Em-

pires , n'a pas refpecté davantage cette fiere

République , qui auroit dû être immortelle.

Elle s'eft écroulée fur elle-même,& a difparu

commetoutcequi l'avoit précédé ( 1 ) . On ne

plus jufte. Caton arrivé à Utique , & ayant ap-

pris que Céfar le pourfuivoit , confeilla à fes amis

de prendre la fuite , & ordonna à fon fils d'éprou-

ver la clémence du Vainqueur. Enſuite s'étant jetté

fur un lit , il lut deux fois le Traité de l'Immorta-

lité de l'Ame de Platon , Philofophe fi célebre ,

l'un des plus beaux génies de la Grece , & mit fin

à fes jours glorieux en fe perçant d'un coup de

poignard.

(1) Chaque Peuple à fon tour a brillé fur la

terre ,

Par les Loix , par les Arts , & fur-tout par la

Guerre.

MAHOMET de Voltaire , A&t. 2. Sect. 5.

Div
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la connoîtroitplus fans doute , fi fes Loix ;

fon plus glorieux monument, n'euffent fran-

chi l'intervalle des temps. Semblables au

redoutable incendie d'un vafte & antique

Palais ( 1 ) , où on ne verroit que cendre &

pouffiere , fi les métaux précieux que renfer-

moit l'édifice , n'euffent réfiftés à la vio-

lence des flammes , pour laiffer à la poſté-

rité des traces de fa fplendeur & de fa

gloire.

O révolution étonnante des âges ! que

ton fort paroît fouvent cruel à l'ame née

fenfible! mais tel eft l'arrêt irrévocable du

deftin , fur ce qui exifte dans ce double

hémiſphere ; tout y eft périodique & ſujet

à révolution. Confolons-nous ; il eft ainfi

ordonné : tout plie , tout fléchit ſous le

( 1 ) L'Incendie , fi menaçant pour le Palais ,

eft arrivé le Jeudi 11 Janvier 1776 à deux heures

du matin. M. le Premier Préfident , pour en faire

diminuer le progrès , donna des ordres , & y

porter de prompts fecours , guidé par ce zele pa-

triotique qui l'anime fans ceffe.

fit
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defpotique empire du temps; la regle eft

générale , elle s'étend à tout , elle n'admet

aucune exception ( 1 ).

(1) Sic fata volunt , omnia fert ætas ;

Et omnium rerum viciffitudo eft..

TERENCE , in Eunucho.

Toute choſe a fon regne, & dans quelques années

D'un autre œil nous verrons les fieres deftinées.

REGNIER, Sat. 4.

Ce vieillard qui d'un vol agile

Fuit fans jamais être arrêté ,

Le Tems , cette image mobile

De l'immobile éternité ;

A peine du fein des ténebres .

Fait éclore les faits célebres ,

Qu'il les replonge dans la nuit ;

Auteur de tout ce qui doit être ,

Il détruit tout ce qu'il fait naître ,

A meſure qu'il le produit.

t;

ROUSSEAU.

Et vous qui pour dreſſer un fuperbe édifice ,

Employez tant de foin , de peine & d'artifice ,

Quelle eft votre eſpérance , ambitieux mortels ?

Doutez-vous que le tems à la fin n'en diſpoſe ,

Quand les Grands & les Rois qui peuvent tant de

chofe ,



[ 58 ]

Ne peuvent affranchir leurs Palais , leurs Hôtels

A ce fier deftru&teur tout cede l'avantage ,

Rome , Lacédémone , Athênes & Carthage

Sur les autres cités ne prétendent plus rien.

Le Soleil qui voit tout, vit tomber ſa figure. (*)

Et ce tombeau , dont l'art ſurpaſſoit la nature ,

Ce tombeau de Maufole a rencontré le fien.

Invincibles Céfars , Hercules indomptables ,

Superbes Conquérans , Puiſſances redoutables ,

Qu'un eſpoir infidele aux allarmes nourrit ;

Vous ne pouvez tirer de toutes les conquêtes ,

Où la fureur de Mars abandonne vos têtes ,

Qu'un rameau de laurier , qui jamais ne fleurit

(*) Le Coloffe de Rhodes.
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RÉFLEXIONS

Sur la prétendue fupériorité du Barreau

de Rome.

EN comparant notre Barréau avec celuí

des Romains , il fembleroit que le nôtre ,

à la vérité , inférieur quant à la pompe , le

feroit auffi quant aux talens , comme l'ont

témérairement prétendu quelques ' Ecri-

vains. Mais en confidérant de plus près , on

verra qu'il n'eft plus de différence ; que s'il

y en avoit , elle confifteroit moins dans la

parole , ne pouvant briller ici avec une

forte de liberté , que dans la conftitution de

notre Monarchie , dont la politique & les

maximes auffi fages qu'anciennes , feront

toujours incompatibles avec la liberté or-

gueilleuſe , & la faftueuſe oftentation d'un

Etat républicain , occupé fans ceffe d'un

fyftême arbitraire d'adminiftration.

Dans l'Etat démocratique , celui de

l'indépendance ; les difcuffions ' , les jalou-



[ 60 ]

fies ; les conjurations , les émeutes , enfin

les révolutions qu'il éprouve en tout temps,

dangereuſes , & préparant fa ruine , font

néanmoins valoir , comme cela n'a été que

trop fréquent chez les Romains , quelques

Chefs , ou quelques Orateurs fanatiques ,

qui , fe mettant à la tête de factieux , ha-

ranguent avec autant d'audace que de véhé.

mence un peuple effréné , qui , ne décou-

vrant pas l'art, les refforts fecrets , l'adreffe

& les pieges de l'Orateur , ſe laiffe féduire

par l'enthouſiaſme de l'éloquence , & ainſi

fubjugué , fort des bornes du devoir , en

devenant rébelle à fa patrie ; ce qui la jette

dans une anarchie bien douloureuſe , en

précipitant les horreurs de fa fin , ſouvent

même par le feu dévorant des guerres

civiles.

Mais dans l'Etat monarchique , il eſt

très-rare & preſqu'impoſſible qu'il arrive de

femblables révolutions ; l'autorité & la

tendreſſe vraiment paternelle d'un feul Sou-

veraine ntraînant à lui , & lui conciliant tous

les efprits , pendant que fon pouvoir , fa
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juſtice , fa clémence& les Loix contiennent

tous les fujets dans l'obéiffance ; obéiffance

flatteufe , & qu'ils chériffent , étant l'effet de

leur affection naturelle pour le Prince , la

fource reconnue de leur bonheur , celle de

fûreté & de leurs paiſibles pof-
leur

propre

feffions.

Auffi eft-ce cette conſtitution nationale

qui a rendu l'Etat auffi tranquille. C'eſt à

l'excellence de cette légiflation , à la pru-

dencede nos Souverains , & à notre amour

pour eux , qu'il eft fans exemple que dans

cette Dinaſtie on ait jamais éprouvé de

troubles réels , de tumultes , ni d'orages ;

conféquemment aucuns partis , point de

Chefs, & nul Orateur fecondaire , qui ofe

ou qui puiffe en aucun tempsélever la voix

pour haranguer le peuple. La cauſe n'exif-

tant donc pas , il ne peut y avoir d'effet.

que
D'ailleurs l'eftime & la confidération

les Romains accordoient à leurs Orateurs ;

jointes à cet appareil du Barreau , à l'im-

portance & à la célébrité des Cauſes , tout



[ 62 ]

contribuoit à ce grand éclat , à cette gloire

où nous ne pouvons nous flatter d'arriver ,

vu les uſages de la Nation , dans laquelle

cependant tous les fujets fe rapprochent, fe

lient & fe confondent infenfiblement.

Pour pouvoir jouir des avantages qu'on:

accordoit autrefois à notre état , il faudroit

que nos mœursfuffent encore à l'époque de

cette fimplicité primitive , dont le regne n'a

paſſé que trop rapidement.

,

la

Temps heureux des premiers âges de

notre Monarchie ! toi dont on ne conferve

qu'un ftérile fouvenir , ah ! renais encore ,

s'il eft poffible ! renais , pour faire aimer de

même la juſtice , l'honneur , la vertu

défenſe & le foutien des Loix ; ainſi que

cette fimplicité de mours , compagne de

la vérité, & qui a toujours formé l'apanage

caractériſtique de notre Ordre : c'eſt le vœu

du cœur patriotique , de celui d'un Avocat

zélé pour le bonheur de ſa Nation ( 1 ) .

( 1 ) Les mœurs , ainſi que vient de le dire un
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Les Romains , toujours imitateurs des

Grecs , enrichis de leurs dépouilles , par

conféquent devenus le peuple le plus dif-

tingué de l'Univers , ne purent fe maintenir

dans cette profpérité que par la ſévérité des

mœurs , & un travail progreffif en tout

genre , fur-tout par le foutien des Loix &

l'austérité de la difcipline ; c'eft ce qui leur

valut cet afcendant ſi décidé fur les bar-

bares.

Rome commandant à toutes les nations,

& fi redoutable par les armes , ne l'étoit

pas moins par la fageffe du Gouvernement

de leur brillant Panégyrifte ( * ) faifoient autrefois

la force de nos aïeux. Ce font elles qui élevent les

Etats ; c'eſt le luxe qui les renverfe ; c'eſt lui qui

plus puiffant que le Dieu de Guerre , vengea Car-

thage & l'Univers des fers qu'ils avoient reçu de

l'Italie. Sous fa main fe détend & fe rompt le

reffort des Gouvernements.

(*) . M. L'Abbé de Moy , Chanoine honoraire de Ver-

dun & Curé de S. Laurent à Paris , dans un diſcours qui a

remporté les deux Prix d'Eloquence au jugement de l'Aca-

démie de Befançon.
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& la puiffance de fes Loix. Le Code pro-

digieux qu'elle a laiffé , garant fuffifant ,

ne nous laiſſe aucun doute fur cet objet , &

prouve incontestablement que tout fe rap-

portoit aux Loix.

Il y a plus ; on fait que l'Etat républi-

cain , fous différentes conſidérations , a auſſi

des avantages fur l'Etat monarchique. Dans

uneRépublique bien conftituée , les efprits

s'élevant naturellement au grand , & le vif

defir du bien général étant le butoù tendent

toutes les actions des particuliers , ceux-ci

travaillent à l'envi , plus pour l'utilité de la

patrie que pour la leur propre ; chaque

Membre fe regardant comme un des Chefs

de la République , penſe & agit comme fi

elle réfidoit uniquement en lui.

Auffi , lorfqu'au Barreau un Orateur ;

toujours conſidéré par la nobleffe de fa

profeſſion , plaidoit une cauſe intéreſſante ,

à l'inſtant , ainſi que nous l'avons dit

chaque Citoyen le preffoit , le combloit

d'éloges : cette multitude , en l'infpirant ,

enflammoit fon courage : il n'étoit plus

mention

,
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mention que de cette affaire ; chacun y

prenant part , elle devenoit la cauſe com-

mune, n'eût-elle rapport qu'à un fimple

particulier , & fon défenfeur acquéroit une

gloire proportionnée à la caufe qui lui étoit

confiée.

Mais dans l'Etat monarchique , la So-

ciété ne peut fe mêler des affaires du Gou-

vernement , le filence lui étant preſcrit

fur ces importantes matieres ; & les Sujets

devant s'en rapporter à la fageffe du Mo-

narque , elles ne s'agitent jamais en public,

Les caufes privées intéreffent d'autant

moins , qu'à peine le cercle étroit des con-

noiffances , les amis , les parens même y

prennent quelque part. Ces caufes ne for-

mant point un objet de publicité , ou dụ

moins cela étant bien rare , le défenfeur ne

peut fe faireconnoître , & l'affaire s'inftruit

&fe juge fans éclat , quoique fréquemment

plaidée avec une éloquence égale , peut-

être ſupérieure à celle qui tonnoit dans

l'antique Tribune.

Ce n'eft donc pas la faute de l'Avocat , fi

E
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fa caufe , ici privée de cette célébrité qu'elle

auroit eue à Rome , & qui auroit immor-

taliſé fon défenfeur , peut à peine le faire

connoître au Barreau , ou lui commencer

uneforte de réputation.

Ajoutons à ces confidérations , que ces

premiers Maîtres ne connoiffant pas , ou du

moins très-peu , les formes judiciaires &

légales , n'étoient point , comme nous , aſ

fujettis , ni captivés par ces formes : ila

n'avoient point de ces queſtions abftraites

& fubtiles du Droit national , ni de ces

points de Coutumes entr'elles fi contraires,

ni encore cette multitude trop étendue

d'Ordonnances , & ces variétés dans une

Jurifprudence non conftante & fouvent ar

bitraire.

Toutes ces chofes jettant de l'obſcurité ,

& refferrant le génie , ainſi que le talent ,

font fouvent la caufe d'une féchereffe &

d'une aridité qui énervent les reſſources

que pourroit employer' l'Avocat ; & qui ;

éclipfant la lumiere par des nuages épais &

ténébreux , priventfon plaidoyer d'une cha
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leur d'élocution qui deviendroit plus bril-

lante , fi elle n'étoit reftreinte dans des en-

traves trop étroites , & affervies Ou limitées

par une barriere épineufe , encore hériffée

de toutes les ronces de la difficulté.

Au contraire toutes les caufes de ces

Anciens , établies fur des faits poſitifs &

conftants , ou fur des points intéreffants ,

foit l'humanité , les mœurs , la difcipline

ou l'Etat , étoient fondées fur de grands

motifs ; & ces cauſes , ainfi défendues par

desmoyenspuiffants , tirés du Droit naturel

& public , ouvroient une vafte carriere à

l'Orateur , lequel donnant l'effor à fon gé-

nie, & joignant encore cette ample liberté

de pouvoir , par une déclamation pathé-

tique , ( 1 ) émouvoir les différentes paf-

fions , fubjuguoit l'Auditeur par les lu-

(1) Chez les Romains la déclamation n'étoit

pas fophiftique , mais pathétique ; & au lieu de

féduire l'efprit , c'étoit l'ame qu'elle eſſayoit d'in-

téreſſer en cherchant à l'émouvoir.

E ij
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mieres fimples & naturelles de la raifon

la force & le charme de l'éloquence.

A ces affertions non problématiques , ne

pourroit-on pas ajouter , & auſſi véridique-

ment , que les inventeurs ont toujours eu

la premiere place dans la mémoire des

hommes? Que ceux qui fe font d'abord

exercés dans un genre tel qu'il fût , fe font

fait une eftime , que leurs fucceffeurs ,

quoiqu'auffi habiles , n'ont pas tous acquis ,

parce que nous étant accoutumés aux

grandes chofes , les plus belles paroiſſent

communes? Qu'en général on ne loue pas

plus fes contemporains que fes compa-

triotes ; & que s'étant habitué à avoir une

admiration trop grande ou trop fervile pour

l'antiquité , ainſi que pour l'étranger , cette

habitude femble avoir conduit à la dépré-

ciation du mérite ( 1 ) .

( 1 ) Nous fommes trop crédules fur ce qu'on

a dit , faux ou vrai , fur les fiecles reculés. Cette

crédulité , vice tenant à la pareſſe , coûte moins

que de douter ; c'eft la corruption du tems pré-
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D'ailleurs , le nombre des Orateurs à

Rome , étoit fixé , & non arbitraire

comme parmi nous ; ils ne furent qu'en-'

viron foixante dans leur plus grande con-

currence ; ce qui augmentoit la célébrité

d'un chacun, en procurant plus fouvent l'oc-

cafion de parler en public.

Il eft vrai qu'ici , l'abondance ajoutant à

la conſidération de l'Ordre , on peut en dire

ce que l'Eſprit-Saint a dit des Sages : que ce

grand nombre tourne au profit de la So-

ciété ( 1 ).

Mais cette quantité mettant obftacle à la

réputation que chaque Avocat mériteroit ,

fent qui nousrend fi faciles furles vertus & le mérite

des anciens : car il eſt pénible à l'ame honnête de

penfer que les hommes aient toujours été auffi

imparfaits qu'ils le paroiffent. Il a donc fallu fe

rejetter fur le paffé pour eftimer fon efpece , &

accroître le mérite des anciens ; afin qu'en aug-

mentant l'émulation , nous nous efforcions de les

furpaffer.

( 1 ) Multitudo autem fapientium , fanitas eft

orbis terrarum. Sap. 6. verf. 26.

E iij
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& la gloire fe trouvant plus divifée , chacun

ne peut en acquérir une portion auffi confi-

dérable.

Quoi qu'il en foit enfin , pourquoi notre

Barreau feroit-il inférieur à celui de l'an-

cienne Rome ? La fcience , les connoif-

fances feroient-elles auffi dégénérées ? On a

tant de fois prouvé le contraire , qu'il feroit

abfurde d'en vouloir donner de nouvelles

preuves.

La raiſon humaine s'étant perfectionnée

fur tous les objets , la ſcience des Loix

n'a-t-elle pas dû également faire des progrès

en devenant fupérieure à celle des fiecles

précédens ? Ne doit - elle pas monter en

raifon des connoiffances acquifes ? Perfonne

n'ignore que cette fcience fifufceptible d'ac-

croiffement , n'en ait pris beaucoup dans

les différens regnes de notre Monarchie.

Combien nos Légiflateurs ont- ils ajouté à

ce grand édifice des Loix Romaines , depuis

l'établiſſement de notre légiflation ? Il ne

faut quejetterun regard fur la vaſte étendue

de nos Codes , pour s'en convaincre. D'ail

1
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leurs , comme l'a dit Bacon ; le progrès

des loix accompagne toujours celui des

armes (1 ).

Ne faut-il pas que nos habiles Jurifcon

fultes joignent à la ſcience du Droit Ro-

main, qu'avoient uniquement ces anciens

Orateurs , celle de la Légiſlation nationale ,

de nos Coutumes particulieres & locales ,

,

( 1 ) Bacon , ce fameux Jurifconfulte , Chan-

celier fous la Reine Elifabeth
donne une

idée finguliere de l'Antiquité , & qui doit paroître

raifonnable ,' quoique contraire à l'opinion reçue :

c'eft que l'antiquité ayant été la jeuneſſe de la Na-

ture ; c'eſt à nous , à proprement parler , que

convient le nom d'Anciens : car tout étant alors

nouveau dans l'antiquité , elle a inventé & défri-

ché; au lieu qu'à préfent ayant l'avantage de l'ex-

périence, on peut profiter des modeles & des con-

noiffances antérieures : auffi beaucoup de gens ne

veulent employer leur tems à lire les Anciens ,

non qu'ils les méprifent , mais parce que , difent-

ils , les modernes ontpoli , avec beaucoup d'étude

& d'induftrie , ce que nos peres ont penſé de plus

jufte & de meilleur.

E iv
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encore ces dernieres fi fouvent oppofées

entr'elles ? Qu'ils fachent impertubable-

ment les Ordonnances multipliées de nos

Rois ; enfin tout ce qui compofe la partie

trop immenſe de notre Jurifprudence , ainfi

que du Droit civil & public de la Nation ?

L'étude du Droit én général étant bien

plus confidérable à notre égard , qu'elle ne

l'étoit pour ces Romains , la fupériorité de

fcience doit donc refter de notre côté , fi

l'on joint encore , comme il eft indiſpen-

fable , aux connoiffances & à l'acquis de

toutes ces Loix civiles , la fcience fublime

des Loix divines , celle des faints Decrets

de l'Eglife , & des Canons refpectables des

Conciles ; enfin celle du Code eccléfiaf-

tique , des Decrétales , des libertés de

l'Eglife Gallicane , & des matieres bénéfi-

ciales , ces dernieres fur-tout , affujetties à

tant de formes rigoureufes & indifpen-

fables.

Mais , abftraction faite de toutes ces

fciences , les hommes de tous les fiecles ne

fe reffemblent-ils pas ; les lumieres du nôtre
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ne pourroient-elles entrer en comparaiſon

avec celles des anciens Romains ? S'ils font

devenus fupérieurs aux Grecs , pourquoi au

moins ne les égalerions-nous pas ?

Nous voyons que les Gaulois , cette horde

libre & magnanime
, qui , avec des mœurs

aufteres , rapportoit
tout au bien général ,

qui ne formoit point de Légiftes , ( 1 ) ni

de profonds
Jurifconfultes

, mais qui créoit

des hommes , des citoyens robuftes & fideles

à l'Etat , qu'elle élevoit avec une ſévere

éducation les uns pour les autres ; nous

voyons , dis-je , que cette Nation belli-

queuſe (2 ) réduifit en cendre Rome , cette

Reine du monde. Pourquoi
nous fortis de

ces invincibles
Habitans

des Gaules & de

la Germanie
, qui avoient déja pour prin-

cipe national , qu'on ne peut trouver l'avan-

tage particulier
, que dans le bien public ;

pourquoi
ne ferions-nous pas auffi les héri-

tiers de leurs vertus ?

( 1 ) Docteurs ou Profeffeurs en Droit.

(2 )
Tu Galle memento ,

Parcerefubjectis & debellare fuperbos.
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Mais puifqu'en effet nous fommes les def-

cendants , les rejettons de ce Peuple de

Héros , dont on pouvoit enlever la vie ,

& non jamais l'honneur , le courage , ni la

grandeur d'ame; & qu'il eft auffi viſible par

ces traits dominants du caractere de la Na-

tion , dans lesquels tout François doit ſe

reconnoître , que nous fommes pareillement

les héritiers de leurs vertus ainſi que de

leurs lauriers ; pourquoi les mêmes cauſes

n'auroient-elles pas produit dans tous les

tems & dans tous les lieux , les mêmes

effets ?

Le cœur & l'efprit de la Nation ne

peuvent changer : nos vertus de préémi-

nence , feront toujours l'amour de la

patrie , l'honneur , la bravoure , la fran-

chiſe , cette loyauté nationale & caracte-

riftique ; enfin l'amour des Sciences &

des Loix , ainfi que cette paffion décidée

pour nos Souverains , & pour tout ce qui

émane de fa juſtice ( 1 ).

( 1 ) Je vois un Peuple antique , induſtrieux ,

immenfe
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Pourquoi donc avec des titres auffi

nobles , n'atteindrions - nous pas la majefté

Ses Rois fur la fageffe ont fondé leur puiffance :

Et du Peuple foumis l'heureux Légiſlateur ,

Le gouvernant en paix , y regne fur les Cœurs.

VOLTAIRE , Orphelin de la Chine ,

Aa. 4. Sce. 4.

Un homme difant , en préſence du Roi Anti-

gonus , que tout étoit également juſte & honnête

pour les Rois : Oui , ajouta Antigonus , pour

les Rois babares , mais pour nous ce qui eft hon-

nête , & ce qui eftjufte , doitfeul nousparoître tel.

Comme on s'étonnoit de le voir d'une humeur

fi douce dans fa vieilleffe : C'eft , dit-il , que j'ai

befoin de conferverpar la douceur , ce que j'ai ac-

quis par laforce. Un Poëte l'ayant appellé Divin ,

mon Valet-de-Chambre , reprit Antigonus , fait

bien le contraire.

Il avoit coutume de dire , que la Royauté eft.

une honnéte fervitude , & que fi l'on favoit ce que

pefe une Couronne , on craindroit de la mettrefur

fa tête.

Comme on repréſentoit à Henri IV le peu de

pouvoir qu'il paroiffoit avoir à la Rochelle : Jefais
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de ces anciens habitans du Tibre ? Ils

n'ont pas toujours été invincibles , puis

repartit-il , dans cette Ville tout ce que je veux ,

en n'y faifant que ce que je dois.

Il eft donc important de s'inculquer de bonne

heure dans l'efprit , qu'on ne doit pas aimer la

juftice & la vertu , ni faire le bien en vue de l'ef-

time & de l'admiration des hommes , des honneurs

& des récompenfes humaines , qui ne font pas tou-

jours la preuve & le prix du mérite , étant com-

muns aux bons & aux méchants. Les actions hon-

nêtes , le refpect pour la juftice , la bonne foi , la

fincérité, & fur-tout la fainteté des fermens , por-

tent leur prix & leur récompenſe. Si nous ne fom-

mes gens de bien qu'en raiſon de quelque profit

particulier , dit Cicéron , nous ne fommes pas tels ,

mais des trompeurs.

Au lieu d'entretenir un jeune Prince d'idées de

grandeur & de puiſlance , parlez-lui des vœux que

ces milliers d'hommes , fur qui il doit regner un

jour , font fans ceffe pour lui ; faites-lui fentir la

barbarie qu'il y auroit à n'être pas ſenſible à leur

affliction il s'accoutumera à chérir fes Sujets. Un

Roi qui aime fon Peuple , en étant adoré , devient

un Monarque bien redoutable à fes ennemis.
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que nos ayeux , ces Gaulois ont fi bien

fu les réduire , en affiégeant leur Capi-

tole , en prenant leur ville aux fept

montagnes & en devenant tant de fois

leurs vainqueurs ; ſeroit-il plus difficile

de parvenir à l'eftre dans les Sciences ?

Ne fçait-on plus que la nature , malgré

l'étendue de fon pouvoir , ne peut chan-

ger les effences ? Que les hommes étant

nés pour l'étude & le travail , que fe fuc-

cédant les uns aux autres ; la Science

les Arts & toutes les facultés en fe tranf-

mettant ainsi , ont dus fe perfectionner ?

& qu'enfin la nature tend elle-même à

cette perfection , avec une force d'autant

plus sûre qu'elle eſt inſenſible ? Oui elle

n'y avance qu'à pas lents , mais fa marche

eft ferme & conftante , en élaborant avec

patience , elle ne varie point pour arriver

à ce terme graduel de la perfection ; c'eft

l'ouvrage tardif, mais infaillible de la raiſon

& le fruit de l'heureuſe libéralité de

cette mere commune de toutes chofes.

Notre Architecture civile , militaire &
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navale ( 1 ) la Mufique ( 2 ) , la Sculpture ;

la Peinture , enfin tous ces Arts auſſi utiles

( 1 ) MM. Gabriel , Contant , Soufflot , Rouffet,

Boullée , Dewailly & beaucoup d'autres , en don-

nent journellement des preuves fous une direction.

auffi éclairée que l'eft celle de M. le Comte d'An-

gevillé.

(2 ) Rien ne fait mieux connoître quel eft le

génie d'un Peuple , que la Mufique goûtée par fa

Nation « O Grecs , s'écrie prefque à chaque

» inſtant , Platon : prenez garde à votre Muſique ;

» fi vous la changez , c'eft fait de vos mœurs » .

ככ

:

En effet , rien n'eft plus propre à déceler le

fond du caractere d'une Nation que le goût qu'elle

fait paroître pour tel ou tel autre genre de Mu-

fique. Ne feroit-ce pas s'écarter des voies de la

Nature , que d'adopter une Mufique compliquée ,

confuſe , & dont les mouvemens trop variés ne

feroient que remuer un peu le fang , fans pénétrer

jufqu'à l'ame ? En cela , comme en bien d'autres

chofes , les êtres qui nous font inférieurs devroient

nous fervir de modeles ; & le chant des oiſeaux

ſera toujours enchanteur , parce que l'oreille , dé-

teftant la confufion , aime à diftinguer ce qu'elle

entend , & à le goûter à loifir : elle veut porter

jufqu'à l'ame la fenfation dont elle eſt affectée , l'y
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qu'ingénieux , fous le regne de Louis le

Grand , & depuis plus d'un fiecle , ne

faire paffer fans travail ; enfin lui en rendre pour

ainfi dire raiſon.

Il en eft de l'ouie à-peu-près comme de la vue

celle-ci veut fe repofer doucement fur les objets

pour pouvoir parcourir les beautés qu'ils renfer-

ment , les admirer & en être émus. Celle-là quoi-

qu'unpeuplus prompte, à la vérité, veut néanmoins

être entraînée comme malgré elle , & fans aucune

peine de fa part , par les charmes d'une noble &

douce mélodie.

Ainfi la Mufique , que l'on pourroit regarder

comme la plus énergique , ne feroit- ce pas

celle qui pourroit allier à la majefté , au fenti-

ment flatteur , aux effets , à la mélodie gracieuſe

& au tour auffi élégant qu'agréable du chant fran-

çois ; la vivacité , la légereté & la gaieté de la

Mufique italienne , avec l'expreffion des fentimens

pathétiques , & d'une déclamation lyrique que

pourroient fuggérer les différentes paffions qu'on

voudroit peindre , & ce , par des procédés qui

tiendroient à tous les différens genres de Muſique?

Oui , fans doute ; & fi l'on confidere principale-

ment la nature , fi on la confulte comme un in-

terprete fidele , ainfi que le cœur , l'efprit & le
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font-ilspas au degré de perfection , où on les

dans les beaux jours de la Répu-

blique , fous le regne d'Augufte ( 1 ) ?

avoit vus ,

Combien la sphère des connoiffances hu-

maines s'eft- elle étendue? Dans les fciences
>

caractere de la Nation où cette Muſique énergique

s'exécuteroit la nature devant toujours être le

point de vue de l'Artiſte en tout genre. Mais pour

la bien rendre , il ne faut point d'efforts ; on de-

viendroit gigantefque , fi l'efprit fe trouvoit vio-

lenté pour compofer ; & il n'y auroit plus de gra-

ces , de goût ni d'expreflion . Sur-tout dans l'Art

mufical , qu'on évite la Monotonie , que l'on crée

du chant , c'eſt la partie de l'invention , le vrai

figne du génie ; fans mélodie , point de mufique ;

ce feroit de l'algebre & des fons que le hafard

fourniroit plus ou moins harmonieux.

Difcordia concors.

( 1 ) L'homme donnant alors l'effort à fon

génie :

Sous fon cizeau le marbre reſpira ,

Sous fes pinceaux la tolle s'anima ;

De la cadence il fixa l'harmonie ,

Et fous fes doigts la flûte foupira.

D'ABANCOUrt.

que
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que de nouvelles découvertes ! Combien la

morale , les connoiffances philofophiques ,

celles fur la Phyfique, ( 1) les Mathématiques ,

( 1 ) M. de Bernieres , de différentes Acadé-

mies, & trop patriote pour n'être pas de la Société

libre d'Emulation de France ; Société fi intéref-

fante , qui , à peine à fon aurore , en répandant

déja les témoignages éclatants d'un zele le plus gé

Métiers
néreux pour l'encouragement des Arts ,

& Inventions utiles , ne pourra par la fuite que

devenir très - précieuſe , & faire honneur au goût

naturel de la Nation , fur-tout fi l'opulence defire

s'en occuper : M. de Bernieres , dis-je , ce Ci-

toyenrecommandable par ce génie auffi a&tif qu'in-

ventif, n'a-t-il pas de nos jours augmenté les lu-

mieres fur les recherches & les connoiffances phy

fiques?N'a-t-il pas enrichi les Arts de cette grande

lentille à liqueur , pofée au Louvre dans le jardin

de l'Infante? Ne lui fommes - nous pas redevables

des batteaux infubmergibles ; des canons courbes

propres à l'Artillerie marine ; d'un rouet à filer

d'un même tems des deux mains ; entr'autres ma-

chines , de celle à mesurer les réfractions ; enfin

d'une manufacture de Glaces courbées appliquables

à tant de moyens , & dont il réfulte tant d'effets ?

F
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la fcience du Génie , la Tactique & une

infinité d'autres , fe font-elles accrues &

Oui , toutes ces ingénieufes découvertes , ces in-

ventionsutiles à l'humanité, fiagréables, même à la

fimple vue , lui deftinent une place à côté des

Newton, des Defcartes , des Nollet & des autres

Géometres & Phyficiens , dont la Nation s'hono-

rera toujours.

Dans cet Art imitatif qui produit à l'infini des

objets fi variés : Art qui , en devenant utile à la

Bibliographie , fait paſſer à la poftérité des chefs-

d'œuvres de l'Art , victime du tems , & ne pou-

vant s'y fouftraire. Dans laGravure enfin , ne doit-

on pas la découverte avantageufe de la maniere au

crayon , même celle d'ajouter les couleurs pro-

pres & locales à MM. François , Deſmarteau &

Leblond ? Quel bon ufage , ou quel parti profi-

table pour les Eleves , ces Artiſtes ; & encore MM

Gaultier , Bonnet , Briceau & Janinet , n'ont-ils

pas tiré de cette découverte , chacun dans leur

genre? Même dans ce moment , M. Regnault pour

fes planches , repréſentant les plantes uſuelles

relatives à la Botanique ; en un mot , quelle ref-

fource pour une prodigieufe quantité d'Artiſtes

tant étrangers que nationaux qu'il n'eft poffibi
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multipliées ? Que de reffources & d'in-

ventions , pour écarter les maux qui

affiegent l'humanité ! Que de facilité pour

contenter nos defirs , pour prévenir le fafte ,

& fatisfaire aux befoins factices d'un luxe

devenu dangéreux ( 1 ) , en augmentant

de nommer ici , mais qui tous font déja bien

connus ?

( 1 ) Un des plus malheureux effets du luxe eſt

d'arrêter le progrès de la population , & ce dégoût

du folide , ou plutôt ce goût du frivole , eft cepen-

dant le fruit d'une forte de Philofophie ; mais quoi-

qu'il en foit , ce luxe a deux faces , l'une bonne ,

l'autre mauvaiſe , foit pour le Public , foit pour les

Particuliers. C'est un profit évident pour ce Pu-

blic que les Arts , foutien du Peuple , fleuriffent ;

que les riches , loin d'entaffer , dépenfent , & que

la finance circule dans l'Etat comme le fang dans

le corps. Mais ce qui eftnuifible à tous , c'est l'ufage

des chofes précieufes , qui , ne naiffant , ni ne fe

fabriquant dans le Pays , s'y confomment cepen-

dant. Si en les payant bien cher , il faut encore

les tirer du dehors ; c'eft une porte continuelle-

ment ouverte pour faire fortir l'or de l'Etat à fon

Fij
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même celui de la nature par l'idre du

rafinement ! Enfin que de moyens pour

doubler les agrémens d'une vie douce &

tranquille ! que d'Écoles ! que de fça-

vantes Académies ! & quelle vafte &

profonde Encyclopédie !

défavantage , & pour enrichir l'Etranger , en ap-

pauvriffant le Citoyen.

Le luxe ne fied pas même aux Princes. Toutes

les dépenfes qu'ils font au-delà de celles qui font

néceſſaires pour le foutien de leurs dignités , font

autant de fuperfluités ruineuſes. Plufieurs d'en-

tr'eux fe font repentis d'avoir employé à des va-

nités paffageres une partie de leurs tréfors. L'avis

des meilleurs politiques eft que le Prince faffe

une épargne honnête pour les befoins qui peuvent

furvenir. Une foule de Loix concernant les dé-

penſes , n'avoient été que des paliatifs & des re-

medes de peu de jours pour l'ancienne Rome ,

toute plongée dans le luxe. Vefpafien monte fur

le Trône ; l'exemple de fa modération & de fes

épargnes fuffit pour faire tomber le goût des dé-

penfes exceffives , & pour guérir de leur folie les

Citoyens les plus prodigues de leurs biens, & les

plus avides de ceux d'autrui.
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-
N'eft ce donc pas une opiniâtre &

folle manie , injurieufe à la Nation , que

de vouloir perpétuellement louer les

aïeux aux dépens de la postérité , en

cherchant ainsi à dégrader les arrieres-

neveux ? Ces progrès dans les fciences ,

dans les Arts , toujours refleuriffant dans

les tems de paix , ne feroient - ils pas

un préjugé favorable , & n'annonceroient-

ils pas affez , que nos talens pourroient

aller au moins de pair avec ceux des

anciens ? La carriere du Barreau étant

continuellement ouverte , & les reffour-

ces de l'Art Oratoire étant inépuiſables ;

car les Arts n'ont point de bornes ; n'a-

vons - nous pas un champ toujours nou-

veau à façonner ? Oui , & qui cultivé

par d'habiles mains , ne peut fournir que

des moiffons fans ceffe plus abondantes.

En effet fi nous avions les mêmes

cauſes , accompagnées de pareilles circonf

tances & des mêmes avantages , il eft

conftant que nos grands Orateurs les

plaideroient aujourd'hui avec autant de

Fiij
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force & de fuccès qu'en ont eu ces

Romains encore étoient-ils fecondés par

une langue plus majestueufe , plus féconde

& plus flexible que la nôtre , & dont la

beauté de l'idiôme n'a pas peu contri-

bué à l'harm
onieuf

e
énergi

e
de leurs

plaidoy
ers

& à leur haute réputat
ion

.

On fait que notre langue ne s'étant

'dépouillée de la barbarie , & n'ayant

commencé à acquérir quelque élégance

que fous le regne de François premier

le reftaurateur des lettres ( 1 ) , elle n'a

pu être en ufage au Barreau qu'en 1539

tems encor bien voifin de celui- ci.

C'est donc fans motif , par un juge-

ment hafardé , ou par un efprit pure-

ment fatyrique , que quelques Écrivains

ſe font ingérés de vouloir placer nos Ora-

(1 ) Ce fut François I. qui ordonna que les

'Actes publics & les Jugemens feroient à l'avenir

rendus en Langue françoife ; car avant , c'eſt-

à-dire , au quinzieme fiecle , on employoit au

Barreau que la Langue latine.
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teurs au-deffous de ceux de l'ancienne

Rome.

lls auroient eu quelque fondement ,

dans ces premiers ſiecles d'ignorance , où

la nation s'eft vue plongée comme toutes

les autres ; mais à préfent que nous mar-

chons fur la même ligne & d'un pas égal

aux Romains ; que même depuis un fi

long eſpace , nos facultés fe font infiniment

accrues dans la ſcience des loix ; que

la langue latine nous eft reftée dans fa.

pureté , comme elle l'étoit à l'ancienne

Italie ; la poffedant, & nous en fervant

même avec familiarité ( 1 ) ; qu'ayant encore.

( 1 ) Entre un nombre infini d'Ouvrages com-

pofés en Langue latine , nous avons deM. Huſſon ,

Avocat , dont le mérite éminent a fait la réputa.

tion dans le dernier fiecte , un excellent Traité,

de Advocato. Ce bon Livre , outre la folidité des

préceptes & des maximes lumineufes qu'il ren-

ferme , confirme par l'élégance & la pureté du

ſtyle , la vérité de cette afſertion .

Les Œuvres du fameux Cujas , du grand Du-

moulin, des immortels Pithou , freres , tous deux

Fiv
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des connoiffances & un certain acquit fur

Avocats ; les Dialogues de Loifel ; les favans Ou-

vrages du célebre M. Pothier d'Orléans ; le Trai-

té , de Legibus naturæ , traduit en françois par

Barbeyrac , & en anglois par Jean Maxwel ; le

Libra veritatis ; le Traité , de veritate Religionis

Chrifliana ; celui intitulé : Genealogia Imperato-

rum, Regum , Ducum , Comitum , &c. ( * ) Enfin

le Prædium rufticum ; & celui qui a pour titres

Ruris delicia , par M. Bertrand , Avocat , Mem-

bre de l'Académie d'Angers , tous deux Poëmes

charmants , & fi énergiquement écrits. En un

mot , beaucoup d'autres Ouvrages bien connus

par les Littérateurs , n'en donnent-ils pas journel-

lement les preuves , & des plus authentiques ?

Quant à notre Langue nationale , c'eſt encore

aux principes établis &aux décifions conftantes de

feuM. Reftaut l'Avocat , qu'on s'en rapporte , &

lorfqu'on veut écrire correctement.

Oui , la Littérature , quoiqu'on en puiffe dire :

fe foutient dans ce fiecle avec éclat. Que d'ex-

cellons Poëmes n'avons-nous pas en tout genre ,

inconnus aux beaux jours de gloire de Louis XIV?

(*) Voyez enfuite de ce difcours la Note générale de

Supplément , ( nº. 1. ) juſtificative de ce que nous avançons.
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celle des Grecs fur cette langue fi
,

Tels , le Poëmeépique de la Henriade : la France

n'en avoit point.

Le Poëme didactique fur la Peinture , par M.

Watelet.

En latin , le Poëme des Paffions , ( Motus ani-

mi , ) du P. Brumoy , & fon Théâtre des Grecs ,

un des meilleurs Livres de la Langue , ainfi que

fon Poëme de la Verrerie , ( de Arte Vitreâ. )

Le Poëme du mariage des Fleurs , ( Connubia

Florum , ) par M. Mac-Encroe , Médecin de la

Faculté de Paris , dont les vers font auffi fleuris

qu'harmonieux.

Celui encore fur l'excellence de l'Imprimerie ,

auſſi en latin , par Claude-Louis Thibouft , dont

les vers font fi coulants , & dont nous devons tout

récemment la traduction à M. Thibouft fon fils.

L'inimitable Lafontaine , qui vient de paſſer

prefque fous nos yeux , fouvent avec les mêmes.

graces , dans l'harmonie de la Langue latine.

Dans la Morale , peut-on defirer un plus beau

Livre que la Théorie des Sentimens agréables ,

qui rend, fans perte , les charmes des Offices de

Cicéron , le meilleur Livre de l'antiquité ; M.

l'Evêque de Pooueiily , fon Auteur , a été le pre-
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expreffive , fi variée , fi harmonieuſe & fi

mier qui ait fait connoître les Œuvres du célebre

Newton , & qui conçut la plus haute eftime, pour

un génie fi heureux & fi modefte. Les vrais grands

hommes ne pouvant manquer de fe connoître , ſe

chériffent toujours.

Dans les Sciences , peut-on monter plus haut

que l'Encyclopédie ? Et les principaux Auteurs

de cet incomparable Ouvrage nefont-ils pas , cha-

cun dans leur genre , des plus favans que la France

ait produit ?

Quel plus fublime Auteur dans la légiſlation ,

dans le droit de la nature & des gens , ainfi que

dans la politique des divers Peuples de la terre ,

que l'Auteur de l'Elprit des Loix ; des Lettres

Perfannes ; de la Décadence de l'Empire Romain?

Fut-il jamais un efprit plus élevé , plus fublime

que Montefquieu ? Eft-il un aigle dont le vol foit

plus hardi ? A-t-on jamais , après tant de force ,

montrétant de moelleux & tant de grace , que dans

le charmant Temple de Gnide ?

Tout nouvellement M. l'Abbé de Mably ne

vient-il pas
de découvrir , avec tout l'art poffible ,

dans fon Traité de la Légiflation , les refforts gé
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,

chere à toute oreille fenfible: Qu'enfin

néraux & particuliers qui font agir & mouvoir les

différentes fortes de Gouvernemens , en établif

fant le bonheur fur la bafe folide de la liberté &

de l'égalité ( * )?

Vit-onJurifconfultesplus profonds,plus éloquents

que Cochin ,Terraffon , Lenormand , Aubry, &c. ?

Dans les Lettres avons-nous eu des hommes

plus ingénieux que Fontenelle , plus brillants &

plus diverfifiés que Voltaire ? en avons-nous eu

de plus fpirituels que Pyrron , de plus tragiques

que Crebillon? avons-nous poffédés de genies plus

dignes de la Nature que MM. Buffon & de Juffieu?

de plus élégants , de plus gracieux que Greſſet ,

que Crebillon le fils , Saint-Foix , l'Abbé Delifle ,

Dorat & le pompeux Thomas ? de plus naturels

& de plus faciles que Collardeau ? de plus fubli-

mes Mathématiciens que d'Alembert ? de plus fé-

duifants & de plus réels Philofophes que le Ci-

toyen de Geneve?

(*) Lifez à la fin de ce Difcours l'Epître en Vers , adreſſée

à M. l'Abbé de Mably,par M. Cailleres de l'Eftang , Avocat,

& vous verrez que le favant interprete de Thémis , peut auffi

quelquefois l'être des doctes Sœurs , & mériter leurs rares

careffes.
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la nôtre , dialecte de ces deux langues ;

s'en enrichit continuellement (1 ). D'après.

La main fe fatigueroit s'il falloit écrire tous les

noms des heureux génies de nos jours. Je fufpens

à regret ,& mevois forcé d'en paſſer ſous filence un

grand nombre , tels que MM. Lacurne de Sainte-

Palaye , Helvetius , Daubenton , Saurin , Mar-

montel , Leblanc , de Belloy , l'univerfel M. de la

Harpe & une infinité d'autres , l'honneur des

Sciences & de la Littérature. *

( 1 ) Parmi nous , ceux qui fe rendent familiers

avec les Langues mortes & celles étrangeres , plu-

fieurs ont encore conſervé ce goût , cette noble

paſſion pour les beautés de la Langue grecque.

Feu M. de Jolly , Avocat , nous a laiſſé une

traduction élégante des Penſées , écrites en grec ,

de l'Empereur Marc-Aurele , Antonin , le Phi-

lofophe (* ).

Et encoreMM. Cailleres de l'Eſtang (**) , Sain-

(*) On vit fous le regne de cet Empereur , qui nâquit

l'an 121 de J. C. , l'accompliffement de cette ancienne ma-

xime des Grecs : « Que le monde feroit parfaitement heu-

» reux ,files Philofophes étoient Rois , ou fi les Rois étoient

»Philofophes ».

(**) Avocat généreux , eftimable Confrere ,

Efprit favant & jufte , excellent caractere ,

Ami sûr & fidele , obligeant & difcret

Cailleres , dans mon cœur , tel j'y vois ton portrait.
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tant d'avantages accumulés ; comment

pourrions - nous être inférieurs à ces Ro-

mains ?

J'ofe le dire avec confiance ; tant que

l'honneur , le goût pour l'étude & le zele

de notre état, continueront d'exifter parmi

nous ; que nous ferons guidés dans nos

fonctions par ces aftres dominans nos

efforts feront fuivis des mêmes fuccès

2

tin Leblan , Lohier , & beaucoup d'autres Savans

Jurifconfultes , ne pourroient-ils pas facilement

donner des preuves de leur érudition fur une Lan-

gue qui forme fouvent leurs délaſſements ?

Il y a plus : l'édition grecque avec la traduction

latine récemment faite du Dictionnaire d'Appollo

nius
, un des meilleurs interpretes d'Homete, par

M. d'Anfe de Villoifon , eftimé dans la Répu-

blique des Lettres , & déja reçu , quoiqu'à peine

à fon fixieme luftre , de l'Académie des Belles-

Lettres , & de prefque toutes les autres Acadé-

mies de l'Europe ; ne nous donne-t-elle pas la cer-

titude qu'on n'a pas encore oubliéles élémens d'une

Langue auffi précieuſe , mais qu'au contraire cette

mere de tant de Langues fe cultive avec fuccès ?
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que ceux des Grecs & des Romains ( 1 ) :

& nous ferons toujours leurs rivaux , fans

devoir difcontinuer , en les admirant ;

de les imiter , quoique nous parvenions

diem ex die , à les gagner de fupériorité ;

oui :

Ofons fans fanatifme admirer nos aïeux ;

Qu'ils foient nos conducteurs , mais fans être nos

Dieux.

Ep. attribuée à Voltaire.

Il eſt vrai qu'il est bien important de

conferver l'honneur , cette vertu facrée ,

perle fi précieuſe & l'ame de notre état.

C'eft à des mœurs pures , & à la difcipline

qu'on en devra le maintien ; la regle cette

fage gouvernante , doit en être la fauve-

garde ; tant qu'elle fera ferme & exa&te ;

elle produira d'excellens effets ; mais fi

(1) Cedite Romani Scriptores , cedite Graii

Nefcio quid majus , nafcitur Iliade.

Properce.

Cedez Grecs : oui , cedez ; & vous auffi Romains ;

Domat , Montefquieu , tels font nos Ecrivains.
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par une fatalité fans exemple , elle fe relâ

choit , que les chaînons vinffent à fe rom

pre ; il en réfulteroit que n'y ayant plus

d'honneur à eſpérer , la chûte de cette

claſſe nombreuſe en Citoyens , feroit iné-

vitable , & que le dernier crépuscule de

fa gloire s'évanouiroit auſſi-tôt.

C'est donc à l'ordre , à cette famille

raffemblée , toujours integre , prudente

& fans reproches , en veillant fans ceffe ;

ſemblable aux Veſtales , à y entretenir ce

feu facré de l'honneur , pour qu'il ne

puiffe jamais s'éteindre , & afin qu'à la

moindre tache , l'ordre puiffe lui-même y

apporter un fecours auffi prompt qu'effi

cace.

Nous pouvons à cet égard , nous repo-

ſer ſur l'infatigable vigilance de Meſſieurs

les Anciens , convaincus comme nous le

ſommes , que fi jamais quelque membre

s'écartoit de fes devoirs , ces zélés con-

freres fauroient fans lui caufer d'ameres

mortifications , l'y faire rentrer , fans bruit

ni ſcandale ; même qu'ils auroient l'art

t
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•

de le ramener aux vrais principes , tou-

jours par la voie sûre & agréable de

l'honneur. Par ce moyen ils tranfmet-

tront à leurs fucceffeurs , l'ordre dans un

état auffi pur , qu'ils l'auroient reçu ; &

ſe ſurvivant à eux-mêmes, ils en perpétue-

ront la chaîne non interrompue , dans

une fuite de fiecles auffi vafte & auſſi

éloignée , que l'eft à préfent de nous , celle

de ces illuftres Romains , encore les objets

de notre admiration.

Mais , Meffieurs , en défignant les quali-

tés & les devoirs effentiels de notre état

paffons à la feconde partie de ce difcours.

SECONDE
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Q

SECONDE PARTIE.

UELS font donc ces devoirs & ces

qualités ? Que faut-il faire pour y parvenir

& les remplir ?

•

Joindre les vertus de l'homme à la

fcience des loix ; aux talens du Jurif-

confulte , unir les qualités du coeur avec

celles de l'efprit.

tout

Qui , dit un Avocat , annonce &
fup-

pofe dans celui qui porte ce
titre

ce qui conftitue
l'honnête

& le galant

homme ; l'homme
favant , fur-tout dans

la fcience
exacte des loix , le vrai Legifte

& l'Orateur
ayant l'ufage des Belles-Let-

tres , mais fans en faire abus ( 1 ) : Enfin

(1) Otiumfine Litteris mors ,

Sepultura.

& hominis vivi

SÉNEC. Ep. 82.

D'un bel efprit ne retraçons l'image,

C'eft un follet qu'éteint le moindre vent ;

Mais le bon fens , mépriſé ſi ſouvent

Ne craint ni les vents ni l'orage.

Par M. Bruffel, Auditeur des Comptes. Cet

G



[ 98 ]

le bon Citoyen & l'homme public , auffi

recommandable par la douceur , la mo-

ami de la Philofophie careffe tour-à-tour lesMufes;

il eft leur favori : Belles-Lettres, Poéfie , Mufique,

Peinture , toutes lui font également familieres ;

elles rempliffent alternativement les doux loifirs

de ce mortel , chéri de la Nature.

Nous devons à cet amateur diftingué , la ſuite

complette du Virgile travesti , ainſi que la Prome

nade utile & récréative de deux Parifiens , ou Re-

lation de leur Voyage en Italie : Ouvrages gais

& burleſques , qui rappelleront toujours avec un

nouveau plaiſir, ces génies inimitables des Scarron

& des Bachaumont , les illuftres modeles de M.

Bruffel.

Sans le fecours des Mufes ou des Lettres , la

folitude a peu de charmes ; d'après ce principe ,

il faut regarder la néceffité de l'étude comme l'ali

ment de l'homme privé.

Le tems , ce poids fous lequel plie , s'affaiffe &

fuccombe toute la Philofophie étayée de la raiſon ,

s'échappe, & n'eft preſque point fenfible à l'homme

de Lettres. Semblable en quelque forte à celur

qui voyage en fonge , il touche au tombeau , &

ne s'eft pas encore apperçu qu'il ait vécu.
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dération & l'urbanité , que par la fupério-

rité des talens & l'exactitude à remplir

les devoirs de fon état.

Tel doit être l'Avocat , & c'est ainsi

que Quintilien , d'après Catòn , a voulu

le définir , en le nommant , Orator vir

bonus dicendi peritus.

Donnons à préfent , & fi vous le
per-

mettez , Meffieurs , les moyens néceffai-

res à chacun , pour atteindre à cette

perfection , & à l'ordre pour ſe mainte-

nir dans fon intégrité.

Nous naiffons tous également dans les

ténebres d'une ignorance profonde ; il

Ovous que la fcene du monde n'a pas encore

éblouis ! Vous qui , par votre état , ſongez à

romprefes chaînes brillantes , facrifiez en fecret

à la Sageffe ! Voulez-vous être vraiment fages?

Aimez lesMufes , cultivez-les ; leur commerce dé-

tache de celui de ces hommes importuns , & verſe

dans l'ame un fentiment délicieux , qui fait perdre

juſqu'au goût des autres plaifirs fouvent vains &

futiles.

Gij
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,

n'eft poffible de diffiper ces tenebres ;

de fuppléer à ce défaut de ſcience , que

par une éducation & des études tenant

lieu d'une feconde nature. Ces études

aliments devenus néceffaires à l'efprit ,

produiront enfin la fcience : mais qu'elle

fera tardive à fe manifefter ! Le cercle de

la vie eft fi étroit , & fon cours fi rapide :

ars longa , vita brevis , a dit Seneque ( 1 ) ,

fed nihil mortalibus arduum eft , ſuivant

Horace. Auffi les peines qu'on fe don-

nera feront-elles rarement infructueufes :

(1) Longum per præcepta , breve per exem

plum iter. QUINTILIEN.

Séneque , Orateur & Philofophe , donna des

preuvesde fon efprit, ainfi que de fon éloquence ,

dans fes divers Plaidoyers. Mais comme il étoit

trop libre , & qu'il ſe déchaînoit fouvent contre

les vicieux , il quitta le Barreau dans la crainte

de déplaire au mépriſable & fou Calligula. Ses

principaux Ouvrages font auffi connus que fa fin

tragique , ordonnée par le cruel Néron , dont il

avoit été cependant l'Inftituteur dans fa jeuneſſe..
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t
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:

elles ne pourront qu'être couronnées à

leur terme.

Salvius.Julianus , excellent Jurifconfulte ,

ainfi que
l'a qualifié Juftinien ( 1 ) , témoi-

gnoit pour l'étude une ardeur incroyable :

& cette foif de la fcience , devenant en

lui toujours plus grande , le portoit à dire

habituellement , fi alterum pedem in tu-,

mulo haberem , adhuc tamen addifcere vel-

lem (2).

Trente années d'études ſuffiſent à peine

(1) Cet Empereur , furnommé le Protecteur

des Loix, méritabien ce titre glorieux. Son Code ,

les Digeſtes ou Pendectes , les quatre Livres d'Inf-

tutes , & fes Novelles , l'auroient immortalifé

quand il n'auroit pas rétabli l'Empire Romain dans

fa fplendeur , comme il le fit , fecondé par fon

Général Bélifaire , l'un des plus grands Capitai-

nes de fon fiecle , & qui , après avoir reçu plu-

fieurs fois les honneurs d'un triomphe mérité , re-

fula la Couronne que les Goths lui offroient.

(2) C'eft de Julianus , cette Sentence du droit ,

qui fe trouve encore fi véritable : Nulla Lex tam

late patet ut ad omnia pertingat.

G iij
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pour former un Jurifconfulte ; on ne pré-

voit pas , & il eft bon que cela foit

ainfi , ce qu'il en coûtera de veilles pour

fe mettre au fait des loix , afin de fe

rendre en état de parler convenablement

& d'écrire avec quelque diftinction pour

fes cliens.

On ne peut réuffir qu'à force de médi-

tation & d'exercice ; auffi le feul motif

qui puiffe aider à les foutenir , c'eſt l'hon-

neur , cette gloire dont on ſe flattefe pour

l'avenir mais que cette attente eft fou-

vent vaine ! L'âge gagne ; on avance dans

fa carriere ; on fe trouve infenfiblement ,

hors de combat ; les infirmités furviennent ;

dans cet intervalle le jour fuit ( 1 ) ; la tem-

pête de la nuit s'approche , & déployant

( 1 ) Fugit hora , mors venit.

L'homme n'eſt qu'un enfant à la ftature près ,

De mille objets divers , fes defirs font avides ;

Qu'il les poffede , il paſſe à de nouveaux ſouhaits,

Il veut tout, vole à tout , hormis aux biens folides.
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enfin fes voiles épais , le nuage fe fend

& l'on paye à la nature l'inévitable

tribut qu'elle exige , & dont la ſcience

& les talens ne peuvent affranchir. Hic

meta laborum ( 1 ).

Ce font-là les fatalités prefque toujours

inféparables de celui qui , animé par l'a-

mour des loix & du favoir , y confacre

des jours que l'Eternel accorde plus ou

(1) Car dès que d'éternels décrets

Nous ont du fier Minos fait fubir la Sentence ,

Il n'eſt point de talens , de vertus , de naiſſance

Quipuiffent éluder fes rigoureux arrêts.

LAMOTTE.

Pallida mors aquo pulfatpedepauperum taber-

nas ,

Regumque turres.
HOR. od. 4. L. 1.

Le Pauvre en fa cabane où le chaume le couvre ,

Eft fujet à fes Loix ;

Et la garde qui veille aux barrieres du Louvre ,

N'en défend pas nos Rois.

Malherbe.

La mort d'un même coup jette à bas à la fois ,

Cabanes & Palais des Bergers & des Rois.

Giv
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1

moins longs : car comme Pope l'avance ;

quoique le livre des destinées paroiffe

ouvert à tous les hommes , ils ne peu-

vent cependant en lire que les premieres

pages , concernant le paffé & l'état pré-

fent ; le Ciel ne leur permettant pas d'en

découvrir la fuite toujours cachée à leurs

yeux ce qu'en ce genre nous venons d'é-

prouver le confirme.

Permettez , Meffieurs , que le tendre atta-

chement & l'affection particuliere que je

portois à un de ces vertueux Confreres

qu'une mort précipitée a ravi à la fleur

de l'âge , m'arrachent encore en ce moment

quelques foupirs , foible expreffion d'une

douleur bien légitime , en rappellant

cet ami , à la mémoire de cœurs vrai-

ment fraternels. Si cette perte vous a été

auffi fenfible , combien , Meffieurs , a-t-elle

dû l'être pour moi qui dois entr'autres ,

au tendre ſentiment de ce Confrere ( 1 ) ,

auffi eftimable par les mœurs que par les

( 1 ) M. Trouſſeau.
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heureux talens , l'honneur que vous m'avez

fait,Meffieurs ,de m'avoiradmis parmi vous.

Mais ne nous effrayons pas ; c'eft le

fort inféparable de l'humanité & de fa

déplorable condition . Cet événement n'a

jamais troublé le Sage , le Philoſophe

Chrétien , c'est-à-dire , fuivant la juſte

acception de ce terme le Citoyen

qui a de la Religion & des mœurs ;

en un mot , l'Avocat qui peut fe dire :

Eft ce un fi grand malheur que de ceffer de

vivre? ( 1 )

,

PHEDRE , de Racine.

Armons-nous cependant de courage ,

contre ce glaive menaçant fufpendu fur

nos têtes , & foyons foumis à la loi irré-

vocable de la nature , qui ne prouve que

trop , que malgré l'étendue des connoif-

fances , nous fommes toujours très - peu

de chofe. ( 2 ) Oui , quoique la trame

( 1) Ufque adeò ne mori miferum eft ?

VIRG. L. 12.

( 2 ) Morsfolafatetur

JUVENAL, Sat. 10 , v. 172.

Quantulafint hominum corpufcula.
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précieufe de nos jours foit fi fragile ;

doit
quiconque fe deftine au Barreau ,

pendant le fonge de la vie, lutter fans

ceffe , & progreffivement contre l'ennui

& les dégoûts inſéparables d'un état ſéden-

taire , pour devenir un Citoyen utile &

recommandable par les talens.

Eft-il après tant de peines parvenų à

ce triomphe ? bien dédommagé & comme

par une heureuſe métamorphofe , il en

reffent tout l'avantage en revenant pour

ainsi dire , à fon Printems ( 1 ). Sa raiſon

éclairée acquiert une nouvelle force ; fa

mémoire , ce tréfor univerfel deſcience (2)

& le sûr dépôt des obfervations & du

fruit de tant de veilles , lui préſente des

fleurs toujours nouvelles & prêtes à être

cueillies enfin l'Automne de fes jours

vaut la premiere faifon d'un autre ; il

jouit dans l'âge mûr des reffources de la

jeuneffe , fans en craindre les écarts.

( 1)Vis animi , cùm corpore crefcit.

(2) Scientiarum omnium Theforus.

CICERON.
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Confervant le feu célefte du génie

tempéré par la fageffe de cette faine rai-

fon qui nous conduit au bonheur ; con-

fervant , dis-je , cette fcience lumineuſe ,

juſque dans le froid de fa vieilleffe ce

fage Neftor ( 1 ) , l'Aigle du Barreau, pour

foutenir les droits de fon client , parle

& écrit avec cette fermeté & cette aiſance

que donne le favoir , quand il eft accom-

pagné d'un exercice qui n'a point été

interrompu par les différentes paffions

de la jeuneffe & le tourbillon des fo-

ciétés.

L'Avocat ne doit pas fe borner à la

feule fcience des loix toute immenfe

qu'elle foit : Ciceron & nos grands maîtres

exigent qu'il fe muniffe encore de con-

noiffances fuffifantes fur les principes de

( 1 ) Neftor , Roi de Pyle , qui alla au ſiege

de Troye avec Agamemnon , fut célebre à cauſe

de fa fageffe , de fon éloquence & de fon grand

âge. Il vécut, au rapport d'Homere , trois géné-

rations d'hommes.
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tous les

•

genres , parce qu'en fe prêtant

de mutuels fecours , ces connoiffances

nous conduisent plus facilement à la per-

fection de notre état : tels que l'Agricul-

ture , la Marine militaire & commerçante ,

le Négoce ( 1 ) , les Finances , les Arts

Libéraux & Méchaniques ; même ceux

( 1 )LeCommerce ou leNégoce , les Finances

le Trafic & l'Échange feront toujours des liens né-

ceffairesparmiles hommes,auffi la Providence fem-

ble avoir mis tous les Peuples dans une dépen-

dance réciproque , en variant les productions de

chaque climat , enforte que le fuperflu de l'un

devient le néceffaire de l'autre : & l'on peut dire

que fi on retranchoit le fafte exceflif que le luxe

introduit , le Commerce n'en feroit pas moins im

portantpourfavorifer l'Agriculture & exciter l'In-

duftrie. Sans l'Agriculture , les fources du Com-

merceferoient bientôt taries. Sans l'Induſtrie , les

fruits de la terreferoient fans valeur. On doit donc

protéger le Commerce , fans toutefois devenir le

Panégyrifte de ce luxe 'outré , confondant tous les

états , qui partagent la fociété civile.

1
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de befoin & d'agrément ( 1 ) ; enfin fur

tous les objets divifant & formant les

différentes claffes de Citoyens.

Rien ne doit lui être étranger , pas

même les fciences abftraites & fpécula-

tives ; Obfervateur judicieux & profond

fur toutes chofes , la haute fcience de la

politique des cours & les intérêts refpec-

tifs des couronnes , l'affecteront pareille-

ment , ainfi que l'hiftoire ancienne &

moderne des nations , les particulieres

de nos voifins & la nôtre finguliére-

ment , dont les richeffes répandues de

tous côtés , en rendent l'étude fi facile ;

enfin les différents Traités , Anecdotes ,

Journaux (2 ) , Mémoires & autres Ecrits

( 1 ) Artibus ingenuis

Pecora molefcunt , afperitas quæ fugit.

OVID. de Pont. L. 1 .

( 2 ) Il feroit inutile d'inviter celui qui ſe deſ-

tine au Barreau de s'affurer du nouveau Recueil ,

ainfi que du Journal intéreffant des Cauſes

Célebres ; ces Collections fi précieuſes lui étant
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Polémiques , fans oublier les monuments

nationaux , que
l'Art n'aura pas travaillé

fans doute bien connues. D'ailleurs ces Journaux

confacrés à la Jurifprudence , devenant ceux de

l'Avocat , ( du moins doit-il l'efpérer :) ils doi-

vent donc être pour nous , fans prétendre donner

l'exclufion à aucun autre , ceux d'adoption & de

prétérence.

Les Auteurs ( MM. de Mars & des Effards , )

en faifant l'un & l'autre des recherches utiles , &

en indiquant les fources où ils puifent , paroiffent

fe donner tous les foins néceffaires pour rendre

leur important Ouvrage plus complet ; ainfi près

de M. Guyot de Pitaval ( * ) , ils augmenteront

une fuite qu'il importoit effentiellement de con-

tinuer.

Raffembler dans un dépôt littéraire des Juge-

mens rendus dans tous les Tribunaux du Royau-

me, & même dans ceux des divers Pays étrangers,

fur les affaires les plus importantes,& dont, par un

tableau.analytique , on rend un compte exact des

faits & des moyens employés dans les différens

(* ) M. Richer vient de donner une nouvelle Edition

des Cauſes Célebres , recueillies par M. de Pitaval. Ce qui

en paroît donne les plus grandes eſpérances pour la fuite

complerte de ce bon Ouvrage.
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uniquement pour le plaifir des yeux ; mais

qui en attirant d'avides regards , fixeront

l'attention , fi l'on veut férieufement en

découvrir toutes les beautés.

Ces merveilles qui frappent en faififfant ,

ces fenfations diverfes , que le Sublime

ne manque jamais d'imprimer dans les

ames qui en font fufceptibles , peuvent

devenir le fujet principal , ou orner les

acceffoires d'une caufe illuftre.

Il ne fera pas plus inutile d'avoir pris

des connoiffances fur la partie militaire

en ce qui concerne la juftice prompte &

diftributive ; l'examen & la difcuffion de

titres , droits , privileges ,, ufages & cou

tumes d'une province ou d'une ville recé-

Mémoires des Défenfeurs ; c'eft fatisfaire à-la-fois

l'empreffement & la curiofité du Public ; & en lui

devenant encore plus utile , c'eft enrichir le Bar-

reau, & conferver à ce Licé des objets d'inftruc-

tions & des motifs d'émulation propres à encou-હૈ

rager fes Athletes , & à faire accroître des ta-,

lens , à qui il ne manqué fouvent que d'heureu-

ſes occafions pour fe faire connoître.
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ment conquiſe ; fur des queſtions relatives

aux finances & à des opérations quelque- '

fois captieufes de traitans ( 1 ) : enfin

( 1 ) Les Finances , nerf d'un Etat , en formant

le foutien de la Paix , ainfi que de la Guerre ,

du Commerce , des Arts & de la fplendeur d'un

Empire , forment auffi le lien qui affure le bon-

heur des Peuples avec celui du Souverain.

•

Les Sujets , pour faire reſpecter davantage la

dignité royale , & la mettre en état de les fou-

tenir , de les protéger , lui ont décerné des hon-

neurs , & lui ont accordé des fubfides , qui par des

principes d'une Finance bien entendue , s'accroif-

fent en raison du nombre des Sujets , de leurs oc-

cupations & de leur aifance. Tels font les refforts

actifs & durables de cette partie auffi belle qu'ef-

fentielle de l'adminiſtration.

De cette convention générale eft née la confti.

tution publique , par laquelle l'Etat eft cenfé vou-

loir ce que veut le Chef. Les différentes formes

du Gouvernement n'en ont jamais altéré le fond ,

foit qu'anciennement la Puiffance ait été divifée

entre plufieurs , ou foit que depuis elle ait été

réunie entre les mains d'un feul.

La Souverainetérenferme donc unaffemblage

fur
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!

furcellesd'aides,Gabelles,droitsdomaniaux,

fournitures des vivres & d'étapes , ainſi que

dedivers droits oupouvoirs,commeceux législatifs,

celui de faire la Guerre ou la Paix , & le droit de

lever les Impôts. Ces Impôts fontune dette juſte &

légitime; c'eſt lerevenu de l'Etat, aucun Citoyen ne

peut s'y fouftraire. Si les Sujets doivent ſuppor-

ter les taxes avec tranquillité , les Rois doivent

auffi les faire lever avec modération.

LesImpofitions étant à un Etat, ce que les voiles

font à un vaiffeau ; elles ne font point faites pour

le charger ou l'accabler ; mais pour le conduire &

l'affurer.

Qui n'eft convaincu queM.le Comte de Maurepas,

MM. Taboureau , Moreau de Beaumont , Necker ,

d'Harvelay , Mazade de S. Breffon (*), Duvergier ;

enfinquetousnos integres Adminiftrateurs & fideles

Dépofitaires de fonds royaux ou de revenus pu-

blics de la Nation ; ainſi que MM. Baudon , Bou-

longne de Préninville , d'Agincourt , de la Hante,

deMontcloux , de Lareyniere , Paulze , Lavoiſier ,

Serpaud & tant d'autres , dans les cinq groffes

(*) Cet honnête & vertueux Financier , qui méritoit fi

bien l'eftime publique , vient de mourir, emportant avec lui

les regrets de fa famille , de fes amis & encore de l'humanité

indigente dont il devenoit le pere.

H
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fur nombre de détails , qui font fuite nécef

faire d'une armée bien diſciplinée.

Tous ces objets paroiffant d'abord peu

analogues à notre profeffion , y entrent

cependant , étant quelquefois confultés

fur ces fortes de matieres , exigeant de

la célérité dans les avis & fur la déciſion.

La Politique ne fera même pas hors

de notre Sphere : elle , qui faifant partie

du grand art de favoir gouverner , eſt ſi

néceffaire aux Têtes couronnées , & qui

étant d'ailleurs la ſcience la plus vaſte

tient toutes les autres à fa fuite enfin

cette Politique , qui fachant s'accommoder

aux tems , aux lieux & aux circonftan-

>

Fermes , n'aient fans ceffe d'autres motifs dans la

régie des Finances , que l'équité , fondée ſur la

droite raifon , l'exacte économie , & l'amour de

l'Etat ? Sur-tout fi animés comme en effet ils

le font , par les regards d'un Roi qui veut être

lui-même fon premier Miniftre , dans une partie

auf importante , ils n'operent ou n'agiffent que

dans la vue de fervir leur Maître , & d'être utiles à

la Patrie.
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ces, balance également les intérêts des Puif-

fances voisines,& qui par de prudentes mo-

difications , de fages & prévoyants accords

ou de fideles traités , affurant le repos , la

gloire & le falut d'une partie du globe , ne

doit avoir pour objet que le plus grand bon-

heur des Nations , l'abondance & la tran-

quillité des peuples ; en un mot cette

politique enfantant , confervant & vivi-

fiant la paix , la population , la juſtice &

le progrès du Commerce & des Arts :

par elle , oui par les connoiffances perfec-

tionnées de points & de différens rap-

ports des caufes finales ( 1 ) , aux princi

pes , & par l'organiſation de toutes les par-

ties qui compofent cette fcience fublime

de gouverner plus parfaitement & d'agran

dir les limites d'un État ; laquelle quand

elle eft traitée par un efprit vafte & pro-

fond , cherchant auffi à tendre à d'heu

reuſes fins & à la gloire de fa nation ;

( 1) Felix, qui rerumpotuit cognofcere caufas.

VIRG.

Hij



[ 116 ]

fait mettre des bornes à l'arbitraire du

Souverain avec lequel il traite ; nous de-

viendrons, dis-je, fecondés par cette fcience

glorieufe & triomphante , plus utiles & plus

néceffaires ( 1 ) : nous fervirons la Patrie ,

les Grands , les Princes , le Chef même

de l'Eglife , ce Pere commun des Peu-

ples , des Rois & des Empereurs fuccef-

feurs des Céfars ; enfin ce Souverain Pontife

à qui nous avons témoigné une fidélité

particuliere ( 2 ) . Oui toutes ces puiſſan-

( 1 ) M. Molé , Avocat au Parlement , qui ſe

livre particuliérement à l'étude du Droit Public

univerfel , a compofé un Traité des Ambaffades ,

ou Principes élémentaires fur la Correſpondance

politique des Etats de l'Europe. Il feroit à de-

firer qu'il voulût gratifier le Public de cet

Ouvrage important , & qui a mérité le fuffrage

unanime des perfonnes éclairées , auxquelles il

T'a communiqué.

(2 ) Dans chaque Univerfité du Royaume , il

y a un Chancelier autorifé par le Saint - Siege ,

entre les mains duquel chaque Licencié enDroit

renouvelle les actes de foi , & prête ferment d'ob-

fervance.



[ 117 ]

ces dans leurs divers intérêts pourroient

s'adreffer à nous pour l'interprétation de

traités , conceffions ou autres pactes &

conventions , dont elles voudroient con-

noître la teneur & l'efprit.

Ou plus fouvent encore nos lumieres

leur deviendront officieufes dans la re-

fonte de quelques loix , où dans la création

d'un nouveau Code , plus fage , plus doux ,

plus clair & plus fuccinct : nos avis tou-

jours integres & prévoyans étant dictés.

par l'amour du bien public & de l'hu-

manité , enfin par cet attachement inal-

térable à la conſtitution de laMonarchie, &

encore par cet efprit d'équité ou de juſtice,

inné en chacun de nous , l'ayant puifé

à la véritable ſource du droit public ,

à celui d'une nation qui l'a porté à un

fi haut degré de perfection.

C'est donc à l'étude que nous ferons

redevables de toutes ces connoiffances.

Elle fera encore plus , car en étendant

le reffort de l'efprit , de cet efprit qui

polit le cœur en le rendant eſtimable ,,

H iij
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elle agira auffi puiffamment fur les facultés .

de l'ame ; elle en augmentera l'intelli-

gence , & en perfectionnant la maniere

de fentir & de voir , elle nous fortifiera

dans ce jugement fain , dans ce raiſonne-

ment jufte , cette logique & cette raiſon

droite , fi néceffaires à notre état.

A cette ſcience capitale des loix & du

'droit des gens , à celle encore que l'on

pourroit dire univerfelle , que doit avoir

le Jurifconfulte , & dont il ne s'approchera

que par le facrifice des plaifirs & qu'en

s'appliquant à une étude variée , mais

continue; car l'efprit ne fe repofant jamais ,

a comme le corps , toujours befoin de

nouveaux aliments ; il eft d'autres vertus ,

des qualités de l'ame , enfin des reffources

du goût & d'un génie créateur , que rien

ne captive , qui toutes lui feront auffi

indifpenfables , devant également concou-

rir au même but de perfection.

C'eft à ce génie , ce don prédominant

de la nature ; c'eft à ce goût , à ce difcer-

nement vif & sûr , par lequel l'ame ap--
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préciant les idées , fait répandre fur les

ouvrages de l'efprit , un certain fel , une

pureté , une grace , enfin ce fel attique ,

que l'Avocat fera redevable de fes fuccès ,

& que l'on diftinguera la diverfité des

talens & les différens degrés de mérite.

Horace , le Poëte de la raiſon , nous

annonce que l'étude , fans le talent natu-

rel , eft inutile , & rapportant ici fa propre

expreffion ; je ne vois pas , dit-il , ce que

peut faire le travail fans le génie , ou le

génie fans l'étude ; ils doivent s'entr'aider

mutuellement & concourir aux mêmes

fins ( 1).

En effet c'eſt le génie qui , tel qu'un

Pilote habile tenant le gouvernail du

Vaiffeau , dirige la manoeuvre : c'eſt lui

qui en indiquant la route , la calcule

l'abrege & la facilite. S'il n'eft poſſible

(1) Ego nec fludiumfine divite vena ,

Nec rude quid profit video ingenium ; alteriusfic

Alterapofcit opem res & conjurat amicè.

In Arte poeticâ.

H iv
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en

de le réduire en principes , puifqu'il prend

fa fource dans les facultés de l'ame

le cultivant néanmoins , il fe développe ,

il s'accroît , & donne enfin l'effort au ta-

lent. L'Avocat , celui qui plaide , qui écrit,

doit en être également doué comme l'hom-

me de Lettres.

Ce genre , cette différence d'efprit & de

goût qu'on remarque dans chaque Avocat,

& qui femble caractériſer chaque Écrivain

en particulier , eft cependant unique , &

toujours le même fous différentes formes :

puifque c'eſt le goût en général , ce goût

par excellence , qui , ainſi que le Came-

léon , varie fuivant les afpects où il fe

place , & qui uniffant à la délicateſſe des

traits , l'éclat & la variété des différens

coloris qu'il veut prendre & s'adapter ,

fait le charme de l'Auditeur.

Ce Goût , cette fenfation délicate

confiftant en certaines notions du vrai ,

du beau , en un mot en ce qui attache

en ravi ffant , eft auffi comme l'air qui ne

ſe voyant pas , fe fait néanmoins fentir.
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Il eft encore pour l'Orateur comme une

glace fidelle , qui lui réfléchit fes pro-

pres penfées en lui procurant le moyen

de les apprécier : telle Aglaée la pre-

miere des Graces , ayant fur fa toilette des

fleurs ou des plumes variées , dont elle

voudroit former fa parure , ne pourroit

choifir celles d'entr'elles qui lui fiéroient

le mieux , ni les ajufter avec art fur fa

tête , fans le ſecours de la glace & de

fon reflet : de même ce goût fera-t-il pour

l'Avocat qui ne pourra rien créer de

parfait fans lui.

.

Si la nature l'ébauche , l'art le perfec-

tionne ; c'eſt un bien qui devenant pro-

pre à qui le poffede , ne peut fe tranf

mettre à un autre , comme on pourroit

le faire de principes de droit , d'une regle

d'Algebre , ou de quelqu'autres connoif-

fances de fait.

Cependant il faut que l'Avocat qui

voudroit épuifer toutes les reffources , &

ſuppléer à l'infécondité du génie , en fe

formant un genre de goût qui parut



[ 122 ]

naturel , marche long-tems dans la route

de ceux qui ont eu le bonheur de le

faifir. Qu'en confultant les Chefs d'œu-

vres des grands maîtres , il écoute encore

ceux qui parmi nous fe diftinguent en ce

genre.

Il trouvera de parfaits modeles foit dans

les écrits des anciens , foit parmi ceux des

modernes , tels que ceux d'Homere , So-

phocle , Platon , Demofthenes , Ariſtote ,

Horace , Michel Montaigne , la Roche-

foucault, Domat , Paſcal fon illuſtre ami ,

& une infinité d'autres , qu'on lit toujours

avec utilité , étant fur-tout , parmi ceux

de la Nation , la fource du vrai & de

la faine Logique.

les

Mais qu'il médite fcrupuleufement fur

ouvrages de ce Philoſophe profond , de

cet Orateur toujours chéri ; qu'il les.

life & relife avec attention , entr'autres fes

admirables Traités des Loix , des Offices ,

& de l'Amitié ; fes Catilinaires , fes Plai-

doyers pour Déjotarus, Marcellus & Liga-

rius , & finguliérement celui pour le
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Poëte Archias : on fait que Cicéron ( 1) , ce

Pere de la République & fon libérateur ,

(1 ) Perfonne n'ignore que Cicéron naquit à

Arpino en Italie , cent feize ans avant l'ere chré-

tienne. Que fon pere l'envoya étudier à Rome ,

où il y apprit les Lettres grecques , & qu'il y

fit paroître par la fuite , des talens extraordinaires

pour les ſciences & pour les affaires. Mais peu

de temps après fon entrée au Barreau , il fut obli-

gé, pour éviter le reffentiment de Sylla , contre le-

quel il avoit déclamé avec véhémence, de fe retirer-

enGrece , où il étudia de nouveaufous les Orateurs

& les Philofophes les plus célebres. Il fit paroître

tant d'éloquence dans une harangue qu'il pro-

nonça à Rhodes , qu'Appollonius Mollón ; fon

maître , s'écria qu'il déploroit le malheur de la

Grece , qui , ayant été vaincue par les armes des

Romains , l'alloit être encore par l'éloquence'

du difciple. Cicéron devint Questeur & Gouver-

neur en Sicile. De retour à Rome , il obtint la

charge d'Edile ; enfuite fut premier Préteur &

Conful avec C. Antonius foixante- trois ans

avant Jefus-Chrift, Pendant fon Confulat il dé-

couvrit la conjuration de Catilina : ce qui lui

valut le nom de Pere de la Patrie, Cependant la
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'dont le nom eft dans toutes les bouches ;

& dont les écrits devroient être dans

2.

brigue de Claudius le fit bannir ; mais on le fit

revenir l'année d'enfuite , à la follicitation de

Pompée qui le fit nommer Proconful en Cilicie.

Quoiqu'il fut l'ami intime de Brutus , il n'eut

aucune part à la conſpiration de Célar. Après la

mort de cet Empereur , il favorifa Augufte ;

mais Antoine contre lequel Cicéron avoit

écrit les Philippiques , étant devenu Triumvir ,

le fit affaffiner comme il fuyoit en litiere vers la

mer de Cayette , & étant alors âgé de foixante-

quatorze ans. Le meurtrier fut un certain Popi-

lius Lenas , auquel Cicéron avoit fauvé la vie

dans une cauſe où il avoit été accufé d'avoir tué

fon pere. Ce perfide affaffin luiayant coupé la tête

& la main droite , les porta à Marc - Antoine ,

qui les fit expoſer fur la tribune aux harangues.

Il nous refte de cet Orateur Romain , l'un des

plus grands hommes de fon fiecle nombre

d'Ouvrages , qu'on divife ordinairement en quatre

parties. Les Livres qui traitent de l'Art oratoire ,

font dans la premiere ; les Harangues , dans la

feconde ; les Epîtres , dans la troifieme , & les

ŒuvresPhilofophiques , forment la quatrieme. Les
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toutes les têtes ; on fait , dis-je , que dans

cette cauſe il y plaidoit celle des Lettres ,

& que , fuivant la remarque de M. Patru ,

( 1 ) il y dévoila en leur faveur tous

Ouvrages de Cicéron font des modeles d'élo-

quence. On y admire l'efprit , le bon goût ,

l'art , l'invention & les qualités d'un grand Ora-

teur , d'un excellent Philofophe & d'un habile

Politique. Le ftyle en eft clair , noble , élégant

& d'une pureté admirable. M. l'Abbé d'Olivet a

donné une très - belle édition des Ouvrages de

Cicéron , en 9 vol. in-4°. M. Midleton , Biblio-

thécaire de Cambridge en Angleterre , & M. Mo-

rabin ont écrit l'Hiftoire de la vie illuftre & in-

téreffante de ce favant homme.

(1 ) Olivier Patru , célebre Avocat , l'un des

plus judicieux critiques & des plus élégans écri-

vains du dernier fiecle , mérita , par fa réputation,

une place à l'Académie Françoiſe. Il fit en 1640,

à cette occafion , un remerciement qui plut tant

aux Académiciens , qu'ils arrêterent qu'à l'avenir

tous ceux qui feroient admis parmi eux , feroient

un difcours dans ce genre ; ce qui s'eft depuis ob-

fervé à la fatisfaction de tous les gens de Lettres ,
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les myfteres de fon art , & qu'il en décou

vrit toutes les richeffes.

Parmi les modernes qu'il s'entretienne

l'efprit avec les écrits vrais , nobles & tou-

chants de ce même Patru , le confeil &

Tami du célébre Defpreaux , & avec les Eu-

vres immortelles des Dumoulin, des Coquil-

le , des Loiſeau , des d'Argentré , des Du-

pleffis,des Lemaitre, des Lebrun,des Ricard,

des Pothier, des d'Hericourt , des Terraffon,

des Aubry,des Cochin, des Lenormand, des

Montefquieu& de tant d'autres Orateurs &

Jurifconfultes , dont la multitude manque

ici de place , mais qui ont tous illuftré le

Barreau en faiſant la gloire de leur fie-

cle (1)..

& avec un fuccès progreffif. Tous les Savans de

cette Capitale ſe font un plaifir d'y affifter. Il eft

feulement fâcheux que la falle de ce Muféum diftin-

gué,ne foit pas plus vafte pour pouvoir donner ac-

cès à l'affluence des gens de goût qui s'y préfentent.

(1) Voyez la Note de Supplément (n°. 1. )

étant à la fin de ce difcours , dans laquelle les

noms de nos habiles Jurifconfultes & leurs prin-

cipaux Ouvrages, font cités ,
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Enfin que l'Avocat fréquente ceux qui

font l'ornement du nôtre , & qu'on fe

plairoit auffi à nommer , fi l'on pouvoit

dès-à-préfent s'arroger le droit de les

célébrer ; mais comme ils font ſi près de

vous , Meffieurs , il n'eft pas à craindre

que vous les méconnoiffiez.

Oui , fi le génie eft le propre de tout

homme de Lettres , combien doit-il l'être

de celui qui par état entreprenant
la dé-

fenfe de la jufte cauſe , ſe range du côté

de la vertu fouffrante
, de cette vertu acca-

blée , ne ceffant d'attendrir
le cœur de

celui qui a quelque goût pour elle ? Que

d'occafions
fe préfenteront

au Jurifcon-

fulte ! Que de difficultés
il fera forcé

de vaincre pour découvrir
le vrai , & afin

de le rendre ſenſible à la juſtice : la vérité

perce fi lentement
! Que de détours , que

de
pas en arriere pour pénétrer le Dédale

obfcur de la chicane ( 1 ) & les fentiers

(1 ) Gallien , en expliquant les vieilles dictions

d'Hipocrate , dit que le mot Grec, fikanos , d'où
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tortueux de la procédure ! Pour s'applanir ;

pour s'y frayer une route claire & facile

ou comme une autre Ariane , cet ami de

la vérité,ce Philalederaton (1) accompagnera

ſes juges éclairés du flambeau de la démonf-

tration & guidés par cette unique vérité ,

dérive celui de chicane , fignifie infidiatoria ma-

licia ; plaie plus déplorable que la lepre des

Juifs.

Les Romains , ennemis de la chicane , avoient

fait dreffer au milieu de leur auditoire , la ftatue

de Marfias tenant un couteau , pour donner à en-

tendre que celui qui intentoit inconſidérément

un procès , devoit craindre le même fupplice que

fouffrit ce malheureux Phrygien , qui , en effet ,

trop confiant ſur ſes talens , ofa conteſter du prix

de la Mufique avec Apollon , mais qui , n'ayant

pas réuffi , fut attaché à un chêne & écorché vif.

Caton le Cenfeur difoit , qu'il falloit faire pa-

ver les avenues des Auditoires de chauffes-trapes ,

afin d'en éloigner les Chicaneurs , écueils tou-

jours dangéreux à la Juſtice : fternendum forum

muricibus.

( 1 ) Veritatis amator,

dont

4
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dont l'Avocat fera toujoursle fidele organe

& le Client né car fr nous la devons à

tout le monde , combien plus encore ne

la devons-nous pas à la Juſtice ?

Enfin , quelle énergie ? quelle vivacité

ne faut-il pas pour répliquer fur le champ

à un adverſaire , dont l'efprit fubtil &

hardi , voulant tout ramener à ſon ſen-

timent , fe fert de moyens captieux &

infinuants , pour mieux Ÿ parvenir ?

Que de talens pour inftruire , perfuader

& convaincre des efprits quelquefois pré-

venus , pour faire rendre , en confondant la

mauvaiſe foi , & en l'humiliant , à cette

droiture. & à cette craintive innocence ,

tout l'éclat dont elles doivent briller ?

En un mot , pour faire triompher les droits

d'une caufe compliquée , exigeant toute

la fcience du vrai Jurifconfulte , jointe à

la force inexpugnable d'un raiſonnement

folide & aux reffources inépuisables du

génie.

*
O Génie , être fublime ! Toi qui parles

au cœur comme à l'efprit , créateur de

I
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tous fentimens, maître fouverain de tous les

Arts & pere des Talens & des Graces , qui

pourroit te dépeindre , ainſi que les grands

effets que tu produis ? S'il eft facile de les

fentir , de les admirer , il n'en eft pas de

même , lorſqu'il s'agit de les définir. Pour

réuffir il faudroit un pinceau plus exercé ;

il faudroit le tien. Comment pourrai-je

t'exprimer, te faire connoître?Trop novice ,

à peine puis-je commencer ta plus foible

ébauche !

Les pinceaux des Michel-Ange , des

Rubens ; ceux de ces favans Peintres de

l'humanité , des Fenelon , des Fleuri , des

Boffuet , des Flechier : encore ceux de ces

organes de la juſtice & de la vérité , des

Montholon , des l'Hopital , des Sulli , des

Tallon , des Seguier , des Bignon , des

Mollé , des Lamoignon , des Dagueffeau ,

enfin ceux de tous ces grands noms

qui , n'ayant befoin d'épithetes , for-

ment par eux - mêmes , les éloges des il-

luftres Perſonnages qui les ont porté ; tout

vigoureux & fublimes qu'ils aient été ,
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Teroient peut - être à peine fuffifants.

Defcends, Divinité favorable , de la voute

azurée , viens éclairer & remplir mon zele ,

prête à ma débile voix ces accens vifs

& flatteurs qui ſeuls pourroient rendre le

tribut des louanges que tu mérites. Non ,

porte plutôt, avec l'efpoir certaindu fuccès,

à la jeuneffe de cet Ordre , & qui lui de-

vient fi chere, ce flambeau lumineux , dont

le ſimple reflet s'étendant fur les diverfes

parties du tout , leur procure tant d'éclat.

Penetre-les , & les embrafe des immortels

rayons fortant de ton ardent foyer , leur

point de réunion . Jette à cette bouillante

jeuneffe des étincelles de ce feu vif &

pétillant que tu fais fi à propos
fi à propos répan-

dre pour échauffer, émouvoir & faire ger-

mer la maffe des idées , en leur procurant

cet accord , cette élévation & cette cha-
973035

THAIR
leur qu'on ne remarque , comme à toi ,

que dans l'Aftre du Jour ;

ery pl

oui que dans

cet Aftre animant la nature, Aftre fi propice
no1 2 olist.

à la terre , fi néceffaire pour la rendre fé-

conde,& fi avantageux pour faire éclorre les

Iij



E 132 1

vives couleurs de fes productio
ns toujours

renaiffant
es & générative

s, probleG

Elle eft digne , cette jeuneffe , de tes

faveurs feconde fon zele , fraye - lui un

chemin au grand , au fublime. Forme-toi

des fujets , des Argonaute
s
modernes &

courageux , de nouveaux Prométhée
s

, qui

augmentan
t
ton Empire , feront la gloire

d'une Nation favorifée des regards propices

de la nature & de lajuftice ; enfin d'une Na

tion noble &généreuſe,que tu fembles avoir

particulié
rement adoptée , de celle des

François , l'afyle ou la mere-patrie des gens

de Lettres ( 1) , ainfi que du foible opprimé.

Et vous , Athletes ambitieux de la vraie

gloire , redoublez de courage ,

accourez

(1) Aurum, & opes , & rurafrequens donabit

amicus :

Qui velit ingenio cedere , rarus erit.

MART. Epig. 18. L. 8.

282D OVE

L'efprit nous fert fort dans la vie

Sans cela nous n'y faifons rien ;

Cependant cet efprit nous attire l'envie

Plus que les honneurs & le bien,

^^
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à l'envi dans ce refuge paifible de jurif

prudence : c'eſt l'Arſenal de vos armes les

plus précieuſes , des Loix ! Faites avec elles

de continuels exercices ; que ces agréables

&utiles occupations faffent la ſource de vos

nobles délaffements ! Jouiffez ici du digne

objet qui vousanime; vous y êtes environnés

des œuvres immortelles de nos Souverains

Législateurs , des Miniftres de Themis &

de leurs laborieux Commentateurs ; fuivez

donc leurs traces . Nihil abfque labore , &

labor omnia vincit ( 1 ). Faite un fréquent

uſage de ces recueils de loix toujours en

vigueur , de ces ftatuts de la nation , ils en

font l'expreffion, ainſi que celle de la raiſon :

(1) Un Empereur de la Chine , trouvant un

homme oifif, déchira ſes vétemens de dépit ; fans

doute parce que l'homme qui ne travaille pas ,

fait fouffrir un autre qui feroit vigilant & labo-

rieux. Si ce Prince eût parcouru les différens Etats

de l'Europe , combien de fois n'eût - il pas eu

eccafion de témoigner la même indignation !

Des Aménités Littéraires,

I.iij
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méditezfur ces Chartrés , fur ces Capitulai

res,& Ordonnances denos Rois? Cesfources

font fi pures ! Pénétrez-en vos ames ; feuil-

letez ces Diplomes , ces antiques & ſacrés

monuments de la Monarchie ; faififfez-en

l'efprit & la fageffe ; ils font la baſe de

l'Empire , l'appui du Trône , fa garde , le

falut du peuple , ainſi que la cauſe de ſa

tranquillité ; en un mot c'eft le droit public

& civil de la nation :

L'Oracle de fon Peuple & la leçon des Rois (1 ).

VOLTAIRE.

( 1 ) Rois ceffez d'être Rois , ou regnez par

les Loix.

Adit le Philofophe Saadi , Poëte Perfan.

Regnez par les bienfaits , par les mœurs , par les

Loix ,

Le malheur des Etats , fait le malheur des Rois.

COLLARDEAU , Trag. d'Aftarbé.

,

Les Scites pourſuivis par Alexandre juſqu'au

milieu des bois & des rochers qu'ils habitoient

dirent à ce Conquérant , qui vouloit ſe faire paſ-

fer pour le fils de Jupiter Ammon : « Tun'es pas

»unDieu , puifque tu fais du mal aux hommes » .

Quinte-Curce.
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C'eſt dans cette enceinte , dont le patrio-

tique M. de Riparfond a le premier jetté

les fondemens , & qu'ordinairement nous

confacrons en ce jour , comme un légitime

& premier devoir , à ranimer la cendre

de ce vertueux confrere , en lui portant

l'hommage de notre reconnoiffance , & en

nous pénétrant d'un tendre ſentiment , pour

faire en forte de le communiquer à ceux

qui nous écoutent. C'eft , dis-je , dans ce

lieu que ce zélé bienfaicteur , ainſi que quel-

ques autres de nos généreux prédéceſſeurs ,

dont la mémoire ainfi que le bienfait nous

feront toujours chers , fe font plû d'en-

richir de leurs ouvrages ; oui , c'eſt dans

ces Archives de Loix , ainfi que dans les

écrits de nos célébres Jurifconfultes , fans

négliger ceux d'un moindre mérite , que

vous retrouverez ces grandes queſtions qui

agiterent ſi ſouvent le Barreau.

Lifez ces queſtions avec l'efpritde recueil-

lement qu'elles demandent : formez-vous

en de nouvelles ; cumulez commen-

tez & vous vous appercevrez que fem.

I iv
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blables à ces mines riches & fécondes , ces

queftions fourniffent toujours quelque chofe

de nouveau à mefure qu'on les approfon-

dit ; qu'elles font auffi comme ces miné-

raux d'abord bruts & informes , mais pré-

cieux , qui paffant par les mains de l'Ar-

tifte , deviennent des pieces épurées : &

qui frappées à l'effigie du Prince , forment

des monnoies d'aloi , ayant cours dans

l'Etat & recherchées de l'étranger. Telles

font dis-je , ces grandes queftions , qui tra-

vaillées par nos habiles Jurifconfultes , ont

fouvent contribué à la fageffe de jugements

rendus dans les différens tribunaux , & qui

y influant encore journellement , fixent

notre jurifprudence ; laquelle également

recherchée de l'étranger , pour y puifer des

principes propres à fe former un corps

folide de légiflation , fi néceſſaire dans un

État policé ; nous rend en quelque forte ,

& fans exubérance , les Citoyens de toutes

les différentes Peuplades des Nations ( 1 ).

(1) Quiconque examinera de près les rapports
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C'est donc en méditant fur les excellents

ouvrages confacrés dans cet édifice à l'u-

tilité publique & particuliérement à la

nôtre ( 1 ) , que cette fleuriffante Pépiniere

d'une Nation à une autre , trouvera que les Peu-

ples gagnent à fe communiquer leurs lumieres

& qu'ils ne font jamais plus folidement heureux ,

que lorsqu'ils peuvent procurer à leurs voifins , les

moyens de l'être.

Tel eft l'empire de la Juſtice , & s'il étoit pof-

fible , en ne confultant que la nature & le bien uni-

verfel , que le genre humain ne put former qu'une

ſeule famille ; ce ne pourroit être que l'ouvrage

de la Juftice ou celui d'une même Loi

gouvernement général.

pour
le

( 1 ) Il eſt bien à defirer que l'Ordre veuille

décidemment accomplir la généreuſe réſolution

dans laquelle on affure qu'il perfévere depuis long.

temps , en mettant au jour le Catalogue raiſon-

né , & par ordre de principales matieres , des

livres & manufcrits que contient cette importante

Bibliotheque. L'Ordre peut y être d'autant plus

encouragé , que les lumieres & les talens du Bi-

bliothécaire , ( M. Drouet ) bien connu par d'ex-
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de l'Ordre , fa flatteuſe eſpérance , ſe for-

tifiera dans la fcience des Loix.

C'eft auffi en concourant aux travaux

hebdomadaires , à ces confultations gra-

tuites avec une vraie perfévérance , & non

avec ce defir momentané

-

, qui comme

une foible étincelle s'évanouit en naiſſant ;

que cette brillante jeuneffe , fécondée des

riches préfens de la nature ſe perfec-

tionnera dans la Théorie - pratique de fa

profeffion ; fur tout fi joignant encore

l'exactitude la plus fevere , aux différentes

Audiences des Peres de la Patrie , elle

fait des efforts pour fe montrer avec dif

tinction à ces Audiences , en y portant fou-

vent la parole.

cellens Ouvrages , garantiffent d'avance la bonté

de fon travail , & que les foins qu'il y donneroit ,

rendroient cet Ouvrage plus intéreſſant. Par ce

fecours on faciliteroit aux jeunes Avocats, l'étude

& le progrès dans une ſcience auffi pénible que

l'eft celle de la Jurifprudence , mais , comme on

le fait , d'ailleurs fi utile.
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Là, ces jeunes Auditeurs apprécieront

le talent de celui qui s'exercera. C'eſt dans

la plaidoirie qu'éclate principalement le

génie ; & ce fera pour l'Orateur un jour

de triomphe & de gloire , s'il a le bonheur

d'y plaider une cauſe intéreffant l'huma-

nité (1).

Ils y découvriront cet efprit d'ordre qui

fait expofer en peu de mots tout le plan

de fon fujet.

La préciſion de ſa demande , la narra-

tion , la marche & l'expofition hiſtorique

des faits ; le tout naturellement lié par une

chaîne méthodique & fimple , ne laiſſe-

ront rien à ſouhaiter pour la parfaite inf-

truction.

Les grands moyens qu'il aura l'art d'en

tirer , la maniere de les préfenter , de les

établir & de les placer , les uns faifant

valoir les autres , & ſe prêtant mutuelle-

ment de la vigueur fans fe nuire , ny s'of-

1 ) Le génie peut être puiffant , mais il n'eft

grand & admirable qu'étant utile à l'humanité.
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fufquer ; cetteraifon droite , ces idées claires

bien encadrées ; cette fcience profonde du

droit , des coutumes & des ordonnances ;

cette fermeté ſur les vrais principes ; cette

force & cette chaleur foutenues , dans un

raiſonnement ferré & perfuafif, & fur les

conféquences de ces principes , fur leur

analogie & leur forme légale ; enfin leur

véritable rapport & leur jufte application ;

ce ftile animé & cette heureufe multipli

cité de moyens décififs : en un mot toutes

ces chofes ainfi raſſemblées , excitant l'in-

térêt , augmenteront le defir de favoir

ce que pourra y oppoſer l'adverſaire..

Cette récapitulation concife & tou-

chante de faits , reprochés de moyens

victorieux ; cette facilité , cette variété &

cette richeffe dans les tours & la parole ;

cet extérieur décent , ce maintien mo-

defte , mais d'affurance , ce fon de voix

cette expreffion du gefte , ce regard noble,

ces mouvemens libres & non à refforts

ni contraints , qui donnant une certaine

grace , ajoutent encore à la force ; enfin

,
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cet enſemble harmonieux & fenfible : tous

ces agrémens réunis à l'art d'attacher &

de réveiller l'attention , prouveront l'éten-

due & la maturité des talens.

Mais ce qui attirera des éloges & le cri

d'admiration en raviffant le fuffrage du

Public éclairé , dont le concours nombreux

& foutenu , atteftera le mérite de l'Ora-

teur ; ce feront cestraits fublimes, ces coups

de force & de génie dans un raiſonne-

ment folide & conféquent ; ce fera ce

ftile coupé & Didactique , cette Eloquence

noble & vigoureuſe, en un mot cet enthou-

fiafme , qui prenant fon foudre inviſible

dans le cœur , & ajoutant à la pensée

des ailes enflammées , frappe & émeut l'Au-

diteur , le gagne & le fubjugue ce fera
;

encore ce goût , cesfeu vif du' fentiment

& de l'expreffion , qui tel qu'Iris j cette

brillante meffagerè , réuniffant tant d'é-

clat , annonce fi bien la fupériorité , & qui

ainfi porté au point de la perfection , en

faifant le triomphe de la vérité , fera éga-

lement le charme de l'efprit & des fens.
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Auffi la poffeffion de toutes ces mer-

veilles , affurera-t-elle à l'Avocat , cette

célébrité , que l'habitude au travail & l'ex-

périence confommée du Barreau , ne man-

queront pas d'accorder à celui qui aura

eu avec persévérance , le véritable amour

de fon état.

Célébrité d'autant plus flatteufe pour.celui

qui y parvient , qu'il n'en eft redevable

qu'au travail , à la fcience & aux reffour-

ces du génie , en fachant tirer ainſi & fans

affectation tout le parti d'une caufe , fou-

vent bien incertaine , & dont les replis ne

pouvoient être trop développés pour ob-

tenir un jugement canonifé par les loix ,

& que la raiſon applaudit.

Quoique muni de ces grands exemples ,

que l'Athlete courageux ne quittera point

à l'éclat des Audiences ' , il fera encore

convenable , s'il veut fe fortifier pluspromp

tement , qu'il ait l'attention d'y crayon

ner des notices ou courtes remarques

fur la queſtion principale & fur les objets

y relatifs , ainſi que fur les principes & les
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moyens réciproques , que les Avocats con-

tradictoires établiroient ; afin que dans le

filence du cabinet, il puiffe faire des recher-

ches ou des études analogues.

Puis qu'il retourne à l'Audience poury

entendre les repliques , & voir fi l'arrêt

qui y fera rendu , feroit conforme à celui

qu'il auroit précédemment projetté. Quels

feront les moyens qui auront le plus frappés

le Miniftere public ; ceux impérieux que

fera fi noblement valoir l'un de ces élo-

quens & Premiers Avocats du Royaume :

oui Premiers Avocats , & plus encore par

leur propre mérite que parladignité de leurs

charges. Enfin quels ont été les moyens

qui paroîtroient avoir décidés ces auguftes

Sénateurs , pour ou contre dans leurjuge-

ment , & duquel il feroit à propos que

l'Avocat prit auffi note pour la joindre

à fes obfervations ultérieures. , molti

C'eft en mettant tout le tems à profit ,

en fuivant le confeil d'Horace. » Tâchez

» de vous faire admirer par votre élo-

quence, d'attirer fur vous mille regards ;



[ 144 ]

>foyez le premier au Barreau , n'en fortez

» que le dernier ( 1 ) « , que l'Avocat pui-

feroit ce goût , ce talent vif & délicat

de la parole le plus précieux de fa,

profeffion , & que femblable à la diligente

abeille , il fe compoferoit un fond ſolide

pour l'avenir , qu'il augmenteroit encore

dans la force de l'âge , pour ſe former

un tréfor inépuisable de richeffes ( 2).

Tréfor qui lui procurera de grandes

reffources , dans l'âge mûr , fur - tout

2 : T

( 1 ) Gaude , quod fpectant oculi te mille lo-

quentem

Gnavus mane forum , & vefpertinus pete tecum.

HOR. Ep. 6. L. 1. `

(2 ) Homo dodus in fe femper divitias habet.

Se PHEDRE , L. 4. Fab. -19.

•

C'eft encore aux célebres MM. Pierre & Fran-

çois Pithou , frères , qu'on eft redevable de la

découverte du manufcrit des Fables de Phedre ;

ce font ces illuftres éleves de Turnebe & de Cu-

jas , qui l'ont publiépour la premiere fois. Voyez

enfuite de ce diſcours , ce qui a été dit à leur fujet

dans la Note de Supplément , n°. 1.

s'il
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s'il réunit à ces exercices & au travail

du cabinet , quelques études férieuſes ,

faites à diverfes conférences entre con-

freres ou amis , qui ſe raſſemblent , en s’u-

niffant ainfi par les talens , & le defir

louable de les augmenter ( 1 ) .

(1) Plus in amicitiâ valent morum fimilitudo ,

ftudiumque Litterarum , quàm affinitas.

dit

CORN. Nep. Pomp. Att.

Homines nihil agendo malè agere difcunt.

L'Efpion dans les Cours , Tom. 2. pag. 158 ,

que l'ame de l'homme eft de la nature dufeu ,

c'est-à-dire , toujours en action ; ou pour la com-

parer , comme l'ont dit les Hébreux , à un autre

élément ; il eſt auffi difficile qu'elle ceffe d'agir ,

qu'il eft impoffible à l'eau mife dans un crible

de ne point s'écouler.

Les hommes exercent donc toujours leurs fa-

cultés de maniere ou d'autre , & n'y ayant point

de milieu entre le bien & le mal , celui qui ne

s'occupe point à l'un , tombe néceffairement dans

l'autre. Ce font des points où aboutiffent toutes

les lignes des actions humaines , le centre où ten-

dent toutes nos affaires.

K

&
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Préparé de cette forte ; c'eft dans cette

Affemblée de Savans , qui par goût pré-

Lâches & Pareſſeux fouffrez qu'on vous inf

truiſe ;

Redoutez du loifir le dangereux effort :

Sur un cœur deſœuvré il n'a pas moins de priſe

Qu'en ont des ennemis fur un homme qui dort.

Plongés dans le repos , ces fardeaux inutiles ,

De la Société membres fecs & ftériles ,

Craignant le moindre ouvrage , & fuyant les tra-

vaux ,

Trouvent pour des renvois des prétextes nou-

veaux :

Il eſt trop tard ; demain l'affaire fera faite.

Ce jour arrive ; alors c'eſt une autre défaite :

Ils ne fortent jamais de leur oifiveté.

Segnities roburfrangit; longa otia nervos

Debilitant , ignava quies effeminat artus.

PALINGÈNE , in Capricorno , V. 140.

Tout languit , tout fe détruit même en nous

par l'inaction c'eft un fait conftant. Aufli

il n'eft perfonne qui n'ait éprouvé plus d'une

fois , que moins on agit , moins on ſe fent dif-

pofé à agir. Une eau fans mouvement fe cor-
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ferent la ſcience des Loix , que l'Avocat

fera fes premiers effais
sûr d'y trou-

rompt bientôt ; le corps fans le travail devient

promptemen
t

malade.

Cernis ut ignavum corrumpant otia corpus ,.

Ut capiant vitium , immoveantur aquæ.

OVID. de Pont. L. 1.

Les gens qui n'aiment point le travail s'ima-

ginent que l'étude eft contraire à la fanté ; c'eft

une erreur groffiere. On voit autant vieillir de

Gens de Lettres , que de toute autre profeffion.

L'Hiftoire en fournit une infinité d'exemples;MM.

Fontenelle & Voltaire fuffiront. En effet , cette vie

réglée des gens d'études n'entretient-elle pas la

bonne conſtitution , & n'éloigne-t-elle pas toutes

les cauſes qui la peuvent altérer ? Pourvu que la

chaleur naturelle foit d'ailleurs excitée par un

exercice modéré , & qu'elle ne foit pas étouffée

par une quantité d'alimens difproportionnés aux

befoins de la vie fédentaire ; que faut-il de plus ?

Mais ceux qui paffent leur vie fans rien faire , font

comme des gens endormis ; leur fang s'épaiffit ,

leurs humeurs croupiffent ; & de-là viennent tous.

les maux compliqués enfemble, & qui nous menent

doulourcufement au tombeau.

Kij
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ver cette indulgence protectrice & cette

force réſultante de la réunion ( 1 ) , corro-

borées par la communication & les entre-

tiens de MM. les Anciens , qui , à l'exem-

ple de ces grands Philofophes de l'Anti-

quité au milieu de leurs Diſciples , ſe font

une récréation , en fatisfaifant aux droits

de l'amitié , d'y cultiver pour le bien de

l'Ordre le germe du talent de leurs jeunes

confreres.

Le nouvel Orateur s'y préfentera avec

cet air honnête qu'il aura remarqué dans

fes modeles au Barreau. Les demandes , les

objections , les folutions & les réponſes

aux difficultés , enfin les citations & les

autorités feront juftes , préciſes , expofées

& rendues en bons termes ; il y aura de

la facilité , de l'ordre & de la netteté.

Si en effet l'un des Jeunes parle , ou

qu'il ait écrit avec quelque diftinction :

fi annonçant des connoiffances lumineu-

( 1 ) Vis unita major.

La force réunie augmente fa vertu.
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fes , qui vu fa jeuneffe paroîtroient pré-

maturées , & qu'à la clarté des idées ,

réuniffe l'agrément d'une diction pure ,

les années qui lui manqueront , augmen-

tant fon mérite , le feront d'autant plus

confidérer. Il fe fentira éguillonné par le

nombre & excité par cet applaudiffement

muet , mais fi nous pouvons le dire ,

pour lui fenfible , de fes concurrèns tou-

jours fes amis , qu'une noble émulation &

l'exemple encourageront auífi à l'égaler ,

même à le furpaffer , s'il leur étoit poffible.

Ainfi dans cette efpece de Licée , où

cette forte de Lice , il fe fait un affaut ,

un concours toujours utile & méthodique

fur des queſtions ſcientifiques & relatives à

la Jurifprudence , où les forces s'exerçant

tour-à-tour , ſe croiſent & fe dévelop-

pent dans toute l'étendue que la queſtion

exige , & fans aigreur ni jaloufie ; mais tou-

jours avec cette douceur & une érudition

prudemment ménagée de la part de MM. les

Anciens , qui , à la moindre aberration

ayant l'art de ramener au point précis de

,

Kiij
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la difficulté , empêchent que l'Athlete ne

foit féduit par de faux principes , ou des

principes mal appliqués ( 1 ).

( 1 ) L'Ordre , & principalement la Jeuneſſe

afpirante d'y être admife , doivent une vraie re-

connoiffance à M. le Batonnier & à MM. les

Anciens , qui veulent bien encore ſe donner la

peine de ſe tranſporter chaque Samedi à la Bi-

bliotheque , pour y former cette Conférence fi

avantageuſe , & dont ils font l'ame & l'efprit.

Nous ne doutons pas que de les nommer ici ,

feroit bleſſer leur délicateffe ; mais à cet égard ,

le ſentiment prévalant fur nous , aux riſques de

déplaire , nous demandons cette permiſſion à M.

Pothouin , à M. Lefebvre de Dampierre , & à

MM. Eftienne , Lepreftre de la Motte , Maffon ,

Le Berche des Fourneaux , Terraffon , Delpech ,

Thetion , de Calonne , Richard du Ponchel

Marguet , Guerin de la Bréardiere , Le Gouvé ,

Beaucoufin , Timbergue , Henrion de Pancé ,

Molé, Léon ... , qui , tous animés pour la gloire

de l'Ordre , facrifient généreuſement en faveur de

la Jeuneſſe , des heures qu'ils dérobent à la vigi-

lance qu'exigent les affaires dont ils ont bien voulu

fe charger.

•
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Enfin lecture faite de quelques nouvel-

les productions , ces Mentors modernes ,

appréciant ces premices d'études , trouvent

toujours l'occaſion de pouvoir leur don-

ner quelqu'éloges , foit à l'égard d'un rai-

fonnement folide , ou foit au ſujet de

quelques citations , dont l'exemple calqué

fur le principe , en augmente la force , ou

bien encore foit à l'occafion de faits hiftori-

ques ou de chofes de fentiment rendus

avec une exactitude littérale & fans féche-

reffe. Que de motifs pour l'émulation &

la reconnoiffance ( 1 ) !

( 1 ) Le moyen de rendre les hommes meil-

leurs , eft de leur imprimer , dans l'adoleſcence ,

toute l'horreur poffible pour l'ingratitude , & de

leur faire fans ceffe le plus grand éloge des cœurs

reconnoiffants. Nous naiffons tous avec la bien-

faifance dans l'ame ; mais c'eſt la maniere d'obli-

ger qui embellit le bienfait d'ailleurs , l'amour

propre eft flatté qu'on ait recours à nous ; car fi

l'on fe refuſe au plaifir d'obliger , ce n'eſt que par

l'expérience du monde ou par l'idée qu'on ne fera

peut-être que des ingrats. On feroit preſque sur

Kiv
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Ainfi ces Maîtres généreux & réellement

Patriotiques , conférant , ex amicitiâ , avec ·

leurs jeunes confreres comme s'ils étoient

leurs propres enfans ,
enfans , les rendent prompte-

ment héritiers de leur fcience. Eft-il donc

dans un Ordre fi laborieux , la
poffible que

de n'en pas trouver , fi s'étant accoutumé à re-

garder l'ingratitude comme une infamie auffi des-

honorante , & pareille à celle d'un homme qui

fuiroit dans une bataille , on s'étoit perfuadé que

la reconnoiffance eft la fource de toutes les ver-

tus. En effet , elle contribue à former un cœur

humain & fenfible : elle infpire l'amour pour la

Patrie , & nous fait confidérer les liens les plus

doux dans l'attachementpour nos parens , pour nos

égaux,ainfique pournosfupérieurs& nos inférieurs.

Un bienfait perd fa grace à le trop publier :

Qui veut qu'on s'en fouvienne , il le doit oublier.

P. CORNEILLE , Théod..

Ifthæc commemoratio

Quafi exprobatio eft immemoris beneficii.

TERENCE in Andriâ.

Un bienfait reproché tient toujours lieu d'offenſe.

RACINE , Iphigénie,
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Doctrine des Loix s'affoibliffe , ou qu'elle

y dégénere ? Non , par ces favans entre-

tiens le génie percera avec plus de faci-

lité , & les talens ainfi réunis , ajoutant

au mérite , l'un des jeunes Afpirans par-

viendra dans peu à briller fur fes Emules ,

fans vouloir les éclipfer.

Tel dans un parterre agréable & foigné ,

un jeune Lis environné de fleurs , croît &

s'éleve dès le Printems au deffus d'elles , &

fe fait enfuite admirer, même rechercher par

l'éclat de fablancheur, ou l'excellence de fon

odeur ; tel le génie dans cette ame hon-

nête dans ce jeune Collegue , fe fera d'abord

diftinguer par la richeffe des idées ou le

coloris nouveau qu'il faura leur donner ;

enfin par l'éclat des fuccès & l'excellence

de fes fruits ; fruits auffi parfaits qu'abon-

dans & fouvent mûrs , quoique pré-

coces.

>

En effet les productions de ce Candi-

dat , accueillies à l'inftant , deviennent uti-

les au Public ; étant fréquemment de pru-

dentes & fages confultations qu'il diftri-
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buera avec cette fenfibilité fl précieuſe ,

puiſqu'elle eſt le principe de toutes les

vertus & la compagne de fon âge , à des

Citoyens infortunés ; qui les recevant avec

autant de confiance que d'admiration , &

après en avoir ſenti toute l'équité , démon-

trée par des raifons folides , encore étayées

dutexte de la Loi, empêcheront queces hon-

nêtes , mais que trop nombreux Citoyens ,

ne diffipent le reste de leur modique patri-

moine , en leur évitant des procès , dont

les frais , fuite indifpenfable d'une dif-

cuffion longue & ruineufe , les jette-

roient dans l'horreur de la plus grande né-

ceffité.

Ou bien ce feroit le bon droit qui fe

manifeftera dans la prétention légitime ;

qu'un Client infortuné voudroit former

contre un homme en place & puiſſant :

ou ce feront les moyens d'une défenſe

raiſonnable & fondée , qui fe découvriront

contre une ufurpation tyrannique.

Dans ces cas , l'Avocat qu'excite le zele
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de la justice & encore cette colere ( 1 ) ;

ou plutôt cette haine légitime qu'il doit à

l'oppreffion , fe faifira de la cauſe & muni

de titres & pieces , il s'en chargera yolon-

tiers pour ſe préparer à la défendre.

Le génie s'exerçant avec liberté , dans

la retraite , la réflexion a le tems de s'y

mûrir là dans le calme du cabinet le
:

Jurifconfulte goûte ce plaifir indicible

dont l'ame fe nourrit dans la folitude des

penſées ; plaifir qui fe fent mieux qu'on

ne peut l'exprimer , & dont l'homme d'é-

tude connoît feul tout le prix.

Il y refléchira aux moyens qu'il doit em-

ployer ; en s'interrogeant il defcendra en

lui-même , fe fera des objections : il con-

fultera la Loi & les Auteurs , il s'en péné-

trera. Enfin il projette , ilcompofe , il écrit.

Sa cauſe ainfi préparée , il la plaidera avec

(1 ) Ira furor brevis eft : animum rege , qui

nifi paret ,

Imperat , hunc franis , hunc tu compefce catena.

HOR. L. 1. Ep. 2. v. 62 & 63.
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confiance , sûr que les Juges y donneront

leur attention. Il en fera valoir tous les

droits , paré de cette noble ſimplicité , qui

pouvant s'allier avec l'éloquence perſua-

five & touchante , à l'inftruction réunit

encore le don de plaire. Ce que l'on con-

çoit , ainsi que ce qu'on fent vivement ,

s'exprime de même ( 1 ).

Les Juges , ces incorruptibles Aréopa-

giftes l'accueilleront favorablement, &après

l'avoir entendu avec une entiere fatisfac-

(1) Quæ volumus & credimus libenter , & quæ

fentimus , ipfi reliquos fentire fperamus.

C'eſtune remarque de Céfar , dans fon Hiftoire

des Gaules , Liv. 2. ch. 27.

Nous croyons , dit-il , volontiers ce que nous

fentons & ce que nous fouhaitons ; nous perfuadant

même que les autres feront de notre fentiment.

Verbaque provifam rem non invita fequentur.

HOR. Art. poét.

Ceque l'on conçoit bien , s'énonce clairement ,

Et les mots pour le dire arrivent aisément.

BOILEAU , Art. poét.
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!

tion , ils authentiqueront le bon droit par

un Jugement que les Loix& les principes

d'une Jurifprudence conftante & détermi-

née juſtifieront.

Alors l'Avocat reconnoîtra toute la foli-

dité des moyens qu'il aura employés. Il

fentira le poids de ceux qui auroient paru

avoir décidé les Juges & le peu de fon-

dement qu'avoit la demande infolite de fon

adverſaire.

lui-

Enfin ce Défenfeur auffi content qu'heu-

reux d'avoir fecouru l'opprimé , ne vou

dra accepter d'autre récompenfe , que celle

par
que procure toujours le bienfait

même , à qui le rend ( 1 ) ; & le fuccès de

cette cauſe augmentant le zele de l'Avo

cat, & le faifant connoître davantage , don-

nera l'effor à des talens qui ne demeu-

reront plus oififs; & vires acquirit eundo.

(1) Beneficii merces , ipfum eft beneficium.

L'honneur a tant de part à ce que nous faifons.

Qu'un procès eft payé , dès que nous le gagnons,
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Dansd'autres circonftances , où le mérite,

pour n'être pas auffi oftenfible , n'en eft

pas moins honorable ; ce Jurifconfulte

fera en forte les concilier les parties fur

leurs prétentions refpectives : n'épargnant

rien pour y réuffir , il éteindra le feu d'une

divifion qui auroit peut - être confommé

leur fortune , & tarira cette fource de

difcorde , & de haine en étouffant l'Hydre

du procès , qui entraîne ordinairement avec

lui la ruine de celui qui le recherche.

On le choiſira pour Arbitre , il dreffera

un Compromis ( 1 ) , rendra la Sentence

Arbitrale , où il projettera une tranfaction

motivée , qui anéantiſſant tout fujet de

débats , rétablira la concorde , & cimentera

cette union fi défirable entre gens honnêtes.

Enfin les parties de divifées qu'elles étoient,

devenant amies , fe féliciteront mutuelle-

ment de s'en être rapportées à un Ar-

bitre tel & auffi généreux.

(1 ) C'eft la Promeffe réciproque qu'on s'en

tiendra à la décifion de l'Arbitre choifi.
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Oui , Arbitre généreux , chez qui l'hon.

neur & la Juftice dans la parole comme

dans les Ecrits , préfident aux confeils !

Tu jouiras de la confolation d'avoir évité

à tes Cliens de longues difcuffions fuivies

de frais que tu ne vois jamais employer qu'a-

vec chagrin. Quelle fatisfaction hélas pour

l'Avocat ! Etcombienfait-il fréquemmentde

pénibles efforts pour empêcher ſes cliens

de plaider , & afin de les obliger à faire

plutôt le libre facrifice d'une partie de

leurs droits , qu'à en pourſuivre l'évenement:

leur donnant à cet effet de folides raiſons &

des exemples démonftratifs , pour les con-

vaincre que par le moyen d'une fage con-

ciliation , toujours préférable à un événe-

ment douteux , ils retireroient un parti plus

avantageux de leur affaire ( 1 ). D'ailleurs

( 1 ) Il leur prouve , bien loin de les faire.

combattre ,

Qu'un Procès qu'on évite en fauve fouvent
>

quatre.

POISSON.
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cette voie n'eſt- elle pas celle de l'hon-

nêteté , de la prudence , ainſi que de la

nobleffe de fentimens ? Oui certes.

€

Et c'est toujours le but oùtendent nos confeils (1 ).

(1)Impatiens animus , nec adhuc tractabilis arte,

Refpuit , atque odio verba monentis habet.

OVID , L. I. de Rem. Am..

Un efprit turbulent que rien ne peut dompter ,

Mépriſe un bon confeil , fans vouloir l'écouter.

Et Judexpetit , &petit Patronus ,

Solvas, cenfeo , Sexte , creditori.

MART. Epig. 13. Lib. 2.

Si tu plaides , tu dois t'attendre

Qu'Huiffiers & Procureurs auront chacun leurs

droits.

Le plus certain feroit , fans vouloir te défendre ,

De fatisfaire à tout ce que tu dois.

&

René, Roi de Sicile , & Comte de Provence ,

qur mourut en 1474 , laiffa pour prétendans à

cette Comté , Charles Dumaine , fon neveu ,

René , Duc de Lorraine. Le Roi , Louis XI ,

qui vouloit faire fentir à ces Compétiteurs la fri-

Dans
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Dans des occafions plus agréables , uf

pere de famille , des parens viendront à ce

Jurifconfulte ; ils le prieront de projeter

les articles d'une alliance qui leur eſt chere ;

la jeune Prétendue , l'efpérance d'une nom-

breufe poftérité fera affurée d'y trouver l'é-

tat certain d'un douaite , avec une dot &

des avantages dont elle , fes proches ou

ſes deſcendans reffentiront après une ſuite

de temps tous les bons effets.

Les dépofitaires de la foi publique don-

neront l'authenticité à ces conventions , le

Sacrement couronnant le contrat civil , ren-

dra le lien indiffoluble ; & l'Avocat jouira

volité de leurs prétentions , jetta , étant à table ,

une épaule de mouton à deux chiens , qui , pour

fe la difputer , commencerent à fe battre ; auffi-

tôt un dogue , que tenoit en leffe un Page , fe

dégageant , ſe faifit de la proie. Alors le Mo-

narque leur dit , il en fera de même de votre

prétention , Meffieurs ; un plus puiſſant intervien-

dra , qui l'emportera fur vous : Inter litigantes ,

tertius gaudet.

L
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encore de cette fatisfaction qu'éprouvent

les ames bienfaiſantes lorfqu'elles ont pu

contribuer au bonheur de leur femblable :

car il eft d'un cœur patriotique d'encourager

aux mariages, de les faire propager , enfin d'y

concourir par de fages & prudents confeils ;

c'eſt l'avantage de la Nation, que le zélé Ci-

toyen ne doit jamais perdre de vue , ainſi

que pour tout ce qui peut tendre au bien

& au progrès de la population ( 1 ).

(1) Lorſque les mœurs commencent à fe cor-

rompre , on fe dégoûte du mariage , qui ne pré-

fente que des peines à ceux qui ne font point en-

clins aux plaifirs de l'innocence. Ecoutez dit

Bacon ; quand on ne connoîtra plus de Nations

Barbares , que la politeffe & les Arts auront éner-

vé l'efpece ; on verra les hommes peu curieux

de fe marier , dans la crainte de ne pouvoir en-

tretenir une famille , & tant il en coûtera pour

vivre chez les Nations policées . ! Voilà ce que

l'on vit à Rome lors de la décadence de la Ré

publique.

Qu'il nous foit donc permis de nous récrier

ici , avec M. de Montefquieu , contre ce célibat,
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Enfin dans des ventes , dans des acqui-

fitions , des partages , des liquidations ,

des comptes de communauté , des divi-

fions d'apanages , de terres titrées , de

fiefs , de biens nobles affis en différentes

coutumes , entre aîné & puifnés ; dans

des donations , des inftitutions contrac-

tuelles , des teftamens ou codiciles , des

qui , en formant le libertinage , corrompt éga-

lement les deux fexes , & fait mépriſer une union

qui devroit nous rendre meilleurs , pour vivre

dans une autre qui nous rend toujours pires. C'eſt

une regle de la nature , plus le nombre des ma-

riages diminue , plus fe corrompent ceux qui font

faits ; car moins il y a de gens mariés , plus il y

a d'infidélités dans les mariages , parce que les

larcins font plus fréquents , en raison des voleurs

qui restent..

Mais voulez-vous être heureux , choififfez une

compagne honnête , d'une humeur égale , d'un

caractere folide , d'une vertu fociable & douce:

aimez fans inquiétude , poffédez fans dégoût , defi-

rez pourjouir , faites des jaloux , & ne le devenez

jamais :vous toucherez au comble de la félicité.

Lij
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réductions à légitime , des fubftitutions , des

rigoureufes exhérédations , le confeil de la

Loi fera toujours important. En un mot ,

dans la rédaction de tous ces actes fufcepti-

bles de divers intérêts , les parties ne ſe

repentiront jamais de l'avoir ſuivi .
1

Il feroit inutile de rapporter toutes les

occafions qu'a journellement l'Avocat qui

témoigne de la ferveur pour fa profeſſion :

fur-tout lorſqu'à de connoiffances profon→

des , il joindra le don d'écrire & de par-

ler avec autant de folidité , que d'élégance .

Cette mere affligée , cette veuve qu'anéan-

tiffent fa trifte fituation , fon état & fes

larmes (1 ) ; ces orphelins , ces tendres pupil-

les , dont le fort affecte toujours un cœur

né fenfible , accourront aux confeils de ce

Jurifconfulte , sûrs d'y trouver de la con-

folation , des fecours , enfin des lumieres ;

qui faiſant prévaloir leurs droits fur d'avi-

des créanciers , ou qui confondant des

débiteurs de mauvaiſe foi , fauveront du

( 1 ) Hélas ! en cet état , qu'elle eft intéreſſante !
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naufrage , pluſieurs débris , queleur foibleſſe

ou leur défaut d'expérience , auroient fans

cet aide tutélaire , laiffés fubmerger( 1 ).

Les Juges mêmes affurés de trouver

dans ce Jurifconfulte , la ſcience & les

talens du Magiftrat , & cherchant à faire

diminuer cette quantité de procès , dont

l'inftruction leur prend un tems précieux

& toujours deftiné à l'utilité publique ;

ne choififfent-ils pas dans diverfes circonf-

tances un d'entre nous , pour rendre fa

déciſion fur des cauſes inftantes ? Oui , &

ils accordent ainfi des Renvois à l'Au-

dience , convaincus de la prompte juſtice

& de toute l'intégrité qu'emploira celui

qu'ils auront nommé.

Quelle fonction plus honorable ! Et

quoi de plus propre à inſpirer l'émula-

tion, afin de pouvoir répondre auffi digne

( 1 ) Auffi l'appelle-t-on , par fon intégrité

Ne cherchant en tout que la feule équité ;

De Thémis le foutien , des malheureux le frere ,

Des veuves le mari , des orphelins le pere.

Liij
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ment , à une telle marque de confian

ce ( 1 )?

(1) UnJuge , dit Séneque , doit paroître dans

fon Tribunal avec un vifage tel qu'on fe figure

queferoit celui de la Loi , fi elle en avoit un , c'eft-

à-dire , calme , exempt d'émotion , de haine &

de colere , fans crainte lâche ni opiniâtreté , &

nullement dirigé par ce refpect humain qu'a le

commun des autres hommes.

Qu'est-ce qu'un Magiftrat ; s'il n'eft , pour ainfi

dire , la victime de l'exactitude à remplir fes de-

voirs , s'il n'a droit à toute l'eftime publique , en

fe facrifiant à l'examen des affaires les plus com-

pliquées , en réprimant tous les mouvemens qui

pourroient tendre à lui faire altérer la plus exacte

juftice ? De quelle ignominie ne fe couvriroit-il

pas ; fi Juge léger , il employoit dans de vaines

diffipations un temps deftiné à prononcer fur la

fortune ou fur la vie des Citoyens?

Pour faire un bon Juge , un grand Magiftrat ,

il faut avoir une parfaite connoiffance du Droit

divin & humain , une intelligence profonde des

des Ordonnances & des Coutumes ; un

ufage familier fur les formalités & la procédure.

Avoir un cœur docile pour recevoir les impref-

Loix
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Mais ce qui attirera l'eftime par excellen

ce , ainfi
que la plus grande confidération :

ce feront ces vertus dominantes, ces qua

fions de la vérité , noble pour s'élever au-deffus

des paffions & de l'intérêt , tendre pour allifter

les malheureux , ferme pour réfifter à l'iniquité.

Enfin un efprit avide de tout favoir , & capable de

tout apprendre ; prompt à concevoir les matieres

les plus élevées ; heureux à les exprimer ; dif-

cernant non feulement le bon d'avec le mauvais ,

mais encore le meilleur d'avec le bon ; appliqué

à examiner les difficultés , & à les réfoudre , à

chercher la vérité , & à la fuivre après qu'il l'a

découverte ; enfin à connoître tout , en tirant

toujours quelque fruit de fes connoiffances, & qu'il

foit , enun mot, fans paffion comme les Loix.

Difcite juftitiam moniti , & non temnere divos.

VIRG. Æneid. 6.

Soyezjuftes ; dit-il, à toute heure , entous lieux ;

Mortels , à mon exemple , appréhendez les Dieux.

Mais cela ne fuffit , il faut chérir les hommes ,

Supporter les défauts de tous tant quenous fommes.

Confulter la prudence & fuivre l'équité ,

Ce n'eft encor qu'un pas vers l'immortalité.

Quin'eftquejufte eft dur,qui n'eftquefage eft triſte ;

Liv
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lités caractéristiques d'une ame honnête ;

auffi néceſſaires , que la fcience , le génie

& les talens dont nous venons de parler :

tels que cette intégrité foutenue , dans les

confeils ; dans les actions l'honnêteté ; la

douceur dans les moeurs ; dans les écrits la

fidélité , la prudence & la difcrétion : enfin

cette aimable aménité fi prévenante dans la

converfation & les ufages de la fociété ( 1).

Ayant fouvent l'occaſion de fréquenter

les Magiftrats & les Grands ; l'Avocat jaloux

Dans d'autres fentiments l'héroïfme confifte :

Le Conquérant eft craint , le Juge eft eftimé ,

Mais le bienfaicteur charme , & lui feul eft aimé;

Lui feul eft vraiment Roi : fa gloire est toujours

pure ,

Son nom parvient fans tache à la race future.

A qui fe fait aimer , faut- il d'autres exploits ?

Ami de l'humanité , il fatisfait les Loix.

(1) C'eft peu d'être agréable & charmant dans

un Livre ,

Il faut favoir encore , & converſer & vivre.

DESPRÉAUX,
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de fe faire diftinguer par cette claffe fi

attrayante du beau monde ; oui par cette

claffe du favoir vivre & de F'élégance

des manieres , qu'on nomme vulgairement

la bonne compagnie ; & qui en effet eſt

l'élite des perfonnes élevées par leur naif-

ſance , la dignité de leur charge ou de leurs

emplois : il faudra que l'Avocat foit doué

de cette réſerve & de cette liante urbanité

fruits d'une heureufe naiffance , & encore

plus de cette excellente éducation qui ne

s'acquiert que dans l'aurore de la jeuneſſe ( 1 )

& dans le favoir des grandes Villes (2) ; qua-

( 1 ) Qui dans cet heureux âge où le moindre

plaifir

Eft faifi par un ame avide de jouir ,

Qù le chagrin , de fon affreux bitume ,

ne prolonge jamais la funefte amertume.

M. BRUSSEL

( 2 ) L'urbanité regne avec plus d'éclat dans

les Villes capitales , qu'ailleurs ; le favoir y étant

plus commun , les efprits fe poliffent l'un l'autre

en fe heurtant en quelque forte ; enfin l'affluence

des grandes chofes engendrant l'extrême délica-
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lités précieuſes, qui ne réuffiront à ces ames

candides , qu'autant qu'elles continueront

de rechercher la bonne compagnie ( 1 ) . Il

teffe , on ſe plie plus aiſément aux loix de la fine

critique.

( 1 ) Car l'école du monde , en la façon de

vivre ,

Mieux la jeuneffe inftruit que ne fait aucun Livre.

MOLIERE , Ecole des Maris , Sce. 2.

&

C'eſt connoître les devoirs de la Société que de

faire céder fon humeur particuliere à celle des

autres ; & d'avoir pour ceux avec leſquels nous

vivons une douceur dans le caractere qui fait le

principal lien de la Société. On peut dire que l'ef-

prit de fociété eft la même chofe que la charité & laeſt

juſtice. En voici une preuve :

<<< Henri II , ayant offert une place d'Avocat-

» Général au célebre Henri de Meſmes , ce Magif-

» trat prit la liberté de repréſenter à ce Souverain

» que cette place n'étoit pas vacante : Elle l'eft , ré

pliqua le Roi, parcequejefuis mécontent de celui

» qui la remplit. Pardonnez-moi , Sire , répondit

» Henri de Meſmes , après avoir fait modeſtement

l'apologie de l'accufé,j'aimerois mieuxgratter la

>>

ככ
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faudra , dis-je , qu'en parlant peu, mais avec

réflexion & dignité , & qu'écartant ce timide

» terre avec les ongles , que d'entrer dans cette Char

»geparune telleporte. Le Roi eut égard à cette re-

» montrance , en laiffant l'Avocat-Général en fa

place . Celui-ci étant venu le lendemain pour

remercier fon bienfaiteur , à peine Henri de

Mefmes put-il fouffrir qu'on fongeât à vouloir lui

rendré graces pour une action , qui étoit , difoit-

il , d'un devoir indifpenfable , & auquel il n'au-

roit pu manquer fans fe deshonorer lui - même

pour toujours.

Quand on lit de telles actions , eft- il poſſible

de réfifter à l'impreffion qu'elles font fur le cœur?

Cet exemple n'eftpas fi ancien , mais il n'auroit au-

jourd'hui preſque plus d'imitateurs. Onnetient pas

à la Société par la vertu , fouvent on ne fert les

autres que pour fon intérêt particulier. Cependant

ce font les bonnes qualités du cœur qui , en fai-

fant le vrai mérite de l'homme , le rendent auffi

un inftrument propre à procurer le bonheur des

autres. Donc rien ne mérite plus d'être en-

couragé, foit en nous-mêmes , foit dans nos fem-

blables , que ces offices mutuels de bienveillance &

de compaflion.
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il

embarras qui étouffe le génie , l'Avocať

y apporte cette condeſcendance fi pro-

pre à s'accommoder aux volontés des uns ,

lorfqu'elles paroîtront raifonnables , & à

ſupporter , fans même le faire appercevoir ,

le peu d'expérience que pourroient avoir

les autres , & particuliérement le Sexe

dans un genre ,
où les formes légales , les

principes & les uſages ne leur font point

familiers. Enfin s'il s'agiffoit d'affaires

fera bon qu'il s'ingénue , en fe reployant fur

lui-même , pour concilier l'équité avec la

regle & les uſages de rigueur , fans néan-

moins bleffer la pureté de l'ame. Car

quoique pénétrés de vénération pour les

cœurs généreux & délicats , prenons garde

de donner dans la pufillanimité ; la vertu

confiftant dans un jufte milieu , dont les

extrémités s'écartent également ; ne flattons

jamais la délicateffe ou la fenfibilité du

cœur aux dépens de la juftice.

En un mot ce qui conftituera au fuprême

degré la nobleffe de fentimens , c'eft quand

toutes ces qualités feront étayées d'une

:
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grandeur d'ame , ou d'un défintéreſſement

à toute épreuve , envers ceux qui auront

recours à nous.

Cette vertu après l'honneur , ( 1 ) une

des plus précieuſes , & fur laquelle je puis

infifter ici fans craindre de déplaire , eſt

celle qui répandant le vernis le plus

brillant fur toutes les actions , en fait ref-

fortir le mérite avec plus d'éclat , & qui

procure au Jurifconfulte la vraie confidé-

ration.

Auffi eft-ce un des points effentiels de

la Police de l'Ordre. « Nul Avocat n'aura

» le droit d'exiger d'honoraires , n'y n'en

» pourra former aucune demande , fous

» peine d'être retranché du Tableau » ;

difoit unde nos Chefs électifs (M. Blanche-

barbe , ) dans fon difcours du 9 Mai 1723 .

(1) Des Loix que nous fuivons , la premiere

eft l'honneur ;

Mais d'un cœur généreux , ami de la grandeur ,

L'accompagnant fans ceffe, embelliffant fa fuite ,

De l'honneur , s'il fe peut , augmentons le mérite.
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En effet l'Avocat devant toujours fe con

tenter de ce qu'on lui offre , ne pourroit-il

pas même ſe plaindre dufort qui le met dans

le cas de ne pouvoir refufer ce qui lui eft

généreufement préfenté ? L'honneur , quoi-

que ne conduifant pas toujours à la for-

tune , mais bien préférable à cet aveugle

Déité ( 1 ) , en encourageant nos travaux ,

ne nous récompenfe-t-il pas d'avance ? Et

la vertu ne porte-t-elle plus avec elle fon

honoraire ?

Qui ne demande rien , fe fatisfait affez

Difent les Avocats par des refus laffés ;

Le plaifir d'obliger eft un prix de juſtice ,.

Toujours trop acquitté , lorfque l'on rend fervice.

C'eft fans doute fur de tels fentimens; ou

peut-être afin de prévenir la cupidité ( 2 ) ,

(1)Vilius argentum eft auro , virtutibus aurum,

Pauper enim non eft cui rerumfuppetit ufus.

Quo circa vivite fortes

Fortiaque adverfis opponite pecora rebus.

HORACE.

(2) Radix omnium malorum eft cupiditas.
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qu'à Rome , les Avocats comme Tacite ( 1 )

nous l'apprend , folliciterent l'Empereur

Claude (2 ) pour l'engager à fixer les hono-

raires de différentes caufes encore ne

(1) Corneille Tacite , célebre Hiftorien latin ,

& l'un des plus grands hommes de fon temps , de-

vint , par fon mérite , fous Vefpafien , Tite & Do

mitien , Préteur & enfuite Conful. On lui attri

bue le Livre des Caufes de la corruption de

l'Éloquence Latine , que quelques Savans donnent

à Quintilien. Nous poffédons une verfion élé

gante de Tacite, qui fait honneur à fon Traduc

teur , ( M. de Lableterie ).

(2 ) Cet Empereur qui inventa trois lettres de

l'Alphabet , & dont on fait mention de quelques

Ouvrages qui fe font perdus , fut marié quatrè

fois : Meffaline , fi connue par fa honteuſe con-

duite , a été fa troiſieme femme ; & fa quatrieme

fut la jeune Agrippine fa niece , qui empoisonna

cet Empereur l'an 54 de notre ere. Il avoit adop-

téNéron , fils de cette derniere Princeſſe , au pré-

judice de Britannicus , fon fils & de Meſſaline , au-

quel l'Empire appartenoit par le droit de la naif-

fance, & qui l'auroit fans doute mieux occupé.



[ 176 ]

voulurent-ils pas que ceux de la plus con-

fidérable excédaffent dix grands Sefter-

ces ( 1 ).

Auffi ce Cefar en admirant la prévoyante

générosité de ces grandes ames mit le

ſceau impérial à leur prudente délibéra-

tion , dont la fageffe ne fut jamais tranf-

greffée.

:

Malgré ce Statut , les plus diftingués

d'entre ces Orateurs firent davantage ;

ils ne voulurent point accepter d'hono-

raires mais la République judicieuſe y

fuppléa en fe chargeant elle-même d'ac-

quitter ce que les Particuliers auroient

defiré de faire ; & ces récompenfes n'étant

jamais pécuniaires , une dignité , des gra-

des , une place éminente , ou d'autres

honneurs enfin , d'où le mot d'honoraire

dérive , en tenoient lieu.

(1) Ce qui revient à foixante-feize piſtoles de

notre monnoie , au rapport de Tacite , Table des

anciens Termes, & fuivant le Traité des Mon-

noies , par M. Leblanc,

Quel
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Quel exemple décifif ! Héritiers des ta-

lens de ces grands hommes , foyons- le uni-

verfellement. Que l'amour de la Patrie ainſi

que la dignité de fentimens foient toujours

nos guides & la regle de nos actions. Rien

au- deffus de la gloire ou de l'eftime pu-

plique , dit Cicéron : Incumbe toto pectore

ad laudem.

Que la défenſe du pauvre , comme celle

du riche nous animent également. Ayons

le même zele , & encore plus d'entrailles

pour les malheureux , pour ces infortunés ,

qui font d'ailleurs fi fenfibles à l'intérêt

qu'ils inſpirent peut-on leur refuſer des

confolations ? Le temps , ce tréſor ſi pré-

cieux , étant leur feule richeffe , ne les

faifons point languir ; fatisfaifons prompte-

ment à leurs demandes ( 1 ). Prenons avec

(1) Omniſquenimiùmlonguaproperanti mora eft.

SENEC, in Agamem.

Le confeil le plus prompt , eft le plus falutaire.

RACINE , Bajaz

Periculum in mora. Desbarreaux , Confeiller

M
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courage la défenſe de ce Peuple continuel-

lement courbé fous le faix ; des cultiva

,
teurs de ces gens de la

campagne acca-

blés , tombans fur le fol : oui , fur cette

terre imbue de leurs larmes ou de leurs

fueurs , pendant que l'indolent propriétaire

s'en engraiffe ; enfin de tous ceux dont les

travaux pénibles forment la ſubſiſtance &

le foutien de l'Etat ( 1 ). Le fage toujours

auParlement , fi connu par fon efprit , ainſi que

par le fublime & pieux fonnet qu'il fit peu de

temps avant fa mort , débourſa librement les frais

d'un Procès qu'il avoit tardé à rapporter. Auſſi

étoit-il jufte , affable , libéral & généreux ami. Il

mourut à Châlons-fur -Saône en 1674 univerfel-

lement regretté.

( 1 ) Vous qui chargez la terre & l'épuifez

encore ,

Reſpectez leurs travaux , Paraſites nombreux ;

Inutile fardeau d'un globe orné par eux ,

Ne leur enlevez pas les biens qu'ils font éclore :

A l'ombre d'un Palais , que l'orgueil a bâti ,

D'où vous créez des mers & tranchez des mon-

tagnes ,
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l'appui du malheureux (car le plushumain eſt

conftamment le plus fage)pourroit-il y être

infenfible ? Il faudroit n'être pas homme ,

ou n'en porter que le nom ( 1 ). L'ame tendre

Vous dévorez leur fang en fueur converti ,

Et votre luxe oifif moiffonne les campagnes.

Ah ! laiffez vivre en paix des mortels ingénus :

Enrichiffez vos cœurs vuides & prévenus ,

Des trésors d'équité, dont leurs ames font pleines ,

Au lieu de leur ravir tous les fruits de leurs

peines ,

Impofez-vous leurs mœurs , empruntéz leurs ver-

tus ;

Pour gens de biens alors , vous ferez reconnus.

Je tiens qu'un Laboureur

Maître de dix arpens de terre
>

Eft un petit Roi dans fa ſphere ,

Bien plus riche qu'un grand Seigneur.

Content de fa fortune

Il nous apprend que la félicité ,

Suit rarement la grandeur importune ;

Et que le plus puiſſant eft le plus limité.

M. BRUSSEL.

(1) Homofum ; humani nihil à me alienumputo.

TERENCE,

M ij
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Te refufa-t-elle jamaisà cette commifération

qui l'identifie en quelque maniere au fort

des infortunés ? Non certes , que des Sujets

auffi utiles à la Société , & dont les peines ,

les malheurs , ainſi que les juftes plaintes ,

ne pouvant percer l'athmoſphere qui en-

vironne les Trônes , aient au moins des

'droits à une Société fi chere ! Allons à eux

de nous-mêmes ; protégeons l'innocent ,

le foible opprimé , volons à leur fecours.

C'eſt un devoir indifpenfable , quand la

feule humanité ne nous y inviteroit pas.

C'est ainsi qu'employant la plus grande ar-

deur au bien public , & qu'exerçant des

actes de véritable amour , nous remplirons

Molliffima corda

Humano generi darefe naturafatetur,

Qualacrymas dedit: hæc noftriparsoptimafenfus.

Juv. Sat. XV. v. 131 & ſuiv.

Ad opem brevis hora ferenda eft.

OVID. L.
4.
Metam.

En ce monde il fe faut l'un l'autre fecourir.

LAFONT. Fab. 16.
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la tâche du zélé Patriote , en payant un

tribut que chacun doit à fon fiecle.

Enfin , joignons aux vertus par excel-

lence , aux vertus chrétiennes , celles qui

diſtinguoient ces Aréopagiftes fi fages , ce

fameux Sénat & d'Athenes & de Rome ( 1 ) .

Aimons & fervons la Patrie pour elle-même,

& totis viribus.

Faifons le facrifice entier , afin de par-

venir à toutes ces hautes facultés de l'ame ,

à ce héroïfme fi rare ; en un mot , à ces

qualités réelles , ſurpaſſant l'élévation mo-

mentannée des titres , des dignités ou des

grandeurs , dont les noms ont été inventés

par l'orgueil , & dont la conceffion n'eſt

fouvent due qu'au haſard.

Perfectionnons notre être moral , toujours

foible & paffif , comme celui phyfique (2).

(1) Virtus quamfequitur charitas minimè re-

pudianda eft.

Cic. de Amicitiâ.

( 2 ) Il ne faut qu'un peu d'attention fur l'ex-

cellence & l'élévation de notre ame , pour être

M. iij
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Et fi , comme en morale , tout excès pro-

duit un vice , n'ayons que celui-là : foyons

convaincu de fon immortalité . Nous voyons qu'en

tout ce qu'elle fait , elle afpire auterme de cette

grande vérité; auffi veut-ontoujours fe furvivre en

quelque chofe ; c'eſt-là le but de nos pénibles tra-

vaux , ainfi que de ces entrepriſes périlleuses , &

c'eſt auffi toute la récompenſe que demandent les

grands hommes.

Quant à ce corps mortel , quoique la moindre

partie de nous , il demande auffi des foins & des

ménagemens , parce que fa bonne difpofition ne

contribue pas peu à nous rendre heureux. Tout

eſt à charge fans la ſanté ; il eſt vrai qu'elle ne

dépend pas abfolument de nous , &
que

mille ac-

cidens , qu'on ne fauroit prévoir , peuvent l'al-

térer ; mais auffi l'on conviendra que la mauvaiſe

conduite , ou que la négligence attirent ou pro-

longent la plupart des maux qui nous affligent.

Trop d'attention , ainfi que trop de négligence

font nuifibles à la fanté. Il faut pourvoir à fes be-

foins , diffiper fes humeurs par un exercice mo-

déré , & fubfifter dans un régime de vie égal

en cultivant à propos les bonnes difpofitions de

la nature.
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vertueux jufqu'à l'excès ; voilà le cri de la

nature , nous appellant fans ceffe au bon-

heur : bonheur peu commun , qui s'accroît

ou fe double , fi nous favons le connoître

& en jouir ( 1 ).

Formons une nouvelle Ecole de vertus

patriotiques , en adoptant ces qualités

liantes & fociables , qu'on ofe nommer ro-

turieres ; cette égalité de caractere , cette

modeftie , cette bonté d'ame & cet amour

fi rare de l'ordre ou de la Juftice. Enfin

ufons de cette morale pratique qui , s'ap-

pliquant aux actions , forme nos cœurs à

la droiture , à la douceur , à l'émulation ,

( 1 ) Il ne faut différer d'acquérir les moyens

d'être heureux ; car celui qui le devient aujour

d'hui , l'eftautant qu'un autre qui le feroit depuis

un fiecle.

Savoir jouir de ce qu'on a ,

Ne rien fouhaiter au - delà ;

Ne craindre en fes procès , ni crédit ni cabale ,

Un bon Livre , un ami : voilà le vrai bonheur

La modération du cœur

Eft la pierre philofophale.

M iv
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au facrifice de l'amour propre ( 1) : ſacrifice

difficile , mais néceffaire ; en un mot , à

la générosité de ſentimens.

Rendons-nous encore plus eftimables ;

& en augmentant la fomme du mérite de

notre Ordre ( 2 ) , faiſons- lui , s'il eſt poſſi-

(1) L'amour propre eft toujours un conduc-

teur perfide ,

Afes confeils flatteurs , il ne faut fe livrer ;

Et qui craindra de s'égarer ,

Ne le prendra jamais pour guide.

C'eſt un ennemi caché , un féducteur adroit ,

qui s'arme de notre propre ſenſibilité , pour nous

fubjuguer plus sûrement. Mais cet amour propre

bien entendu & bien raiſonné devient quelque-

fois utile; auffi a-t-on dit qu'il eft comme les lan-

gues d'Éfope , le meilleur ou le plus mauvais

préfent de la nature , fuivant l'ufage qu'on en fera ;

car l'amour propre dans l'homme de bien , dans

celui qui , n'ayant rien à fe reprocher , vit content

de lui-même , & comme en ayant le droit , eft en

ce cas un bienfait que lui accorde la Providence,

& dont elle lui donne auffi la faculté de jouir.

(2) Lifez la Note de Supplément, n°. 1. quieft

à la fin de ce Diſcours, vous retrouverez les noms
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ble , honneur. Que l'ambition des grandes

chofes enflamme nos idées. Prenons un

noble effor , un vol rapide & hardi ; attei-

gnons nos Héros , ces Grecs , ces Ro-

mains. Enfin généreuſes victimes du bien

public , élevons-nous au-deffus de nous-

mêmes pour aſpirer à devenir des hommes

de tous les temps & de toutes les Nations ,

afin qu'étant fupérieurs à notre ſiecle , nous

parvenions au plus haut degré de la vertu

humaine ; en faifant pour y arriver ce

qu'on fait communément pour la fortune ,

fans examiner ſi c'eft la route la plus sûre

& la plus fréquentée pour parvenir , à cette

fortune qui doit fi peu nous intéreffer ( 1 ) .

de quelques illuftres de l'Ordre , avec des citations

exactes , appuyant tout ce qui eft allégué dans le

cours de cet Opufcule.

(1) Sub Deojufto , nemo miſer nifi mereatur.

S. AUGUS.

Comme fur le bord des ruiffeaux

Un grand arbre planté des mains de la nature ,

Malgré le chaud brûlant , conferve fa verdure ,
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Au contraire , ne perdons jamais de vue

ce défintéreffement fi recommandable ,

creuſet où s'épurent toutes les qualités de

l'ame , le ſceau de la perfection.

Voilà la vraie nobleffe , celle qui , ayant

la vertu pour mere , peut s'affimiler avec

le courage de ces ames élevées , de ces

Grands qui ne font tels que par leurs ver-

tus. Alors reconnoiffant l'Avocat , il pour-

ra marcherde pair avec ces généreux Guer-

riers , faiſant auffi le libre facrifice de leur

fang illuftre pour le fervice & la défenſe

de l'Etat , pour fa gloire & fon illuſtra-

tion ( 1 ) .

Et de fruits tous les ans enrichit fes rameaux :

Ainfi cet homme heureux, fleurira dans le monde ,

Il n'y trouvera rien qui trouble fes plaifirs ,

Et conftamment ne réponde

A ſes nobles projets , à ſes juſtes deſirs.

Paraphrafe d'un des Pfeaumes de David,

par M. Godeau , Évêque de Vence.

(1 ) Dulce & decorum eft pro patriâ mori.

HOR. Od. 2. L. 2.
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Encore ces Rivaux de la gloire ont-ils

des Privileges , des Emulateurs , dont nous

fommes fruftrés. Ces temps heureux de

Paix , qui ne peuvent être de trop longue

durée pour accroître le bonheur national ,

n'accordent - ils pas à ces vaillans Mili-

taires de doux loiſirs partagés dans les plai-

firs variés de la Société ?

Oui , mais le Jurifconfulte ne connoif-

fant ni ne defirant ces loiſirs ( 1 ) , & d'ail-

Mourir pour fon Pays, n'eſt pas un triſte fort ,

C'eft s'immortaliſer par une belle mort.

P. CORNEILLE , Le Cid , Trag.

(I) Ignoti nulla cupido.

OVID. Art. aman. L. 3.

pas.

VOLTAIRE , Zaïre.

On ne peut defirer ce qu'on ne connoît

Sperne voluptates : nocet empta dolore voluptas.

Opueri, fugite hinc , latet anguis in herbâ.

VIRG. Eclog. 3.

Pouffés par les paffions , comme un vaiffeau

l'eſt par les vents , c'eſt à la raiſon , à l'amour

réglé de foi-même , à nous préferver des écueils.
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leurs préférant les tranquilles plaifirs de

l'efprit à ceux turbulens desfens , il n'a point

Le plaifir que le repentir empoisonne eft trop

voifin de la douleur ; quelque vif que foit ce plai-

fir , la prudence veut qu'on s'en abftienne , lorf-

qu'il pourroit s'expier par des peines encore plus

vives. Savoir arrêter fes defirs dans la premiere

fougue d'un fang échauffé , commander à fa paf-

fion & étouffer cette effervefcence qui obfcurcit

la raiſon : voilà l'empire du fage & le triomphe de

la vertu ; mais s'y laiffer entraîner par ſenſibilité ,

feroit le fort d'une ame foible , & la caufe du

malheur ; étant bien plus dangereux d'être trom-

pé par foi-même , que par les autres . D'ailleurs ,

le calme pourroit-il régner dans le cœur de celui

qui auroit contribué au malheur , ne fût-ce que

d'une créature ? Et feroit-il poffible de vivre con-

tent dans les bras du crime , ou au fein de la

débauche ? Non , de tels plaiſirs , loin de remplir

nos defirs , ne laifferoient dans l'ame que des

regrets & des remords ; ils nous détruiroient peu

à peu , & fans pouvoir encore échapper à l'en-

nui , aux dégoûts & aux chagrins les plus cuifans

qu'ils entraîneroient infailliblement à leur fuite.

Il y a cependant des plaifirs établis dans la fa-
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de repos , aucun temps de Paix ni de Tre-

ve ne lui eft accordé ; à peine jouit- il de

ciété pour tous les caracteres & pour tous les

états : fi l'on choiſit mal , c'eſt à ſoi - même qu'il

faut s'en prendre.

Le plaifir de l'efprit eſt celui qu'on doit préfé-

rer en qualité d'homme ; ceux des fens nous étant

communs avec les animaux , & conduifant encore

à des infirmités fans nombre. Ce plaifir de l'efprit

pour ceux de notre profeffion , ne doit-il donc

pas l'emporter fur tous les autres ? Car il n'y a

que l'étude , les connoiſſances & la réflexion qui ,

en faiſant éprouver ces fenfations délicieuſes &

pures , peuvent élever l'homme à l'heureux état

de goûter des plaiſirs parfaits : & ce plaifir du

favoir ne peut paroître étranger , qu'à ceux qui

n'ont jamais fu qu'il exiftât.

>

Auffi l'homme de Lettres eft-il dans une con-

tinuelle jouiſſance , enterré , pour ainſi dire , dans

fon cabinet ; fi on le voit rompre tout commerce

avec le genre humain c'eft qu'il eft affuré de

ne jamais éprouver les horreurs de l'ennui ; fem-

blable à un voyageur qui découvre à chaque inf-

tant de nouveaux objets , il acquiert par l'étude

de nouvelles connoiffances , qui , excitant dans
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quelques jours d'une vacance néceffaire à

l'homme épuisé par l'étude ; fes travaux ſe

fon ame des impreffions agréables , rempliffent

délicieuſement ſes jours , en le conduifant à une

douce vieilleffe .

Les Spectacles ne pourroient-ils pas auffi en-

trer pour quelque chofe dans nos plaiſirs , nous

procurer des délaffements honnêtes ? Eux qui fe-

roient utiles aux mœurs & à la fociété , fi on ne

s'y propofoit que d'instruire , que de former le

cœur ; enfin que de le polir en exerçant l'efprit

fous le voile aimable de la fiction , & en oppo-

fant toujours des exemples frappans de vertus à

ceux honteux du vice. L'Avocat par des lectures ,

ou même dans la repréſentation de ces pieces

créées par ces génies immortels , ne trouveroit-

il pas des reffources qui pourroient ajouter aux

exemples , dans ce genre où le ftyle grave , ma-

jeftueux & fleuri , l'expreffion noble & le jeu fou-

tenu & animé , forment un des principaux mé-

rites ?

Oui , mais on ne devroit ufer de ces trop fé-

duifantes récréations , qu'autant que l'efprit fati-

gué par un travail opiniâtre , fe trouveroit en

avoir befoin , & de même qu'on a recours au
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renouvellant fans ceffe , toujours il faut

combattre,& pour lauriers de la Victoire,fa

fommeil pour entretenir la fanté , après de lon-

gues fatigues..

Ludo & joco uti quidem licet , fedficut fom-

no , cùm cæteris gravibus feriifque rebus fatisfe-

cerimus. CICERO.

La Comédie eft belle

Et je ne trouve rien de condamnable en elle ;

Elle eſt du ridicule un fi parfait miroir ,

Qu'on peut devenir fage à force de s'y voir.

Elle forme les mœurs , & donne à la jeuneſſe

L'ornement de l'efprit , le goût , la politeffe.

Tel même qui l'a fait avec habileté ,

Peut , quoi qu'on puiffe dire , en tirer vanité,

La Comédie enfin , par d'heureux artifices

Fait aimer la vertu , & détefter les vices ,

Dans les ames excite un noble ſentiment

Corrige les défauts , inftruit en amuſant ,

En morale agréable en mille endroits abonde ,

Et
pour dire le vrai , c'eft l'Ecole du Monde.

POISSON.

Si vitare velis acerba quædam ,

Et triftes animi cavere morfus

2
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deftinée ne lui accorde qu'un accroiffement

de nouvelles affaires ( 1 ).

Ces Soutiens de l'Etat , ces braves Ca-

pitaines ont d'autres prix dignes de leurs

vertus. Ce font ces différens grades ; c'eſt

cette marque repréſentative de l'honneur ,

de ce puiſſant agent , de ce grand reffort

de la Conſtitution françoiſe (2) ; enfin c'eſt

Nulli te facias nimis fodalem ,

Gaudebis minùs , & minùs dolebis.

MART. Epig. 34. L. 22.

N'aimez rien de trop , bornez tous vos defirs ,

Et fur-tout point de chaîne ;

Vous aurez moins de plaifirs ,

Mais vous aurez moins de peine.

( 1 ) Le plus doux repos eft toujours celui qui

s'achete par la fatigue & la peine : tout autre anéan-

tit l'ame , & la tient douloureuſement ſuſpendue

entre l'inertie qui l'abrutit , & le néant dont elle

eft à peine échappée.

STANISLAS.

par
toi que(2 ) Vain fantôme d'honneur, c'eſt

l'épée ,

Sans ceffe au maffacre occupée ,

cette
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cette Croix , le mobile des hauts faits &

de tant de grandes chofes , que le Prince

leur donne à la tête du Camp , pro Caftris ;

pour la récompenfe de quelqu'action d'é-

clat , ou dont le Souverain les décore

foit après des fervices reconnus

temps de vétérance , quelquefois cepen-

dant écoulé dans une longue Paix.

,

;

ou un

Louable inftitution ! Vous accroiffez

l'émulation ; vous fortifiez le courage.

Les honneurs ont dit fans doute les

Souverains , élevant les fentimens , por-

teront à la vertu &
, par conféquent au

bonheur. Oui , la récompenfe foutient la

vertu ( 1) ; mais nous n'avons plus cet avan-

A mis tant de Guerriers à bas.

C'eſtpar toi qu'au mépris des plus mortelles armes .

Ils volent aux allarmes ,

Et femblent n'avoir peur que de ne mourir
pas.

MAUCROIX.

(1) Nutriunt præmiorum exempla virtutes.

Magnos animos , magnis honoribus fieri.

CASSIOD,

PHED

N
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•

tage: Noneadem omnibus decora. L'homme

de Loi , le laborieux Jurifconfulte , qui a

blanchi fous les nobles exercices du Bar-

reau , eft oublié par nos ufages. Il n'eſt

plus de faveurs ni de diſtinctions par une

fatale opinion tenant à la grandeur ; mais

préjugé refpectable ! notre carriere ſe ter-

mine à la vie privée.

Beaux jours de la Monarchie ! Heureuſe

aurore des premiers temps , & de l'Empire

de Charlemagne , où les Charges ne s'ac-

cordant qu'au mérite , l'émulation provo-

quée , prorogeoit en raifon des graces !

que n'exiftez-vous encore ?

Chez les Romains , la fource des grands

exemples , comme il n'étoit pas permis aux

Efclaves de plaider , & que la nobleffe

avoit feule ce privilege , les Orateurs

parvenoient aux premieres Charges de la

République : l'éloquence étoit la voie sûre

& préparatoire qui conduifoit à la Magif-

trature , au Confulat , même à la Dicta-

ture. Auffi Cicéron , de fimple Chevalier

d'Arpinum , parvint-il fans intrigue , & par
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fon feul mérite , à la tête de cette Répu

blique , la premiere place de l'Univers.

Cornelius Cethegus, ce noble Romain ;

d'une famille fi féconde en grands hom-

mes , s'établit , par l'Eloquence , un crédit

fi confidérable, qu'on ne pouvoit rien obte-

nir fans fon entremife. Auffi Lucullus fut-

il obligé de lui faire la cour , pour avoir

la permiſſion de faire la guerre à Mithri

date , ainfi l'a déclaré Cicéron.nous
que

L'Orateur Quintus Hortenfius ( 1 ) , ſon

(1) Un Auteur Latin, mais médiocre , Macrobe ,

d'origine Grec , & qui fut Chambellan de l'Em-

pereur Théodofe , fur la fin du quatrieme fiecle ,

pour tourner en ridicule la molleffe d'Hortenfius,

Orateur , dont il eft fâcheux que les harangues

nefoient pointparvenues jufqu'à nous , dit que cet

homme célebre confultoit le miroir pour s'ap-

prendre à marcher avec grace , & qu'il ajuftoit fa

robe avec tant d'art fur fon corps , que les plis

n'en fembloient pas formés au haſard. Il ajoute

encore qu'un jour qu'il s'étoit donné tant de peine

pour s'ajuſter ainſi , ayant été dérangé en paſſant

par un de fes Collegues , il le cita en Juſtice,

Nij
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contemporain , fut élu Sénateur , Tribun

militaire Préteur & Conful ſucceſſive-

ment.

,

Curion parvint auffi , par fon éloquence ;

aux premieres Charges , du temps de Jules-

Cefar ( 1 ).

Quintilien , ce fameux Rhéteur ( 2 ) ;

qui fut chargé de l'éducation des petits-fils

de la fœur de l'Empereur Domitien , par-

vint auffi au Confulat.

Son digne éleve , Pline le jeune , fi con-

Cette critique bien minutieufe prouve cepen-

dant
que les plus grands hommes ont été quelque-

fois comme d'autres , fujets à différens tics.

( 1 ) C'eſt cet Orateur qui appelloit ce fameux

Conquérant , l'homme de toutes les femmes , &

la femme de tous les hommes.

(2) Par l'ordre ingénieux qui regne en fes écrits ,

Le Grand Quintilien s'empare des efprits ,

A dit l'Abbé DU RENEL.

Ce Critique judicieux , Quintilien , a été fupé-

rieurement traduit en françois , par M. Gedoyn ,

Littérateur diftingué , & de l'Académie Françoife.
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nu par fes lettres pleines d'efprit ; s'éleva

par un mérite reconnu , fous le regne de

Trajan , jufqu'aux premieres Charges , &

fut encore Conful. Que d'exemples , s'il

falloit les citer tous !

Lors même que l'être phyfique de ces

grands hommes n'exiftoit plus , pour en

conferver la mémoire , ainfi que cela s'é-

toit obſervé à Athenes , on plaçoit leurs

ftatues dans le temple de la Juftice , dans

celui de la Vertu : on en décoroit les Cir-

ques , les Amphitéâtres , les Anciens Ther-

mes , les Places publiques. Enfin il n'eft

fortes d'honneurs , même extraordinaires ,

qui ne leur aient été rendus par les diffé-

rentes Nations : toutes ont fait éclater une

eſtime particuliere pour le genre oratoire

du Barreau ; genre alors fi fupérieur , puiſ-

qu'il avoit l'art, par ces traits defeu,ces élans

du génie qui raviffent l'ame en la jettant

dans l'ivreffe , d'enchaîner en quelque forte

la volonté d'un Peuple nombreux , en

attirant encore fur l'Orateur les yeux &

l'attention de plufieurs milliers d'hommes.

Niij
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A préfent même dans Rome moderne

on reſpecte , & l'on confidere auffi parmi

les antiques , qui ornent le Vatican , le

bufte de Cicéron ; on fait voir avec le

même empreffement la Maiſon que cet

Homme rare occupoit lorfqu'il fut choifi

Chef de cette fuperbe Ville , après avoir

été chargé de toutes les affaires tant publi-

ques , que particulieres. '

Mais fans recourir aux Anciens , nos

Peres , plus jaloux du mérite & de l'amour

de la Juſtice , n'encourageoient - ils
pas

nos Prédéceffeurs par des grades & des ré-

compenfes honorables ? Nos contrées voi-

fines , quoique moins civilifées , mais fen-

tant toute l'utilité des Loix , n'en ufent-

elles pas de même ( 1 ) ? Plus loin en Ro-

(1) Les Anglois ont en grande confidération

l'Etat d'Avocat ; cette Profeffion mene aux pre-

miers Emplois & aux Charges les plus éminentes

du Gouvernement, le Parlementaire qui s'y diſtin-

gue. Auffi la célebre Univerſité d'Oxford eft-elle

le berceau de leurs Jurifconfultes.
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manie , dans la Capitale des fucceffeurs du

Grand Conftantin , fon fondateur ; qui dit

un homme en place , annonce un fujet que

fon mérite y a élevé.

Et aujourd'hui dans cet âge fi floriffant ,

où l'Empire le mieux gouverné fe pique de

n'accorder des graces qu'à la vertu & aux

talens , l'Ordre des Avocats fe trouve ſe-

vré des anciennes faveurs , qui , dans l'ori-

gine , lui étoient prodiguées. Il n'eft pref-

que plus de diftinctions flatteuſes pour ce-

lui qui , veillant à la garde du dépôt ſacré

des Loix , cueille les palmes de la Juſtice ,

en contribuant à ſa gloire , ſi ce n'eft celles

qu'il y trouve , & dont il n'eft redevable

qu'à lui-même.

Si les Romains fe faifoient un mérite de

donner des récompenfes à celui qui avoit

fauvé la vie d'un Citoyen ; pourquoi n'en

accorderoit-on plus ici à celui qui , ami de

la Juſtice , maintient la Société parmi les

hommes ; qui nourrit la paix & l'union

entr'eux ; qui fait fubfifter leur commerce ,

affure leur fortune , & qui , vengeant &

Niv
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confervant l'honneur attaqué , défend &

authentique les propriétés ?

Ne défefpérons de rien ; ce Regne , celui

de l'équité , ramenera tout au mieux pof-

fible , & ce charme de l'efpérance , comme

un baume falutaire , ne doit - il pas fuf-

pendre leſentiment de nos inquiétudes ( 1) ?

(1) Quodfors fert , feremus æquo animo.

TÉRENCE , Phor. A&t. i . Sce. 2 .

Toujours fur le bonheur l'efpérance fondée ,

Nous peint du temps futur une agréable idée ;

Le préfent feul déplaît , on court à l'avenir ,

Mais le Sage content , fait régler ſon defir.

L'arbre par lui planté , fourit plus à ſa vue (*) ,

(*) Dans un quartier le plus fréquenté de Paris , & à

l'aſpect le plus diverfifié du Pont-à-Neuf-Iffues ( ** ) ; enfin

fur une plate-forme , au faîte d'une maiſon occupée par

l'Auteur , il a planté un jeune Cerifier , qui , eu égard à

fa haute fituation , fe trouve un des arbres le plus élevé

de la Ville , & fur lequel , dans la belle Saifon,on a l'agrément

d'y voir fleurs ou fruits , & d'y entendre le ramage harmo-

nieux de différens Oifeaux qui viennent fe repofer fur les

( **) On ne devroit pas dire Pont-Neuf, mais bien Pont-à-Neuf,

vu que ce Pon eft l'unique qui ait neuf entrées ou forties diffe-

rentes. Ce qui le caractériſeroit mieux en le nommant le Pont--à-

Neuf-Iues.
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Oui , le Jurifconfulte , dans cette favo

rable attente , fervira toujours fans mur-

Que ceux de ces beaux parcs , à fi vaſte étendue.

Dans fon petit réduit heureux & fatisfait ,

Toujours reconnoiffant , n'oubliant le bienfait ,

Il cherche à fecourir la vertu , le mérite.

branchages de cet arbre , où ils trouvent un sûr aſyle (**).

De cette petite terraffe, le charme de la vue, on découvre l'é-

tendue immenfe de Paris , ainfi que les riants côteaux en-

tourant cette fuperbe Ville ; ce qui , faifant éprouver un

fentiment de ſurpriſe auffi vif qu'agréable , offre encore l'en-

femble parfait d'un vafte & piquant tableau , réuni à celui

de divers points de vue auffi gais qu'attrayans : fur-tout

lorfqu'à ce riche fpectacle , les regards du pur & fouverain

flambeau de l'Univers , y ajoutant auffi , accordent aux spec-

tateurs la faculté de percer jufqu'au terme de l'horifon.

Un inftinct né chez tous les hommes ,

Et chez tous les hommes égal ,

Nous force tous tant que nous fommes,

D'aimer notre féjour natal.

ROUSSEAU.

(** ) Duhalde , qui a donné l'Histoire de la Chine , à la page 98.

du fecond Tome , dit , d'après Mé , Philoſophe Chinois , « Le chanɛ

» des Oifeaux me flatte bien davantage , que les concerts les plus
し

» mélodieux ; & je préfere la couleur de certains nuages , aux plus

beaux tableaux des meilleurs Peintres »,
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mure , & avec un zele courageux , fa Pa-

trie ; ne reconnoiffantpour Chefque l'hon-

neur & fon Code impérieux (1) ; pour armes,

que les Loix & fes propres fentimens ;

pour ennemis, que l'injuftice, le vice& l'op-

preſſion ; pour champ de bataille , que le

Barreau ; pour sûre tranchée & honnête

retraite , que fon cabinet ; enfin que fes

livres pour fafcines &bagage ; la parole & la

plumelui tenant lieu d'épée & de bouclier :

en un mot , n'ayant d'autre eſpoir pour le

prix de fes peines , de fes travaux , que fa

Là de fes vrais amis recevant la vifite

Livre en main , papiers , & tous nos bons Écrits ,

Compoſent fon tréfor , font fes feuls favoris.

De tous les vains plaifirs évitant la cohorte ,

Ceux de l'efprit enfin forment ſa douce eſcorte.

Et fe faifant par-tout un délicieux plaifir ,

Qui n'eft jamais fuivi du trifte repentir ,

Il uſe envers autrui d'une indulgence extrême ,

En pardonnant fouvent , mais jamais à lui même.

(1) L'honneur parle , il fuffit , ce font là nos

Oracles.

RACINE , Iphigenie.
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propre illuſtration , & une célébrité qu'il

n'acquerra fouvent qu'au terme de fa car-

riere (1 ) ; pendant que le Guerrier ſe fait un

& en jouit dès fa premiere action

d'éclat ; action dont cependant le haſard

lui aura quelquefois fourni l'occaſion , &

l'intrépidité du Soldat , le fuccès ( 2 ).

nom ,

( 1 ) Fama poft cineres major ; & morte viri

Legibus exculti vita præclara datur.

(2 ) Oui , tous ces rejettons de Héros , de

Céfars ,

Nous prouvent très-fouvent , qu'au mérite , au

courage ,

Pour éclorre , il ne faut que des heureux hafards

Toujours bien accueillis , s'ils naiffent fans car-

nage.

Ne feroit- il pas temps , eft-il dit dans l'un de

ces excellens Journaux qui intéreffent la curio-

fité des fins Politiques ( *) , qu'aux éclats tumul-

tueux & ftériles d'une vaine, ambition , à cette

ruineuſe oftentation de puiffance , qui ufe les for-

ces publiques , l'Europe fît fuccéder l'eſprit de

(*) Le Journal Hiftorique & Politique des principaux

dvénemens des différentes Cours de l'Europe , année 1777.
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L'Avocat agit feul , fans fecours étran-

gers , ne devant rien à toutes ces ombres

confervation , feul capable de retenir & de per-

pétuer dans fon ſein , la flamme des Arts , & d'af-

furer à fes habitans la tranquille jouiſſance des

avantages qu'ils ont achetés par une longue fuite

de travaux pénibles & d'actions glorieuſes ?

Aujourd'hui que tous les Peuples jouiffent à-peu-

près des mêmes avantages , en proportion des fa-

veurs que la nature leur a départies , peut-on perfé-

vérer dans un ſyſtême de Guerre , fans riſquer, de

tomber dans le dépériffement? La Guerre eft pour

les Corps politiques une espece de fievre , dont les

effets , rarement ſalutaires , entraînent preſque tou-

jours des fuites fâcheuſes , en laiffant des traces de

langueur , fur lefquelles la prudence ne permet

pas de s'étourdir dans l'âge de la maturité. Cette

maturité précieuſe femble actuellement arrivée

pour la plupart des Etats. Que n'auroient-ils donc

pas à craindre , s'ils nourriffoient plus long-temps

une effervefcence dangereuſe , dont l'activité n'a

peut-être déja été pouffée que trop loin ?

Etrange aveuglement à la race des hommes,

Pourquoi , malheureux que nous fommes ,



[ 205 ]

paffageres ; au fort de la naiffance , à l'hé-

rédité , au crédit , à la vénalité , ni à l'a-

veugle fortune. Toute fa gloire eft per-

fonnelle ; il tire tout de fon propre fond :

auffi pourroit-on dire de lui , ce que di-

foit Tibere ( 1) , au fujet de Curius Rufus(2),

Avancer la fin de nos jours ?

D'où fe forme en nos cœurs cette brutale envie

D'abréger une vie ,

Dont le plus long eſpace a des termes fi courts ?

Aux plus fermes Etats toute guerre eft nuifible ;

La paix feule procure un bien toujours ſenſible .

Nulla falus bello , pacem te pofcimus omnes,

VIRG. Æneid. 11.

(1) Cet Empereur , au rapport de Suétone , par-

loit très-bien en grec& en latin. Orateur& Poëte ,

il fit entr'autres Ouvrages, une piece en vers lyri-

ques , intitulée : Complainte de Jules-Céfar , qui

eut beaucoup de fuccès. Ce qui engagea les Savans

à lui dédier leurs Ouvrages.

(2) Curius , furnommé le Roux , de fimple

Citoyen & Orateur , fut élu trois fois Conful , Ce
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qu'il eft né de lui - même , étant le Chef

& l'Auteur de fa nobleffe , & ne devant

qu'à lui feul fa bonne réputation.

En effet , le mérite ne remplace-t-il pas

la naiſſance ( 1 ) ? Et n'eft-il pas plus fatis-

faiſant d'être étayé de ſes vertus , que de

fut lui qui , ayant fait diftribuer quarante arpens de

terre à chaque Particulier,n'en voulut point retenir

une plus grande quantité pour fa perfonne. Auffi

modefte que fobre , recevant la vifite des Ambaf-

fadeurs Samnites , ils le trouverent faifant cuire

des raves dans un pot de terre. Ces Envoyés ,

pour l'engager à prendre leurs intérêts , lui offri-

rent des vaſes d'or , qu'ilrefufa, en leur diſant : Je

ne veux point devenir riche , mais commander à

ceux qui le font. Quel déſintéreſſement ! Et quelle

grandeur d'ame ! Il défit Pirrhus près de Tarente,

& reçut l'honneur du triomphe.

TACIT. Annal. L. 2.

(1) Les mortels font égaux ; ce n'eſt point la

naiſſance ,

Ceft la feule vertu qui fait la différence.

MAHOMET de Voltaire , A&. 1. Sce. 4.

Voyez la Note fur la Nobleffe en général ,

à la fuite de ce Difcours , n°. 2,
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l'être par celles de fes ancêtres ; ou de fes

protecteurs? Ce feroit être ſemblable à un

bâtiment qui ne feroit foutenu que par de

grandes colonnes , & qui feroit obligé de s'é-

crouler dès que l'une d'elles s'affaifferoit ( 1) :

ou comme ces plantes paraſites & hétéro-

genes , qui croiffent & fe nourriffent fur

d'autres végétaux ou fur différentes pro-

ductions , & qui s'attachant fur des corps

étrangers à leur efpece , ou fur tout ce

qu'elles rencontrent, pour pouvoiry vivre,

s'en fervent auffi , comme d'appuis , de tu-

teurs & de foutiens contre la violence des

vents & la fureur des ouragans ( 2 ).

( 1) Miferum eft aliorum incumberefamæ,

Ne collapfa ruant fubducis tecta columnis.

Stratus humi palmes viduas defiderat ulmos.

JUVEN. Sat. 8. v. 76 , 77 & 78.

(2 ) Tels que le Guy , l'Orobanche , la Cuſcute ,

l'Hypofite , le Lierre , &c.

Quædamin terrâgigni non poſſunt & in arbori-

bus nafcuntur : namque cùmfuamfedem non ha-

beant , in aliena vivunt, ficut vifcum.

PLINE , Hift. Nat. L. 16.
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Ce font ces vertus , ces qualités fi rares

du cœur & de l'efprit , qui engagerent ces

fiers Républicains à donner la préféance à

l'Ordre de la Magiftrature ; c'eſt au ſeul

mérite , que l'apophthegme fi connu ; Ce-

dant arma Toga , doit fon origine , & qu'il

s'eſt depuis tant accrédité parmi ce Peuple

Législateur ; mais dans quel temps ? Ce ne

fut pas dans celui où Rome débauchée lan-

guiffoit , aſſervie ſous la licence des Em-

pereurs ce fut dans ces premiers rayons

de gloire , dans ces temps trop rapides de

la Littérature Romaine , dans ces beaux

jours , où Rome diſciplinée triomphoit ;

gouvernée par la fageffe des Confuls. Enfin

ce fut dans cette premiere aurore de la fé-

vérité des Loix , de la cenfure & de la vi-

gueur de la vertu romaine.

:

Ici le modefte Jurifconfulte , n'ignorant

pas que le droit de commander , devient plu-

tôt une charge qu'une dignité , ainſi que

l'a dit Séneque ; & que moins on aura d'am-

bition , plus on aura de repos , par confé-

quent
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quent plus de temps à donner au Public (1) ;

content de remplir les fonctions de fon Etat

avec indépendance , & de facrifier , par un

détachement volontaire , les faveurs de la

fortune ( 2 ) & celles de l'ambition , aux

. charmes de la liberté de fa Profeſſion ( 3 ) ;

(1) Namneque divitibus contingunt gaudiafolis :

Nec vixit malè qui natus morienfque fefellit.

HOR. L. 1. Ep. 17.

(2) Fortuna vitrea eft , nam cùmfplendetfran-

gitur.

MÉNAGE.

' ( 3 ) Le paradoxe le plus ordinaire eſt de dire

qu'on n'eft heureux qu'avec fa liberté , & de n'a-

yoir rien de plus preffé que de la perdre.

Le pauvre indépendant fut toujours plus heu-

reux

Qu'un esclave opulent , eût- il des envieux.

Auffi la liberté fans ceffe nous enflamme :

Pour le fobre Avocat , c'eſt la fanté de l'ame.

S'il la perd quelquefois , c'eft foif de la grandeur ,

De richeffes , d'orgueil , d'un amour fuborneur ,

D'un defir curieux les trompeufes faillies :

Hélas ! combien le cœur a-t-il de maladies ?

O
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de cette liberté fi effentielle , la mere du

génie , qui ennoblit l'ame en l'éclairant ,

en la portant à la générosité ; la ſeule pré-

rogative dont jouit l'Avocat , & qu'on

ne pourroit lui ravir fans détruire l'effence

de fa Profeffion. Ici , dis-je , ce fecourable

Citoyen , s'eftimant affez grand lorſqu'il

peut cultiver fous le fouffle vivifiant de

cette liberté qui l'anime , & heureuſement

encore non interrompue ( 1 ) , un Etat fi

avantageux à ſes concitoyens , & par con-

féquent fi honnête , fe contente de juſtifier

cette vérité dictée par le bon fens , & que

l'expérience devroit d'autant plus accré-

les exemples n'en fontditer , que

Oui , cette douce liberté ,

pas rares.

Je l'aime , & c'eſt - là mon partage ;

Sans ceffe elle me dédommage

De ma paiſible obſcurité.

(1) L'éloquence ne peut briller fans la liber-

té, on ne la voit point naître dans un Gouverne-

ment defpotique : auffi , comme l'obſerve Mon-

taigne , n'a-t-on point vu fortir de grands Ora-

teurs de la Perfe , ni de la Macédoine.
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La naiffance , la
diftinction des rangs , les

vains titres , les honneurs & ces richeffes ,

dont on ne doit être que dépofitaire , ne

donnent pas plus la vraie grandeur , que la

parfaite félicité ( 1 ) ; non , elles font dans

le cœur, réfidantes en lui : c'eſt par le bon

ufage & l'emploi qu'on faura faire de tous

ces biens d'opinion , & que procure le ha-

fard , qu'on goûtera le vrai bonheur.

Bienfaicteurs du genre humain , Rois

juftes ; Guerriers magnanimes ; zélés Ma-

giftrats ; Orateurs du Barreau , infatigables

Soldats , luttant fans ceffe pour le foutien

des Loix & de la vérité ; profonds Jurif-

(1 ) Non poffidentem multa vocaveris

Rede beatum, &c.

HOR. L. 4. Od. 8.

Ni l'or ni la grandeur ne nous rendent heureux ;

Ces deux Divinités n'accordent à nos vœux

Que des biens peu certains , qu'un plaifir peu tran-

quille ,

Des foucis dévorans , c'eft l'éternel afyle.

LA
FONTAINE , Fab. 24.

O ij
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confultes , amis de la Juftice ; Ecrivains

utiles ; Savans de tous les Ordres ; Philo-

fophes , Moraliftes vertueux & fenfibles ;

dont les mœurs & les écrits ne tendent

qu'au bonheur de l'humanité ; Poëtes

enfans chéris du Génie ; Artiſtes induf-

trieux ; hommes inventifs ; enfin mortels

de tous les âges & de toutes les conditions ,

laiffez-vous conduire par les fentimens d'une

ame élevée ; ſuivez les leçons que le cœur

vous infpire ; agiffez d'après lui , il ne peut

yous tromper ; l'honneur , la générosité de

fentimens,un ardent defir de fervir la Patrie ;

oui , fans ceffe elle vous follicite ( 1 ) :

Voilà les diftinctions de prééminence. la

vraie grandeur , & les feules qui vous don-

neront de la confidération.

,

Socrate , Zénon , Ariftide , Platon

Epicure , Scipion , Séneque , Caton , Lu-

crece , Cicéron , & tant d'autres perfon-

nages vertueux & bienfaifants , foit à The-

bes, à Sparte , à Athenes , ou dans Rome ,

( 1 ) Dulcis amor Patriæ,
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parés deleur fageffe , fans biens , fans rangs ,

ni dignités , furent honorés comme les

premiers des humains & tels que l'ont

été parmi nous , ofons les nommer

Staniſlas Leczinsky, le Pere defon peuple;&

encore Jeannin , Sully ( 1 ) , Turenne , Vau-

( 1 ) Pierre Jeannin , l'un des plus grands hom-

mes que la France ait produit , de fimple Avocat

parvint à la place de Premier Préfident du Parle-

ment de Bourgogne , & fut Miniftre de Henri IV,

Ce Roi l'ayant nommé Ambaſſadeur en Eſpagne ,

les fiers Eſpagnols fe plaignirent de ce que cet

'Ambaffadeur n'étoit pas feulement gentilhomme.

L'Audience lui ayant été cependant accordée

le Roi des Eſpagnes lui demanda , pour premiere

queſtion , s'il étoit Gentilhomme ? Oui , répondit-

il, fi Adam l'étoit . De qui êtes vous fils ? De mes

vertus. Ces paroles pleines de nobleſſe & de vé-

rité , frapperent tellement le cœur du Monarque

qu'il l'honora d'un accueil favorable. Jeannin traita

avec fuccès à cette Cour ; & en la quittant , il

y fut généralement regretté.

Quant àSully , ce fidele Miniftre qui fut fi digne

de vénération , parce qu'il favoit dire la vérité à

O iij
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ban , Catinat (1 ) , Valliere , Maurice , Che-

vert , Montholon , Defcartes , Cochin (2) ,

Réaumur , Montefquieu ; parce que les

vertus ont feules le droit de faire les grands,

hommes dans tous les danstemp
s , ainfi que

toute
s
le régio

ns
habit

ées de l'Uni
vers.

Valon
s
-nous moin

s
que ces Grecs , que

ces Roma
ins

? Que cela fait- il , exfide &

bono anim
o ? ( Suéto

ne
. ) Mérit

ons
le

fuffr
age

du Sage de l'Etre penfa
nt

, il

fuffir
a

la multi
tude

toujo
urs

la mêm
e:

ne réfléchiffant qu'à peine , fuit le torrent:

l'Avocat philofophe , toujours ferme , en

fon Maître , & afin de le mieux fervir ; qu'il étoit

grand , lorfqu'il ofa à propos déchirer cette pro-

meſſe de mariage qui auroit pu ternir la gloire du

Monarque !

( 1 ) Catinat , Maréchal de France en 1693 ,

fe fignala par fa valeur & par fa fageffe en plufieurs

Sieges & Combats. Il avoit , étant encore jeune ,

pris le parti du Barreau , qu'il quitta peu de

temps après.

( 2) Henri Cochin , très - célebre Avocat au

Parlement , & l'un des plus grands Orateurs qui
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bravant les cris du préjugé , ſe ſouſtrait à

ſon eſclavage , préférant l'honneur aux chi-

aient paru dans le Barreau , naquit à Paris le 10

Juin 1687. Son pere , qui étoit auffi habile Avo-

cat , lui fit faire de bonnes études dans le College

des Bénédictins à Tiron , dans le Perche ; mais il

finit à Paris fes Humanités avec fa Philofophie au

College des Quatre-Nations , où il brilla par fon

efprit & unjugement folide & jufte.

-

Il fe livra enfuite avec une vive ardeur à l'étude

de la Jurifprudence , joignant à cette étude celle

des Belles Lettres & celle des grands Ora-

teurs Grecs , Latins , Italiens & François. Ayant

été reçu Avocat en 1706 , il fréquenta , avec affi-

duité , pendant trois ans , les Audiences , & affiſta

aux Conférences qui fe tenoient chez d'habiles

Jurifconfultes , & entr'autres chez M. Doremieux.

Enfin à l'âge de vingt-deux ans , il plaida fa pre-

miere Caufe , qui fut fuivie de pluſieurs autres ,

qui augmenterent fa réputation naiffante. Il fut

toujours entendu avec un applaudiffement univer-

fel, & il y eut peu d'affaires importantes au Palais

où le Public ne foit accouru pour l'écouter , &

n'en foit revenu avec cette perfuafion que M. Co-

chin étoit doué de tous ces talens extraordinaires

O iv
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mériques honneurs ; ceux-ci fréquemment

amers & dangereux : Feriuntfummos ful-

mina montes ( 1 ).

Oui , le vrai Jurifconfulte fera auffi peu

jaloux d'habiter les Cours , féjour des graces

& des faveurs (2 ) , que peu curieux d'am-

qui caractérisent les grands Orateurs. Le Barreau

le perdit le 24 Février 1747 , à l'âge de foixante

ans. Ses Œuvres font bien connues , ayant été

publiées chez Nully à Paris dès l'année 1751.

(1) Summapetit livor, perflant altiſſima venti.

OVID. L. 1. de Remed. Am.

Plus on eft élevé , plus on court de dangers ,

Les grands Pins font fujets aux coups de la tem-

pête ,

Et la rage des vents brife plutôt le faîte

Des maiſons de nos Rois , que les toîts des Ber-

י

gers. RACAN

(2 ) Tout Courtifan faifit le ridicule

De la Divinité qu'il adore en public ,

Et qu'en fecret il peſe ric à ric.

tout le temps de

En vain pour fatisfaire à nos lâches envies ,

Nous paffons près des Rois

nos vies ,
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bitionner les grandeurs , les richeffes , par-

ce qu'il eft perfuadé que fouvent elles flé-

triffent , même deffechent & atterrent les

qualités de l'ame , ces dons fi précieux de

A fouffrir des mépris , à ployer les genoux ;

Ce qu'ils peuvent n'eft rien : ils font ce que nous

fommes

Véritablement hommes

Ils meurent comme nous.

La fageffe , il eft vrai , fait honneur à tout âge ,

Mais de quelque rare avantage

Dont un mortel foit revêtu ;

Son terme eft limité , le Nocher de la Parque ,

Dans une même barque,

Paffe indifféremment le vice & la vertu.

MAUCROIX.

Veux-tu de ton efprit bannir l'inquiétude ,

Et goûter la douceur d'une folide paix ,

Fuis le trouble importun des fuperbes Palais ;

Et pour vivre avec toi , cherche la folitude.

Le Sage ne meurt point fous les lambris des Rois ,

A dit COLLARDEAU,
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la nature ( 1 ) ; d'ailleurs il n'ignore pas que

fous peu de temps il faudra tout abandon-

ner ( 2 ) , & que plus la dignité de la place

(1) Naturamfortuna plerumque corrumpit.

QUINT. CURC. Lib. 3 .

Rarus enimfermèfenfus communis in illâ for-

tunâ.

JUVEN. Sat. 8. v. 73 .

La médiocrité, mere du bon efprit ,

Vaut mieux que la richeſſe , hélas ! qui nous égare.

BEVERLAI , A&. 4.

Malheureux le mortel qui , né dans l'opulence ,

N'a jamais refpiré que jeux & que plaiſirs ,

Et qui , toujours courant les feftins , l'abondance ,

L'ambition , l'amour , les coupables defirs ,

N'a logé dans fon cœur que la trifte molleſſe :

Ignorant , l'infenfé , la charmante amitié ,

L'afpect de l'indigent , l'incommode , le bleſſe ;

Il rougiroit , hélas ! de fervir la pitié.

M. BRUSSEL.

(2)Quelle infigne folie engage tous les hommes

A fe donner des foins pour toujours amaſſer

Puiſqu'il faudra mourir , & puis tout délaiſſer ?

C'eſt la manie , hélas ! de tous tantquenous ſommes.
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dont il pourroit être déchu , aura été bril-

lante , plus il ſe trouvera à plaindre ; la ſi-

tuation devenant toujours plus humiliante

en raifon de l'état auquel elle fuccede , &

ne reftant de tant de grandeurs , qu'un fou-

venir amer , qui met le comble à la peine.

Linquenda tellus & domus & placens

Uxor ; neque harum , quas colis , arborum

Te , præter invifas cupreffos ,

Ulla brevem dominumfequetur.

HOR. Od. XI. L. 2.

Il te faudra quitter cette belle maiſon ,

Ce château fi commode & cette chafte union ,

Quiformoient en touttemps tes plus cheres délices:

Poffeffeur paffager de tant de biens propices ;

De tous ces arbres verds , au jour de ton décès ,,

Tu ne feras fuivi que du fatal Cyprès ( *).

(*) Chez les Romains on attachoit une branche de Ciprès

à la porte de la maiſon où giffoit un mort , & l'on plaçoit cette

branche au haut du Corpifere , lorfqu'on le conduifoit au lieu

deſtiné pour la fépulture : lieu ifolé , & qui étoit toujours

dans un espace éloigné des Villes : car on n'inhumoit point

alors dans l'intérieur des Temples , ni dans tout autre endroit

où les Citoyens devoient s'affembler.
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Enfin l'Avocat , étant convaincu par

lui-même celui dont les travaux ne

que

tendent qu'à l'utilité publique , en deve-

nant l'artiſan de fon bonheur , ſe fortifiera

dans les vrais principes , & que , par ces

moyens moraux & phyfiques , gagnant le

fuffrage des efprits doués d'un bon diſcer

nement , il faura s'en contenter.

Sat habetfavitorumfemper , qui recèfacit.

PLAUTE , Prologue d'Ampyhtrion.

Mais , Meffieurs , ne nous éloignons pas

de notre fujet , & en ne perdant pas
de vue

ces jeunes Propagateurs de notre Répu-

blique , déja pénétrés de toutes ces véri-

tés ( 1 ), conduifons les dans la derniere

Partie de ce Difcours , à la perfection in-

'définie de notre Etat , par des moyens

·

de

moralité , dont fera toujours fufceptible

notre perfectibilité.

[1 ] Hæc notafunt vobis.

CICER. de Amicitia
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必:

TROISIEME ET DERNIERE

PARTIE.

A la fuite de premieres études pour ob-

tenir les grades néceffaires , afin de parve-

nir à celui d'Avocat ; après encore , en

cette qualité , avoir employé un luftre de

leur temps
,
à l'étude pénible des Loix &

à l'exercice honorable du Barreau ; ces

courageux Athletes fe préfenteront avec

empreſſement au Tribunal de l'Ordre , pour

y être affociés d'effet & de noms , comme

ils le feront déja de cœur & de fentimens ;

& afin de participer à cette confiance dont

jouit l'Ordre depuis fon immémoriale inf-

titution.

Alors le Chefélectif& annuel , toujours

integre & refpectable par les mœurs , la

ſcience & une maturité d'expérience , fruits

de fes glorieux travaux ; de concert avec

Meffieurs les Anciens , & fur le rapport
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fidele de Meffieurs les Députés , auſſi Avo-

cats prudens & impartiaux , ayant pris des

connoiffances fuffifantes fur les mœurs& les

talens de ces nouveaux Confreres ,tous una-

nimement les admetteront , ou quelquefois

en refuferont quelques-uns , & en remet-

tront quelques autres à des années fubfé-

cutives , guidés par de fages motifs , & diri-

gés par une délicateffe,un point d'honneur ,

qui , ne pouvant être que louables , tour-

nent toujours à l'avantage de l'Ordre.

que ,

En effet , la trifte expérience qu'il n'a

que trop éprouvée , cette févere cenfure ,

dans des cas graves , il a été forcé

d'employer , met Meffieurs les Anciens

dans l'abfolue néceffité d'apporter la plus

vigilante attention dans le choix des Mem-

bresou , des Sujets.

Il ne fuffit donc point d'avoir des dif

pofitions naturelles , de la pénétration , des

talens & la fcience des Loix ; on ne fau-

roit trop le répéter , il faut encore des

mœurs , de l'honneur ; en un mot , des
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vertus ; & qu'en les rendant oftenfibles ,

elles deviennent utiles ( 1 ) .

Qu'importe de beaucoup favoir , de pof-

léder de rares talens du côté de l'efprit , &

d'avoir des connoiffances étendues , fi on

ne les fait fervir à la marche habituelle de

la
vertu, de la juftice & de l'utilité publi-

que , en eft-on plus heureux ? Non , on

abuſe de la ſcience dès que l'équité & le

bien public n'en font pas les fruits ; &

l'Avocat inftruit qui fe conduiroit de la

forte , ne feroit pas plus fage , que l'avare

amaffant des richeſſes pour le plaifir de les

contempler ; l'un & l'autre fe rendroient

infructueux le tréfor qu'ils pofféderoient (2).

( 1 ) Etre honnête homme fimplement , & au-

tant que les Loix l'exigent , c'eft l'être bien mé-

diocrement ce feroit , ainfi que l'a dit Séneque ,

réduire la vertu & la probité à des bornes trop

étroites.

( 2 ) Non nobis folùm nati fumus , ortúfque

noftri partem patria vindicat , partem amici.

CICERON.

Cet Orateur nous donne encore une grande
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Il intéreffe donc de favoir s'occuper effen-

tiellement , & de ne pas ſe borner à ſou-

idée de l'avantage des Sciences ; l'Etude , dit-il ,

inftruit la Jeuneffe & bannit le chagrin dans un

âge avancé ; elle eſt un ornement dans la profpé-

rité , & une confolation dans l'infortune . C'eſt une

refſource aſſurée en tout temps , & en tous lieux ,

à la Ville , comme à la Campagne , en voyage ou

dans nos foyers. Quelle fatisfaction ! & quels char-

mes ne trouve-t-on pas dans les Ecrits de l'anti-

quité, dans la converfation de ces hommes choifis ?

Ils ne fe font connoître ànous que par ce qu'ils ont

de plus aimable , & leur commerce n'eſt ſujet à

aucune inégalité.

Mais , au rapport de Platon , fi l'Etude mene aux

Sciences , ces Sciences nuifent plus qu'elles ne fer-

vent,fil'on n'a pas la véritable , c'est- à- dire ,fi l'on

ne fait pas en faire un bon uſage. Rien n'eft plus

dangereux que l'impiété & le vice armés de la

Science , fur-tout fi cette Science tombe en un

efprit manquant de capacité pour la contenir ; elle

fait alors plufieurs fortes de ravages ; elle porte

dans l'ame la présomption & l'importunité , en

donnant à l'efprit ce ton décifif dans les confeils ,

& cet air dédaigneux fur les lumieres des autres.

haiter
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haiter la gloire & l'honneur de l'Ordre :

c'eften contribuantaux glorieux& conftants

La Science entête un efprit foible , comme les

odeurs bleffent un cerveau délicat , & devenant

femblable à un eftomac malade , qui ſe trouve

furchargé d'alimens qu'il ne peut digérer , tout fe

corrompt. Auffi la comparaifon que l'on a faite de

ces demi - Savans avec ces épis vuides de grains

qui portent une tête droite & altiere , eſt-elle auffi

judicieufe qu'ingénieufe .

La Science ne confifte donc pas à favoir beau-

coup , mais à faire un bon ufage de ce qu'on fait.

Nous devons fur-tout prendre garde que l'intem-

pérance des lettres ne nous détourne des devoirs

effentiels.

Grotius (*), qui auroit dû donner tout fon

(*) Grotius qui s'adonna au Barreau , plaida à Roterdam

avant l'âge de dix-fept ans , & fur reçu Avocat-Général à

vingt-quatre. Ilaccompagna , en 1598. Barneveld , Ambaf-

fadeur de la Hollande enFrance, où il fut honoré de diverfes

marques d'eftime par Henri IV. Il fut enfuite Confeiller de

la Reine Chriftine de Suede , en 1634. Cette Princeffe l'en-

voya Ambaffadeur à la Cour de France , où il réfida en cette

qualité pendant onze ans. Louis XIII lui donna fouvent des

marques de fa bienveillance , & entr'autres une penfion. On

a de lui un grand nombre d'excellens Ouvrages , tous écrits

en Latin , & eftimés des Savans,

P



[ 226 ]

exercices de la Profeffion , en les parta-

geant avec fes Confreres , qu'on procure à

l'Ordre cette gloire , ou cet honneur qui

rejaillit fur nous-mêmes. Que penſeroit-

on d'un Laboureur expérimenté qui , au

lieu de préparer fon champ , de le façon-

ner, d'y jetter des engrais & des femences ,

refteroit affis tout le jour , le contemple-

roit , ainſi que ceux de fes voisins , en ne

s'amufant qu'à defirer de la pluie ou du

beau temps ? Ce feroit le fruit de la ſtupi-

temps aux emplois publics dont il étoit chargé ,

s'attira de juftes reproches pour avoir trop fuivi

le goût qu'il avoit pour les Sciences , & s'être par-

là diftrait de fes devoirs.

La vraie Science , felon Ifocrate , ( Panoth )

eft de ſupporter , avec tranquillité , les événemens

de la vie , de conformer fa conduite à la fituation

où l'on fe trouve ; de traiter fes femblables avec

bienfaiſance & juftice ; de fouffrir avec patience

leurs injuſtices & leurs défauts ; enfin , de ne fe laif-

fer ni amollir par la volupté , ni accabler par la

mauvaiſe fortune , ni enivrer par les fuccès & la

profpérité.
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dité; rien ne feroit plus abfurde , ni ne

témoigneroit davantage le comble de l'in-

dolence & de
l'aveuglement. Au contraire ,

plus le champ fera vafte & aride , plus l'é-

tude & le travail feront néceffaires & di-

gnes de l'efprit humain ( 1 ) .

la na-

Mais principalement veillons fur nos

mœurs , fur ces vertus morales que

ture agravées dans le fond de nos cœurs , &

dont la vérité , la juftice , l'humanité & la

bonté tiennent les premieres places (2).

(1) L'Etude par la peine irrite le defir

Et les difficultés augmentent le plaifir.

(2) Appliquer àfes mœurs vigilance, induſtrie ,

C'eſt par-là qu'on travaille à fervir fa Patrie ;

Et fi nous lui donnons un fage Citoyen ,

Préparons le pour elle , un fidele foutien.

Elevons - le fi bien , qu'aux Champs comme à la

Ville ,

En Guerre comme en Paix il lui puiffe être utile,

Car dès fon premier âge une bonne leçon ,

A de juſtes penchans doit porter ſa raiſon.

On voit que la Cicogne apprend de la nature

Pij
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A quoi fervent ces Loix , fi les mœurs

ne leur prêtent leur appui ? s'écrioit dans

une de fes belles Odes le Favori de Mé-

cenes , à ce même Chevalier Romain , l'ami

& le protecteur des gens de Lettres.

Quid Leges fine moribus

Vana proficiunt ?

HOR. Lib. 3. Od. 25.

Il ne feroit donc pas indifférent d'ad-

mettre tous ceux qui fe préfenteroient. Il

faut une épreuve, un temps pour connoître,

pour juger des mœurs & des qualités pro-

pres à l'Etat.

On ne doit dans le choix avoir aucune

confidération particuliere , devant toutes

A chercher des Serpens pour donner nourriture

A fes petits éclos , & que dès qu'ils font grands ,

Ils volent aux buiffons pour prendre des ferpens.

Traduction de Juven. Sat. 14. v. 60. &fuiv.

Gratum eft, quòdpatriæ civem,populoque dedifti ,

Si facis , ut patriæfit idoneus , utilis agris,

Utilis & bellorum , &pacis rebus agendis,

Plurimùm enim, &c.
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tendre au bien de l'Ordre. Et fi on avoit

égard à tout autre choſe qu'au mérite , aux

vertus & aux connoiffances propres à la

Profeſſion , on manqueroit à la Juſtice , au

Public , à l'Ordre & à foi-même.

Il y a plus. Ce feroit rendre un mauvais

fervice à ceux qu'on croiroit obliger , en

fatisfaifant pour le moment à leurs defirs.

Car tel qui , pendant le refte de fa vie ,

jouiroit d'une réputation méritée dans un

autre état où il auroit été mieux appellé ,

la perd dans celui qu'il embraffe & pour

lequel il n'étoit pas né , même dans celui-

ci bien plus douloureuſement encore , ſi

par la fuite il mettoit la difcipline ou la

cenfure dans le cas affligeant de févir con-

tre lui à la derniere rigueur ; ce qui conf-

tateroit qu'il n'y auroit plus d'efpoir pour

venir à réfipifcence.

Malheureuſement on ne réfléchit , on

ne raiſonne qu'après l'entrepriſe faire , la

faute commife , & fouvent trop-tard. On

fe diffimule que plus on a de mérite , ou

que plus on fe diftingue par les talens , &

Pij
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plus , foit la faute , ou les ridicules pa

roiffent confidérables , & que par confé-

quent l'amour propre en eft d'autant plus

humilié (1).

Il feroit donc bon que ceux qui ſe deſ-

tinent à la Profeffion , s'en formaſſent une

idée fuffifante , & même plus grande , s'il

étoit poffible : qu'ils fuffent ce qu'un Avo-

cat doit au Public , à fes Cliens , à l'Ordre

(1) Omne animi vitium tantò confpectius infe

'Crimen habet , quantò major , qui peccat , habetur.

JUVEN. Sat. 8. v. 140 & 141.

Tecum priùs ergo voluta

Hæc animo antè tubas ; galeatum ferò duelli

Pænitet.

Juv. Sat. 1.v. 151 & 152.

Penſe donc à loifir à ce qu'on te propoſes ,

Choifis bien ton état , c'eft fur toutes les chofes

Dont la Jeuneffe doit fans ceffe s'occuper ,

Et la plus difficile , & encore la plus rare.

Regarde la carriere où tu veux t'engager :

Le repentir n'a lieu lorfqu'on eft en danger.

Car fil'on choifit mal , c'eft fouffrir au Tartare
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auquel il a l'honneur d'être uni , à chacun

de fes Confreres , & à lui-même ( 1 ).

(1 ) Les hommes nous font , les uns indifférens

d'autres amis, ou malheureuſement ennemis ; & cha-

cun dans fon état étant au-deffus ou au-deffous de

nous , ou bien notre égal , mérite cependant de

certains égards.

Pour les perfonnes indifférentes , fi elles font

au-deffus de nous par leurs dignités , leurs char-

ges ou leurs emplois , & qu'elles aient un mérite

perfonnel , & des vertus qui répondent à leur

naiſſance ou àleurs qualités ; eſtimons-les plus que

le commun des hommes. Si elles n'ont qu'une

grandeur fans mérite , comme alors leur grandeur

n'eft qu'extérieure , & de l'inftitution des hom-

mes , rendons-leur un refpect extérieur , tel que

les hommes l'ont établi : la Société civile demande

cette fubordination.

Si les perſonnes font au-deſſous de nous , n'en

exigeons rien. Si l'on ne nous rend pas ce que

l'on nous doit , nous n'enfommes pas moins au-

deffus de celui qui y manque.

Il ne faut pas , fi l'on eft grand , fi l'on eft par-

venu ou élevé , méprifer les inférieurs. Faites-

leur fentir votre grandeur , bien moins par l'éclat

Piv
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Voué par état à la Juſtice , les devoirs

de l'Avocat en font plus facrés ; il faut

& le bruit de votre dépenfe , que par les puiffans

fecours qu'ils attendent de vous contre la mifere ,

la violence & l'injuftice.

Etre en état de faire du bien , eft le plus doux

avantage de la grandeur & des richeſſes , fur-tout

quand on le fait avec diſcernement à ceux qui l'ont

mérité par leurs vertus ou par leurs fervices.

A l'égard de nos égaux , la Société veut que

nous ayions avec eux un commerce doux , hon-

nête , aifé converfons de maniere que quand ils

nous quittent , ils foient contens de nous & d'eux-

mêmes. En prévenant nos égaux , & en faiſant

les avances , nous les forcerons à reconnoître que

nous avons plus de politefle, qu'eux , & à réparer

ce qu'ils en ont eu de moins , par plus de retour

qu'ils ne nous en devroient.

En général , c'eſt-à-dire , en quelque fituation

que foient à notre égard les perfonnes que l'on

regarde comme indifférentes , cherchons toujours

à leur faire plaifir par nos difcours & par nos ma-

nieres. Ne parlons jamais de qui que ce foit que

pour en dire du bien. Donnons toujours aux pa-

roles & aux actions des autres tout le bon côté
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qu'en en devenant l'efclave ; il les rem-

pliffe avec plus de régularité que tout autre

Citoyen.

qu'elles peuvent recevoir. On rifque fouvent de

bleffer la vérité quand on ne juge que par les ap-

parences.

Il eft difficile d'avoir des ennemis lorſqu'on fe

conduit de cette forte. Cependant comme on ne

nous rend pas toujours juftice , & que nos meil-

leures intentions ſont ſouvent priſes en mauvaiſe

part, nous pourrions avoir des ennemis ; mais il

ne faudra l'être de perſonne. On ne fauroit être

heureux avec le defir de la vengeance.

Faire du bien à fon ennemi , c'eſt le jeter dans

une confufion & dans un repentir qui fupplée à

toute autrevengeance : c'eſtauſſi un moyen preſque

sûr d'en faire un ami ; & c'eft en cela qu'éclate la

puiſſance de la vertu , puiſqu'elle détruit une paſ-

fion que le temps, maître de toutes chofes , ne peut

fouvent anéantir.

Quant à l'ami , que le choix en foit bon ; il ne

faut pas s'engager légérement. Le mérite d'un ami

ne fe fait bien connoître qu'avec le temps & les

circonftances.
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"

Que dans le choix des cauſes , il ne fe

charge que de celles dont il croira le fuc-

cès sûr , & dont l'équité lui paroîtra de

toute évidence. S'il étoit poffible d'obfer-

ver ce principe à l'exacte rigueur , les Tri-

bunaux feroient bien moins garnis d'affai-

res , l'on n'y verroit pas tant de Plaideurs ,

& la Société y gagneroit.

Il fembleroit même que l'Ordre devroit

Etre en quelque forte comptable au Public

des procès qu'aucuns des Avocats per-

droient. On prendra peut - être ce fenti-

mentpourune idée paradoxale ; mais fi cette

réflexion n'eſt pas dénuée d'un fens raiſon-

nable , & qu'elle ait , comme nous le pen-

fons , quelque fondement , combien nos

Jurifconfultes devroient-ils être attentifs à

l'examen des prétentions qu'on leur pré-

fenteroit , pour n'entreprendre d'en défen-

dre au moins d'injuftes , & de les pourfui-

vre ( 1 ) . Au ſurplus , les opinions étant

(1) Cujufvis hominis eft errare ; nullius , nifi infi-

pientis , in errore perfeverare.

CIC. Philipp. 12. 2.
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différentes , & ne voyant pas chacun de

même ( 1 ) , il y en auroit toujours aſſez

de problématiques , dont en ce cas l'Avo-

cat pourroit fe charger fans bleffer la dé-

licateffe de l'ame , l'erreur étant infépa-

rable de la nature humaine (2).

De quelle judiciaire doit- il donc être

'doué ! Que de fcience , que de probité &

de droiture lui feront néceffaires pour faire

d'abord l'office de Juge fur les affaires

qu'on lui apportera , & afin de fe détermi-

ner à les refuſer , ou à les accepter ! Ainſi

Quòd injuftarum patrocinium caufarum fcien-

ter non recipient.

Quòdfi non ab initio , fed ex poft facto cau-

fam effe viderint injuftam , flatim eam dimittent.

Styl. Parlam. part. 3. tit. 15. §. 1.

(1) Quot homines , tot Sententiæ : fuus cuique

TROS.

TER. Phor. A&. 2. Sc. 3.

Non eadem eft æœtas , non mens.

(2) Errer eſt d'un mortel , pardonner eſt divin.

1

VOLTAIRE.
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l'Ordre , en balançant , auroit encore bien

des motifs pour fe décider à admettre fur le

champ à des travaux fi épineux , des Ele-

ves ou des Ouvriers foibles , ou n'ayant

que peu d'expérience ( 1 ).

( 1 ) De tout temps il y a eu des Réglemens

pour réprimer les Juges & les autres Officiers de

Juſtice qui ne rempliſſoient pas exactement leurs

devoirs. A Athenes , dit M. de Montesquieu ,

lorfqu'on avoit fini le temps de fa Magiftrature,

il falloit rendre compte aux Citoyens de la ma-

niere dont on s'y étoit comporté. L'Aréopage

lui-même étoit foumis à la cenfure. Il eſt ainſi

preſcrit en Angleterre : les Magiſtrats font obli-

gés de rendre compte. Charlemagne , ce faint

Roi , & fes fucceffeurs étoient dans l'ufage d'en-

voyer, de temps à autre , pour faire la vifite de

leurs Etats , les perfonnes les plus capables d'en

découvrir & d'en corriger les abus. Ces perfon-

nages avoient le titre d'Envoyés Royaux , & au-

torité fur tous les Gouverneurs , & fur tous les

Officiers des Provinces & des Villes. La Répu-

blique de Venife , cette République fi jaloufe de

fa nobleffe , conferve encore cet ufage. Elle en-

1
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Rien ne feroit plus capable d'infpirer le

defir d'être entiérement incorporé à l'Òr-

·

voie des Inquifiteurs , choiſis parmi ce qu'il y a

de plus fage & de plus integre d'entre ſes nobles

pour favoir ce qui s'eſt paffé dans les Provinces

de la République ; fi la juftice y eft bien adminif

trée dans tous les Tribunaux ; s'il n'y a pas de fang-

fues , d'ambitieux & de pertubateurs du repos pu-

blic. Alexandre- Sévere faifoit cette recherche

avec une circonfpection encore plus grande : il

avoit à fes gages plufieurs efpions qui ne fe con-

noiffoient pas entr'eux : il écoutoit leurs diffé-

rens rapports , & les combinant enſuite , il dé-

couvroit , par ces moyens , ce qu'il lui étoit im

portant de favoir.

Il feroit donc de la juſtice d'un Prince , pour

contenir dans le devoir les Miniftres & tous les

Officiers de fa Couronne , qu'il accordât la faci-

lité au moindre de fes Sujets d'être admis à fon

'Audience ; mais combien cela feroit difficile à

pratiquer dans un Royaume auffi peuplé que l'eſt

celui de la France ! Il exifte à ce sujet une Conf-

titution admirable du Grand Conftantin : «< S'il

» y a quelqu'un , dit cet Empereur , quelle que

»foit fa naiffance , fon rang ou fa dignité , qui
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dre , que la difficulté de l'admiffion & le

mérite reconnu de ceux qu'on y auroit pré-

cédemment affociés.

Mais ce qui devroit être décifif , c'eſt

cette prérogative unique dont jouit l'Ordre

indépendant des Avocats depuis qu'il exif-

te : prérogative dont il eft le feul , croyons-

nous , en une auffi ancienne poffeffion ( 1 ) .

לכ

לכ

» foit affuré de pouvoir prouver contre quelques

» Juges , Gouverneurs , Favoris ou Courtisans ,

qu'ils ont commis la moindre injuftice ; qu'il

» m'aborde librement , & qu'il m'en informe ;

j'écouterai tout , je ferai moi-même le Juge ;

» je me vengerai de celui qui m'aura trompé par

» une feinte intégrité , & j'avancerai ou je récom-

penferai celui qui me l'aura fait connoître .

Qu'ainfi le Tout-Puiffant me foit toujours pro-

pice , & me conſerve la fanté , comme je le

defire , pour rendre l'Empire floriffant & fes

» habitans heureux autant qu'ils peuvent l'être ».

ככ

לכ

לכ

»

( 1 ) Le plus ancien des Avocats , dont nous

ayions ici tradition , & que l'on pourroit mettre

à la tête de l'Ordre , eſt Guy Foucault , furnom-

mé Guy le Gros , qui , de célebre Jurifconfulte ,
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On fait que pour être admis , pour être

ce qui s'appelle infcrit fur le Tableau , &

faire pour lors partie de l'Ordre , on ne s'y

préſente pas muni de proviſions ſcellées de

l'Autorité fupérieure. Pourquoi par des

confidérations particulieres ou des motifs

étrangers , l'Ordre ſe dévêtiroit-il d'un pri-

vilege devant être l'étendart de fa liberté ,

l'aigrette ou la plume flottante de fon in-

dépendance , & la bouffole invariable de

ſon diſcernement ? Privilege d'autant plus

précieux , que ne tendant qu'au bien de la

Société en général , & à celui de notre

Ordre en particulier , il laiſſe entiérement

à ce dernier un libre choix , en le rendant

arbitre fouverain du refus ou de l'admif

fion.

fous le regne de Louis IX. , & admis dans fes

Confeils , fut par la fuite élevé à la Chaire de

Saint Pierre , fous le nom de Clément IV en

1265 , & qui mourut en 1268 , deux ans avant

perte que fit la France de ce grand Roi.
la

Voyez àfonfujet , la Note du Supplément à la

fuite de ce Difcours , N°. 1 .
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Signalez-le , Meffieurs , ce diſcernement }

faites-le briller dans tout fon jour aux yeux

perçans de la Magiftrature & du Public

éclairé. Agréez ces Afpirans , ces Rejetons

vigoureux de l'Ordre , fa fuperbe efpé-

rance , que vos exemples & vos lumieres ,

tant ici qu'au Barreau , ont mis en état de

perfection , & dont vous êtes les juſtes

appréciateurs du mérite & les témoins tou-

jours defirés. Oui , admettez promptement

parmi vous , ces efprits nés avec cette pé-

nétration & cette jufteffe de difcernement

qui , menant droit au but , leur
procurent

le don de favoir féparer le vraiſemblable du

vrai , & de remarquer d'un coup d'œil le

point effentiel de la difficulté dans l'affaire

qu'ils traitent , fans trop s'arrêter aux cir-

conftances qui n'intérefferoient que foi-

blement le fond , & qui , n'employant que

des raifons concluantes & des moyens con-

duifant à d'heureufes fins , ne perdent point

de vue l'Arrêt qui doit intervenir ; lequel

auffi bien prononcé que rédigé au Tribu-

nal de l'Équité , pourvoira à tout en fatis-

faifant
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faifant aux Loix & aux lumieres de la plus

févere raiſon.

Mais fermez l'entrée du Sanctuaire au-

gufte à ces Efprits lents , obtus , oififs &

ftériles , dont les organes refferrés dans une

trop petite Sphere , ne pourroient rien pro-

duire , ou ne produiroient que des riens ( 1 )

Ces indolens , femblables à ces arbriſſeaux

qui rampent autour de l'endroit où ils ont

pris naiſſance , ne faifant qu'un foible uſage

de leur raiſon & de leur peu de lumieres ,

rampent également dans la Société : leur

vie eft une espece de fommeil , qui n'eſt

(1) De nihilo nihil , in nihilum nilpoffe reverti.

PERSE , Sat. 3. v. 84.

Rien ne fe fait de rien ; rien ne retourne à rien.

Perfe , Chevalier Romain , fous l'Empire de

Néron , & allié aux perſonnes du premier rang ,

naquit à Volterre en Tofcane , l'an 34. de notre

ere. Les fix Satyres qui reftent de ce Poëte , &

plufieurs autres qu'il compofa contre les défordres

de fon temps , donnent la plus grande idée de

fon efprit vif & tranfcendant. C'est lui qui a dit

le plus en peu de mots ; ce qui le rend quelque-

୧
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interrompu que par des befoins qu'ils font

obligés de fatisfaire , & que ces bégayans

fois obfcur & énigmatique. Auffi l'appelloit - on

le Lycophron des Latins ( * ) .

Nous fommes redevables à M. de Selis , déja

connu dans la Littérature par nombre de pieces

fugitives en vers aimables , aifés & ingénieux ,

d'une excellente & nouvelle traduction en fran-

çois, de Perfe. Ce Rhéteur diftingué , en décou-

vrant les beautés de fon original , & y ajoutant

quelquefois par des interprétations juftes & claires ,

nous l'a rendu facile. Il le peint dans le génie de

notre Langue avec ce ſtyle vif , rapide & neuf,

qui donne véritablement le ton poétique , l'élé-

vation & cette chaleur fi néceffaire dans la tra-

duction ; enfin beaucoup plus énergiquement que

(* ) Lycophron , Poëte & Grammairien Grec , natif de

Chalcide dans l'Ile d'Eubée , vivoit environ trois cens ans

avant Jeſus - Chrift , & fut tué d'un coup de fleche , felon

Ovide. Il avoit compofé vingt Tragédies. Il ne nous reſte

de lui qu'un Poëme , intitulé : Alexandra , qui contient une

longue fuite de Prédictions , qu'il fuppofe avoir été faites

par Caffandre , fille de Priam. Ce Poëme étoit fi obfcur ,

qu'il avoit fait donner à Lycophron le furnom de Poëte

Térébreux. Sa meilleure Edition eft celle d'Oxford , en

1697 , in-folio , par Potterus.
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Bipedes multiplient fouvent pour s'arra-

cher à l'ennui qui les dévore.

Rejetez ces Raifonneurs vains & fu-

perficiels , ces avortons , qui , pour s'éga-

ler aux grands perfonnages , s'exhauffant

fur de frêles échaffes , & toujours montés

fur le pavois de l'orgueil , veulent paroître

tout favoir , fans le fecours d'aucune étude.

Ces efprits faux & fophiftiques , ennemis

ne l'avoient fait ſes prédéceffeurs. Mais foit dit

fans vouloir ici diminuer le mérite de celle , auffi

très -bonne , par M. l'Abbé le Monier , d'ailleurs

fi eftimé par d'excellentes Fables & autres bons

Ouvrages. En effet , dans ces deux verſions , ces

deux Interpretes ont confervé ce caractere fen-

tentieux de la vérité , qui fait le propre diſtinctif

du févere Modele. On retrouve , de l'un & de

l'autre côté , le génie , la délicateffe des idées ,

ainfi que les beautés de poéfie de l'auftere , mais

quelquefois enjoué Moralifte. Et l'avoir traduit ,

ainfi que l'ont fait ces Savans , c'eft enrichir la

Littérature Françoiſe , & faciliter à ſes Amateurs ,

ainſi qu'à ceux de la Langue Latine , des recher-

ches qui leur deviendroient très-épineufes.

1

Q ij
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1

de toute Logique , de jufteffe & de préci-

ſion , n'ayant d'ailleurs aucun principe fur

la fublime théorie des Loix , ni même une

forte de Pratiquefur des objets appartenans

à la Jurifprudence , affectant de ne ſe point

préſenter ici , ou d'en parler avec une ef-

pece d'ironie , ne pourroient répondre à la

confiance que leur accorderoient de cré-

dules & trop peu défians Citoyens , éblouis

par les paralogifmes de ces Pygmées , ou

trompés par cette frivole vivacité d'expref-

ſions & de termes techniques , adreſſés au

hafard & formant tout leur mérite.

Eloignez ces Épigrammatiftes , ces gé-

nies guindés & précieux , courant après

le faux fublime ; toujours gonflés d'idées

métaphyfiques & erronées,d'antithefes étu-

diées & d'expreffions hyperboliques , dé-

bitées avec hardieffe , une déclamation am-

poulée , & cette voix analogue , qui con-

viendroient plutôt ſur nos Théâtres , fi l'on

vouloit y rendre l'expreffion & le jeu d'une

paffion violente , en y faifant valoir des

vertus féroces & outrées , telles qu'elles
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font repréſentées fur la Scene Britannique

au Théâtre de cette Nation , notre plus

rigoureuſe Émule.

En un mot , à ces Génies gigantefques (1 ) ;

à ces prétendus Ephores du Barreau , qui

croiroient fe dégrader par un ſtyle clair

fimple&naturel , prononcéfans bouffiffure ,

avec cet accent noble & cette expreffion fi

convenables aux Miniftres de Thémis.

Refuſezfur-tout l'entrée à ces Sceptiques

'dangéreux , qui , ufurpant le nom , devenu

commun , de Philofophes (2) , proſtituent

(1 ) Parturiunt montes , nascetur ridiculus mus.

( 2 ) Non , la Philoſophie eſt ſobre en fes dif-

cours ,

Et croit que les meilleurs font toujours les plus

courts ;

Que de la vérité l'on atteint l'excellence

Par la réflexion & le profond filence.

Le but d'un Philoſophe eſt de ſi bien agir ,

Que de fes actions il n'ait point à rougir.

Il ne tend qu'à pouvoir fe maîtriſer ſoi-même :

C'eft-là qu'il met fa gloire & fon bonheur fu-

prême.

Q iij
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leurs veilles & leurstalens ,pour faire valoir

des maximes équivoques , fubtiles & illéga-

les , tendantes au triomphe de l'impiété , de

l'injuftice , ou du vice ; & qui cherchant

à ébranler les fondemens de l'ordre moral

& civil , ainfi que la puiſſance des Loix ,

par une dialectique aveugle & fuperficielle ,

deviennent les ennemis ténébreux des

mœurs & de la faine doctrine ( 1 ) .

Sans vouloir impofer par fes opinions ,

Il ne parle jamais que par fes actions.

Loin qu'en fyftêmes vains fon efprit s'alambique ,

Etre vrai , jufte , bon , c'eft fon fyftême unique.

Humble dans le bonheur , grand dans l'adverſité ,

Dans la feule vertu trouvant la volupté ,

Faifant d'un doux loifir fes plus cheres délices ,

Plaignant les vicieux , & déteftant les vices :

Voilà le Philofophe , & s'il n'eft ainfi fait ,

Il ufurpe un beau titre , & n'en a pas l'effet.

DuPhilofophe marié, par NERICAULF

DESTOUCHES , A&t. 4. Sc.3.

(1) La Religion & les Loix étant les plus fer-

mes appuis des Trônes , on contient facilement

dans l'obéiſſance due aux Rois , les Peuples qui
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N'admettez point ces Efprits doubles ;

feints , durs , fauvages & cauftiques , trem-

pant leurplume , foit dans le miel de l'Apo-

logie , ou foit au contraire dans le fiel de

la Satyre , & qui , par méchant caractere

ou animés d'un faux zele pour leurs Cliens ,

diſtillent & laiffent échapper , avec une

maligne adreffe , le venin de l'injure &

toute fon amertume , contre d'adverſes Par-

ties , ou même contre leurs propres Con-

freres ; cherchant avec aftuce des faits infi-

dieux,faux ou étrangers, & des moyens illu-

leur font foumis : & ces Peuplesfont bien plus re-

devables de leur confervation & de leur sûreté , à

l'exercice du vrai Culte , à la ftabilité de la Doc-

trine révélée , & à la fageffe des Loix , qu'à la force

des armes , ou à l'abondance des richeſſes.

Lettre à Louis XV, par le Pape Clément XIV.

( GanganellI , ) de Rome , le 21 Mars 1770.

Démofthene , dans fa fuperbe Harangue contre

Midias , dit que les Princes n'ont d'autorité que

par les Loix , comme les Loix n'ont de pouvoir

que parEux.

Q iv
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foires ; qu'ils enveloppent ou entortillent

d'expreffions heureuſes , dans des phraſes

alambiquées & d'une conſtruction à double

fens , pour étayer, par ce preftige de ftyle ,

leur indécente médifance , ou pourou pour faire

paffer leur baffe calomnie ( 1 ).

Ce font-là ces Cyniques atrabilaires ou

ces zélateurs outrés , dont Homere a voulu

( 1 ) Si vous méprifez la calomnie , elle s'éva-

nouira comme la fumée ; mais fi vous la relevez ,

ou fi vous paroiffez vous en fâcher , on vous

croira coupable.

Celui que trop facilement

Par la calomnie on enchante

Ou bien il eft fans jugement,

Ou bien il a l'ame méchante.

Qu'il eft beau, mes Amis , de pardonner l'injure !

Dans un cœur ulcélé d'étouffer le murmure !

Ceft-là que l'homme eft mille fois plus grand

Que ce fou de la gloire ( * ) , orgueilleux Con-

quérant.

Par M. BRUssel.

(*) Alexandre.
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faire le portrait dans fon Iliade , lorfqu'il

Y
dit : « Ceux-là me font ennemis , comme

» les portes de l'Enfer , qui , cachanten leur

>> cœur une chofe , en difent fauffement

>> une autre. Pour moi , ajoute-t- il , je

» ne vous dirai que ce que je penſerai de

» meilleur & de plus jufte ( 1 ) ».

( 1 ) Εχθρός γάρ μοι κεῖνος , ὁμῶς ἄίδαι πύλησιν ,

Οι χ᾿ ἕτερον μὲν κεύθει ἐνὶ φρεσὶν , ἄλλο δὲ βάζει .

Αὐτὰρ ἐγὼν ἐρέω , ὥς μοι δοκῖ εἶναι ἄρισας

ILL. L. 9. v. 312 & fuivans.

Illum æquè odi ac portas inferi , qui aliud ve-

rum in mente recondit , aliud autemfalfò dicit :

fed ego dicam ut mihi videtur effe optimum.

Tous les Législateurs fe font accordés , en fai-

fant punir févérement les faifeurs de Libelles diffa-

matoires. La Loi des douze Tables les condam-

noit à la mort. Celles des Empereurs Valentinien

& Valens , tous deux freres , infligeoient la même

peine capitale à ceux qui , rencontrant par cas

fortuit un libelle , le donnoient à connoître , aut

lieu de le fupprimer ou de le brûler.

Charles - Quint y fixa la peine du talion , en
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A ces Ames avides & intéreffées , qui ;

faifant trafic mercenaire de leurs talens ,

& abus de la confiance que leur Etat inf-

pire , dégradent , par une infatiable cupi-

dité & une honteuſe infidélité , la nobleſſe

de leur Profeffion , ainſi que les facultés

de leur efprit. Oui , en détruifant cette

confiance & ce défintéreſſement inhérens

à notre Etat , ils deviennent d'avides ſang-

fues , ou des vautours à la ferre cruelle ,

plus propres à fucer & dévorer leurs

Cliens , qu'à défendre généreuſement leurs

droits ( 1 ).

ordonnant que les Auteurs de Libelles fuffent

punis comme celui qu'ils auroient voulu diffa-

mer, quoiqu'en n'annonçant que le vrai , & que le

coupable fe fût trouvé convaincu ; ne voulant pas

que ces Perturbateurs fuffent exempts de puni-

tion , lors même qu'ils n'auroient dit que la vé-

rité , mais en termes injurieux ou infultans.

( 1 ) Juvenal , ( qui a été fupérieurement tra-

duit dans notre Langue , par M. Duffaulx , ) pei-

gnant à fa feptieme Satyre les défordres de fon
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A ces caracteres aigres , envieux , in-

quiets & jaloux , ayant l'impudence de

fiecle , & encore le fafte & les dépenfes que le

luxe occafionnoit ; enfin fe plaignant de ce que

les abus gagnoient jufqu'au Barreau , dit , vers 135

& fuiv.

Et tamen hoc ipfis eft utile , &c.

Aujourd'hui pour paroître un habile Avocat,

On ne s'arrête plus à la ſeule Éloquence ,

Il faut Terre & Maiſon , du bruit & de l'éclat ;

Augmenter par excès le prix de fa dépenſe ,

Equipage , bijoux , & meubles précieux ,

Enfin tout ce qui peut en impoſer aux yeux.

Voilà de l'Avocat fouvent le vrai mérite ,

Et ce qui du grand monde attire la vifite.

Hélas ! tout réuffit aux gens qui font heureux :

On leur donne par-tout le prix de l'Eloquence ,

Du favoir , des talents , ils ont la préférence ,

Et leurs défauts ne font pour eux ,

Que des fujets de complaifance.

Traduction de Juvenal.

Efto bonus miles , tutor bonus , Arbiter idem

Integer: •

Summum crede nefas animam præferre pudori,

Et propter vitam vivendi perdere caufas..

JUVEN. Sat. 8. v. 79 & ſuiv.
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dire autant de bien d'eux-mêmes , que de

mal des autres (1 ) ; qui,couverts du manteau

de la diffimulation , & fe trompant fans

ceffe dans leur opinion favorite , cherchent

à décourager , même à détruire quiconque

a quelque mérite , & qu'ils ne pourroient

encore imiter ( 2 ).

( 1 ) Les Envieux font très communs ; mais ils

doivent quelquefois l'étendue de ce vice à l'or-

gueil de ceux qu'ils rendent trop fouvent leurs

victimes.

(2) Stultus nifi quodipfe facit , nil reðumputat.

Les fots aux vrais talens ont toujours fait la

guerre ,

Et , ainfi que l'a dit le comique Moliere

Si véridiqu
ement

dans fon Fourbe Impofteu
r

,

Long-temps perfécuté , non par des gens d'hon-

neur :

<< Ceux de qui la conduite offre le plus à rire ,

»Sont toujours fur autrui les premiers à médire ».

TARTUFE , A&. 1.

Le fot ignore fes défauts ; l'homme éclairé les

connoît ; mais le fage les corrige.
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1

Véritables Zoiles ( 1 ) , croyant trouver

dans l'eftime ridicule qu'ils ont d'eux- mê-

mes ou dans leur orgueilleuſe
miſanthro-

pie , le droit d'une raillerie inſultante , ou

celui de faire , par un perfifflage conti-

,

Equum eft

Peccatis veniam pofcentem reddere rurfus.

HOR. L. 1. Sat. 3.

Si tu veux qu'on t'épargne , épargne auffi les

autres.

LA FONTAINE , L. 6. Fab. 15.

(1) Zoïle , Rhéteur , natif d'Amphiolis , Ville

dans la Thrace , vivoit dutemps de Ptolomée Phi-

ladelphe , deux cens foixante-dix ans avant l'ere

chrétienne. Ce critique injurieux &, méprifable ,

qui fe faifoit appeller Homeromaflix , le Fléau

d'Homere , fe rendit fameux
par fa démangeaifon

à vouloir décrier les Ouvrages de cet illuftre

Poëte , ainfi que ceux de Platon , d'Ifocrate &

d'autres Savans de la Grece ; mais , fans avoir eu

de fuccès , il périt miférablement , fa mémoire

devint en exécration , & fon nom une espece d'op-

probre pourcelui à qui on ledonne,l'ayant mérité.
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nuel ( 1 ) , des farcafmes piquans ; ou de

prétendus bons mots devenant quelquefois

( 1 ) Le perfifflage eft un mot inventé dans

notre fiecle , pour exprimer un travers de l'efprit

qui prend fa fource dans la malignité du cœur , &

qui devient de plus en plus le fléau de la ſociété.

Plufieurs perfonnes le confondent avec la raillerie ,

mais il y a une très - grande différence . Celle-ci

peut être innocente & agréable à la perfonne rail-

lée. La Bruyere a dit : Railler heureuſement , c'eft

créer. Socrate eft un peu railleur dans les Dialo-

gues de Platon , mais il n'offenſe perfonne. Le

perfifflage , au contraire , ne peut jamais être pris

en bonne part. Diſeur de bons mots , mauvais ca-

ractere , eft devenu proverbe. On peut en dire

autant du perfiffleur. Tantôt il plaiſante ſous le

voile de l'approbation , & tantôt fous celui de la

fine ironie , en faifant tomber dans quelque em-

buſcade une ame honnête , toujours en amuſant

les autres ou lui-même,aux dépens de quelque vic-

time. C'eft-là ce qui conftitue , non le perfiffleur

de telle ou telle fociété , mais le perfiffleur en gé-

néral , homme froid & fatiguant à la longue , hom-

me vraiment méprifable & odieux , quand fa

grande jeuneffe ne le rend pas excufable.
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fanguinaires ( 1 ) , font toujours prêts à

mordre fur les productions de leurs Con-

freres , cherchant à les dénigrer , même à

faire ſciſſion , en rompant les liens de cette

fraternité mutuelle , s'ils pouvoient réuſ-

fir au gré de leurs defirs. Auffi ,

Qu'il en coûte d'aimer des cœurs auffi perfides !

Et qu'ils font éloignés du précepte d'Ovides !

Ut ameris , amabilis efto.

Enfin que la barriere foit toujours exac-

tement fermée pour ces Ames lâches , flé-

tries & corrompues , d'autant plus coupa-

bles du parjure envers le plus Auguſte Sé-

nat de la Nation , & de toutes manoeuvres

envers l'Ordre, dont ils deviennent l'oppro-

bre , que leur ame , fi cependant elle peut

ainſi s'appeller , accoutumée à ne rien ſen-

tir , n'en fent pas plus les conféquences ;

qui , fans aucunes mœurs , aucune ſolidité ,

(1 ) Et tel mot , pour avoir réjoui le Lecteur ,

A coûté bien fouvent des larmes à l'Auteur.

DESPRÉAUX.
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1

ni principes , ne connoiffant plus les loix

de l'honneur , celles particulieres à leur

Etat , la force ni la foi du ferment , & ne

confultant que leur fordide avarice , ou leur

infame cupidité , violent & tranfgreffent

toutes les Loix. Enfin , qui n'éprouvant

jamais la tourmente du remords , de ce vers

ni cette honte , le contre-poiſon
rongeur ,

du vice , fe précipitent dans des prévari-

cations les plus effrénées , en portant à un

aviliſſement déplorable , les fonctions hon-

nêtes d'une Profeffion , dont ces cœurs

faux , à l'œil timide & fombre , font mal-

heureuſement revêtus , & qu'ils ofent fans

pudeur exercer ( 1 ) . Peut-on , hélas ! ré-

fléchir fans peine & fans anxiété ? Mais

heureuſement la trame qu'ourdiffent les mé-

y

(1 ) Ex rebus timiditas , non ex tuis vocabulis

nafcitur.

CICERON,

Et ne devroit-on pas à des fignes certains ,

Reconnoître le cœur des perfides humains ?

Phédre de Racine.

chants ,
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chants , ne remplit pas toujours leur cou

pable attente ( 1 ).

*
(1) Idnonfit ex verâ vitâ , neque adeò ex æquo

& bono.

TERENCE.

Celui qui met un frein à la fureur des flots ,

Sait auffi des méchants arrêter les complots.

RACINE.

Il n'y a pas de paix pour les méchants , & tôt ou

tard ils trouvent leur punition. S'ils ne font point

bannis de la Société par les Loix , ils le font par

les procédés , ils lifent l'Arrêt de leur profcrip-

tion fur le front de tous ceux qui les environnent.

A la place de la confiance , de l'amitié , des pré-

venances & des fervices , ils ne rencontrent dans

le commerce civil que des railleries ameres , des

réſerves, des contradictions & des murmures. Enfin

la cenfure s'exerce contr'eux dans tous les cercles

avec d'autant plus de liberté , qu'on fe fait un de

voir de ce déchaînement , & que s'emporter con-

tre le vice , c'eft fe parer , en quelque forte , de

tout l'éclat de la vertu.

Mais, non feulement les méchants font la haine.

& l'horreur de la fociété , ils font encore , pour

R
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Cependant tout ainſi qu'après les Autans

furieux fuccede le calme , goûtons-en les

ainfi dire , le feul objet de la rigueur des Loix ,

& tôt ou tard leur perverfité les expofe aux plus

rudes châtimens. Ecoutons là-deffus une Fiction

poétique :

Sous un toît d'antique ftructure ,

Un Brigand homicide avoit paſſé la nuit

A peine eut-il quitté cette frêle maſure ,

Qu'auffi-tôt elle croule , & tombe avec grandbruit,

Charmé de fon bonheur , par un prompt facrifice ,

Ilrendgraces au Ciel , qu'au crime il croitpropice

Mais envain : peu de jours après

Il fouffre le honteux fupplice

Qu'avoient mérité fes forfaits :

Rarement la victime au gibet eft ravie

C'eſt ainfi , fcélérats , que vous devez finir :

Si le Ciel quelquefois vous prolonge la vie ,

Ce n'est que pour vous mieux punir.

par

Des Tablettes Morales & Hiftoriques

M.Ch.... encore l'Auteur des Nuits Pa-

rifiennes , ainfi que des Aménités Littéraires.

La rufe la mieux ourdie

Peut nuire à fon inventeur ;

Et fouvent la perfidie

Retourne fur fon Auteur.

LA FONTAINE
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que

douceurs : & comme il n'eft poffible qu'il

exifte jamais aucuns de ces caracteres dans

notre Ordre , celui de l'honneur & de la

délicateffe de fentiment ; éloignons ces ob-

jets affligeans , ces caracteres chimériques ,

l'on ne doit plus enviſager que comme

des idées vagues , des preſtiges ou des vi-

fions éphémeres , pour ſubſtituer à ces vains

fantômes , des objets plus réels , des carac-

teres plus
vraiſemblables , enfin des por-

traits plus vrais & plus reffemblans : ce fe-

ront ceux de ces Confreres dont les vertus

eſtimables , exiſtant
réellement parmi nous ,

les rendront fi faciles à reconnoître.

Si l'hideufe peinture du vice eft déſa-

gréable , elle eſt au moins autant inſtruc-

tive que l'image aimable de la vertu. Toutes

deux ont leur utilité ; la premiere inſpirant

le mépris , & l'autre ajoutant à l'eſtime.

Avec l'efprit jufte & un cœur droit , on ſe

préferve du vice pour s'approcher de la ver-

țu,de laquelle cependant il n'en eft pas com-

me du favoir & des talens ; car avec beau-

coup d'aptitude & une envie décidée d'ap-

Rij
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,

prendre , il faut encore le temps d'acqué-

rir ; mais on eft vertueux fitôt qu'on a

la volonté de l'être. Oui , fans recourir au

bénéfice du temps , nous faifons fur cet

objet tout ce que nous defirons , quand

décidément nous le voulons : c'eft l'ou-

vrage du moment & de la raiſon ( 1 ) .

Quoique j'aie frondé des ridicules de

notre Etat , en ofant faire de pure imagi-

nation la critique de quelques vices ( 2 ) ;

j'avouerai qu'il me fera plus agréable &

plus facile
en diſtinguan

t ainfi le faux

Avocat d'avec le vrai , de rendre d'après

nature ces caracteres remplis de mérite ,

& qui ita nati funt. ( Cic. ) J'ai le modele

,

(1 ) Mille hominumfpecies , & rerum difcolor

ufus ,

Velle fuum cuique eft , nec voto vivitur uno.

Licet ut volo vivere.

PERSE , Sat. 5. v. 52 & 53.

(2) Hoc, puto , non juftum eft , illud male ;

reaius iftud.

PERS. Sat. 4. V. 14.
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de ceux-ci fous les yeux , & je n'en recon-

nois point d'autres. Auffi eft- ce pour ces

Confreres que j'ai tracé ces réflexions.

Ouvrez-leur , Meſſieurs ,
promptement

le Sanctuaire de la Juftice : Oui , rece-

vez avec joie , dans le fein de cette fa-

mille auffi nombreufe que bienfaiſante ,

dans cet ordre toujours pur , ces Génies.

ardens au travail , courageux & infatiga-

bles ( 1 ) ; ces Génies vaftes , nobles & vé-

hémens ; enfin ces Génies doués de cette

vive imagination , l'ornement du Barreau ,

qui portant l'empreinte de bonnes études ,

avec d'heureuſes difpofitions , ont autant

de force & de folidité dans le raifonne-

( 1 ) Le travail produit la Science , & celle-ci

en formant l'efprit & le goût , rend les mœurs

plus honnêtes. Elle nous procure auffi de belles

connoiffances dans les Sociétés , & nous facilitant

le moyen d'y faire des amis , elle refferre encore

les liens de l'ancienne amitié, même ceux formés

dès nos premieres études , qui deviennent ordi-

nairement des liens & plus étroits & plus affurés.

R iij
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ment , que de netteté & de profondeur dans

les idées , de jufteffe & d'énergie dans l'ex-

preffion , & dont la parole & les écrits ,

éloquents interpretes des Loix , font d'un

ftyle naturel , grave & majestueux ; en un

mot , dans le vrai goût de la faine Logique ,

fi propre aux fonctions de l'Orateur , &

contribuant à fa célébrité.

Faites entrer ces Génies adeptes à la

fcience des Loix , ces Génies mâles , con-

féquens , chauds & perfuafifs ; ces Génies

remplis de raiſons probatives & convain-

cantes ; enfin ces efprits doués de cette fa-

gacité frappante , ainſi que de cette libre

vivacité qu'infpire la vérité , & qui ne

s'écartant pas des regles de la bienſéance ,

font fi convenables à la réplique prompte

& ferrée du plaidoyer de l'Adverſaire , &

forment avec fuccès , dans les circonftan-

ces , ces refpectueufes remontrances adref-

fées aux Miniftres de la Juftice , avec toute

la déférence qui leur eft due.

Empreffez - vous de recevoir ces Avo-

cats finceres , ne devant rien à l'art , mais



[ 263 ]

tout à un heureux naturel : ces ames rares ;

dont la noble franchiſe du cœur fait tou-

jours parler l'efprit , font ordinairement

défintéreffées , grandes & généreuſes.

N'étant ni prodigues ni avares , elles font

amies de l'Ordre & de la Juſtice ; ce qui

eft fynonyme. Oui , elles en font la bafe

de leur conduite. Affez riches de leurs pru-

dentes œconomies & de cette heureuſe mé-

diocrité,la fouveraine richeſſe ( 1 ) , elles font

toujours gouvernées par l'honneur, & ne fa-

crifiant jamais à l'idole de la fortune , elles

préferent l'ombre pacifique de la retraite (2)

(1 ) Iifunt optimè qui in mediocritate agunt.

Multapetentibus,

Defunt multa : bene eft cui Deus obtulit ,

Parcâ quodfatis eft manu.

HOR. L. 3. Od. XI.

Crefcit amor nummi quantùm ipfa pecunia

crefcit ,

E minùs hanc optat , qui non habet.

(2) Bene qui latuit , bene vixit.

Juv. Sat, XIV.

OVID.

Riv
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aux lambris dorés , & à l'éclat tumultueux

de cette bifarre fortune , de cette opulence

Illi mors gravis incubat ,

Qui notus nimis omnibus

Ignotus moritur fibi.

SENEC. in Thieft.

Malheureux en mourant , qui , trop connu des

autres ,

Meurt fans fe connoître lui-même,

Toutes les pompeufes Maiſons

Des Princes les plus adorables

Ne font que de belles Priſons

Pleines d'illuftres miférables.

MAINARD.

Illuftres malheureux , gardez vos droits bril-

lants ,

Vos valets , vos courfiers , votre or

18

mants ;

>
vos dia-

Obéiffez dès que Plutus l'ordonne ;

Je ne veux rien de toutes vos grandeurs.

Dans ce réduit mon cœur eft pur & libre ;

Ma femme me chérit , j'aſpire à ſes faveurs :



[ 265 ]

trompeufe ( 1 ) , fouvent auffi rapide qu'il-

légitime , étant fondée fur la malverfation

dans un Miniftere ; exigeant la confiance

entiere des Cliens , & celle réciproque

entre Confreres.

Accueillez ces caracteres honnêtes , fo-

ciables , pleins de bonne foi , de candeur

& de cette modeftie , le vernis du vrai

mérite ; qui laiffant à l'équitable Poſté-

rité , le droit qu'elle a de diftribuer les

éloges ; & qui n'ayant jamais empoisonné

leurs écrits d'aucun fiel , ne loueront point

par politique , par habitude , ou par flat-

terie ( 2 ) ; mais qui , joignant l'étendue des

Chez moi

En moi l'ambition ne rompt point l'équilibre ;

regne la paix , l'amour & fes douceurs.

M. BRUSSEL , Aud. d. C.

(1) Le monde aime l'éclat & la magnificence,

Et l'on n'eſt eftimé que felon fa dépenſe.

DESTOUCHes.

(2 ) Entre toutes les maladies de l'efprit ; car

comme le corps , l'efprit a auffi les fiennes , & elles

ſont malheureuſement en plus grand nombre , il
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connoiffances à l'élévation des fentimens,

n'encenferont que les vertus éminentes ,

n'y en a point de plus dangereufe que la flatterie.

Son danger naît de ce que nous commençons les

premiers à nous flatter , & qu'alors la flatterie des

autres ne fauroit manquer de fuccès , parce qu'elle

excite en nous l'amour propre.

M. de la Rochefoucault a dit que la flatterie

eft une fauffe monnoie qui n'a de cours que par

notre vanité.

Cela eft fi vrai , qu'on ne nous flatte que parce

qu'on eft sûr de notre crédulité.

Adulationeferviliâ fingebant , fecuri de fra-

gilitate credentis.

TACIT. A. 16.

Celui qui nous flatte , dit Ant. Perez , fait une

baffeffe , & celui qui fe plait à être flatté , en ſe

laiffant tromper , eft un fot.

Un Poëme infipide & fottement flatteur ,

Deshonore à la fois le Héros & l'Auteur.

DESP. Sat. 9.

La flatterie a auffi dit M. de Fontenelle ,

cet illuftre Secrétaire de l'Académie des Sciences ,

M. de Voltaire a ſi bien caractériſé par ce feulque

vers :
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& feront fans adulation déplacée , les pru

dens Admirateurs , & les Panégyriftes des

talens , de la décence & de l'équité ( 1).

A
Soyez favorables , Meffieurs , à ces ames

fenfibles ; car c'eft de cette fenfibilité que

découlent toutes les vertus fociales : foyez ,

dis-je , favorables à ces cœurs tendres &

patriotiques , qui , amis finceres de leurs

Confreres , & véritables reffources des

inforturés , verſent leur bien au ſein de

l'indigent , en confacrant avec générosité

L'Ignorant l'entendit , le Savant l'admira.

La flatterie, dit-il , cepiege , fi délicat, où le Sage,

avec toutes ſes réflexions , fe laiffe quelquefois

prendre, eft l'écueil ordinaire du fexe ; car le cœur

d'une femme ne peut tenir contre l'homme qui

fait , avec art , vanter ſes charmes & fa beauté.

(1 ) Une louange équitable ,

Dont l'honneur feul eft le but ,

Du mérite véritable

Eft le plus jufte tribut.

Rousseau.
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leur propre néceffaire , leurs lumieres &

leurs veilles , pour la défenſe de l'individu

opprimé , & pour l'utilité & le bonheur de

toutes les claffes des Citoyens ( 1 ) ; qui ,

s'empreffant d'aller à leurs fecours , ont

toujours la parole prête & la plume à la

main pour défendre ou foutenir le bon.

( 1 ) Stanislas , modele toujours vivant pour

les Rois , à établit une Chambre de Confultation

à Nancy , compofé e de quatre Avocats , chargés

d'allifter & de défendre gratuitement les perfonnes

qui font dans l'indigence : & cet augufte Prince ,

qui mérita fi bien le nom de Pere de l'humanité

fouffrante , a fondé des honoraires annuels pour

être partagés entre les Jurifconfultes nommés ,

ou qui le feroient par la fuite , afin de remplir

cette noble fonction.

Feu M. le Dauphin , Pere du Roi , Prince qui

s'occupoit fans ceffe de fes Enfans , ainfi que du

foin de leur éducation , defiroit fur-tout qu'on

leur donnât des leçons d'Humanité. « Conduifez-

» les , difoit - il , dans la chaumiere du Payſan ;

qu'ils voient le pain dont le nourrit le Pauvre ,

& qu'ils apprennent à pleurer ».

ככ
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droit , & dont le Cabinet , ce laboratoire

chéri , fera toujours ouvert à l'innocence ;

fur-tout à celle accablée fous le poids du

crédit & de la puiſſance ; pouvant compter

cesames ainfienflammées de l'amour de l'hu-

manité , leurs jours par leurs bonnes ac

tions ; & chaque Citoyen , ainfi
que chaque

Confrere , pour autant d'amis particu

liers ( 1 ).

( 1) On reconnoît l'ami au befoin ; car celui qui

eft réellement tel , devient comme un autre foi-

même.

Amicus certus in re incertâ cernitur. Eft enim

is amicus quidem qui eft tanquàm alter idem.

Cic. de Amicitiâ.

Qui ne plaint perfonne , ne mérite pas qu'on

le plaigne: & de toutes les vertus aucune n'hono-

rant plus que l'humanité , rien auſſi ne marque

plus la baffeffe du cœur , que la difpofition con-

traire. Un homme qui n'aime que lui , qui n'a

nul égard , ni pour l'amitié , ni pour , le mérite ,

eft un monftre & celui qui , fenfible à l'amitié

feulement , ne fent rien dans le cœur pour le
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Amitié ! Toi qui diffipes la tranquille

indifférence , & qui fais difparoître la ru-

deffe du cœur , en adouciffant les mœurs ,

& en rendant l'homme plus vertueux ; en-

fin , toi qui contribues au bonheur de la

vie , & à la félicité toujours renaiſſante du

moment préfent ; continue d'habiter par-

mi-nous , en refferrant ces liens facrés qui

deviennent indiffolubles lorſqu'ils font fon-

dés fur l'honneur & la vertu. Fais que cha-

cun foit à jamais l'ami , ou le devienne ici

de fon Collegue , afin qu'on ne puiffe dire

d'aucun de nous :

Public & la Patrie , ne connoît que très-imparfai-

tement la vertu.

Les amis de l'heure préfente

Ont la nature du Melon ;

Il en faut effayer cinquante

Avant que d'en trouver un bon.

Bussy.

Chacun fe dit ami , mais fou qui s'y repofe ;

Rien n'eft fi commun que le nom ,

Rien n'eft fi rare que la chofe.

LAFONTAINE
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A peine un feul ami peuple fa folitude (1)

Ce fera le prix le plus doux , & le gage

le plus certain de notre fage Ariftocratie ;

celle de la fidélité ; enfin , le fceau qui la

diftinguera le plus particuliérement (2).

( 1 ) Par M. l'Abbé de l'Ifle , de l'Académio

Françoiſe , Auteur de divers bons Ouvrages ,

ainfi que d'une traduction en vers des Géorgi-

ques de Virgile , laquelle fait regretter de ne pou

voir encore jouir de celle des autres Œuvres de

ce fameux Poëte Latin : auffi l'attend-t-on avec

grand empreffement.

(2) Par eft autem primùm ipfum effe virum

bonum , tùm alterumfimilemfui quærere. Virtu-

tem enim amicitia adjutrix à naturâ data eft , non

vitiorum comes.

CICER. de Amicitiâ.

On demandoit un jour à Fontenelle , à ce Phi-

lofophe indulgent , & qui aimoit beaucoup fon

repos , par quel moyen il s'étoit fait tant d'amis,

& pas un ennemi ? Par ces deux axiomes , dit-

il , tout eft poffible , & tout le monde à raiſon

D'ailleurs , les hommes font fots ou méchants

j'ai à vivre avec eux , & je me le fuis dit de bonne

heure.
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Admettez auffi , Meffieurs , ces Jurif

confultes d'une démarche affurée , d'une

conduite ferme & inébranlable , qui , fi-

deles aux Loix ; au Bras qui en tient le

glaive , à l'honneur , à l'exactitude des de-

voirs , & aux engagemens graves du fer-

ment , n'en prétant jamais de fallacieux ( 1 ) ,

s'occupent de ces grands objets , les aiment

& les refpectent , ainfi que la Magiftra-

le Public , leur Etat & eux-

mêmes (2) ; & qui ne reconnoiſſant rien de

ture ,

( 1 ) Le grand Corneille , & après lui l'élɔ-

quent Boffuet , ont employé cette épithete ; peut-

on l'abandonner , étant confacrée par de tels Maî

tres ?

(2 ) Se ipfum deferere turpiffimum eft : & è

Calo defcendit , y autor. Nofce te ipfum.

Cette Sentence , qui étoit gravée en lettres d'or

au Temple d'Apollon à Delphes , & fur le Tré-

pied des Sybilles , eft un Oracle qui nous vient

du Ciel , comme l'a dit Juvenal , ce dernier des

Romains , qui vivoit l'an 128 de Jeſus-Chriſt a

fous le regne d'Adrien,

Sat. XI. v. 27.

plus
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plus effentiel que le bien public, que celui

général , emploient à cette grande caufe ,

ainſi qu'à celle du bien particulier de leur

Ordre , tout ce que la fincérité d'un cœur

droit , les lumieres d'un eſprit jufte , la rai-

fon , les confeils , l'amitié & l'éloquence

ont de force , de charme & de pouvoir.

En un mot , recevez ces Ames , afyles

refpectables de la vertu ; ces Sages tran-

quilles & éclairés , dont la fcience & le

génie marchant de compagnie , & dont les

actions parlant ſeules , font toujours l'éloge

de leurs cœurs ; enfin ces Avocats zélés ,

auſſi purs dans leurs mœurs , que réguliers

& fimples dans leur conduite ; qui , tou-

jours animés par cette gaieté naturelle

annonçant un caractere heureux ( 1 ) ,

ainſi qu'enclins à ce noble défintéreſſe-

ment , à cette tendre commifération , &

à cet amour mutuel établi fur l'eftime

ne font le bien que pour l'unique plaifir

N°.

( 1 ) Voyez à la fin de ce Difcours , la Note

3. fur les avantages de la gaieté.

S
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de le faire ; & qui , s'intéreſſant vivement à

tout ce qui appartient à la Juftice , par l'exem-

ple continuel ( 1 ) qu'ils donnent de toutes les

(1) L'homme d'un génie vafte , tel que l'étoit

ce Préſident , l'illuftre Auteur de l'Esprit desLoix ,

donne des préceptes , & le Sage des exemples.

Mais quant aux exemples , leur force neleur force ne doit pas fe

borner à ce qui fe paffe immédiatement fous nos

yeux. Les exemples que la mémoire nous fug-

gere , ont le même effet à proportion , & l'habi-

tude de les rappeller produit bientôt celle de les

imiter. Voilà pourquoi les Romains étoient en

ufage de placer les buftes de leurs Ancêtres dans

le veftibule des maifons qu'ils occupoient ; les

morts enflammoient les vivans , & la vertu d'une

génération ſe tranſmettoit aux fuivantes par la

force de l'exemple. Aufli l'efprit d'héroïfme fe

conferva-t-il pendant plufieurs fiecles dans cette

République. Et nous pourrions inférer de cet

exemple la néceffité qu'il y auroit d'imiter les Ro-

mains dans cet ufage.

Segniùs irritant animos demiſſa per aurem,

Quàm quæfunt oculisfubjecta fidelibus.

HOR. in Art. Poët,
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•

,

vertus fociales , mériteront de partager

avec vous Meffieurs , la conſidération

univerſelle dont vous jouiffez ; confidéra-

tion qui ne pourra que s'accroître tant que

les hommes chériront la vérité , & qu'elle

ne fera point corrompue par la crainte ni

la flatterie ( 1 ).

Car, comme on fait , ce qui frappe les yeux

En convainquant , nous inftruit toujours mieux.

Malheureuſement les confeils , & les exemples

ne corrigent pas toujours les hommes ; c'eſt le

fruit de l'expérience , & plus ordinairement du

malheur ainſi que des difgraces.

Crefcit in adverfis virtus.

LUCAN. L. 3.

Renaît ( la vertu ) dans les dangers , & croît

dans l'infortune.

VOLT. Alzire.

( 1 ) Ce Dauphin , qui fera long-temps l'objet

de nos regrets , & dont nous avons déja rapporté

quelques traits de bonté & d'humanité, regardoit

la Juſtice comme une des vertus les plus nécef-

faires à un Prince ; mais comme il eft impoffible,

Sij
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C'eſt par un choix bien fait parmi les

Sujets doués de ce rare affemblage d'ex-

cellentes qualités , ainſi que par une heu

reuſe élite priſe dans tous ces traits dif-

tincts & variés de différens caracteres &

de dignité de fentimens , que vous ne dif-

continuerez , Meffieurs , d'avoir des hom.

mes , de vrais Avocats , que vous ferez

intéreffés d'adopter parmi vous , en les

admettant dans l'Ordre ; lequel fera tou-

jours celui du mérite & du modeſte éclat

des vertus. Exempts de tout reproche &

du moindre foupçon , lesnoms que contien

dra fon Tableau , annonceront des talens ,

qui , mis en leur jour & généralement ap-

plaudis de la Magiftrature , honoreront la

Profeffion.

ainfi qu'il le difoit lui-même, d'être jufte fans con-

noître la Vérité ; fon plus grand foin étoit de la

chercher par -tout , dans les Livres , dans les

converfations , enfin auprès de fes Amis ; car il en

avoit , & méritoit d'en avoir. « Offrez - moi ,

» difoit-il , la vérité fans détour , fi vous m'en

croyez digne »
27.
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C'eſt par ce choix que , réuniſſant tous

les fuffrages des vrais Membres de l'Or-

dre , notre Société inviolablement unie

fe conciliera l'eftime publique , dont elle

fera toujours jaloufe ; & qu'enfin par des

travaux nobles & généreux , nous accu-

mulerons les preuves de notre amour pour

la ſtabilité de la Légiflation , & la paiſible

propriété des biens & des droits de chaque

Citoyen.

C'eſt encore par ce choix , qui ne pour-

ra qu'être agréable au Public , que nous

ferons vraiment les fucceffeurs de ces Ora-

teurs Romains , mais plus chers à la Na-

tion , en lui devenant plus utiles ; & qu'en

fin en affermiſſant à perpétuité l'honneur

& la nobleffe de notre Etat ( 1 ) , nous par-

(1) Rome n'eft plus dans Rome , elle eſt toute

où nous fommes,

Sertorius

SERTORIUS de Corneille.

( Quintus ) fameux Capitaine

Romain après s'être diftingué pendant un"

certain temps dans le Barreau par fon élo-

S iij
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viendrons à étouffer ce tyran cruel , cet

exotique préjugé , enfant du faux favoir

& de l'ancienne opinion , qu'a la multitude

de croire à la ſupériorité de ces anciens fur

nous. Vieux préjugé d'autant plus dif-

ficile à détruire , qu'il eft peu fondé ,
fondé , mais

accrédité du vulgaire opiniâtre , & dont

cependant nous ne cefferons d'appeller ,

non à cette multitude vague & difperfée ,

mais au petit nombre inftruit , à la partie

éclairée de ce Public , à celle qui penſe ,

qui réfléchit ; en un mot , à l'homme ſen-

fé , au Sage , dont le langage parle toujours

de l'abondance du cœur , ' en n'annonçant

quence , fuivit Marius dans les Gaules , où il

devint Quefteur , & fe joignant enfuite à Sylla , il

prit Rome l'an 87 avant J. C. & ſe ſoutint vail-

lamment contre Metellus , Sextus Pompée , le plus

jeune des deux fils du Grand Pompée , & les au-

tres Généraux Romains qui furent envoyés contre

lui. Enfin après tant de Victoires , il fut affaffiné

dans un feftin par Marcus Perpenna , Prétorien ,

quoique de fon parti , l'an 37 de notre ere.
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que le vrai , & qui fera un jour le victo

rieux , & avec lui la vérité.

,

J'ofe efpérer que mes Confreres vou-

dront bien accueillir ce que la ſenſibilité

l'amour des Loix ( 1 ) & la gloire de l'Or-

dre viennentde m'infpirer dans ce Diſcours ,

peut-être trop diffus ( 2 ) , mais non tranf-

(1) Legumfcriberejuffit amor.

( 2 ) Dum nihil habemus majus , calamo ludi-

mus.

PHED.

Car quel homme affez fou pour ofer ſe flatter ,

Quoique dans l'âge heureux de la raiſon févere ,

De pouvoir à propos bien écrire ou ſe taire ?

Et comme un Cicéron de favoir enchanter ;

A moins d'être un Voltaire , en vers & dans la

profe ,

Où l'un de ces Eſprits plaidant la bonne cauſe ;

Tels que Fleury , Seguier , Dagueffeau , Lamoi-

gnon ,

Barentin , Montefquieu , Pompignan & Bignon ;

Ou bien de ces Savans , tels que Henault ou la

Harpe ,

D'Alembert
, Watelet , de Buffon, l'Abbé Chappe,

S iv
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crit fans un vif defir , fi mes facultés l'euf

fent permis , que ces réflexions , les pre-

mieres forties de ma plume , pour être en-

tendues dans cette favante Affemblée ,

n'euffent été plus étudiées , d'un ftyle plus

fleuri , & qu'elles n'euffent été ornées de

traits plus faillans & plus fortement pro-

noncés ; enfin , plus dignes , fi elles avoient

pu réunir ces avantages , de leur être pré-

fentées. Cependant quoique le zele ait pré-

valu la capacité , & que l'efprit n'ait pu

s'élever autant que la grandeur du fujet le

demandoit , quel que foit l'Opufcule , &

ne me faiſant fur lui aucune illufion , il

me fera bien plus flatteur d'en devoir le

fuffrage à la bonté de leur cœur , ( fenti-

ment incomparablement plus précieux pour

moi ) plutôt qu'à fon foible mérite ; les

fuppliant - d'être intimement convaincus

que je n'ai eu aucune intention de partia-

Duclos ou Marmontel , Moncrif ou d'Aubenton ,

Saurin , Rouffeau , Thomas , Châteaubrun , Voi-

fenon,
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lité, ni en vue la moindre perſonnalité , ſu

blato jure nocendi ( 1 ).

Oui , fi vous n'avez pu , Meffieurs , ap-

percevoir dans cette Harangue , qui auroit

dû contenir un tableau fini des perfections

qui caractériſent notre Etat , mais dont il

ne m'a été poffible que de vous tracer l'ef-

quiffe , cette touche brillante & sûre , cette

noble préciſion & cette éloquence conti-

nue , compagnes ordinaires de ce qu'on fe

propoſe de foumettre à vos lumieres ; du

( 1 ) Ego autem neminem nomino ; quare irafci

nemo mihi poterit , nifi qui priùs de fe confiteri

voluerit.

CIC. Orat. pro Lege Maniliâ.

Ex illis etenim neminem cognofco , & ab omni-

bus ignotus fum ; fed fententia mea , fecundùm

Martialem , dicere de vitiis , & tacere de per-

fonis.

Ce n'eft qu'un efprit bas

fance

,
une ame fans naif-

Qui goûte du plaifir dans la noire vengeance.

Traduction de Juv. Sat. 13. v. 180 &fuiv.
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moins foyez , je vous prie , perfuadés que

j'ai fait des efforts pour que vous puſſiez y

remarquer quelques principes relatifs à

l'utilité publique. Heureux du bonheur

des autres , vous ne paroîtrez jamais plus

grands que lorsque vous vous mettrez en

devoir de leur être utiles ; & pour y par-

venir , il fuffit de vous en indiquer la

route. Ainsi , Meffieurs , en faiſant entre-

voir à notre jeune Milice , qu'en remplif

fant les fonctions ainfi que les devoirs de

fon Etat (1 ) , & qu'en formant fon cœur

à la vertu , fur-tout à cette vertu, civique ,

l'ame de notre Profeffion , c'étoit ajouter

au bonheur ( 2 ) ; qu'être heureux & ver-

(1) Faites votre devoir , & laiſſez faire aux

Dieux.

Des Horaces, par CORNEILLE.

(2 ) Nous fommes du bonheur de nous-mêmes

Artifans ,

Et fabriquons nos jours ou fâcheux ou plaifants :

La fortune eft à nous , & n'eft mauvaiſe ni bonne ,

Que felon qu'on la forme , ou bien qu'on fe la

donne.

FRÉDÉRIC , Roi de Pruffe , dans fon

Philofophefans Souci.
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tueux , étoit une même chofe , le fer &

l'aimant ne s'attirant avec plus de force ;

qu'en un mot, l'homme étant , commeon

l'a dit fi judicieuſement , un abrégé de

l'Univers , il falloit qu'il travaillât fans

ceffe pour devenir auſſi un abrégé de toutes

les Sciences , afin que parvenant à être fa-

vant , in omni genere ( 1 ) , & ſans vouloir

le paroître , il puiffe être utile à cette So-

ciété civile ; j'étois , dis-je , intimement per-

fuadé que plus ces vérités étoient connues,

& pouvoient nous être propres , moins

j'aurois beſoin de talens pour vous con-

(1) Pomaque degenerant fuccos oblita priores ,

Et turpes avibus prædamfert uva racemos.

Scilicet omnibus eft labor impendendus , & omnes

Cogenda infulcum , ac multâ mercede domanda

VIRG. Georg. 2.

L'arbre fruitier déchoit , le poirier dégénere ;

De douce qu'eft la pomme , elle devient amere ,

Des ceps abandonnés , les grappes font fans vin ,

Et des hôtes de l'air deviennent le butin.

Il faut donc cultiver toute forte de plante ,

Si tu veux que le fruit réponde à ton attente.
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vaincre , en defirant de les faire valoir par

les graces du langage ; l'art étant inférieur-

au fentiment , qui , comme la morale ,

doit prendre fa fource dans le cœur ; &

n'étant néceſſaire à la ſimple vérité , pour

plaire, pour embellir fon triomphe , d'em-

prunter l'éclatante parure , ni les brillans

ornemens de la pompeufe éloquence , dont

les richeſſes & la magnificence , fouvent

hors d'œuvre , diffipent l'attention par

excurſions , détournant des Auditeurs , qui

defirent plutôt des chofes qu'un jargon

ſcientifique , ou qu'une nomenclature étu-

diée de vaines & futiles paroles ( 1 ) . D’ail-

leurs on fait que chaque terrain , ne pou-

vant produire toutes les plantes , n'eſt auſſi

propre à toutes fortes de fleurs. Non om-

des

( 1) O mœurs du fiecle d'or ! O chimeres

aimables !

Ne pourrons-nous jamais réaliſer vos Fables ,

Et ne connoîtrons-nous que l'art infructueux

De peindre la parole , fans être vertueux.

C. D. B.



[ 285 ]

nis fert omnia tellus , & non poffumus

omnes ( 1 ). Virgile.

Enfin j'ai pensé que tout ce qui eft

honnête , ayant des droits fur vos cœurs ,

on ne remettoit de telles réflexions au

jour ,, que pour les perſonnes qu'on eftime

& qu'on aime. Auffi ce font ces nobles

motifs , les plus dignes de vous , Meffieurs ,

& les plus chers à ma ſenſibilité , qui , en

me donnant ce courage , m'ont autoriſé à

prendre cette liberté.

Il eſt vrai qu'à l'inſtant , tel qu'un voya-

geur furpris par l'apathie d'un fommeil ex-

tatique fur les bords d'une Mer orageuſe ,

où il fe feroit repofé , & qui , à ſon rẻ-

veil , s'appercevroit de tout le danger qu'il

auroit couru ; je fens de même , mais fans

doute trop tard , tout le rifque de ma té-

mérité. Cependant les droits légitimes ,

que tout Confrere a fur votre indulgence ,

(1) Tout champ ne porte pas toutes fortes de

plantes ,

Et l'on n'a point fur tout de vaftes connoiffances,
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>

heu-

écartant de moi une certaine ftupeur 5

m'ôteront le defir que j'avois du repentir ,

& en me rendant une forte de confiance ,

feront renaître une férénité fupérieure à

mon attente; m'eftimant en effet trop

reux fi vous daignez approuver , Mef-

fieurs , l'émulation que vous m'avez inf-

pirée , émulation fi louable en elle-même ,

quoiqu'elle m'ait fait courir le haſard de

bleffer votre goût ; mais qu'avec bien moins

d'efforts vous porterez beaucoup plus loin ,

& même juſqu'au dernier période d'une

vie fédentaire & laborieufe , que vos ta-

lens rendront sûrement unjour célebre ( 1 ) .

( 1 ) L'Emulation excitant en nous un defir des

plus vifs pour la fcience , devient une des qualités

propres à aiguillonner le courage pour l'étude , &

une des plus néceſſaires pour la feconder , puif-

qu'elle nous retire de cet engourdiffement , de

cette efpece de léthargie dans laquelle l'efprit fe

laiſſe doucement entraîner par un vice tenant à

l'indolence , ou par un défaut auffi effentiel , qui

eft celui de ne pouvoir ſe livrer au travail.

Il est donc important de rechercher les occa-
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Oui , Meffieurs , je l'attefte ; témoin

de vos fentimens affectueux pour la vertu ,

& bien convaincu que l'amour des Loix

ainfi que celui du plus grand bien , dont

vous êtes tous enflammés , ne
manqueront

pas de faire propager parmi nous ces mou-

vemens généreux du zele vraiment patrio-

tique , ainfique cette noble émulation , fille

de la liberté , & la motrice éternelle des

grandes chofes , en les faiſant fructifier avec

fions qui pourroient nous procurer cette émula-

tion ; mais il faut qu'elle foit noble & généreuſe,

& qu'en ne fongeant qu'à vouloir furpaffer fon ri-

val , elle ne nous porte point à l'envie ni à la

baffe jaloufie ; enfin que le déplaifir de voir nos

Emules obtenir des avantages qui les font confi-

dérer , & que nous pourrions avoir auffi bien

qu'eux , ne nous affecte pas , au point de fou-

haiter qu'ils ne les euffent pas obtenus. Il con-

vient donc feulement de les mériter , comme ont

fait nos pareils , & de faire de notre part des

efforts pour égaler nos rivaux , ou même pour les

ſurpaſſer s'il nous eft poffible. Voilà ce qui conf-

titue véritablement cette faculté piquante de

l'ame , cette belle émulation , don de la nature

&fœur de l'amour propre.
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utilité dans des ames auffi honnêtes & auffi

courageufes que les vôtres. Hic labor ,

hoc opus
.

Pergite , utfacitis , Adolefcentes , atque

in id ftudium in uo eftis , incumbite ; ut

& vobis honori, & amicis utilitati , & Rei

publicæ emolumento effe poffitis. Sic itur

ad aftra. CIC. Lib. 1. n. 8.

FIN.

Foible Difcours , hélas ! enfant de mon génie ,

Que tonfort est heureux ! qu'il eft digne d'envie !

A des Sages tu plus en dépit du méchant ,

Si tu l'as confondu , c'eſt trop il fe repent.:

NOTES
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NOTES GÉNÉRALES

DE

SUPPLÉMENT ,

Servant àjuftifier ce qui eft allégué dans le

Difcours précédent.

N°. Ier.

Nous avons dit en commençant que l'Art

que

Oratoire du Barreau , embraffant toutes fortes de

matieres , avoit été de tout temps en grande con-

fidération parmi les différens Peuples de l'Univers,

& ce encore , eu égard à fon importance & à fon

utilité ; qu'enfin les deux Villes , où la Profeffion

d'Avocat s'étoit exercée avec le plus de fuccès ,

étoient Athenes & Rome. En effet , on fait

Théfée , qui commença de régner en la premiere

de ces Villes l'an du monde 2730 , réduifit en

un Corps les Habitans des douze Villes qui com-

pofoient la Province d'Attique , ainfi que ceux

qui étoient répandus dans plufieurs Bourgs ; &

I
.T
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que les ayant rafflemblés à Athenes , il y jetta

les fondemens d'une République 1236 ans avant

Jefus-Chrift. Puis il commit aux Nobles le foin de

remplir les Charges publiques , & celui d'inter

préter les Loix , que de concert avec les Sages

& les Savans , il avoit précédemment publié.

On fait auffi que Lycurgue , ce fameux Légif-

lateur , qui voyagea dans toutes les Villes de la

Grece , en Egypte , & dans les Indes même , pour

conférer avec les Savans de tous ces Pays , & pour

s'inftruire de leurs mœurs , de leurs uſages & de

leurs Loix ; on fait que ce Légifte s'appliqua par-

ticuliérement à l'étude des Loix & des Coutumes

des Peuples. Que de retour à Lacédémone 870

, ansavantnotre ere,il en réforma le Gouvernement,

que caufoient& que pour prévenir les défordres

le luxe & l'amour des richeſſes , il défendit l'uſage

de l'or & de l'argent , mit l'égalité entre les Ci-

toyens , & introduifit ces Loix admirables , qui

ont été célébrées par tous les Hiftoriens.

Que Solon , qui vint environ deux cens ans

après Lycurgue , & par conféquent fix cens ans

après Theſée , marchant fur leurs veftiges , & les

furpaffant , réforma l'Etat d'Athenes , du confen .

tement des Athéniens mêmes , & que ce Légif-

lateur , l'un des fept Sages de la Grece , en cette

qualité de Réformateur ; fon courage & fa fa-



[ 291 ]

geffe lur ayant d'ailleurs procuré le Gouvernement

de fa Patrie , y abolit les Loix de Dracon ( 1) , pour

enfubftituer de plus douces , auffi environ fix cens

ans avant Jefus-Chrift.. !

Que des Loix fi fages & fi belles modererent le

fuxe, & qu'elles permirent, entr'autres chofes, aux

Athéniens d'inftituer tel héritier qu'ils voudroient ,

pourvu qu'ils n'euffent point d'enfans ( 2).

Enfin , on fait encore que Thémiſtocle & Arif-

tide , fon contemporain, ainfi que fon concurrent,

s'inftruifirent dans cette efpece d'Ecole civile du

#

(1 ) Dracon , ancien Législateur d'Athenes , fit des

Loix fi rigoureufes & fi féveres , que Demades difoit

qu'elles avoient été écrites avec du fang , & non avec de

T'encre. Cependant Dracon fut étouffé fur le Théâtre , en

recevant les acclamations du Peuple , fous une quantité de

robbes , de bonnets , & d'autres marques d'eftime qu'on lui

jetra de tous côtés.

( 2 ) Comme on demandoit à Solon pourquoi il n'avoir

point fait de Loi contre les Parricides : C'eft , difoit - il ,

parce queje ne croyois pas qu'ily en pût avoir. Dans un

entretien qu'il eut avec le Roi Créfus , il dit à ce Prince ,

qu'il ne falloit donner à perfonne le nom d'heureux avant

Sa mori.

Il eſt bien fâcheux que le Traité des Loix qu'il avoit

compofé , & plufieurs autres de fes Ecrits , ne foient pas

parvenus jufqu'à nous.

T リ
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Droit qu'avoit établie Solon & les précédens Lé-

giflateurs. Ainfi du temps de Démofthene , c'est-à-

dire 350 ans avant Jefus-Chrift , & même avant

ce temps , il y avoit des Jurifconfultes à Athenes ,

auxquels les Particuliers s'adreffoient felon le be-

foin de leurs affaires , & la plaidoirie s'exerçoit

avec fuccès devant cette Cour fi renommée de

l'Aréopage : Démofthene & Efchine , fon anta-

goniſte , ne permettent pas de douter que , dès

ces temps reculés , le miniſtere des Avocats plai-

dants n'y fût déja en très-grande vogue.

Cet Ariftide , qui acquit le furnom de Juſte ,

autant par fon habileté que par fon défintéreſſe-

ment ; Périclès , qui , à caufe de fa merveilleufe

éloquence , fut furnommé l'Olympien , c'eſt-à-

dire , Célefte ou Divin ; tous deux , indépendem-

ment de leur emploi dans la Juſtice , eurent en-

core le glorieux avantage de commander leurs

Concitoyens , & fe couvrirent de gloire avec eux

dans différens combats , en qualité de leurs Capi-

taines ou de leurs Généraux.

Démofthene , Éſchine , Hypéride , Demades ,

Dinarque , celui-ci que Denis d'Halicarnaffe appelle

le Demofthene Sauvage , lequel avoit compofé

foixante-quatre Harangues , dont il ne nous en

refte que trois : Lycurgue , Orateur d'Athenes ,

qu'il ne faut pas confondre avec ce Lycurgue, le
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Légiflateur de Lacédémone , mais qui étoit fils

de Lycophron , & qui eut l'Intendance du Tré-

for public , avec d'autres charges confidéra-

bles (1) : enfin plufieurs autres célebres Orateurs ,

fleurirent concurremment dans cette grande Ville ;

& s'ils ne donnerent pas des marques auffi publi-

ques de la vertu militaire , combien en revanche

ont-ils cueillis des palmes dans le Barreau ? Si ,

comme les premiers que nous venons de citer ,

ils n'ont pas été les bras de la République , n'en

ont-ils pas été la tête , les organes & les ora-

cles ( 2 )?

(1) Lorfque cet Orateur , qui rendit de grands fervices

à fa Patrie , fentit les approches de la mort , il fe fit por-

ter au Sénat , pour y rendre publiquement un compte exact

de fon adminiſtration , & après y avoir réfuté un accuſa-

teur , il fe fit reporter chez lui , où il mourut peu de temps

après , vers 350 ans avant l'ere chétienne.

•
(2) En effet , on remarquera aifément que Démofthene

ce Prince des Orateurs Grecs , ainfi que Cicéron , celui

des Orateurs Latins , n'eurent jamais un goût décidé pour

les armes : l'un & l'autre craignirent la mort fur le champ

de bataille , & tous deux la braverent enfin , quand ils ne

purent l'éviter ; ils périrent d'une maniere également hé-

roïque. Démofthene , fuyant les Soldats d'Antipater , fon

perfécuteur , & ne pouvant leur échapper , demanda un

moment pour écrire , & en profita pour prendre du poiſon

T iij
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Parcourons avec Plutarque feulement la vie de

ces grands hommes , & celle de leurs contem-

porains ,
, pour être fuffifamment convaincus de

la vérité de tous ces faits.

Quant à Rome , cette héritiere de la Grèce

quoique la gloire de fon Barreau fut parvenue au

plus haut dégré , & cela progreffivement jufqu'à

Cicéron , elle fe foutint encore & toujours avec

éclat plus d'un fiecle après cet Orateur fi célebre ,

c'eſt-à-dire , juſques fous l'Empire du fecond des

Céfars , & jufqu'à ce fameux Triumvirat , entre

'Auguſte , Marc-Antoine & Lépide. Car , comme

on ne l'ignore pas , aucun Empereur ne fit feu-

rir les Arts & les Sciences plus qu'Augufte , n'y

ne les porta à un plus haut dégré de perfection ;

auffi les cultivoit- il lui-même.

Dans l'origine Romulus , vers l'an du monde

3300 , en fondant fa Ville capitale établit une ef-

pece de communication ou d'alliance entre tous

·les Habitans qui la compofoient ; de forte que les

Grands fervoient à la défenſe du Peuple , & le

Peuple à l'honneur des Grands. Les Sénateurs

qu'il portoit avec lui. Et Cicéron chercha d'abord à fuir

les aflaffins envoyés par Antoine ; mais lorsqu'ils l'eurent

joint , il ne fongea point à fe défendre , il leur livra ſa

tête.
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étant du nombre de ceux-ci , & les Loix de Ro-

mulus les mettant en poffeffion d'exercer les

Charges de Magiftrature , ils devinrent les Pa-

trons des Plébéïens , & furent chargés d'inter-

préter les Loix , de foutenir les droits des Par-

ticuliers en Juftice , & fuivant les occurrences ,

de les fervir & de les aider de leurs confeils , ainfi

que de leur crédit. Auffi le Sénateur quittoit-il

quelquefois fa place de Juge pour faire la fonction

d'Avocat.

Numa Pompilius , fecond Roi des Romains.

pour adoucir les mœurs du Peuple encore fa-

rouche & barbare , inftitua non feulement diffé-

rens cultes & cérémonies religieuſes , bâtit un

Temple à Veſta , choifit des Vierges pour avoir

foin du feu facré , établit huit Colleges de Prêtres ;

mais i publia encore des Loix très-fages & d'un

grand ufage , qui furent obfervées , & qu'il ref-

pecta lui-même ( 1 ).

Enfin après que la Loi des douze Tables fut

reçue , on eut recours aux Jurifconfultes pour l'in-

terpréter. Il n'y avoit alors d'autres Jurifcon-

fultes de remarque que Papirius l'Ancien , qui

(1) Numa qui fit les Loix , y fut foumis lui-même.

Brutus de VOLTAIRE.

Tiv
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avoit réduit en un feul corps toutes les Loix , &

cet aſſemblage étoit appellé le Code Papirien ( 1).

Enfuite vint Appius Claudius , qui eut part à la

forme qu'on donna à la Loi des douze Tables.

Après lui , unautre Appius Claudius, de la même

(1) Papirius-Curfor , célebre Dictateur Romain , le plus

grand Capitaine de fon temps , vivoit 320 ans avant l'ere

chrétienne , & fa famille , illuftre dans Rome , donna pla-

fieurs grands hommes à cette République ; entr'autrés

Papirius , furnommé Prætexiatus , parce que , portant en-

core la robe , nommée Prétexia , fon père le mena un

jour au Sénat où l'on traitoit des affaires les plus impor-

tantes à fon retour fa mete voulant abfolument favoir

ce qui s'étoit paffé au Sénat , le jeune Papirius lui fit ac-

croire , que l'on avoit agité la queftion , s'il feroit plüs

avantageux à la République de donner deux femmes à un

mari , que de donner deux maris à une femme. Cétte

réponſe ingénieuſe intrigua les Dames Romaines , qui

croyant que telle avoit été en effet la délibération du Sé-

nat , s'y préfenterent le lendemain , & demanderent que

l'on ordonnât plutôt le mariage d'une femme avec deux

hommes , que celui d'un homme avec deux femmes. Les

Sénateurs né comprenant rien à cette demande , le jeurie

Papirius les tira de peine , en leur déclarant la réponſe

qu'il avoit fait à fa mere , pour fe débarraffer de fon im-

portunité , fans révéler ce qui s'étoit paffé au Sénat. 11

fut extrêmement loué de fa prudence ; mais on ordonna

qu'à l'avenir aucun jeune homme n'auroit l'entrée du Só-

à la réferve de Papirius Pratexiatus.nat ,
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race , comme du même nom , & celui des Dé-

cemvirs , fi connu par la mort tragique de Virgi-

nie , ( annotée à la page 40 du Difcours précé-

dent ). Sempronius , qui fut furnommé le Sage ,

& quelques autres , fe fignalerent dans la ſcience

du Droit , que Coruncanius enfeigna le premier

publiquement. Sextus Elius , fon frere Publius

Elius & Attilius firent enfuite la même fonction

avec beaucoup de fuccès. Sextus Elius donna

même un Commentaire fur cette Loi des douze

Tables.

•

2

Marc Caton , Publius Mucius , Brutus & Man-

lius compoferent auffi plufieurs Traités de Jurif

prudence , & Quintus Mucius rédigea tout le

Droit Civil en dix-huit livres. Quant à Lucius

Craffus , furnommé Mucianus , il fe diftingua

particuliérement par une brillante élocution

puifque Cicéron le confidere comme un des plus

éloquens de tous les Jurifconfultes. Servius Sut-

picius femble les avoir effacés tous , tant par le

grand nombre de volumes qu'il compofa , que

parce qu'on lui donnoit la premiere place pour la ·

Plaidoirie après Cicéron : Car Sulpicius & Caton

joignirent avec beaucoup d'éclat au Miniſtere pri-

vé du Confeil , le Miniſtere public de la parole.

Voilà quelques noms d'entre les plus célebres Ju.

rifconfultes qui brillerent dans cette fuperbe Ré-
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publique. Onpourroit en citer beaucoup d'autres,

tels qu'Arrien , Jurifconfulte , Hiftorien & Poëte

qui fe fit auffi admirer par fa fcience & fon élo-

quence dans le Barreau , ce qui le conduifit au

Confulat ( 1 ) : Regulus , Cethegus , & Lucrece,

celui-ci recommandable par l'excellent Poëme qui

nous reſte de lui fur le ſyſtême & la doctrine d'Epi-

cure, dans la Nature des Chofes , lequel a été fi fu-

périeurement réfuté , & avec tant de graces , par

M. le Cardinal de Polignac , dans fon Poëme latin,

intitulé, l'Anti-Lucrece , traduit élégamment par

M. de Bougainville , &c. Enfin terminons par Ovi-

de , ce Chevalier Romain ſi célebre , ce premier

des Poëtes Érotiques Latins , l'un des plus beaux

efprits du fiecle d'Augufte , qui fréquenta aulli

quelque temps le Barreau , mais qu'il abandonna

enfuite pourfe livrer aux charmes de la Poéfie.

Tous jouiffoient de la plus grande confidéra-

tion , auffi on leur donnoit différentes qualités ,

avec des épithetes honorables. Ils étoient appel-

lés , Conditores Legum & Jurium , Autores Juris ,

Sapientes , Prudentes , Confulti , Jurifprudentes ,

Jurifperiti, Jurifconfulti , &c. Afconius Pedianus,

( 1 ) Nous avons entr'autres Quvrages d'Arrien , fept

Livres de l'Hiftoire d'Alexandre-le-Grand , eftimés des

Connoiffeurs.
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dans fes Notes fur Cicéron , nous dit que celui

qui en défendoit un autre en jugement , s'appel-

loit Patronus , s'il étoit Orateur ; & s'il affiftoit

fon ami de ſa préſence , ou s'il fuggéroit le droit

à l'Orateur , alors il s'appelloit Advocatus : &

Cognitor, s'il s'étoit chargé de l'affaire , ou qu'en

préſence du Plaidant il l'aidât à la défendre , comme

fi elle eût été la fienne.

On attribuoit trois fortes de fonctions aux Ju-

rifconfultes. Refpondebant , lorfqu'étant confultés

par les Parties , ou par les Juges , ils donnoient

leur avis fur des matieres de Droit. Cavebant

lorfque par des expédiens falutaires , ils fauvoient

les Plaideurs qui les confultoient , des filets de la

chicanne. Scribebant feu è jure componebant for-

mulas , lorfqu'une affaire devant être , ou ayant

été déja miſe en Jugement , ils dreffoient des for-

mules de demandes ou de défenfe.

Quelquefois ils étoient délégués par les Magif-

trats pour inftruire les Procès , & même pour les

juger , foit avec ou fans la participation des Ma-

giſtrats mêmes. Et quand il furvenoit quelque

queftion difficile , ils s'affembloient pour l'exami-

ner & la réfoudre. Cette conférence s'appelloit ,

Difputatiofori , & le réſultat Decretum , feu re-

cepta fententia,lequel formoit alors une espece de

Droit écrit. Auffi les opinions des Jurifconfultes



[ 300 ]

décidoient-elles du droit des Plaideurs, & ces Jurif

confultes avoient autant de part à l'expédition de

la Juftice , que les Juges mêmes ; les fentimens

qu'ilsavoient mis par écrit en particulier dans leurs

cabinets , étant comme des Oracles que les Juges

étoient obligés de fuivre , & même de prononcer

en public dans leurs Tribunaux. Augufte , qui

avoit établi cet uſage fi honorable pour les Jurif-

confultes , fignala encore leur mérite d'une autre

maniere , en élevant Varus & Capito à la dignité

de Confuls , & en offrant le même honneur à

Cafcellius & à Labeo , qui s'en rendirent plus di-

gnes en le refufant.
Leg. 2. Sec. 44. & Seq.

de Orig. Jur.

Au furplus , comme les harangues de Démol-

thenes donnerent un éclat extraordinaire au Bar-

reau d'Athenes , de même les Oraiſons de Cicé-

ron firent retentir le Barreau de Rome d'applau-

diffemens & d'acclamations. Mais à quel point de

gloire le Barreau Romain ne s'eft-il pas accru ,

quand les Jurifconfultes formerent le Confeil des

Monarques du monde , lorfqu'ils inſpirerent à

ces grands Empereurs tant de Loix , d'Ordon-

nances & de Refcrits pour le bien des Nations ?

En effet , pourquoi ont - ils tous été exempts de

Charges publiques , perfonnelles ou domeſtiques ,

fi ce n'eft que leurs fonctions auprès des Princes ,
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n'ayant point de bornes , ils ne reconnoifſoient

ni lieu certain dans leurs exercices , ni limites

dans la durée. Leg. 30. ff. de excufat. Tutor.

Confidérez Adrien fur fon Trône ; ( Spartian.

in Adrian. ) vous le verrez environné des fameux

Jurifconfultes Prifcus , Julianus ( 1 ) , Celfus , &

de pluſieurs autres ; tous occupés à rendre fa puif-

fance légale & fon gouvernement équitable.

Jettez les yeux fur Antonin , fur Marc-Aurele ,

vous reconnoîtrez leur fagelle aidée , foutenue

& perfectionnée par de femblables Miniftres ;

Verus , Valens , Metianus - Sævola Marcel-

lus . & c.

Suivez Alexandre Sévere dans tous les endroits

où il fe porte ,
vous le trouverez fans ceffe ac-

compagné du Jurifconfulte Ulpien , fon Tuteur,

fon Secrétaire & fon principal Miniftre. Ce Prince

fuivit toujours les avis de cet illuftre Jurifcon-

fulte , & s'en trouva bien , ainfi que de ceux de

Papinien , qu'il honora de fon amitié , & qu'il fit

Préfet du Prétoire (2).

(1) Voyez à la page 101 du Difcours la Note N° 2.

(2) Papinien, Jurifconfulte renommé du troifieme fiecle,

Avocat devint Préfet fous l'Empereur Sévere. Ce Prince

mit en lui une confiance fi particuliere , qu'il lui recom-

manda , par fon teftament , fes fils Caracalla & Geta. Le
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Enfin que pourroit-on dire de plus , fi pour

marquer la plus haute eftime qu'Augufte , Tibere

& plufieurs autres de leurs fucceffeurs , firent de

la fonction d'Avocat , nous ajoutons avec con-

fiance , d'après Suétone , Plutarque & d'autres Hif-

toriens dignes de foi , que ces Empereurs vou-

lurent eux-mêmes faire au Barreau l'apprentiſſage

de l'art de régner par'celui de bien dire , & que la

Tribune fut l'école de leur vertu , avant que le

Palais Impérial ait été le théâtre de leur gran-

deur? Oui, ces Empereurs voulurent eux-mêmes,

& encore après eux les héritiers de leur fceptre

confentirent auffi de fréquenter le Barreau , même

de s'y exercer pour apprendre à défendre les bons ,

& à pourfuivre les méchants avant d'abfoudre les

uns par Juſtice , & de pardonner aux autres par

clémencé.

premier , ayant fait mourir fon frere , voulut obliger Pa-

pinien à compofer un Plaidoyer , pour l'excufer , ou plutôt

pour le décharger de ce meurtre devant le Sénat& le Peuple ;

mais ce judicieux Orateur lui répondit : Qu'il étoitplusfa-

cile de commettre unfratricide , que de l'excufer ; & que c'é-

toit fe rendre coupable d'un fecond crime , & pareil au pre-

mier, que de vouloir accufer un innocent , après lui avoir

ôté la vie. L'Empereur Caracalla , indigné de cette réponſe ,

lui fit trancher la tête l'an 212 , âgé de trente-fept ans. Il

avoit déja compofé plufieurs bons Ouvrages.
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par

Céfar & Pompée mirent leur gloire à mériter ,

des Plaidoyers folemnels , les applaudiſſemens

de leurs Concitoyens , avant que d'avoir, conçu

l'ambition d'arracher leurs hommages par une

domination forcée. Cicéron le témoigne , & nous

fait auffi remarquer l'eftime que faifoit Auguſte ,

fucceffeur de Céfar , de la Profeffion d'Avocat ,

lorfqu'il nous dit que cet Empereur , fuivi d'un

nombreux cortege , defira lui-même d'introduire

au Barreau Caïus & Lucius , fes petits- fils ( 1 ).

Tibere tint à-peu-près la même conduite à l'égard

de fon fils Drufus ; il folemnifa même , par un

préfent qu'il fit au Peuple , le jour que Néron &

Drufus , aînés des enfans de Germanicus , parurent

pour la premiere fois au Barreau. Sueton. in Au-

guſt. cap. 26. in Tiber. cap. 15& 54.

(1 ) Un vieux Soldat d'Auguſte , ayant un Procès , s'a-

vifa de s'adreffer à ce Prince , en le priant de vouloir bien

défendre fa Caufe. Augufte , par eftime pour ce Vétéran ,

dont il connoiffoit la bravoure & les longs fervices , lui

promit de lui donner un bon Avocat. « Eh quoi ! répondit

» le Soldat , quand il fallut à Actium vous défendre contre

» Marc-Antoine , ai-je envoyé un autre à ma place ? N'ai-je

» pas payé de ma perfonne , & reçu les bleffures que vous

» voyez » Augufte , touché de ces reproches , fe tranf-

porta lui-même au Barreau , & plaida la caufe du fier Mi-

litaire , qui fans doute eut le fuccès qu'il s'étoit promís

d'un Avocat de cette importance.
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Titus , cet Empereur qui ne pourrajamais être

en oubli, plaida pareillement & plufieurs fois avant

de monter fur le Trône Impérial. Eh ! ne pour-

roit -on pas les citer tous également ?

Il feroitencore inutile d'entrer dans le détail de

ce que les Empereurs Arcade , Honorius , Théo-

dofe le Jeune , Valentinien III , Martian , Léon le

Vieux , Anthémius , Léon le Jeune , Zénon ,

Anaſtaſe I , Juſtin l'Ancien & le célebre Juftinien ,

ont fait en faveur de la Profeffion. Contentons-

nous de rapporter ici ce que Léon & Anthémius

ont eux-mêmes reconnu : cc Que les Avocats ,

» dans les affaires publiques & particulieres , raſ-

» furent ce qui eft chancelant , relevent ce qui

» eftaccablé, foutiennent les eſpérances de celui-

» là , ont ſoin de la vie de celui-ci , procurent

l'avantage des defcendans de l'un & de l'autre ;

» & ne font pas moins utiles au monde , que ce

brave Soldat qui prodigue fon fang & fa vie

» dans les combats pour le bien ou le falut des

Peuples>>.

לכ

ככ

22

Advocati qui dirimunt ambigua fada caufa-

rum,fuæque defenfionis viribus in rebus fæpèpu

blicis acprivatis lapfa erigunt ; fatigata reparant,

non minùs provident humano generi , quàmfipræ-

liis atque vulneribus Patriam parentefque falva-

rent. Nec enim folos noftro imperio militare cre-

dimus
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1

dimus illos , qui gladiis , clypeis & thoracibus

nituntur,fed etiam Advocatos ; militant namque

caufarum Patroni , qui gloriofæ vocis confifi mu-

nimine, laborantium fpem , vitam & pofleros de-

fendunt. Leg. 14. de Advoc. diverforum judi-

ciorum .

Paffons maintenant à la gloire du Barreau Fran-

çois. Quoique ce Barreau , dans les commence-

mens de notre Monarchie , n'aitpas joui d'un luftre

confidérable , à caufe des troubles qui régnoient

dans les Gaules ; cependant Céfar nous affure

que les Druides , Prêtres des Gaulois , étoient

Juges parmi eux au cas de crime & de meurtre ,

comme auffi dans les cas de difpute fur une fuc-

ceffion ou fur les bornes féparant un champ : en-

fin qu'ils décidoient prefque toutes fortes de dif-

férents , foit publics ou particuliers. Lib. 6. de

Bello Gall

Mais , au rapport de Saint Jerôme , la France

a de tout temps été en réputation , à cauſe de la

force & de la vérité des principes employés par

les Orateurs dans fes divers Tribunaux. In Epift.

2. adversùs vigilant. fub Princip.

Suivant Juvénal, un de nos premiers Contem-

porains , notre Nation a même enfeigné à celle de

la Grande-Bretagne, l'éloquence du Barreau.

V
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i

Gallia caufidicos docuit facunda Britannos.

De conducendo loquiturjam Rhetore Thule.

Sat. 15 , v. 111 & 112.

Il est vrai qu'en ces temps éloignés , les Procès

n'étoient pas communs ; leur fujet étoit ſimple ,

par conféquent aifé à terminer ; le Fait y avoit

beaucoup plus de part que le Droit : auffi la dé-

cifion s'en faifoit-elle par témoins plutôt que par

la preuve de titres ou d'écrits , & fouvent le fort

des armes ou des épreuves fuffifoit. De forte que

le Confeil de Pierre de Fontaine , donné par du

Cange , & le Livre à la Reine Blanche , qu'on

attribue au même Pierre de Fontaine , lequel aidoit

fouvent le Roi Louis IX. à rendre la juftice ; font

peut -être les premiers Ouvrages dignes de re-

marque, qui foient fortis de la plume d'un de nous

avant que le premier Parlement de France eût été

rendu fédentaire.

Néanmoins , fuivant plufieurs Auteurs , Lé-

giftes & Hiftoriens , la gloire du Barreau Fran-

çois fe reporte à l'Hiftoire la plus reculée de la

Gaule; car c'eft dans cette contrée que l'éloquence

parut vouloir fe fixer , lorfqu'une flotte de Pho-

céens , Colonie Grecque , vint s'établir en Pro-

vence , & y fonda la Ville de Marſeille , devenue

peu de temps après une feconde Athenes, Céfar ,
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en quelques endroits , Tacite , Suétone & d'autres

Auteurs anciens , tels que Diodore , Diogene-

Laerce , Hérodote Juſtin , Collumelle• &

Agathias , qui avoit exercé la Profeſſion d'Avo-

cat , conviennent tous que rien n'égaloit le cou-

rage & l'éloquence des Gaulois. Cinq de leurs

Orateurs font parvenus à l'Empire, Tacite , Pro-

bus , &c.

teurs ,

Avant le Chriftianifme , l'émulation des Ora-

excitée par les récompenfes honorables

des Empereurs , augmenta tellement le nombre

de ces Orateurs , que fous l'empire de la vraie

Religion , quelques-uns d'eux , & les mieux pen-

fant , font devenus les Peres & les Docteurs les

plus éloquens de l'Eglife , & les autres les Mi-

niftres de nos Rois , ou les chefs de leurs Tri-

bunaux.

Après les Felix ( 1 ) , les Evre , les Ambroiſe ,

les Chryfoftôme , les Germain , les Philogone ,

furnommé la Bouche d'Or ; les Aufone , les Se-

condat , les Profper , les Grégoire de Tours , &

( 1 ) Célebre Avocat , qui vivoit fur la fin du deuxieme

fiecle , ou au commencement du troifieme . Il avoit com-

pofé un Dialogue en latin , dans lequel il introduifoit un

Chrétien & un Païen , qui difputoient enſemble. Nous en

avons deux Traductions en françois.

V ij
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une infinité d'autres hommes illuftres formés , tant

à l'Ecole de Marſeille , que dans la Profeffion du

Barreau , où ils avoient défendu avec tant de fuc-

cès , & comme Avocats , les Pauvres & les Or-

phelins ; Guy Foucault fe trouve un de nos plus

anciens Athletes. Ce premier Légifte de France ,

né à Saint-Gilles fur le Rhône , après avoir porté

les armes pendant quelques années , s'adonna à la

Profeffion du Barreau , & enfuite fe livrant à

l'étude des Loix , il compofa pluſieurs Traités ſur

le Droit. Saint Louis le fit fon Secrétaire ; ayant

perdu fa femme , il prit l'état Eccléfiaftique , de-

vint Archidiacre , enſuite Evêque du Puy en Vé-

lay , de-là Archevêque de Narbonne : enfin Ur-

bain IV le fit Cardinal & Evêque de Sainte-Sabine ,

l'envoya Légat en Angleterre , & à fon retour il

fut élu Pape , l'an 1265 , fous le nom de Clé-

ment IV.

à dire de Saint Paulin ,
Que n'auroit-on pas

Evêque de Nole , de Sulpice Sévere , ce grand

Auteur Eccléfiaftique , & de nombre d'autres ,

qui , ayant d'abord fuivi le Barreau , firent depuis

tant d'honneur à l'Eglife par leur piété , ainſi que

par

leur doctrine? d'un Juvénal des Urfins , d'un

Jean Defmaretz , Avocat au Parlement , le con-

fident & l'ami de Charles V , le plus fage de nos

Princes ? & encore de Yves de Kaermartin , Offi-
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cial & Archidiacre de Rennes , enfuite de Tré-

guier, qui plaidoit fi fouvent pour les Pauvres. ?

Ce pieux & charitable Avocat , qui mourut en

1303 , âgé de cinquante ans , fut canonifé en

1347. Auffi notre Ordre l'a-t-il adopté pour Pa-

tron , à caufe de fes rares vertus.

Enfin le Parlement de France , rendu féden-

taire fous Philippe-le-Bel , en 1286 , le Barreau

commença à prendre plus de confiftance . Plufieurs

cauſes fervirent à le perfectionner ; & ces cauſes ,

en réveillant le zele des Avocats , en accrurent le

nombre. L'inftitution des Parlemens , l'érection

& l'augmentation de différens Tribunaux , l'éta-

bliffement des Univerfités , le renouvellement de

l'Etude du Droit Romain , la rédaction des Cou-

tumes , les nouvelles Ordonnances de nos Rois ;

tout contribua à étendre la Profeffion , & à forti-

fier la capacité des Avocats. On embraffa cet Etat

avec empreſſement , on le cultiva avec ardeur

& l'on y parut avec éclat. Le Barreau devint la

porte des dignités , l'école d'une éloquence juri-

dique , le théâtre & le champ de la folide gloire.

En un mot , la France eut en divers temps , comme

en divers lieux , ſes Démoſtenes , ſes Cicérons ; &

c'eſt bien aux Avocats qu'on peut véritablement

faire l'application de ces paroles de la Loi : qu'on

ne doit fouffrir aucune humiliation en préférant la

V iij
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néceffité de demeurer debout au droit d'être affis.

Leg. 6. §. 6. Cod. de Poftul.

Combien de Jurifconfultes célebres par leurs

talens , & encore par la régularité des mœurs, par

l'obfervance à la difcipline , aux dogmes & aux

Loix de l'Eglife , ne releverent-ils pas leur fonc-

tion , au point que les Eccléfiaftiques fe firent un

mérite d'y avoir quelque part ? Cette liaiſon , &

cette heureuſe union augmentant le zele des Avo-

cats , leur charité ſe fignala de plus en plus dans la

défenſe des perfonnes féculieres , des veuves , des

orphelins , des pauvres ; enfin de ces gens accablés ,

foit par le poids d'une puiſſance étrangere , ou gé-

miffant fous le faix de leur propre mifere. Oui , en

tout temps ces Athletes de l'innocence opprimée

s'efforcerent d'attirer fur leurs Clients les regards

favorables de la Juftice , & ils ont fouvent réuſſi.

Cependant le Barreau fe fortifiant de jour en

jour , fe reffentit encore de la chaleur & du zele

occafionnés par le rétabliſſement des Lettres. En

effet , s'il s'augmenta confidérablement fous le

Grand Charlemagne , fon Inftituteur , il fleurit

davantage fous le regne de François I , ainfi que

fous les fuivans ; & files Lettres y contribuerent ,

le zele de ceux qui s'adonnoient au noble exercice

de cette Profeffion , & qui faifoient les plus grands

efforts pour s'en rendre plus dignes , y eut auffi
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une bonne part : tels fe font diftingués nos fa-

vans Chevaliers-ès-Loix , qui , en ſe livrant à

l'étude , fe mirent d'abord en état de feconder

leurs Anciens : & de ce nombre font les Alain-

Chartier , fous Charles VI ; les de Thou , les

Briffon , les Bignon , les Pierre Seguier ( 1 ) , les

Montholon , les Pitou , les Etienne d'Aligre , les

Loyfel , les Briçonnet , les Lefevre , les Pelle-

tier , les Gilbert , les de Meſmes , les Dumeſnil ,

les Arnauld , les Talon , les Molé ........ noms

chers à la Magiftrature & au Barreau , mais auffi

utiles à nos Rois , que précieux à la Patrie : les

Choppin , les Robert , les Pafquier , les de la

Martelliere , & ce Dumoulin , le Papinien de la

France.

On fait que l'ambition n'y entrant pour rien ,

de la Martelliere , Augufte Galland , & plufieurs

autres habiles Jurifconfultes , ayant été faits Con-

feillers d'Etat , n'abandonnerent pas , malgré ces

honneurs , le Barreau ; & qu'Antoine Arnauld,

par le goût qu'il avoit pour fa Profefſion , refuſa

la Charge d'Avocat-Général , ainſi qu'une place

(1) Auteur de M. Seguier , aujourd'hui Premier Avocat-

Général , qui , dans cette fonction fi noble , & depuis plus

de vingt-cinq ans , le fait revivre avec tant d'éclat , ainfi

que fon grand-oncle , l'illuftre Chancelier de fon nom.

Viv
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au Confeil de Sa Majefté. On n'ignore pas non plus

que Charles Dumoulin , & quelques autres , n'ac-

cepterent point les Charges de Confeillers qui

leur furent offertes : & pourquoi ? Parce que ces

modeftes Jurifconfultes étoient perfuadés qu'il n'y

avoit point d'emplois au-deffus de la capacité des

Avocats , point de dignités qui furpaffaffent leur

mérite , point d'honneurs qui ne fuffent égalés par

leur vertu. Oui , & c'eft à tant de titres qu'ils

étoient autrefois admis à toutes les cérémonies ,

ainfi qu'aux folemnités de la Cour. On trouvera

dans fes Regiſtres une infinité de preuves de cet

ancien ufage , lequel ne pouvoit que tendre à l'a-

vantage général , mais qui s'étant malheureuſement

aboli , cette négligence a peut-être été la cauſe

d'un détriment fenfible pour l'Ordrê.

Enfin , que pourroit-on imaginer au-deſſus de

tous ces honneurs que tant de Princes ont rendus

à notre Profeflion , après qu'un Roi même dai-

gna s'y adonner? Oui , defcendant de fon Trône ,

il fe déroboit à une foule de Courtisans , pour ve-

nir défendre dans le Barreau les intérêts des Par-

ticuliers. C'eft ce que voulut bien faire , felon

le témoignage de Pierre de Blois ( 1 ) , Richard ,

( 1) L'un des plus favans Ecrivains du douzieme fiecle.

La meilleure édition de fes Ouvrages eft celle de Pierre de

Gouffainville , en 1667.
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Roi d'Angleterre , lorfqu'il plaida lui-même dif-

férentes Cauſes dans notre augufte Parlement ( 1 ).

Quelle gloire pour les Avocats , a dit un An-

cien , lorsqu'un Monarque veut bien fufpendre

le cours des reſpects qu'attire fa Robe royale ,

afin d'honorer la leur par un fpectacle fi tou-

chant !

On fait que l'Empereur Charles-Quint , ce fa-

meux Rival de la gloire de François I ; que Chri-

tine , Reine de Suede , fi connue par la beauté

de fon génie , par fon goût pour les Sciences , &

par l'affection qu'elle portoit aux Gens de Lettres ;

ainfi que Pierre le Grand , l'un de ces Princes.

rares & extraordinaires , que la Providence fuf-

cite pour faire fortir les Nations de la barbarie

& de l'ignorance on fait , dis - je , que lorfque

ces Têtes couronnées , ainfi que quelques autres

également illuftres , vinrent en France , elles ho-

norerent chacune de leur augufte préſence notre

:

(1) Richard I , furnommé Coeur de Lion , Roi d'Angle-

terre , & en même temps Comte de Poitou & Duc de Nor-

mandie , qui vivoit dans le douzieme fiecle. Il fut de tous

les Princes croifés , l'un de ceux qui jetterent le plus de

terreur dans l'efprit des Sarrafins & des Infideles ; auffi rem-

porta- t-il plufieurs victoires fur Saladin , & s'empara-t- il de

l'Ile de Chypre , en 1191 , MORNAC , ad Leg. 6. §. 5. Cod.

de poftul.

2
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Barreau. Que même ce Czar , qui étoit fi affable,

defirant d'être Membre de l'Académie des Scien-

ces , cette Académie s'en décora; & que ce Prince

s'entretenant avec tous les Savans de la Capitale ,

entr'autres avec plufieurs de nos habiles Jurif-

confultes , propofa à quelques-uns des avantages

& des récompenfes confidérables pour les attirer

en Moſcovie.

Que parmi nos Rois , les amis de la Juſtice ,

Charlemagne , Louis IX , Charles V , Henri IV,

Louis XIII..... fe plurent fouvent aux plaidoi-

⚫ries d'Avocats. Ce mot fi connu du Grand Henri

nous le confirme , lorfqu'il dit , qu'ils paroiffoient

avoir tous deux raifon , après avoir entendu les

deux Avocats plaider contradictoirement.

Que ce même Henri , l'amour de la France,

& le Duc de Savoye , confentirent l'un & l'autre,

en 1594, dans une Caufe célebre contre les Jé-

fuites, enfaveur de l'Univerfité de Paris , d'enten-

dre le Plaidoyer que prononça Antoine Arnauld,

'Avocat au Parlement , qui fe diftinguoit dès-lors

par fon éloquence , & qui depuis fe fit encore

connoître par fon érudition , ainfi que par un

excellent Livre , intitulé : Le franc & véritable

Diſcours , contre le rappel des Jéſuites en France,

& par pluſieurs autres bons Ouvrages ( 1 ).

( 1 ) Il étoit le fils aîné d'Antoine Arnauld , Capitainę
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Que Charles V, Duc de Lorraine , l'un des plus

grands Capitaines du dernier fiecle, & qui fut mis

fur les rangs , pour remplir le Tròne de Pologne,

étant venu auffi à Paris , après la Paix des Pyren-

nées , ſe rendit plufieurs fois aux diverſes Séan-

ces de la Cour , dansla vued'yentendrefes Orateurs.

Nous avons joui , dans ces derniers temps , de

l'augufte préſence du Roi de Danemarck , Chrif

tian VII ( 1 ). Et tout récemment ne venons-nous

de Chevaux - Légers , & enfuite Procureur & Avocat→

Général de la Reine Catherine de Médicis. D'ailleurs , ce

Jurifconfulte fut très-eftimé , tant à caufe de fa grande pro-

biré , & de fes excellentes qualités , qu'à caufe de l'éten-

due de fon génie. Il eut de Catherine Marion , fille de

l'Avocat - Général , vingt enfans ou petits - enfans , dont

Arnauld d'Andilly ; Arnauld, le célebre Docteur de la Mai-

fon & Société de Sorbonne ; Angélique Arnauld , Abbeffe de

Port-Royal des Champs , Ordre de Citeaux , & qui mit

la réforme dans fon Abbaye à l'âge de dix-fept ans ; Arnauld ,

Marquis de Pomponne , Miniftre & Secrétaire d'Etat , qui

fut employé en diverfes Négociations & Ambaffades , &

qui fut auffi très - eftimé par fon exacte probité & par fa

capacité dans les affaires ; Henri Arnauld , Evêque d'An-

gers , qui ne fortit qu'une feule fois de fon Diocèfe , & ce ,

pour conférer fur la Religion avec le Prince de Tarente ,

qu'il eut le bonheur de convertir , & de réconcilier avec le

Duc de la Trémouille , fon pere , &c.

( 1 ) MM. Gerbier & le Gouvé plaidoient ; le premier

eut l'honorable avantage d'adreffer la parole au Monarque.
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pas d'avoir le glorieux avantage de pofféder dans

le Barreau le Frere de cette Reine incompara-

ble , dans l'augufte perfonne de l'Empereur Jo-

feph II , fous le nom de M. le Comte de Falc-

kenſtein .? Cet excellent Prince , dont le départ

vient de caufer tant de regrets , affiſtant à quel-

ques-unes de ces grandes Audiences , n'a - t - il

pas eu la bonté de témoigner à nos propres Con-

freres , à ceux à qui il s'étoit d'abord adreffé ,

( & ce tant il eft affable ) de la fatisfaction , après

avoir entendu alternativement les deux Avocats

qui y portoient la parole ( 1 ) ? En un mot , com-

( 1 ) Plaidant MM Treilhard & Hardouin. Et ceux aux-

quels SA MAJESTÉ IMPÉRIALE s'adreffa d'abord , & qu'Elle-

honorade fes di férentes demandes, furent MM. Belot, de Vil-

leneuve , Roffignol de la Ronde , Boudet fils , &c.....

De vifu & auditu teftisfui.

Mais , le Jeudi 15 Mai 1777 , Sa Majesté Impériale eut

la fatisfaction d'entendre à l'Audience M. S guier , & de

pouvoir par Elle-même fe confirmer dans la perfuafion où

Elle étoit , de toute l'étendue du mérite , ainfi que de la

haute fcience & des rares talens de ce Chef renommé des

Orateurs du Barreau. Ce premier Avocat - Général eut le

don de faire entrer à propos dans un brillant exorde l'éloge

auffi délicat que vrai , des trois Têtes couronnées dont il

avoit à parler ; éloge touchant , digne de la préfence au-

gufte d'un auffi grand Souverain , du lieu refpectable où ce

R
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bien de Potentats procurerent -ils par une atten-

tion marquée d'honneur & de gloire à notre Bar-

reau , en daignant nous y entendre avec une com-

plaifance obligeante.

Dans ces heureux temps où le Premier Préſi-

dent de Thou ne vouloit aller à l'Offrande à S.

André-des-Arcs , qu'après l'Avocat le plus an-

ciennement reçuau Barreau , ( tant lapourpre hono-

roit alors le mérite & la dignitédu premier Barreau

de France ! ) oui , dans ces heureux temps , lorſque

quelque Préfident , ou quelque Sénateur venoit à

ſe démettre , on fait que le Parlement nommoit

feul à cette Place : mais dans la fuite cette Cour

choifit trois Sujets , dont les noms étant préfen-

tés au Roi , Sa Majefté confirmoit l'un d'eux pour

remplir la Place vacante ; & les Sujets préſentés

étoient toujours pris dans le fein du Barreau ,

Souverain s'étoit bien voulu rendre pour la feconde fois , &

de l'éloquent Jurifconfulte qui le prononçoit.

Ce fut dans une affaire relative au Duché de S. Simon ,

& caufée par la Grandeffe qu'avoit accordée SA MAJESTÉ

CATHOLIQUE au Duc de ce nom . Il s'y agiffoit de décider

fur une queftion importante , qui concernoit une fubftitu-

tion , laquelle paroiffoit pouvoir le régler , foit fuivant les

Ordonnances de nos Rois , ou foit conféquemment aux Loix

& aux maximes du Majorat du Royaume d'Eſpagne.
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1

comme la pépiniere légitime de la haute Magif

trature.

Auffi c'eft cet Ordre qui a donné des Chance-

liers à la France , des Premiers Préfidens aux

Cours , des Avocats & des Procureurs-Généraux

aux Grands-Jours (1); tels les Juvenal des Urfins ,

(1) Alors les Avocats-Généraux s'appelloient Avocats-

Particuliers du Seigneur Roi , & les Avocats du commun ,

ou des Particuliers , Avocats-Généraux des Parties. L'ufage

a changé , c'eft le contraire aujourd'hui. Voyez les Dia-

Logues de Loyfel , pag. 459.

His ergo pateant Themidis fedes &fubfellia , quorum ore

fora tonuerunt.

Les Juges fe font toujours fait honneur d'avoir exercé

la Profeffion d'Avocat ; & les Maîtres des Requêtes , en

joignant dans leurs fonctions l'éclat à l'autorité , ne parta.

gerent-ils pas les occupations des anciens Avocats , lorfqu'à

leur exemple ils confultoient ? Auffi par la fageffe des avis

qu'ils donnoient en particulier , ils ajoutoient alors un nou-

veau relief à celle des Jugemens qu'ils rendoient en Pu-

blic.

On entend par les Grands-Jours , ou les Grands Plaids ,

une Cour que nos Rois inftituoient quelquefois dans les

Provinces pour y juger fouverainement des crimes , pour

connoître & décider de tous les abus , fáutes & malverfa

tions , des Officiers des Provinces où fe tenoient ces Grands-

Jours , fur le fait & la fonction de leurs Charges. Les

pouvoirs donnés à ces Affemblées de Commiffaires du Roi ,

duroient un certain temps , & commençoient ordinairement
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les Lifet , les Sillery , lesJanin , les Briçonnet , les

Seguier , les Pithou', les d'Aligre , les Nicolaï ,

les de Miromefnil , les Portail , les Dagueſſeau ,

les Chauvelin.....

VoyezLoyfel dans fes Dialog. p. 450 &fuiv.

,

Sous les précédens regnes de nos Rois les

Guillaume Durand ( 1 ) , les Belle - Perche , les

Mornac , les Gentilis ( 2 ) , les Ayrault ( 3 ) , les

après quelques grandes Fêtes de l'année : on les nom-

moit auffi Afifes ; & là on y jugeoit comme dans les

Parlements.

( 1 ) L'un des plus favans Jurifconfultes du treizieme

fiecle , & qui parvint à l'Evêché de Mende , en 1286. On

a de lui , Speculum Juris , & Juris Repertorium : ainfi que

Rationale Divinorum Officiorum.

(2) On poffede de ce Jurifconfulte plufieurs Ouvrages

bien écrits , & remplis d'une profonde érudition , tels que

les trois Livres , Dejure belli ; plus , Dejure publica Populi

Romani; de Conjurationibus ; de Donationibus inter virun

& uxorem ; de bonis maternis &fecundis nuptiis ; de Jurif

dictione.

( 3 ) Pierre Ayrault a donné un Traité ſur la Puiſſance

Paternelle , qu'il avoit fait à l'occaſion de fon fils , lequel

s'étant mis dans la Société des Jéfuites à fon infçu , il n'avoit

pu réuffir à l'en retirer. Nous avons encore de fa compofi-

tion un Livre très-curieux , intitulé : L'Ordre& Inftruction

Judiciaire , dont les anciens Grecs & Romains ont ufé

dans les accufations publiques , accommodé à l'usage de

France.
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Coquille , les Gaucher de Sainte - Marthe , dit

Scévola, les Marillac , qui ont poffédé de ſi grandes

Chargesfous François I , Henri IV& Louis XIII ;

les Loyer , les Fabry , les Hottomans , ainſi que

l'incomparable Cujas , qui les réuniffoit tous par

la fcience & les talens ; & ce Papire Maſſon , qui

fut l'ami de M. de Thou , & qui nous a laiffé la

Vie de Cujas.

Sous le regne glorieux de Louis XIV , à quel

degré le Barreau s'eft-il élevé ! Les Auzanet , les

Bafnage , l'honneur du Barreau de Normandie ,

les Pucelle , les Domat , les Fourcroy , les Loy-

feau , les Riparfond , les Gueret , les le Maître ,

les Huffon , les le Mercier , les Dupleffis , les

Ricard, les le Brun , les Léchaffier , les Iffalys.

Sous celui auffi doux qu'heureux de Louis XV,

les Deblaru , les Duhamel , les le Normand , les

d'Héricourt , les Prevot , les Cochin , ce Cicéron

de notre fiecle : tous ont fait l'ornement & la

gloire de notre Barreau (1).

Auſſi étoit-il dû à ce Barreau de peupler la

( 1 ) Si les Grecs ont donné les noms de chacune des

Graces aux trois Harangues qui nous reftent d'Efchine , &

ceux des Mules à neuf de fes Epîtres : quels noms donne-

rons-nous donc à quelques-uns des Plaidoyers de ces célebres

Avocats ?

Magiftrature ,
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Magiftrature , de donner des Chefs à la Juſtice ,

ides Rédacteurs aux Ordonnances , tel Auzanet ;

des Confervateurs aux anciens Ufages , comme

un de Cugnieres , un Démaretz , un de Fontaine ;

des Interpretes aux Coutumes , tous nos Com-

mentateurs ; des Orateurs portant la vérité dans

un Sénat éclairé , comme un le Maître , un Ar-

nauld , un Pageau , un Bouchel , un Aubry , un

Terraſſon , furnommé la Plume d'Or ; des Savans

pour conferver les Oracles de la Cour , comme

un Gueret , dans fon Journal du Palais chef-

d'œuvre qu'on ne peut trop étudier ; un Bacquet ,

dans fon Traité fur le Domaine & les Droits du

Roi , pareillement précieux ; un Loyſeau , dans fon

Traité du Déguerpiffement ; un Bretonnier , un de

Lauriere , un Dufreſne , un Argou ; un ornement

à l'Académie , comme ce Patru , dont le Parnaffe

François , dans fes beaux jours , prit les avis ;

des Oracles pour le Droit public & pour le Droit

de la nature & des gens , comme un Coquille , un

Domat , un George le Roi , qui furent confultés.

tant de fois par les Têtes couronnées.

Citer ces noms devenus illuftres , c'eſt rappel-

ler les fervices qu'ont rendus ceux qui les ont

portés, foit à l'Etat , aux Citoyens , ou au Chef ,

ainfi que le zele dont ils ont toujours été animés

pour une Cour , dont ils ont pareillement fait la

X
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gloire & l'ornement. Auffi dans ces heureux temps

une union admirable régnoit-elle dans l'Ordre ;

il y avoit un fi grand amour entre les Avocats

& tant de charmes pour l'ame & pour l'efprit , que

l'on a vu plus d'une fois des Chanceliers quitter

leur dignité pour venir fe repofer aufein de leurs

Confreres. Retourner à fon premier état , & s'y

plaire , n'est- ce pas un figne affuré qu'on y a d'abord

vécu heureux & qu'on y a eu de l'agrément?

Auffi , dis-je , exiftoit-il une docilité admirable

entre les Jeunes pour leurs Anciens , & une dé-

férence pour cette vieilleffe qu'honoroit une lon-

gue vie paffée fans reproche ; enfin une touchante

tendreffe de ceux-ci envers ceux-là , en leur don-

nant d'amitié d'excellens préceptes moraux ; &

encore des exemples à fuivre d'une fageffe non

équivoque ( 1 ) en un mot , de la part de tous ,

le plus grand refpect , un attachement inviolable

& un mâle courage ſe manifeſtoient dans les occa-

fions pour le Roi , pour fon Parlement , pour les

Loix , pour la liberté de l'Ordre , ainfi que pour

les droits des Citoyens. Pas de plus grand bon-

(1) Oui , de cette fageffe , élan d'une belle ame ,

Que rien ne peut troubler , qu'aucun defir n'enflamme ;

Et qui par fon mérite , le plus cher à nos yeux ,

Fait le charme du cœur d'un homme vertuenx.
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heur pour ces Jurifconfultes , que de venir au

Palais confraternifer , fe communiquer leurs lu-

mieres , & de pouvoir contribuer par leur pré-

fence aux honneurs & aux féances de la Cour.

Temps fortuné de notre Ordre ! que ne fub-

fiftez-vous encore ! mais pourquoi non ? les vef-

tiges n'en font pas fi éloignés , puiſque nous avons

vu un de Blaru , un Barjetton , habiles dans le

Droit écrit ; un Prevoft , favant Criminaliſte ; un

Barreau , profond dans les Fiefs & fur les Quef-

tions de Droit coutumier ; un Guéau de Rever-

ſeau , un Simon , un de la Monnoye , un du Vau-

dier , un de Gefne , un de la Vigne , un Dumont,

un Doucet , un Maillard , & tant d'autres excel-

lens Orateurs , venir journellement au Palais , &

y entretenir, par leur feule préfence , l'amour & le

zele de la Profeffion. C'eft ainfi que par cette

douce & fidele communication , fe formoit cette

étroite liaiſon oui , cette amitié fi précieuſe

entre tous les Membres de l'Ordre : & fi cet efti-

mable uſage ſe fût conftamment perpétué juſqu'à

nous peut-être les malheurs des derniers temps ne

feroient point arrivés ; car par une telle union dans

un Ordre qui ſera toujours inſéparable de la vraie

Magiftrature , on fe mettroit plus facilement à

l'abri des tempêtes du fort , & on ne pourroit

éprouver que bien rarement les éclats de la fou-

X ij
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1

que
ladre ( 1 ) , ou les rigueurs d'une Puiffance

bonté de fon cœur rendra toujours tardive à févir.

Qu'il eft beau de faire juftice par un acte de clé-

mence ( 2 ). Que le rétabliffement des Écoles

ainfi que des études fi néceffaires du Droit , pro-

curé par la fageffe du Monarque ; que nos confé-

rences à la Bibliotheque , notre affiduité au Bar-

(1) Tout chargés de lauriers , craignons encore la foudre.

CORNEILLE. Cid.

Un Nain voit quelquefois bien plus loin qu'on ne penſe ;

Au Géant qui le porte mettant fa confiance ,

Ils combinent tous deux les routes à tenir ,

Ou reftent dans le Port fans crainte d'y périr ;

L'un & l'autre certains de toute la clémence

D'un Chef toujours prudent , & de fa prévoyance.

(2 ) Quand Buffy- le-Clerc , du temps de la Ligue , eur

l'audace d'entrer dans la Grand'Chambre pour y faire lire

Ja lifte de ceux qu'il difoit avoir ordre d'arrêter , & qu'il

eut nommé le Premier Préfident avec dix ou douze Con-

feillers ; tout ce qui compofoit le furplus de cette Augufte

Compagnie fe levant aufli-tôt , fuivit généreuſement les Pre-

miers à la Bastille , & tous s'y trouverent accompagnés

par les Avocats du Barreau qui ne voulurent jamais s'en

féparer.

Il n'en eft pas du Juge comme d'un Militaire. Pour faire

un bon Juge , il faut bien du temps & beaucoup d'étude .

Augufte penfoit ainfi , lorſqu'après s'être rendu Maître du

Monde , âgé feulement de vingt-deux ans , il ne voulut pas

qu'un Sénateur pût juger , fimplement en matiere civile ,

avant d'être parvenu à l'âge de quarante ans.
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:

reau , notre zele pour le public ; enfin que nos

veilles , nos efforts rappellent l'ancienne dignité.

de l'Ordre : oui de cet Ordre , qui réuniflant

aux lumieres du Jurifconfulte les connoiffances

des Loix Romaines , des Coutumes & des Or-

donnances ; enfin la fcience du Droit naturel à

celui Eccléfiaftique & Civil : en un mot , Ordre

qui , joignant encore à l'élocution , à cette Elo-

quence particuliere du Barreau , la fimplicité de

mœurs , & la candeur du Philofophe , méritera

toujours aux yeux du Sage , de l'homme exempt

de préjugé , même à ceux les plus féveres de nos

Ariftarques modernes ( 1 ) , de l'emporter fur ces

(1 ) Ariftarque de Samothrace , l'un des plas fins & des

plus excellens critiques de l'Antiquité , Aleuriffoit 150 ans

avant l'ere chrétienne. Ptolomée Philometor , ( ainfi nom-'

mé par ironie , & parce qu'il déteftoit Cléopatre fa mere )

Roi d'Egypte , confia à ce Grammairien l'éducation de fon

fils. Mais la principale occupation d'Ariftarque fut de s'ap-

pliquer à la révifion des Poéfies d'Homere , dans laquelle

il prit le ton d'un févere Critique. De-là vient que ceux

qui fe mêlent de cenfurer les Ouvrages d'autrui,, font appel-

lés Ariftarques. Ce mot qui eft dérivé du Grec , étant pris,

à la leure , fignifie bon Prince.

Il ne faut pas confondre ce Critique avec un autre Arif-

tarque de Samos , célebre Philofophe Grec , qui vivoit

avant Archimede , c'est-à-dire , 230 ans avant J. C. lequel

avoit foutenu des premiers que la terre tournoit fur fon cene

X iij
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Orateurs d'Athenes & de Rome , ou au moins de

les égaler dans leur plus haute gloire , ainſi

dans leur antique fplendeur.

que

Sic mihi tarda fluunt , ingrataque tempora ,

qua Spem

Confiliumque morantur agendi gnaviter id quod

Equèpauperibus prodeft , locupletibus æquè;

Æque negleâum pueris , fenibufque nocebit.

Reftat ut his ego me ipfe regam , folerque eles

mentis.

HOR. L. 1. Ep. 1. v. 23 & fuiv.

Tout ce qui a été rapporté ci-deſſus d'après

Tite - Live , & d'après les autres Hiſtoriens &

Légiftes cités , a encore été extrait :

1º. Des Antiquités d'Aquitaine : 2° . des Dia-

logues ou Opufcules de Loyfel : 3°, du Traité de

Advocato , d'Huffon : 4° . des Mémoires de du

Tillet: 5°. des Regiftres de la Cour , ou de l'an-

cien Style du Parlement .

tre , & qu'elle décrivoit tous les ans un cercle autour da

Soleil. Ces Ariftarques étoient de la même famille , mais

par le caractere our façon de penfer , bien différens l'un de

l'autre. Il ne nous refte du premier , c'eſt-à-dire , de celui

de Samos , & le plus ancien , qu'un Traité de la Grandeur

du Soleil & de fa Diſtance avec la Lune.
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必:

Nº. II .

NOTE fur la Nobleſſe en général , &fur

les différentes modes dans la maniere de

s'habiller de nos Ancêtres.

L'AME d'un Noble devant être élevée , pleine de

zele pour le bien public , d'amour pour la ver-

tu ( 1 ) , & remplie d'horreur ou de haine pour

l'injuftice , la corruption , l'impofture , ainfi que

pour l'avarice , alors ce Noble jouit légitimement

de cette prééminence de convention qu'on lui ac-

corde volontiers fur le commun des autres hom-

mes: car fi celui qui a ce bon efprit, ce rare cou-

rage dans le cœur, n'eft pas Noble d'origine, il mé

rite de l'être , de quelque Profeffion qu'il foit ,

fur-tout quand fon état eft libre , honnête , utile ,

& indépendant.

(1) Cicéron auroit fouhaité , difoit-il , de pouvoir pré-

fenter à fon fils l'image de la Vertu ; perfuadé qu'on ne

pouvoit la voir fans en devenir éperdument amoureux.

X iy
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On a dit que la Nobleffe d'épée étoit plus art

cienne que celle de Robe : cela pouvoit être vrai

dans l'origine , puifque les hommes ont malheu-

reuſement commencé par fe battre entr'eux , en

voulant ſe rendre juſtice , & à décider leurs dif-

férents plutôt par le fort des armes & des épreu-

vės ( 1 ) , que par les lumieres de la raifon ou

celles des Loix. Mais à préfent , policés comme

nous le fommes , les Nobles de robe ne font-ils

pas au même degré que ceux d'épée ?

D'ailleurs , fi l'honneur & la gloire des familles

conſiſtent à pouvoir remonter d'âge en âge , dans

les fiecles les plus reculés , & à fe perdre dans les

ténebres d'une antiquité obfcure ou inconnue

nous ſommes tous également nobles , puiſque

nousavonstous & un chacun une origine également

ancienne. De plus , quoique l'adoption ne foit

(1 ) Théo:hberge , femme de Lothaire , Roi de France ,

ayant été accufée d'avoir commis , avant fon mariage , un

inceſte avec fon frere le Duc Habert , pour prouver fon

innocence , contre un foupçon , qui , quoique vaguement

fondé , déshonoroit le Roi , accepta , fuivant le Jugement

des Evêques , l'épreuve de l'eau bouillante. Le rang & la

qualité de Théothberge. l'ayant diſpenſée de fubir elle-même

l'épreuve , elle fit choix d'un homme , qui , par zele pour

l'honneur de la Reine , mit la main dans l'eau bouillante ,

& la retira fans mal apparent ; ce qui fuffit à fa juftification.

,
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point d'ufage en France , ne pourroit - on pas

cependant appeller adoption honoraire , cette

inftitution qu'on fait d'un héritier , ou d'un léga-

taire univerfel , à la charge de porter fon nom &

ſes armes ; ce qui tranfmet , oupour ainſi dire , ſubf-

titue la Nobleffe d'une famille en une autre.

,M. de Voltaire ( Hiſtoire Univ. pag. 240,

tom. II. ) en parlant de l'indifférence que les No-

bles d'armes portent à la Nobleſſe de robe , dit

que c'eſt un refte de l'ancienne barbarie que d'at-

tacher un fentiment en quelque forte dédaigneux

à la plus belle fonction de l'humanité , celle de

rendre la juſtice.

Lorfque cette fuprême adminiſtration fut con-

fiée à des gens de Loi , les Barons ou Chevaliers

s'adonnerent indifféremment les uns à cet emploi

honorable , d'autres à la Profeffion diftinguée des

armes. Les premiers s'appelloient Chevaliers-ès-

Loix , les autres Chevaliers-d'Armes.

Simon de Bucy , Préfident au Parlement en

1344, ainfi que dans le même temps Jean Lejai ,

Préfident aux Enquêtes , & les autres Gens de

Robe, étoient qualifiés de Chevaliers-ès-Loix.

Les Préfidens du Parlement qui ont fuccédé

dans ces fonctions aux Barons , ont encore rete-

nu le titre & l'ancien habillement des Chevaliers.

Ils portoient également le titre & les armes de
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Comtes , de Barons , ou de Chevaliers , fuivant

leur droit de naiffance. Auffi le Chancelier de

Cheverny fe faifoit-il nommer Comte de Che-

verny : & s'il n'eft plus d'un ufage auffi fréquent

parmi la Nobleffe de Robe , de ſe faire appeller

du nom de fa Terre ou de fa Seigneurie , comme

autrefois , c'eft qu'on préfere le titre qui annonce

la puiffance publique dont on eft revêtu , plutôt

que de porter le nom d'une fimple Seigneurie.

Ainfi quand la Nobleffe d'Epée en général tien-

droit , par rapport à ſon ancienneté , le premier

rang , cela n'empêcheroit pas que la Nobleffe de

Robe ne fût compriſe dans le même Ordre. En

effet , il feroit abfurde qu'une portion de la No-

bleffe auffi diftinguée que l'eft celle-ci , & qui

jouit des mêmes honneurs , ainfi que de tous les

privileges des Nobles , fît une claſſe ſéparée ( 1 ).

Chez nos Ancêtres .
, quant à l'habillement , it

( 1) On peut dire , à l'égard de la Nobleffe , que les

Chinois font plus fenfés que nous. Chez eux la Nobleſſe ,

à laquelle on ne peut parvenir que par le mérite perfonnel

& les talens , n'eft point héréditaire. Les enfans héritent

des biens de leur pere , mais jamais de leurs titres ni de

leurs honneurs. Le fils d'un homme qui a poffédé les pre-

mieres dignités de l'Etat , s'il ne fe foutient par lui-même

dans ce degré d'élévation , rentre dans l'ordre des autres

Citoyens , & fe trouve confondu dans la foule.
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n'appartenoit qu'aux perfonnes du premier rang

de fe fervir du Manteau fourré. Les Ducs , Com-

tes , Barons & Chevaliers le portoient d'un drap

écarlate ou violet ; c'eſt ainfi que les Cours ont

confervé la Robe rouge ; & cette couleur a pré-

valu encore dans le long habit de cérémonie pour

les Pairs.

Sous la premiere , feconde & troifieme Race de

nos Rois , la Robe étoit l'habillement diftingué

des François juſques fous le regne des Valois

c'eſt-à- dire , juſqu'à Philippe VI , dit le Fortuné,

en 1328. Cette Robe étoit d'autant plus com-

mode, que c'étoit un meuble utile en tout temps:

la nuit couverture , le matin robe-de-chambre ;

& à la Ville , comme à la Campagne , parapluie

impénétrable.

Le prix des étoffes augmentant à proportion de

l'argent , qui devenoit plus commun ; Charlema-

gne y pourvut par une Ordonnance de l'an 808,

que l'on trouve dans fes Capitulaires. Il fut dé-

fendu de vendre ou d'acheter le Sayon double ( 1 )

fou-

( 1) Sayon ou Saye , forte de vêtement dont les anciens

Perfes , ainfi que les Romains , fe fervoient en temps de

Guerre , lequel avoir quelque rapport au hoqueton ,

bre-veſte , ou juſte-au-corps que nous connoiſſons , & qui

étoit en ufage autrefois parmi nous. Voyez le Dillion-

naire des Arts & des nots à la mode , par M. de Cailleres ,

de l'Académie Françoife.
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plus cher que vingt fous, & lefimple plus de dix

fous; fur quoi il eft bon d'obſerver que le fou de

ce temps-là , évalué à notre monnoie courante ,

valoit quarante-fix fous ( 1 ).

Le Sayon étoit dans l'origine , pour les Gens

de Loi , une espece de Robe courte , ou Veſte de

deffous , qui alloit jufqu'aux genoux , & fur la-

quelle les Grands mettoientun habit long,fendu par

le bas , & encore par-deſſus le manteau ou rocher

fourré , lequel ne devoit être vendu que trente

fous, s'il étoit de poil de Martre ou de Loutre; &

dix fous , s'il n'étoit que de poil de Chat.

Louis le Débonnaire imita Charlemagne dans

la modeftie des habits , ainfi que dans fon atta-

chement à l'habillement des François ; mais Char-

les le Chauve , fon fucceffeur , au lieu de fe con

former à fes Ancêtres , ſe fit peu confidérer par

l'affectation qu'il faifoit paroître de s'habiller à la

mode des Grecs. Cette parure étrangere ſembla,

fi bifarre , que Méferay , tom. I , pag. 575 , rap-

porte qu'elle faifoit peur même jufques aux chiens,

qui hurloient quand ils voyoient le Roi ainſi

vêtu.

(1 ) Selon le Traité des Monnoies de M. le Blane , &

auffi fuivant un parcil Traité , par Bouteroue , pag. 174.

& fuivantes.
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"

Dans les regnes fuivans , les guerres qui fur-

vinrent , & les révolutions qui arriverent par le

changement de Race , dans la Perfonne de nos

Rois , leur laifferent moins d'attention fur le luxe

de leurs Sujets d'ailleurs , comme la plupart

étoient continuellement à cheval , & que leurs

cottes - d'armes couvroient entiérement leurs ha-

bits ; la magnificence fe renferma dans cet habil-

lement militaire , qu'ils faifoient ordinairement de

drap d'or ou d'argent , garni de riches fourrures

d'hermine , que l'on peignoit encore de diverfes

couleurs. Cette dépenſe vint à un tel excès dans

les Armées , que vers l'an 1190 , Philippe - Au-

gufte défendit qu'on fe fervit à l'avenir de peaux

de vair ( 1 ) , d'hermine , de grisde gris , & même de

drap écarlate. 194

Ce réglement fubfiftoit encore dans le treizieme

fiecle , du temps de Louis IX , qui , dans les Croi-

fades , s'abftint de porter l'écarlate , le vair &

T'hermine. Son exemple fut fuivi par tous fes Ca-

pitaines ; & Joinville rapporte que tant qu'il fut

(1) Vair , terme de Blafon , c'eſt une fourrure d'argent

& d'azur , c'eſt-à-dire , Blanc & Bleu. On a dit qu'un

Seigneur de la Maifon de Couci , en Picardie , a porté le

premier de Vair.

COLOMBIERE , ch. 6. de la Science Héroïque.
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outre-mer avec ce Saint Roi , il ne vit pas dans fon

Armée une feule cotte brodée.

Un Concile tenu de fon temps à Montpel-

lier , défendit aux Particuliers d'avoir des habits

longs , fendus par le bas , & aux femmes de por-

ter des robes traînantes. Car , fous ce pieux &

faint Monarque , les états étant réglés par la dif-

férence des habits , l'or , l'argent , la foie ou le

velours n'étoient réfervés qu'aux Princes ou aux

Perſonnes du premier rang , de même que l'her

mine , l'écarlate & le vair.

Sous Philippe IV , dit le Bel , vers la fin du

treizieme fiecle , l'habillement ordinaire des Gens

de Cour & de Loix , étoit une longue tunique , &

par-deffus un court manteau. L'habit court , ex-

cepté à l'Armée , n'étoit que pour les Valets.

Dans le quatorzieme fiecle , les mêmes habil-

lemens étoient communs aux hommes & aux fem-

mes. Sous Louis X , on quitta l'habit court ; on

le reprit fous Philippe de Valois , à l'exception

des Princes du Sang & des grands Seigneurs.

Sous le regne de Charles V , dit le Sage , on

ne connoiffoit ni fraifes ni collets ; mais l'habit

court, qu'on ne portoit anciennement qu'à l'Ar-

mée ou en Campagne , devint feul à la mode.

Charles VII , le Victorieux , qui avoit les jambes

fort courtes , fit revenir les habits longs.
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Enfin la forme de l'habillement des deux fexes ,

fut entiérement changée pendant les premieres

années du regne de Louis XI , fucceffeur de Char-

les VII. Les longues tuniques furent remplacées

par de petits pourpoints , qui n'excédoient pas

le haut des reins.

On continua de porter l'habit court en 1500,

fous Louis XII , ce pere du Peuple : François I ,

fon fucceffeur , introduifit l'uſage de la taillade ou

jufte-au-corps. Un petit pourpoint ferré & fermé

avec un petit manteau qui ne paffoit pas la cein-

ture , étoit l'habillement favori de Henri II , en

1550; & fes enfans fe conformerent à cette mode.

Ce Prince introduifit encore l'uſage des fraifes &

des collets ; car jufques-là nos Rois , excepté

Charles V , avoient eu le cou exactement nud.

Tel étoit enfin l'habillement des François fous

le regne défaftrueux de Charles IX , fecond fils

de Henri II , & de Catherine de Médicis ( 1 ).

›

( 1) En effet , fous ce regne il y eut différens partis entre

les Princes de Bourbon & les Guifes & ces divifions

furent la caufe de toutes les Guerres civiles , des meurtres >

& encore des horreurs fi connues de ce regne.

A cette occafion qu'il foit permis de dire , qu'on regar

dera toujours comme des paradoxes hiftoriques , la garde

& l'exécution qui s'en eft enfuivie de nombre de confpira-

tions ou fecrets , qui ayant été confiés à tant de perfonnes ,
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On ne fit point uſage des chapeaux avant le

regne de Charles VI , c'eſt-à-dire , avant 1400 ,

temps où l'on commença à en porter à la Cam-

pagne , ainfi qu'à la Ville , dans les faifons nébu-

leuſes & de pluie. Louis XII reprit le Mortier :

François I s'en dégoûta , il portoit toujours un

chapeau.

Quand Charles VII , en 1437 , fit fon entrée

dans Paris , après en avoir chaffé les Anglois , il

avoit la tête couverte d'un chapeau de bievre ,

doublé de velours & furmonté d'une houpe de fil

d'or. Ces chapeaux s'introduifirent peu-à-peu à la

n'ont point été éventés. C'eft cependant ce qu'on a remar

qué à l'occafion de la Ligue conclue à Veniſe contre Char-

les VIII , & au fujet de la conjuration du Portugal. Il ſera

encore plus étonnant de voir le fecret confervé , & que des

Nations entieres foient reftées dans le filence , lorfque les

Romains furent maffacrés en Afie , par ordre de Mithridate;

les Danois en Angleterre , fous Elthered II ; les François ,

aux Vêpres Siciliennes ; les Huguenots à la S. Barthelemi ;

les Proteftans en Irlande , &c.... Il eft impoffible de com-

prendre qu'un Peuple entier ait été capable de cacher un tel

fecret à une multitude nombreuſe qui devoit en être la vic-

time ; que parmi tant d'hommes , vivant les uns avec les

autres , & ayant entr'eux toutes fortes de liaiſons , pås un

de ceux qui étoient chargés de l'exécution , n'ait averti au

cun de ceux qui étoient deſtinés à périr.

place
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place des chaperons , dont on s'étoit fervi de tout

temps parmi les Gens diftingués & les Grands. Ces

chaperons tenoient à un bonnet rond, retrouffé en

forme de bourlet ou turban ; l'un de ces chape→

rons tomboit fur l'épaule , & l'autre le tournoit

autour du cou. Par la fuite on fupprima ces fortes

de bonnets à chaperons , & on y fubftitua , pour

les Gens de robe , le bonnet quarré.

Quand les hommes n'eurent plus pour orne-

ment de tête que des chapeaux , diminutifs de

chaperons ; ces chapeaux , quoiqu'à bords ou à

roue , ne fe retrouffoient point. On les doubloit

de fourrure , & on les garniffoit de plumes ou de

franges d'or , de cordons de perles ou de pier-

reries. Un ruban paffé fous le manton fervoit à

les affujettir.

A l'égard du luxe chez les Dames Françoiſes ,

il fut dans le principe très - peu de chofe ; car

il ne paroît pas qu'elles fe foient beaucoup oc-

cupées de parures pendant près de neuf fiecles.

Rien de plus fimple , dans l'origine , que la coëf-

fure des femmes , ni rien de moins étudié ; mais

en même temps on ne voyoit rien d'auſſi propre

ni d'auffi fin que leur linge. Le regne galant de

Charles VII , amena l'ufage des bracelets , des

colliers & des pendants-d'oreilles. On n'a bien

connu les diamans taillés à facettes que fous ce

Y
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* Roi ; & Agnès Sorel eft la premiere femme , dit

on , qui en ait porté en France.

La Reine Anne de Bretagne , femme de Char-

les VIII , & après la mort de ce Prince , encore

femme de Louis XII , pour lequel elle avoit eu

du goût dans fa jeuneffe , regarda tous ces bijoux

comme de frivoles ornements ; mais toute l'oc-

cupation de Catherine de Médicis , femme de

Henri II , étoit d'en inventer de nouveaux , ainfi

que des ajuſtemens bifarres & recherchés , avec

des modes nouvelles. Le caprice , la vanité , le

luxe , la coquetterie les ont enfin portés au point

où nous les voyons aujourd'hui ; & nos Dames

Françoiſes fe font bien dédommagées de leur pre-

miere fimplicité à cet égard ( 1 ) .

Nous devons cependant rendre juſtice aux

femmes de MM. les Avocats , leſquelles pour la

plus grande partie , par leur bienféance , l'hon-

nêteté ou la décence dans leurs ajuſtemens , pa-

roiffent s'être moins foumifes qu'aucunes autres ,

à l'empire fanatique de ce luxe , empêchant , même

détruifant nombre de mariages , ainſi qu'aux pref-

tiges de la mode ; oui , de cette tyrannique maî-

( 1) On a beau s'ajufter & faire les doux yeux ,

A moins d'être jolie , en eft-on beaucoup mieux
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treffe , livrée fans raifon ni motifs à bien des

fantaiſies ruineufes , & formant le délire de ce

fiecle ( 1 ).

( 1 ) La mode eft un tyran dont rien ne nous délivre ,

A fon bifarre goût , il faut s'accommoder ;

Mais fous fes folles Loix étant forcé de vivre ,

Le fage n'eft jamais le premier à les fuivre ,

Ni le dernier à les garder. PAVILLON.

Nous nous rions aujourd'hui d'un prudent Citoyen , parce

qu'il n'aura pas encore pris la mode du jour , & nous rirons

dans trois mois d'un Provincial qui la portera encore.

LYCURGUE fit des Loix très-féveres contre le luxe , &

nota d'infamie les Célibataires . Il y avoit même pour ces

Cénobites une folemnité particuliere à Lacédémone : les

femmes les conduifant tout nuds aux pieds des Autels , leur

faifoient rendre à la nature une espece d'amende honora-,

ble , qu'elles accompagnoient de rigoureuſes corrections,

SOLON , au rapport de Plutarque , défendit de donner

aucune dot aux filles ; afin que
leurs vertus , ainfi que les

charmes de leurs perfonnes , fuffent les feuls motifs qui les

fiffent rechercher , & que la Ville d'Athenes fe remplît de

mariages heureux : car de tout temps le but des Législateurs

a été de faire propager les mariages dans tous les âges :

la femme devant être la compagne fidele de l'homme dans

La jeuneffe , comme dans l'âge mûr , & fon foutien ou fa

garde dans la vieilleffe.

Le luxe à Sparte ou Lacédémone , ne furvivoit pas aux

perfonnes. Il n'étoit permis de graver le nom d'un défuntfuc

fon tombeau , ou fur fon cénotaphe , que lorsqu'il avoit

Y ij
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En effet, fi on vouloit dépouiller tous les dif-

férens Edits de nos Rois , & fur-tout ceux ren◄,

dus depuis François I juſqu'à préſent ( 1 ) , on ver-

paffé fa vie ou péri à l'Armée , ou qu'il étoit mort au fervice

de la Patrie : & dans ces cas , l'épouſe , la mere ou les enfans

du défunt n'en portoient pas le deuil.

La Loi Oppia , qui étoit la premiere des fomptuaires à

Rome , défendoit aux femmes de porter des étoffes de dif-

férentes couleurs , avec des ornemens d'or , qui excédaffent

je poids d'une demi- once , ou d'aller en char , à moins

que ce ne fût pour ſe rendre à quelque cérémonie publiqué.

Les Dames Romaines con pirerent entr'elles de ne plus faire

d'enfans , jufqu'à ce qu'elles euffent obtenu la révocation

de cette Loi , qui , en effet , fut abrogée , malgré le grave

difcours de Caton le Sévere , vingt ans après qu'elle eut été

établie ; tant il eft difficile de renoncer aux appas du luxe,

finon dans l'extrême pauvreté.

(1 ) La Métaphyfique & la Dialectique régnoient fous les

fucceffeurs d'Alexandre ; la Politique , la Sévérité des Loix &

l'Eloquence dans la République Romaine;l'Hiſtoire & la Poé.

fie au fiecle d'Augufte ; la Grammaire, ainsi que la Jurifpru

dence, fous le bas-Empire ; la Philofophie Scholaſtique dans

le treizieme fiecle ; l'Erudition & l'Etude de l'Antiquité dans

le quinzieme ; dans le feizieme , la gloire&la paffion des Ar-

dans le dix-feptieme , la lageffe& le progrès des Loir

ainfique des Belles-Lettres ; enfin la Phyfique,l'Aftronomie,

l'Electricité & les Mathématiques , dans le dix-huitieme.

mes ;

Quel feroit donc le goût dominant que l'on pourroit

affigner pour le dix - neuvieme fiecle & les fuivans ? En

combinant les caufes Phyfiques & Morales , ne feroit - ce
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roit que tous ces Edits publiés contre le luxe ,

ont eu principalement pour objet de réprimer

celui des femmes , ou leur émulation à ce sujet :

car pour plaire davantage , en s'affujettiffant à

des modes qu'elles inventent & renouvellent fans

ceffe elles ont toujours recherché le fecours

d'ornemens étrangers , & c'eſt à tort ;, avec moins

d'art elles auroient plus sûrement celui de plai-

re ( 1 ) , les graces jointes aux charmes que la

>

pas celui du luxe & des grandeurs , ainſi que le triomphe

des Sciences & des Arts ; en un mot , les connoiffances, fu-

périeures dans tous les différens genres ? Car tousles hommes

font à préfent également inftruits dans les Nations policées ,

& il n'y a plus de différence entre celui qui eft Noble d'ori-

gine , & celui qui n'a point cet avantage ; d'ailleurs la pré-

vention en faveur de la Nobleffe , qui fe tranfmet aux def-

cendans , eft fi trompeufe ! L'Empereur Commode étoit fils

de Marc-Aurele ; Caligula de Germanicus ; Cambyſe do

Cyrus ; la chafte Agrippine étoit fille de l'impudique Julie ;

& la vertueuſe Octavie naquit de Claude & de la diffamée

Meffaline , &c. &c. &c.

(1) Oui , peut-on être femme , & ne pas vouloir plaire

(A-t-on, dit du beau fexe , en ne voulant rien taire. )

Toute femme eft coquette , ou par rafinement ,

Ou par ambition , ou par tempérament.

DESTOUCHES.

L'homme le plus fouvent a de la prévoyance ,

I apprend des Fourmis à craindre l'avenir ;

Yiij
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nature , à leur égard fi complaifante , leur a fu

difpenfer , devant bien leur fuffire.

Parcourons les Promenades , les différens Spec-

tacles , la Cour , la Ville , les Capitales de nos

Provinces , enfin les brillantes Sociétés ; par-tout

on s'appercevra que la beauté , comme une fleur

vivace & toujours renaiffante d'elle - même
ſe

plaît particuliérement fur notre fol ( 1) : que les

Et
pour mieux éviter le froid & l'indigence ,

Il cherche le fecours qui peut les prévenir.

Mais la femme n'a point ce don de la Nature ,

Sa conduite paroît fans ordre & fans mefure ,

Ne voulant calculer , diffipe tout fon bien ;

Et quoiqu'appercevant que fon fonds diminue ,

Elle n'a pour fon luxe aucune retenue :

Pour l'en guérir , la honte eft un foible moyen ;

Pourvu qu'elle ait de quoi fournir à ſon intrigue ,

Elle n'a point d'égard au bien qu'elle prodigue.

Ne mefurant jamais ſa bourſe à ſes deſirs ,

De même que fi l'or étoit inépuiſable ,

Elle veut foutenir un luxe infatiable ,

Et ne compte jamais le prix de fes plaifirs.

,

Traduction de Juvenal , Sat. 6. v. 237 &fuiv.

Sed nulla pudorem

Paupertatis habet , &c.

( 1) Vous avez beau charmer , vous aurez le deftin

De ces fleurs fi fraîches , fi belles ,

Qui ne vivent qu'un feul matin ;
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beautés de chez nos voisins , ou celles étrangeres

qui ſe tranſportent enFrance , y acquérant de nou-

velles graces , deviennent ici des objets encore

plus aimables & plus charmants ( 1 ) : qu'en un

Comme elles vous plaifez , vous périrez comme elles.

Mademoiselle SCUDERI , la Sapho defon fiecle.

Tant qu'on eft belle , Iris , il eft vrai qu'on fait naître

Des defirs , des tranfports & des foins affidus ;

Mais on a peu de temps à l'être ,

Et long-temps à ne l'être plus.

Madame DESHOULIERES.

( 1 ) Car c'eft en ce Pays qu'on rend à la beauté

Un légitime hommage , un culte mérité.

On a dit qu'entre la prude & la femme galante , il n'y

avoit gueres que la beauté de différence ; & que cette

beauté étoit l'ennemi le plus dangereux , & le plus foible

de l'homme. Le plus dangereux , parce que la beauté n'a

befoin que d'un regard pour vaincre , ou pour rendre

T'homme fon efclave : le plus foible , parce qu'il fuffit de

ne la pas regarder pour en triompher. En effet , cet at-

trait , ce penchant irréfiftible qui nous porte vers la beau-

té , eft quelquefois bien pernicieux ; auffi les Grecs

avoient ils fait de cet amour qu'on voue à la beauté ,

une Divinité à deux faces. Si l'attachement eft mal placé ,

c'eft-à-dire , fi les qualités de l'ame ne répondent pas à celles
રે

extérieures , la conftance doit prendre alors le nom d'opiniâ-

treté , & l'inconftance celui de raifon ; car les Grecs ont

été les premiers qui aient écrit pour former une espece

-

Y iv
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mot , cette fuperbe Ville , la Capitale par ex

cellence , enfin cette Reine du Monde , auroit

bien mérité qu'on lui adrefsât ce Vers latin :

Huc Venerem credas tranfpofuiffe Paphon.

On croiroit que Venus tranſporte ici Paphos.

de fyftême ou de fcience fur les agrémens de la vie &

fur fes plaifirs , & qui aient ofé imaginer qu'on pouvoit

entremêler la volupté avec le férieux des affaires ou des

autres actions importantes , en raffemblant , comme ils l'ont

fait , dans un même grouppe les différens traits & fymboles

de leurs Divinités , telles que Jupiter & Læda , Mars ,

Venus & Vulcain , Cérès & Bacchus , Mercure , Minerve ,

&c. La preuve en eft qu'on ne trouve dans les Langues

anciennes , comme la Syriaque , l'Egyptienne , la Celti-

que , la Teutonique , aucun terme qui ait rapport à cette

théorie des plaifirs , ni qui puiffe fervir à exprimer le rafine-

ment de l'amour , ou la délicateffe & les amuſemens de la

table. La Langue grecque eft la premiere où ces fortes de

termes fe foient introduits , & on y en trouve une quantité

prodigieufe.
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N°. III .

NOTEfur les avantages de la Gaieté.

IL n'eſt que la gaieté pour donner de beaux

jours ,

Auffi la chérit-on , & même dans les Cours :

En allégeant nos maux , fouvent elle en confole;

De la Société c'eft l'ame & la bouffole.

En effet , indépendamment de ces avantages ,

une perfonne gaie par tempérament retient à

tout âge une certaine fleur de fanté , entretenue

par cette aimable gaieté que procure auſſi la paix

de l'ame. En jouiffant de cette paix précieuſe ,

une perfonne enjouée fait même la procurer aux

autres ; car la bonne humeur excitant des émo-

tions agréables par lesréflexions qu'elle occafionne

fur les objets qui nous entourent , fait paſſer ſur

nos voisins des impreffions femblables à celles que

nous éprouvons.

Pour être gai , il faut être d'un naturel indul-
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gent , vif& modefte ( 1 ). Ayons la fimplicité ,

cette honnête franchiſe du cœur , avec cet air

enjoué qui en fait l'ornement : voilà ce qui plaît ,

fur-tout fi la douceur l'accompagne. Soyons com-

plaifants , ménageons les efprits , ainſi que leurs

intérêts ; mais que notre foupleffe foit noble , de-

vant prendre fa fource dans l'amitié & la raifon.

En toutes choſes évitons l'excès ; il eft funefte &

quelquefois criminel (2). En nous renfermant dans

les bornes de la décence , l'honneur & la vertu

ne nous preſcrivent pas de renoncer aux plaiſirs :

car émanés de cette gaieté naïve , ils font une

efpece d'intermede , pendant lequel l'homme ref-

pire , en reprenant des forces pour ſe remettre

peut - être à fouffrir. En effet , qu'eſt - ce que

la vie fans la belle humeur , fans cette gaieté

douce & animée ? L'eftime mutuelle conduifant

toutes les actions , la liberté donne l'effor à tous

les efprits , & l'amitié adouciffant le fel de la

•

(1) Soyons gais fans folie , aifés fans nonchalance ,

Modeftes fans froideur , hardis fans infolence.

(2) On pourroit m'objecter , rétorquant l'argument ,

De donner des leçons qu'un cœur zélé m'inſpire :

Faites-vous , dira-t - on , ce qu'on vous entend dire?

Non mais , à tout le moins , je le fouhaite ardemment.
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plaifanterie , développe , aidée de cette fine faga-

cité , les idées agréables. Lorfque le cœur , l'ef

time & la politeffe font d'accord , on forme des

nœuds d'une fociété charmante ; & cette fociété

nous conduit inſenſiblement à la parfaite ami-

tié ( I ).

Pour qu'il n'y ait pas d'affectation dans l'en-

jouement , il doit être fimple & naturel ; que le

cœur s'ouvre & s'épanche librement , en évitant

les airs de hauteur , les vivacités déplacées , &

les contretemps fâcheux. En un mot , il eſt né-

ceffaire que ceux qui font enjoués , ordinaire-

ment dégagés de tout foin , ne paroiffent pen-

2.(1) Le meilleur moyen de fe défaire de fes ennemis

c'eft de s'en faire des amis. Cette maxime bien oppoſée à

celle déteftable de Machiavel , qui ofe avancer : qu'ilfaut

vivre avec ses amis comme s'ils devoient étre un jour nos

ennemis , étoit bien digne de fortir de la bouche d'un Roi

auffi humain que l'étoit le bon Henri , Prince généreux , qui

ne fit jamais mourir qu'un feul homme ( Biron ) ; encore fi:-il

ce qu'il putpour le fauver.

Antifthene , célebre Philofophe , difoit qu'il étoit utile

d'avoir des amis & des ennemis : des amis , pour nous aver-

tir de nos devoirs ; & des ennemis , pour nous engager à les

la
remplir. Quelqu'un diſant à ce diſciple de Socrate , que

Guerre emportoit bien des miférables ; vous vous trompez ,

répondit-il , elle en fait plus qu'elle n'en emporte.
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fer qu'à contribuer aux plaifirs des autres , fans

vouloir faire les décififs , les ſpirituels & les im-

portants.

Caradere des Gens trifles.

Les perfonnes qu'on nomme graves , & qu'on

pourroit appeller triftes , reffentent fort peu les

bons fuccès , mais infiniment les mauvais. Leur

imagination chargée d'idées noires , en admet 'dif-

ficilement d'autres. En aggravant le poids de leurs

malheurs , ils y joignent celui de leurs craintes ;

& troublant le cours des plaiſirs & de la fatis-

faction des autres , ils y mêlent le poiſon de leurs

inquiétudes. Si la fcene du moment déploie à

leurs yeux de riants fpectacles , ils cherchent à

ſe tranſporter dans l'avenir , en ſe préparant de

loin les actes les plus tragiques.

Confolez-les , ou les félicitez , ils vous foup-

çonnent d'être flatteurs ou railleurs. Heureux

par ce qu'ils fentent , & cela trop délicatement ,

ils font toujours malheureux , parce qu'ils s'ima-

ginent l'être. Jamais à leur aife , ni bien où ils

font , en marchant fur les roſes , ils n'en reſſen-

tent que les épines : abattus fous les moindres

coups , la pierre qui les frappe eſt un rocher qui

les écrafe,

Au contraire , un caractere naturellement gai ,
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fe joue de tout , des peines , des difficultés , des

revers mêmes. Il éclaire d'une lumiere douce &

aimable tout ce qui l'environne , il donne une

teinte de joie à tout ce qu'il touche il ne vole

d'objet en objet que pour paffer de plaifir en

plaifir. Il fe confole du paffé par le préfent , du

préſent par l'avenir : en tout il ne faiſit que les

côtés qui lui font analogues , & gliſſant avec ra-

pidité fur ce qui lui paroît trifte ou fâcheux , il

court avec tranſport pour ſe repoſer fur ce qu'il

trouvera d'heureux & d'agréable.

Mais on avance que ce caractere perd du côté

dufentiment , ce qu'il poffede en gaieté ; que les

grandes images ne s'arrêtant point dans leurs ames ,

elles font fouvent fuperficielles ; & qu'il eft rare

qu'on aitbeaucoup d'eſprit ( 1 ) avec beaucoup de

gaieté. Rien n'eft plus problématique : car qu'on

cherche le Peuple le plus fpirituel , on le trou-

vera chez le François ; affurément il n'eft ni trifte

nitrop auftere , & il ne le cede en rienaux autres

Peuples , dans les diverſes connoiffances , ni dans

les Arts & les Sciences.

( 1 ) L'efprit , cet être univerfel , ſemblable au Soleil ,

éclaire les uns , en éblouit d'autres , ou répand fur quelques-

uns une lumiere réverbérative qui les décore.



[ 350 ]

Caufes de la Gaietéfrançoife.

On attribue , & avec raifon , la caufe de la

gaieté françoiſe à la nature du climat. Oui , nous

tenons de l'heureux fite de la France & de l'avan-

tage de fon climat , cet enjouement , diſons - le ,

cette légéreté , & cette libre vivacité qui fem-

blent nous donner une feconde ame , & dont les

autres Peuples paroiffent privés. Ajoutons en-

core que l'inaction , qui eft la fituation la plus

douce pour un Eſpagnol , un Anglois , ou un

Levantin , eft prefque infupportable pour le Fran ·

çois ( 1 ). Nous appellons ennui ce que ces Peu-

ples nomment repos (2). C'est pour eux un tour-

ment que d'agir , que de fe mouvoir ; enfin que

de rouler fans ceffe dans un tourbillon de pro-

jets & d'affaires : mais c'eſt un befoin pour nous.

Apparemment que les efprits qui nous animent ,

font, ou en plus grande quantité , ou d'un forme

plus déliée , plus agile. En effet , le François ne

marche point , il court : fes paroles fe préci-

( 1 ) Le Péruvien eft fi pareffeux , que lorsqu'on lui pro-

pofe quelque chofe à gagner , il répond fouvent : Je n'ai

pasfaim.

(2 ) Qu'est-ce que s'ennuyer ? S'appercevoir que l'on vit.

Qu'est-ce qu'être heureux ? Ne s'appercevoir pas qu'on exiſte
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pitent plutôt qu'elles ne fe fuivent. Il dit plus de

chofes , ou du moins plus de mots en une con-

verfation , qu'un Anglois en cent. Il faut à un

Etranger des heures entieres pour confidérer une

choſe curieuſe & rare , un bâtiment ſuperbe , un

cabinet précieux , &c. le coup-d'œil du François

parcourt tout enun inſtant. L'un eſt une tortue qui

fetraîne lentement & avec effort fur la terre ; l'autre

eft un Aigle qui , dans le même moment , quitte la

Terre & plane dans les Cieux.

Si pour goûter les charmes de la Société , il

ne s'agiffoit que de fe réunir , que de ſe regar-

der , l'Anglois feroit certainement l'homme le

plus fociable. Car en quelque Pays que ces Infu

laires fe trouvent , ils ne manquent point de fe

raffembler , au point qu'ils ne voyagent que pour

fe rejoindre à d'autres Anglois qui fe font volon

tairement expatriés.

Il eſt vrai qu'un homme fagement gai & pru-

dent ne fe livre pas fans réflexion : le monde

affemblage bifarre d'opinions & de préjugés

exige autant de difcernement que de difcré

tión.

Le grand art confifte donc à ſe mettre à l'unif-

fon des perfonnes que l'on fréquente , & à ne laif,

fer appercevoir de gaieté qu'autant qu'il en faut

pour développer fon caractere , fans cependant
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rougir d'une difpofition d'ame que tout homme

fenfé regardera comme un mérite.

Les hommes nefont réellement fociables qu'au-

tant qu'ils font gais ; & fi on dépouilloit les Fran-

çois de cette aménité on ne refpireroit plus

dans leur compagnie cet air de franchiſe & d'ai-

fance qui leur eft fi naturel. Il faut les voir à la

Ville , à la Cour, à la Campagne , les fuivre dans

les détails de la vie , dans leurs promenades , dans

leurs entretiens , dans leurs jeux , pour être per-

fuadé que rien ne contribue plus que la gaieté

aux agréments de leur fociété. Faciles à fe con-

foler , s'ils ont des chagrins , ils les oublient ai-

fément ; une chanſonnette leur fuffit : oui , c'eſt

une reſſource plus heureuſe qu'on ne ſe l'imagine ,

& dont on ne fait la critique , que parce qu'on n'en

connoît pas le prix.

Paris n'eft préférable à Londres , à Péterf-

bourg , au Grand-Caire , à Pekin , en un mot , à

toutes les Villes de l'Univers , que parce que fes

Habitants font plus gais , & qu'ils favent prendre

de l'agrément jufques dans la moindre bagatelle.

C'eft bien moins l'intérêt , car les François ne

font point intéreffés , que l'envie de fe réjouir ,

qui les engage à imaginer des modes , à produire

chaque jour de nouvelles Brochures à faire

éclore denouveaux chefs-d'œuvres dans les Arts ;

>

en

4
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en un mot , à fe faire continuellement un ſpec-

tacle réjouiſſant de tout ce qu'ils entendent & de

tout ce qu'ils voient. C'eſt l'amour du plaifir &

le defir toujours noble d'acquérir de nouvelles

connoiffances , qui les y portent. On ne trouve

que chez eux des promenades agréables , où les

viſages toujours gracieux s'épanouiffent , ainſi que

les fleurs , & où les efprits les plus déliés & les

plus fins , philofophent , même en badinant.

Les Etrangers ont beau qualifier cette gaieté

de frivolité , les François en font bien vengés ,

en les voyant eux-mêmes s'efforcer de les imiter.

Auffi chaque Etranger fait-il fes délices de voya-

ger en France , & ne s'en arrache-t-il qu'avec le

defir d'y revenir ( 1 ).

Il eſt vrai qu'on nous a accufés, par cette légé-

reté, de perdre fouvent les avantages d'un carac-

tere plus folide & plus férieux. Oui , cela pour-

roit être , fi le badinage qu'on attribue auffi aifé--

ment à notre Nation , alloit fe placer par-tout ; ſi

dans les Traités , dans les Ecrits , dans le Barreau ,

& fur l'augufte Siege de Thémis , on y plaiſantoit

( 1 ) Il faut , a dit M. le Préſident de Montesquieu ,

voyager en Allemagne , féjourner en Italie , paffer en Aa-

gleterre , & vivre en France.

Z
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mal-à-propos ( 1 ) ; fi on badinoit au Confeil , à

la tête d'une Armée , au centre des affaires , en

un mot , dans les chofes férieufes , ce feroit alors

une dériſion ( 2 ). Quelle mûre délibération pour-

( 1 ) Un Juge qui feroit léger , ainfi que celui qui feroit

partial ou ignorant , feroient également criminels envers

ceux qu'ils condamneroient injuftement , foit par légéreté ,

par erreur ou par paffion. Qu'on foit bleffé par un aveugle ,

ou par un furieux , on n'en fent pas moins la bleffure : &

pour ceux qui feroient ruinés , ils n'en feroient pas moins à

plaindre , l'euffent - ils été par un Juge qui les auroit vo、

lontairement trompés , ou par un autre qui fe feroit trompé

lui-même.

y

On a comparé les Tribunaux aux buiffons épineux od

la brebis cherche un refuge contre les loups , mais d'où elle

ne peut fortir fans
laiffer une partie de fa toiſon. Un

Peintre peignit deux Plaideurs , après le jugement du Pro-

cès , l'un en chemiſe & l'autre tout nud. Ces emblèmes ,

quoiqu'exagérées , devroient au moins détourner de cet

efprit de chicane , qui n'eft que trop commun.

(2 ) Telle cette caufe pourroit paroître. Protagoras ,

Rhéteur Athénien , étoit convenu d'enfeigner la Rhétorique

à Evalthe , moyennant une fomme que celui - ci lui paye-

roit s'il gagnoit fa premiere Cauſe. Le Diſciple , inftruic

de tous les préceptes de l'Art , & refufant de fatisfaire fon

Maître; ce Rhéteur le traduifit devant l'Aréopage , & dit aux

Juges : tout Jugement eft décisif pour moi ; s'il m'eſt fa-

vorable , il porte la condamnation d'Evalthe ; s'il m'eft con-

traire , il faut qu'il s'acquitte & me paye , puifqu'il gagne
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roit-on prendre? Une plaifanterie placée à deffein

fuffiroit pour déranger les meilleurs projets , ou

du moins pour les faire échouer. Mais la raiſon

affaifonnant toujours les différentes actions d'un

François , ce ne fera pas dans les occafions im-

portantes que fa gaieté ſe manifeftera : il fait auffi

fe contenir à propos.

fa premiere Caufe. J'avoue , répondit Evalthe , qu'on pro-

noncera pour ou contre moi ; dans l'un ou dans l'autre cas ,

je ferai également acquitté : fi les Juges prononcent en ma

faveur , vous êtes condamné ; s'ils
prononcent pour vous "

perdant ma premiere Cauſe , je ne vous devrai rien , fuivant

notre convention.

Cet Aréopage , qui devint enfuite fi célebre par la fa-

geffe & la profondeur de fes jugemens , avoua ſon inſuffi-

fance pour décider une Caufe qui lui paroiffoit fi difficile.

H eft vrai que dans un Pays où l'on jugeroit à la lettre ,

comme en Angleterre , la queſtion paroîtroit infoluble.

Il eft cependant de fait , qu'en faifant plus d'attention à la

chofe qu'aux paroles , le travail & les peines du Maître mé

ritoient la récompenſe promiſe.

Ce Philofophe Rhéteur , qui avoit été difciple de Démo-

crite le Rieur , fut le Législateur des Thuriens. Il étoit plus

fubtil que folide : raifonnant par dilemmes, il laiffoit l'efprit

en fufpens fur toutes les queftions qu'il propofoit ; cepen-

dant il parvint à fe faire une grande réputation parmi les

Juges de l'Aréopage. On trouve dans Platon un Dialogue

contre lui.

Zij
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On a avancé que le féjour de la gaieté pouvoit

plutôt fe trouver dans un Etat Monarchique , que

dans un Etat Républicain ; cette réflexion paroît

d'autant plus vraie , que dans un Etat Démocra-

tique , l'idée d'amuſement ou de badinage ne s'al-

lie pas trop aux idées graves d'adminiſtration , de

liberté & de politique . Une chanſon réjouiroit

affez peu des gens occupés d'une Guerre , d'un

Traité de Paix , ou d'un ſyſtême d'Adminiſtration,

& les ridicules d'un Particulier toucheroient foi-

blement celui qui contempleroit fans ceffe les be-

foins de l'Etat. Dans une République l'efprit

s'éleve au grand , & ne defcend qu'avec peine au

frivole.

Pour fe convaincre de la différence qu'il y a

fur ce point entre une République , un Etat Deſ-

potique , & un Etat Monarchique , que l'on con-

fidere une famille. Le pere gouverne, les eſclaves

languiffent , & les enfants s'amufent. Le pere re-

préſente les Républicains ; les efclaves , les mal-

heureuſes victimes d'un Defpote ; & les enfants,

les Sujets fortunés d'un Monarque. Ces derniers

favent que leur Prince travaille continuellement

pour eux ; qu'il ne fonge qu'à les rendre plus

heureux , & qu'à augmenter leur bien-être ; il

n'eft donc pas furprenant s'ils ne cherchent qu'à

s'amufer : car un des meilleurs fecrets pour avoir
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de la fanté & de la gaieté , c'eſt que le corps foit

agité , & que l'efprit fe repofe. Tel eft l'état du

François , qui a toujours autant aimé fon Roi ,

qu'il eft continuellement sûr d'en être chéri ( 1 ) ,

& qu'il peut entiérement ſe repofer fur la fageffe

& la juſtice de fon Gouvernement ; ce qui contri-

bue à lui rendre l'efprit libre , & à exciter davan-

tage cette gaieté fi naturelle en lui.

( 1 ) Cette tendreffe paternelle & filiale qui regne entre

le Prince & les Sujets , & qui fait defirer fans ceffe à ceux-

ci de pouvoir jouir de bonne heure de l'Effigie de leur

Prince , ne pourroit-elle pas leur fuggérer d'établir dans

cette premiere Capitale du Royaume , une Place fuperbe-

ment décorée , où ils éleveroient la Statue de leur Mo-

narque chéri , laquelle par la fuite fe tranfporteroit dans

un Cyrque , ou dans un des édifices publics qui auroient

été conftruits de fon regne ; & ainfi fucceffivement ? Par

ce moyen on éviteroit la dépenſe pour les regnes futurs ,

on formeroit pour le Peuple plufieurs jours de Fêtes , de

ceux de l'inauguration folemnelle (*) , & du transport de la

ſtatue; & on n'en conferveroit que mieux à la poſtérité , la

mémoire de tous nos excellens Princes.

Cérémonies qu'on fait au Sacre d'un Empereur , d'un Roi ,

ou d'un Prélat. On les appelle ainfi à l'imitation de celles que fai-

foient les Romains quand ils entroient dans le College des Augures.

Cicéron , qui étoit de ce College , s'étonnoit de ce que deux Au¬

gures pouvoient ſe rencontrer fans rire , à cauſe de la ridicule van

ité qu'ils attachoient à leur Art.

Z iij
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quiM. Rouffelet ( 1 ) , ancien Bâtonnier

s'étoit fait connoître par des talens recomman-

dables dans fa Profeffion , & eftimer par l'inté-

grité & la douceur de fes mœurs , nous a prou-

vé, dans un Difcours du 9Mai 1769, que la gaieté

n'étoit nullement incompatible avec notre Etat.

En égayant la marche didactique de fon Difcours ,

dont le ſtyle étoit , comme lui , fimple & fans ap-

pareil , & en y employant des agrémens analo-

gues , ( car Thémis quelquefois nous permet de

fourire ; ) fes préceptes ne fe reffentoient point

de l'austérité ordinaire , oui , de cette gravité que

ſembloient exiger les circonftances & le lieu ; mais

au contraire , il nous démontra avec cette aiſance

intéreffante , que fi l'Avocat fe trouvoit doué de

cette belle humeur ou de cette gaieté , annonçant

la paix de l'ame , & encore de cette libre fagacité

de l'efprit , lui facilitant la génération de tout ce

qu'il veut créer ; alors cet Athlete de la vérité &

des Loix , devenant le foutien , & formant auffi

l'agrément des Sociétés , parvenoit à la fin d'une

longue carriere par une route toujours femée de

(1) Ce vertueux Confrere , après une longue& paifible car-

riere , vient de mourir univerfellement regretté des vrais

Membres de l'Ordre , qui étoient tous autant d'amis parti

culiers pour lui.
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fleurs , ou du moins , qui n'étoit pas traverſée

par beaucoup d'épines ; ce qu'en effet il éprouva

lui-même.

Ne pourroit-on pas ajouter que ce qui contri-

bue à cette gaieté , c'eſt encore l'indépendance

de notre Etat. Car on préfume que c'eft à cette

heureuſe indépendance que nous fommes égale-

ment redevables de cette facile difpofition à la

gaieté , laquelle a donné naiſſance au proverbe ,

lagaieté de l'Avocat , lorsqu'on veut défigner une

perſonne enjouée , d'un caractere aimable , d'un

eſprit animé , en un mot , d'une converſation pi-

quante.

Ne confondons pas cependant cette gaieté avec

celle apparente ou forcée que femblent avoir les

gens qu'on appelle heureux dans le Monde. Car

ceux-ci font d'autant plus éloignés de cette bonne

humeur , de cette gaieté , que les chagrins qui les

obfedent font plus vifs , & qu'ils les renferment

en eux-mêmes pour contenter leur vanité ; ou

pour laiffer croire aux autres que leur bonheur

eft véritable. Combien d'apprêts leur faut-il pour

faire naître cette gaieté ! Encore ne la recherchent-

ils pas pour eux , c'eſt pour les autres : car fou-

vent ils ne rient pas pour rire , mais bien pour fe

faire admirer ou pour être applaudis : ils ignorent

fans doute que le vrai moyen de n'obtenir l'ap-

1

Z iv
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probation de perfonne, c'eft deparoître la mendier.

Le fentiment de la trifteffe paroiffant inné dans

l'homme en général , celui de la joie eft prefque

toujours factice , & ne tient gueres contre la ré-

flexion. Mais l'ame honnête & vertueufè s'anime

infenfiblement de cet efprit de gaieté ou de bonne

humeur que ne peuvent manquer de fuggérer la

pureté de l'ame , & l'intégrité des mœurs , lorf-

qu'elles font jointes à l'indépendance d'un Etat

adopté par un goût décidé , ou par une dética-

teffe de fentiments analogues à l'état choifi , &

tel que pourroit être celui de ces fages Inter-

prêtes de la vérité & de la raiſon , de ces Orga-

nes des Loix , en un mot , celui de l'Avocat.

Utile & noble Etat par ton Antiquité ,

Ton zele & tes travaux paffent la force humaine ;

Mais le fiecle préfent & la Poftérité

Mériteront toujours & tes foins & ta peine.

Oui , l'Avocat ardent à défendre , à fervir

La veuve & l'orphelin , la force & l'impuiſſance ,

A faire des heureux mettant tout fon plaifir ,

Doit encore employer fon temps , & ſa ſcience

Pour tranfmettre aux Neveux les fiuits de fon loifir ;

Car femblable au Soleil dont la chaleur féconde

Ranime l'Univers fans fe laffer jamais ,

L'Avocat généreux n'exifte dans le Monde.

Que pour verfer fur l'homme' un torrent de bienfaits.
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ÉPITRE

A M. L'ABBÉ DE MABLY,

Sur fon Traité de la Légiflation ( 1 ).

A Paris , ce 25 Octobre 1776.

'AL lu , fans le quitter , l'ineſtimable Ouvrage

Qui ne peut nous venir que de la main d'un Sage ;

Sans avoir vu ton nom , dans mon cœur établi

Dès la premiere page , Ah ! c'eft toi , cher Mably ,

M'écriai-je auſſi-tôt : quel plaifir de te lire !

Toi quemon cœur chérit , que mon efprit admire.

J'ai dévoré d'abord tout le traité des Loix (2) ,

Dont dès mes premiers ans mon ame fit le choix :

(1) Ad Refpublicas firmandas , & ad ftabiliendas vires ,

fanandos populos , omnis nofira pergit Oratio.

CIC. de Leg. L. 1. c. 37.

(2 ) Nobis ita complettenda in hac difputatione tota caufa

eft univerfiJuris , ac Legum, ut hoc , civile quod dicimus , in

parvum quemdam& anguftum locum concludatur : naturaenim

Juris explicanda eft nobis , eaque ab hominis repetenda natu-

rá: confideranda Leges , quibus civitates regi debeant......

Lex eft ratiofumma, infica in natura , quæjubet ea que
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N

Son Auteur fut toujours mon aftre & ma bouf→

fole ;

Avec lui je navige , & ne crains point Eole.

faciendafunt , prohibetque contraria. Eadem ratio , cùm eft

in hominis mente confirmata & confeita , Lex eft. Cic. de

Leg. 1. 1. c. 17. & 18.l.

Video Legem neque hominum ingeniis excogitatam , nec

fcitum aliquod effe populorum , fed æternum quiddam , quod

univerfum mundum regeret , imperandi , prohibendique fa-

pientia. Itaprincipem Legem illam & ultimam , mentem effe

dicebant , omnia ratione aut cogentis , aut verantis Dei, ex

qua illa Lex , quam Dii humano generi dederunt , rectè eft

Laudata: eft enim ratio , menfquefapientis , ad jubendum,

& addeterrendum idonea. Ibid. 1. 2. c. 8.

>

Eft enim ratio profelta à rerum natura , & ad reɛlèfa-

eiendum impellens , & à delicto avocans ; quæ non ɛum de-

nique incipit Lex effe cùm fcripta eft , fed tum cum

orta eft; orta autemfimul eft cum mente divina : quamobrem

Lex vera , atque princeps , apta ad jubendum , & ad ver

tandum , ratio eft rectafummi Jovis. Ibid. c. 10.

Quid, quòd multa perniciofè , multa peftiferè fcifcuntur

in populis , qua non magis Legis nomen attingunt , quàm

fi latrones aliqua confeffu fuo fanxerint. Nam neque medi-

corumpræcepta dici verè poffent ,fi quæ infcii imperitiquepro

falutaribus mortifera confcripferint ; neque in populo Lex ›

cuicuimodifuerit ella , etiamfi perniciofum aliquid populus

acceperit. Ergo eft Lex juftorum injuftorumque diftinatio,

ad illam antiquiffimam , & rerum omnium principem ex

preſſa naturam , ad quam Leges hominum diriguntur , qua

fupplicio improbos afficiunt , defendunt ac tuentur bonos.

Ibid. c. 13.
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Les Principes des Loix , la Légiflation ,

Et le Code immortel où chaque Nation

Peut puifer à fon gré , la Raifon , la Sageffe ,

Et ces grands fentimens , fource de la Nobleffe :

Voilà l'illuftre but qu'un moderne Caton ,

S'eft propofé d'atteindre en imitant Platon.

Socrate & Montefquieu , vous allez donc re-

vivre !

Je vois toute votre ame , empreinte dans ce

Livre.

La liberté refpire & ne fe perdra pas ,

Cicéron reffuſcite & marche fur vos pas.

* Tu fais (Mably) reftituer le plus beau de l'An-

tique ,

Tu nous rends en ce jour toute fa République ( 1).

(1)Le Traité de la République de Cicéron , en fix Livres,

encore plus précieux , s'il eft poffible , que celui des Offices

du même Auteur , lequel cependant au jugement des Sa-

vans , eft le meilleur morceau de l'Antiquité , & que toutes

les perfonnes qui ſe deſtinent à la haute Jurifprudence , ne

peuvent trop lire : ce Traité de la République , difons-nous ,

a été perdu dans ces temps de Ténebres , dans une de ces

trop fréquentes époques , où le goût éteint par l'ignorance

nous a privés des meilleures choſes ; auffi ne poffédons→

nous plus de cet excellent Traité que ce que Saint Auguftin

& quelques autres Docteurs en ont cité. Quelle perte ,

quelsregrets ! Voyez la Notegénérale qui termine cette Épitre.

&
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C'eſt un nouveau Soleil qui luit pour l'Univers;

Toutcœur te doit des vœux , tout Poëte des vers.

Ainfi que ce Romain , tu peins en Dialogues ,

Tu femes l'intérêt , tu fuis les monologues :

Et chaque perfonnage , aimant la vérité,

Eft digne , en la difant , de la poftérité.

Ton ſtyle , avec l'éclat de l'onde la plus pure ,

Puiſe un charme enchanteur au fein de la Nature.

Le cœur eft enflammé du feu de tes Difcours.

C'eſt un fleuve abondant qui ravit dans fon cours.

Sans ceffe ton Suédois , la raifon dans la bou-

che ,

Me convainc, me penetre , & m'éclaire & me tou

che.

Mylord , efprit fublime , homme fier , vertueux,

'A tant de vérités , cede en impétueux.

Et toi , docte Mably , l'Auteur de cet Ouvrage ,

Tu n'y parles jamais qu'en l'honneur de ton Sage;

Jamais avec plus d'art l'on n'offrit la raiſon

Sous ta plume l'erreur a perdu fon poiſon.

Ton Œuvre fe divife en deux fimples parties ,

Que la nature & l'art enſemble ont aſſorties :

Tes quatre Livres font quatre nobles tableaux ;

Où du grand Raphael j'adore les pinceaux ;

Et l'artiſte y peignant le vrai bonheur du

monde
,

En fait jaillir la fource éternelle & féconde.
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Mufes , infpirez-moi vos plus nobles accens

Accourez à ma voix , préfidez à mes chants ;

Préfentez à mes yeux les bords de l'Hypocrêne :

Je crois voir Uranie , Erato , Melpomene.

Jamais plus beau ſujet ne mérita leur main.

Equité ( 1 ) , Loi du cœur & de l'efprit humain

Que votre vrai portrait ſe trouve en cette Epî-

tre (2) ;

(1) L'Auteur de cette Epître s'occupe à former un Traité

de l'Equité naturelle , & du droit des Tiers intéreffés , qu'il

enviſage fous plufieurs points de vue :

1º. Relativement au Droit naturel , au Droit des gens ;

à ceux de la Guerre , de la Paix , de la Politique & du Com-

merce.

2º. Relativement au Droit public , au Droit civil des

Romains; enfin à nos Ordonnances , à nos Coutumes & à nos

engagemens. Ouvrage qui demanderoit un génie vafte , d'a

bondantes reffources & un temps confidérable ; mais qui ne

peut exiger plus de zele , puifque c'eft le zele qui le lui a

fait entreprendre , & qui peut feul le foutenir.

(2) L'objet de cette Epître eft d'élever le cœur & l'efprit ;

'd'échauffer , d'éclairer , & de conduire à la perfection du

ſyſtême total de l'humanité ; de briſer le joug des vices &

des préjugés plus funeftes encore ; enfin d'étendre la ſphere

de l'ame. Progrès de l'efprit , énergie du cœur , douceur ,

honnêteté de l'ame , vœu du bonheur de tout ce qui ref

pire , vous ferez toujours la feule ambition du Sage.
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Votre Prêtre eft mon guide , & vos droits font

mon titre.

Oui , mon ame en naiffant effaya vos crayons ;

Elle adora toujours l'éclat de vos rayons :

Quoiqu'au milieu des flots , dont elle eſt agitée ,

Elle vous a chérie & toujours reſpectée.

Attentive & fidelle à marcher fur vos pas ,

Elle fit fon bonheur de vos nobles appas ;

Perçant le voile épais d'un féducteur nuage ,

Elle vous a rendu le plus ardent hommage.

Vous fûtes le foyer de fes brûlans defirs ,

Et ce n'eft que par vous qu'elle eut de vrais plai-

firs.

Au milieu de la nuit , au lever de l'Aurore ,

A midi , vers vous-même , elle foupire encore.

O vous Pere du jour , qui brillez dans les

Cieux ,

"

Vous enchantez le monde en éclairant nos yeux !

Equité , vos rayons percent le fond des ames ,

Eclairent la raifon des plus céleftes flammes ;

Et portant dans le fein la vie & la chaleur

Nous rapprochent des Dieux , foutenus par l'hon-

neur.

Avant qu'un feu brillant eût éclairé le monde ,

L'éternelle Equité , toujours fage & profonde,

Exerçoit fon empire & balançoit fes droits.

* Peut-il être un cœur fourd aux accens de fa voix?
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Ceque le Soleil eft à nos yeux qu'il éclaire ,

N'eft rien qu'une débile & fragile lumiere.

L'éternelle Equité regne fur l'Univers ,

Embraffe tous les lieux & tous les temps divers ;

Il n'eft de l'Equité qu'une mobile image ;

De celle-ci le Trône eft dans le cœur du Sage ;

Et c'eſt-là qu'eft le Dieu , le Pontife & l'Autel

Où fume pour jamais un encens immortel.

Le fond de l'Equité , c'eft la vérité pure ,

La chere égalité , l'ame de la nature ,

Le plus doux mouvement , & le vrai cri du cœur,

Ta baſe inébranlable , ô notre vrai bonheur !

Difparoiffez , Plaiſirs , Grandeurs , & vous Ri-

cheffes ,

Vous n'êtes rien au prix de ſes chaftes careffes.

Qui cede à l'Equité , devient le feul heureux ,

Il trouve le bonheur & comble tous fes vœux.

晨
Comme en nos Prés fleuris le ruiffeau qui fer-

pente

Ne fait en fes détours que pourfuivre fa pente ;

Ainfi de l'Equité , dès qu'on entend la voix ,

On fuit le vrai penchant , & l'on fait un bon

choix.

Tout autre nous détourne , ou plutôt nous égare :

Tels le Voluptueux , l'Ambitieux , l'Avare ,

N'ont dans leurs vains tranſports , que de plus

vains plaifirs.
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Oui , l'Equité bénit nos travaux nos loifirs.

En naiffant l'Equité , de fa main libérale ,

Vient effuyer nos pleurs : diligente , elle étale

Une fuite de foins , de bonté , de ſecours ,

A l'appui généreux de nos fragiles jours.

Mon cœur en eft ému ; fa voix touchante & ten-

dre

Sçait jufqu'en fes replis le fléchir & s'étendre.

Et s'entr'ouvrant au cri de la compaflion :

Prompt, il vole au ſecours... O douce émotion ! ..

Je mets tout mon bonheur dans le bonheur des

autres !

Vos plaifirs font les miens , & les miens font les

vôtres.

Rien de moins étranger qu'un trait d'humanité.

Non , rien ne m'émeut plusqu'un acte de bonté(1) ,

De vertu généreufe , ou de reconnoiffance.....

D'amitié tendre & pure , ou bien de complaiſance,

D'eſtime , d'union , de douceur & de paix....

Mon ame s'attendrit & s'y livre à jamais.

( 1 ) Homo fum , & nihil humani à me alienum puto.

Je fuis homme , & je ne puis regarder comme une chofe

qui me foit étrangere , rien de ce qui touche les hommes.

Ce Vers de l'Heautontimorumenos de Térence , caufa une

émotion générale dans le cœur des Romains affemblés , ces

fiers Républicains. Voyez laNote qui eft à lafinde cette Epitre.

Pour
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Ah ! pour un Citoyen , fi chacun s'intéreſſe ;

Que d'ardeur , que de feu , quelle vive tendreffe

Ne doit-on point avoir pour tout le genre hu-

main ,

Sa Patrie & fon Roi ; ce fage Souverain ! ...

Ce fpectacle me touche , & rentrant en moi-

même ,

Pour écouter la voix de l'Équité Suprême ,

J'en réſerve le culte à cet Être Immortel ,

Qui voit lefond du cœur , fon Offrande & l'Autel :

Culte pur comme lui , digne de fon Effence ,

Et qui répond enfin à fa toute-puiflance.

J'adore le Moteur de ces globes divers :

Le vrai temple de Dieu , c'eſt le vaſte Univers.

Sa Loi réfide en. nous , & fon Code eft le

Monde :

Oracle tout divin ! Sa fageſſe féconde

Eft toujours agiſſante & jufte , ainfi que lui ;

Elle fut & fera ce qu'elle eft aujourd'hui :

Et tel l'Aftre brillant de fa propre lumiere

Tel cet Etre immortel nous guide & nous éclaire,

Oui , ce vaſte Univers de l'un à l'autre bout ,

Embraffe la famille & le Pere enfon tout.

Nous fommes fes enfans ; le tout eft fon ouvrage ;

Vivre , c'eſt l'adorer ; l'aimer , eft notre lommage.

Le flambeau de la vie eft la fage raifon :

A a
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1

Le menfonge impofteur en eft le feul poifon.

Il eft fi doux d'aimer & fi beau de connoître !

Nous n'avons tous qu'un Dieu, prenons-le donc

pour Maître.

Il pénetre notre ame , & parlant au-dedans ,

C'eſt-là qu'il met fon Trône oùbrûle notre encens.

C'eſtpar le fentiment que Dieu fe communique (1) ;

Le cœur parle en fecret , & la raifon s'explique

Sans intérêt , fans faſte & fans nul appareil ,

Ainfi que l'œil s'entr'ouvre aux rayons du Soleil.

Tel eft encor le cri de notre conſcience (2 ),

Qui guide la vieilleffe & qui conduit l'enfance.

On entend cette voix digne de l'Age d'or :

Que la probité feule eſt le premier tréſor (3) ».
Сс

( 1)
Ὅθεν ; 78;

UNDE ? UBI? QUÒ?

( 2 ) Τῳ μηδὲν ἑαυτῷ ἄδικον συνειδότι ἡδιεῖα ἔλπισ αεὶ πάρεστι .

Quand la confcience ne reproche rien , on a toujours bonne

efpérance.

(3 ) Voici l'Eloge de la probité par Démofthene , cet Aigle

de la parole , ce foudre de l'éloquence , dans fa belle Oraiſon

contre Ariftogiton. On trouvera la traduction du paffage

grec dans la rote générale , à la fin de cette Épître.

Πάντα τὰ τοιαῦτα ἔθη παριδόντας τήμερον ὀρθῶς δεῖ δικάσαι ,

τὴν τὰ δίκαια ἀγαπᾶσαν εὐκιμιαν περὶ πλείστον ποίησμένους ,
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Ceft le pur facrifice , & c'eſt la juſte offrande

Que le fuprême Auteur à notre cœur demande.

π μιας και πόλεις καὶ χώρας σώζει και την ἀπωραίτητον καὶ σεμνὴν

δίκην , ἦν ὁ τὰς ἁγιωτάτας ἡμῖν τελετας κατα διείξας Ορφεύς παρά

του το Διος θρόνον φησὶ καθημένην πάντα τὰ τῶν ἀνθρωπων ἐφορῶν .

Penfée de Démofthene.

Il faut que les Légillateurs confacrent à la Juftice les Loix

qu'ils établiffent , & qu'ils placent au-deffus de tout , cette

Equité, qui ne defirant que les chofes juftes, conferve l'union

daus les Cités , & la paix entre toutes les Nations. Aufſi

Orphée a-t-il peint cette auguste & incorruptible Juftice

affife fur le Trône du Pere des Dieux , & à fa droite , tou-

jours occupée du foin des Mortels , & furveillant à toutes

leurs actions.

Et encore à ce fujet , voici un paffage qu'on ne devroit ja-

mais oublier , de Noel le Comte , fameux Ecrivain du feizieme

fiecle , natif de Venife , & duquel on a une Mythologie &

d'autres bons Ouvrages.

Ille folus vir bonus jure habetur , qui naturæ ductu , ad

ea quæ gloriofa , quæ honorifica , que honefta , quæ decora

Sunt , contendit ; at non metu pœnarum : ille integer , ille

aquus , ille probus.

Inde contigit , utfcripferint Poëtæ , juftitiam è terris aufu-

giffe & in cælum convolaffe, quæ naturæfut æquitas in ani-

mis hominum infita , quæ paulatim crefcentibusfcriptis legi-

bus , ob hominum malitiam , ex animis hominum deleta eft.

Non illa èterris avòlavit , quæfcripta eft in tot tantifque Ju-

rifperitorum codicibus.

A a ij
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Qui peut ne pas l'aimer ? Eft-il rien de fi doux

Dans ce vafte Univers qu'il forma feul pour nous?

Sa Sageffe & fes Loix embraſſant toutes chofes ,

Enrichiffent les champs , embelliffent les roſes ;

Et nous donnant un cœur compatiffant , humain

De tout ce qui reſpire , il eft le Souverain.....

Mais la Société chez nous caractériſe

Le fonds de la nature ; elle en fait la franchiſe.

Notre force s'accroît par la Société ;

Nous trouvons dans fon fein notre félicité ;

Sourcedu vrai bonheur nous pouvons tout par elle :

On doit donc conftamment lui demeurer fidelle ,

Se dévouer foi-même à fon bien général ,

Ne voir que par fes yeux & le bien & le mal ;

Nam quantò erant fimpliciores homines , tantò erant juf-

tiores natura: ubi legum volumina in civitatibus , quafi Aftrea

teftamenta compofitafunt ; illa fimplicitas , ad rufticos ho-

mines , extrà civitatem receffit , & ad horum teftamentorum

ignaros.

Profectò nulla major eft in fenectute aut in morte confolatio

fapienti viro, nihil quod leviorem mortem efficiat , quàm rectè

antè actæ vitæ recordatio , & per univerfum vite curfumfer

vatæ integritatis memoria.

Jure igitur Orpheus Eunomiam , quafi bonam legem , ut

nomenfignificat, fivejuftitiam , tanquam omnis felicitatis

auctorem , ad Thronum Jovis collocavit.

NATALIS COMES.
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Comme elle doit auffi fans ceffe nous défendre

En Pere généreux , en Mere la plus tendre. ( 1)

Peut-on après cela regarder fans douleurs ,

(Que dis-je , fans verfer mille torrens de pleurs ! )

Tous ces foibles humains enivrés de la Guerre ,

Défoler à la fois les deux bouts de la Terre ;

Se déchirer fans ceffe , & fe percer le flanc ,

Pour en faire fortir d'énormes flots de fang ;

S'en infecter fouvent , & fe plaire au maſſacre

Que leur propre fureur elle-même confacre ?

Effets de l'avarice & de l'ambition ,

Ettrop fouvent , hélas ! de la Religion :

De la Religion ! Non , de la véritable.

Celle-ci toujours fage , honnête & charitable ,

Brûlant d'un vif amour pour chacun des Mortels ,

Voudroit les unir tous par des nœuds éternels.

Elle ne voit de l'Inde au bord de la Caftille ,

Qu'une même maiſon , une feule famille ;

Et comme le Soleil l'éclaire tour à tour ,

Elle ne veut auffi qu'un feul & même amour.

Voilà quels font ſes traits & ſon vrai caracterę ;

C'est l'humanité même : un ſentiment contraire

Ne tend qu'à féparer , diviſer , déſunir ,

Et porte les Mortels fans ceffe à ſe haïr.

Tel eft l'efprit de Secte & celui de diſcorde ;

Le cruel ennemi de la Miſéricorde.....

(1)Voyez la Notegénérale à lafuite de l'Épître.

A a iij
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Pendant le peu de jours qu'ici nous reſpirons ,

Sous lejoug de l'erreur , courbés nous végétons ,

Nous rampons fur la Terre , & traînant notre

chaîne ,

Nous tranfmettons les maux d'une coupable haine.

Mais les faftes des temps à mes yeux font fermés

Je n'y vois que malheurs ; mes fens font allarmés.

J'abhorre , & mon cœur hait la colere & la guerre :

L'Amour & l'Amitié font les Dieux de la Terre ;

Rien n'en trouble la paix qu'une funefte erreur ,

Qui caufe fes tourments , qui forme fon malheur,

Affreufe ambition , déteſtable avarice ,

Vous, de tous les fléaux l'auteur & le complice !

Vous causâtes nos pleurs prefque dans tous les

temps ;

Et nous aurions fans vousun éternel Printemps.

Pour nous rendre la paix , cette union ſi vive,

L'adminiftration jufte & fœdérative ( 1)

Vient offrir à nos vœux le plus puiffant fecours;

L'amour propre l'éloigne & le refuit toujours :

Les Arts ont embelli la face de l'Europe ,

Mais le vice a gâté le cœur de Pénélope.

Quand fortirons-nous donc de ce profondfom-

meil ?

2

Le Génie a parlé ; c'eft l'inftant du réveil.

(1) Voyez la Note générale à lafin de cette Epitre,
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Affez & trop long-temps , dans Rome & dans la

Grece ,

Des folles paffions on a fuivi l'ivreffe.

Le Démon de la guerre & celui des forfaits ,

N'ont que trop accablé le Monde de leurs traits.

L'intérêt perfonnel ( 1 ) , & la gloire frivole

L'ont tenu fous le joug de leur trompeufe idole.

La vérité paroît ; l'intérêt général

Annonce fon empire , & donne le fignal."

Poëtes impofteurs , illuſion chérie ,

Que vous avez femé , dans le cours de la vie ,

De crimes , de dangers , de peines , de douleurs,

En chantant les Héros , & leurs lauriers vain-

queurs !

Oui , que de maux tombés fur les plus cheres

Têtes !

Tels font les attentats de l'efprit de conquêtes !

Les Sectes , les Partis & les Diviſions

N'ont que trop déchiré le fein des Nations ;

On connoît les abus de leur intolérance :

Le Génie eft humain & rempli d'indulgence.

(1) Les hommes , a dit M. Duclos , n'ont qu'un pen-

chant décidé, c'eft celui de leur intérêt ; fi cet intérêt les porte

à la vertu , ils font vertueux fans effort : que l'objet change ,

le difciple de la vertu devient l'efclave du vice , fans avoir

changé de caractere.

A a iv
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Le voile eft arraché , la vérité paroît ;

L'on n'entend que le cri du commun intérêt.

Tel eft, Mably , tel eft le vif & pur hommage,

Que ton Œuvre ravit à ma Muſe ſauvage ;

Foible enfant de Thémis , accablé fous fes Loix

Puis - je chanter Louis , ou PROVENCE , Ou

D'ARTOIS ?

ou

Mon cœur leur a rendu le tribut de ma Mufe ,

Lorſqu'aux pieds de Louis interdite & confuſe ,

Celle qui l'a nourri par mes vers lui parla

Et que dans les malheurs elle l'intéreſſa ( 1 ) ;

Pour célébrer nos Dieux il faudroit un Virgile ;

Si mon zele eft ardent ,ma Muſe eſt trop débile ,

Et Thémis épuifant ma plus vive chaleur ,

Ses Loix ont confumé ce que j'avois d'ardeur .

Hertzogs , Wolff & Leibnitz , fitôt que je

m'éveille ,

Me préfentent des fleurs , dont je deviens l'A-

beille (2 ) ;

(1) L'Auteur fit au Roi , alors Dauphin , en 1773 , une

Epitre qui lui fut préfentée par fa Nourrice.

que

(2 ) Une fleur n'eft qu'une fleur pour le Papillon ; pour

l'Abeille , c'eft un riche patrimoine. C'est ainfi lo

même Livre , qui ne fert que de paffe -temps pour quel-

ques Lecteurs , eft une fource d'inftructions pour le Phi-

lofophe.
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Sans ceffe mon efprit attaché fur leurs pas ,

Médite leurs Leçons , uſe de leur compas ( 1 ).

Ils ont de l'Art des Loix débrouillé la Logique ;

Leur démonftration claire & mathématique,

En les illuminant , confirme l'Equité ,

Les droits de la raifon & de la vérité.

L'Equité régira l'un & l'autre Hémiſphere ,

Elle eft la loi du cœur ; fa force & fa lumiere

Font des efforts puiffants pour ſe développer

C'eft l'éclat d'un beau jour tout prêt à nous frap-

per ;

C'eſt le fruit précieux de la Philofophie ,

:

Des beaux Arts , des Talens & des feux du Génie,

Réunis par le goût du fublime & du beau :

On ne voit point de tache en un parfait tableau.

L'éclair fort du nuage & parcourant le Monde ,

Poury porter la vie , & fa chaleur féconde ,

Le Globe s'agrandit , & le Septentrion

Préfente à nos regards un nouvel horiſon.

L'illuftre Frédéric , par fon célebre Code ,

A montré le premier la nouvelle Méthode ;

peu de temps après , l'Héritiere du Czar

A fait , pour Pétersbourg , ce qu'a tenté Céfar.

Et

Voyez à ce sujet ce qui eft dit dans la Note générale ter

minant cette Epître ; ainfi que fur Wolff, Leibnitz , lạ

Chancelier Bacon, & leurs Ouvrages.
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Le droit de la Nature,aux bords de l'Atlantique ,

Fait fentir fon pouvoir &faforce énergique.... ( 1 ).

Mais ce n'eft point affez que d'aimer l'Equité ,

D'en connoître l'effence & fon utilité ;

D'avoir approfondi fes plus fages maximes ,

Ce qui donne des mœurs & les rend légitimes

D'avoir purgé fon cœur des folles paffions ,

Et d'en avoir calmé juſqu'aux émotions :

Semblable à l'Ecuyer qui fait tenir la bride ,

Et qui rompt d'un courfier la volte trop rapide

Celui-ci devenu docile fous fa main

S'avance avec meſure , & fuivant le chemin ,

Le porte avec nobleffe où fon defir l'incline ;

Ilfemble qu'en marchant le courfier le devine.

Il faut de même à l'homme , à chaque individu,

Un lien plus étroit que ne l'eft la vertu.

L'efprit eſt noble & grand , mais le cœur eft fen

fible ;

Il faut pour le régler un objet plus viſible

Plus palpable , plus fixe & plus déterminé ;

De même qu'à notre œil l'horiſon eft borné.

Ainfi l'on doit à l'homme indiquer un fyftême ,

Enflammer fon génie & l'enchaîner lui-même.

d'œil toutes les Nations ,Parcourez d'un coup

Tous les temps , tous les lieux, toutes les Ré-

gions ;

(1) Voyez la Note générale à la fin.
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Vous verrez que les Loix , les Rits & les Ufages ,

Deviennent différens felon les divers Ages,

Montefquieu nous l'a dit : Je crois voir les climats

Porterleur influence aux plus lointains Etats.

Qu'on remonte auberceau de la fuperbe Rome,

La Légiflation femble y croître avec l'homme

De fan Roi Romulus , au Dictateur Céſar ,

J'admire la naiffance & les progrès de l'Art :

D'abord foible & débile , & prenant la croif-

fance

Par mille événements , notre Jurifprudence

Se formant avec eux , compofe un vaſte Corps ,

Dont la raiſon humaine agite les refforts.

Je remplirois en vain un énorme volume

A nommer feulement les Loix & la Coutume

Des Peuples différens de chaque Région ;

C'eft nombrer les Soldats de chaque Légion :

Mais que
de leur enſemble on recueille & qu'on

prenne

La fleur de l'Equité ; l'on verra qu'elle enfeigne

Que la Juſtice rend ce qui nous appartient ,

Et fait envers chacun tout ce qui lui convient

Selon l'état , le droit que l'on a dans la chofe ,

Suivant que l'action perfonnelle en diſpoſe :

Voilà les trois objets du grand Juftinien ,

Et qu'ont fi bien remplis Domat & Dumoulin ;

Que le grand Frédéric , l'illuftre Catherine
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Ont fu développer d'une façon divine ( 1 ). .

Je vois , docte Mably , ton fublime projet ,

Digne d'une ame tendre & de ton vaſte objet ;

C'eſt d'exciter enfin les Princes de la Terre ,

A bannir pour jamais les horreurs de la Guerre

A s'en rapporter tous au commun Tribunal ,

Où le droit de chacun ait un pouvoir égal :

Sages Amphi&yons ( 2 ) , qui , tenant la balance ,

Déciderez au vrai du poids de l'Alliance ( 3 ) ;

Vos Arrêts auffi -tôt feront exécutés

En vertu du pouvoir porté dans les Traités.

Le commun intérêt , c'eft la Loi , la Maxime

Qui conftate le droit , qui le rend légitime :

Et l'intérêt privé , ce reffort général ,

Concourt à l'harmonie , ou lui devient fatal.

(1) Voyez la Notefinale.

(2 ) Les Amphictyons étoient ceux qui chez les Grecs

préfidoient à l'Affemblée des Etats , ainfi qu'au Confeil

général des Villes , & qui décidoient des différents. Lifez

la Notegénérale terminant cette Epitre.

(3 ) Triafunt genera fæderum : unum cùm bello viltis

dicerentur Leges : alterum cùm pares bello aquo fadere in

pacem & amicitiam venirent : tertium cùm qui numquam

hoftes fuerunt , ad amicitiamfœdere coëunt , qui nequè di-

cunt neque accipiunt Leges.

TITE-LIVE.
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Une force invincible , active & fulminante ,

Doit armer une main jufte & toute-puiſſante

Toujours prête à punir , ou bien à réprimer

Le premier des Mortels qui voudroit réſiſter ;

Mais qui frappant d'abord contre le Defpotifme ,

Terraffera l'injufte , & l'affreux fanatiſme.

Enfant du préjugé , ton funeſte poiſon

Va céder aux efforts d'une faine raiſon ,

'Ainfi qu'à ce penchant de l'amour de foi-même,

Qui régit l'Univers par fon pouvoir fuprême.

Heureux temps , renaiſſez , revenez , Age d'or,

Où les feules vertus étoient le vrai Tréfor

Alors , chafte Thémis , vous formerez un Code

Des leçons de Mably , de fa fage méthode ,

Du Droit de la Nature & du pur fuc des Loix ;

Seguier ou Lamoignon préfideront au choix.

Le vœu du Grand Henri , dont la fidele image

Ne tend qu'à confommer un fi parfait Ouvrage ,

Sera par l'Univers digne d'être accueilli :

Mais pour l'exécuter il faudroit un Sully.

Franklin l'a prefque fait dans tout le Nouveau

Monde ;

Tout parle en fa faveur , & veut qu'on le fe-

conde ;

Il va naître bientôt un Hercule , un Atlas ,

C'eſt un préfent des Dieux , qu'on demande à

Pallas.
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Tous les Arts à l'envi , préfentant leurs offrandes,

Accompagnent leurs vœux de fleurs & de guir-

landes.....

Mais fachons oublier l'intérêt perſonnel ;

Tous au bien général élevons un Autel .

Le Ciel entend nos voix , & brifant fon Ton-

nerre ,

Saura par un Héros pacifier la Terre.

La Science & les Arts , & l'Amour & la Paix ,

Enfemble s'uniront pour régner à jamais :

La raiſon du Vaiffeau fera le fage guide ,

Les Voiles , les Vertus ; le Pilote , Ariftide ( 1 ):

( 1 ) Ariftide , furnommé le Jufte , floriffoit 450 ans

avant notre Ere , dans la fuperbe Athenes , avec Thémif-

tocle fon rival. Celui -ci le fit exiler par l'Oftracifme ; mais

Ariftide ayant été rappellé peu de temps après , ne voulut

jamais fe joindre aux ennemis de Themiftocle pour le faire

bannir à fon tour , rien ne pouvant l'écarter des regles de

la modération & de la Juſtice. Ariftide po les Grecs à

fe réunir contre les Perfes , & fe diftingua aux faraeufes

Batailles de Marathon , de Salamine & de Platée. Il éta-

blit enfuite un fonds annuel pour fubvenir à la Guerre. Cet

homme auffi fupérieur dans les Lettres que dans les Armes ,

mourut fi pauvre,quoiqu'il eût eu le maniement des revenus

de la Grece , que l'Etat fut obligé de payer fes funérailles ,

de marier fes filles , & de faire fubfifter fon fils Lyfimachus.

Quant à Thémiftocle ; ce fameux Général Athénien
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On n'aura plus à craindre au fein même des

Mers ,

Ni de flots , ni d'écueils , ni d'orages divers.

Miniftres , Magiftrats ; Vous, Pontifes & Prin-

ces ,

Ne penferez qu'au bien du Peuple & des Pro-

vinces.

Rival de Marc-Aurele & du fage Trajan ,

Chacun de la vertu fera le partiſan ( 1) .

Répandre le bienfait au ſein du miférable ,

Donner aux opprimés un appui fecourable ,

Comme un autre Titus ne perdre pas un jour

Sans un trait de vertu , fans un acte d'amour ,

D'équité , de juftice & de munificence

Envers le vrai mérite ou la foible innocence ;

Inftruire l'ignorant , enfeigner les humains ,

Et de la vérité préparer les chemins :

Voilà ce qu'ils ont fait , & ce qu'ils ont dû faire.

étoit auffi tellement attaché à ſa Patrie, qu'il préféra la mort,

en avalant du fang de Taureau , plutôt que de porter les

armes contre fon Pays.

( 1 ) Voyez la cinquieme Lettre du Livre troifieme de

Pline le Jeune , à Marcus , fur l'emploi du temps , &

la néceffité de le confacrer à la vertu , ainfi que le Pa-

négyrique de Trajan étant à la fuite par le même Auteur.

Enfin Cicéron,dans fon Traité des Devoirs, ainfi que fa Vie,

par François Fabrice ( Edition de Verburg,Amfterd. 1724. )
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Sans ces vertus , hélas ! pourroient - ils encor

plaire ?

Malgré leurs jours bornés , ils reffembloient aux

Dieux ;

C'eft en faifant le bien qu'on fe rend digne d'eux.

On a fi peu de temps à refpirer , à vivre !

Peut-on mieux l'employer qu'en tâchant de les

fuivre ?

Les Sages & les Rois marcheront fur leurs pas ,

Leurs Loix & leurs avis n'auront que des appas :

Ce feront des tréfors de raifon , de fageffe ,

De vertu , de bonté , d'équité , de jufteffe ;

On deviendra fous eux Télémaque ou Neftor ;

Que ne fuis-je Zeuxis pour peindre l'Age d'or!

Le Monde ne fera qu'une famille immenſe ,

Que conduiront l'amour , & la reconnoiffance ;

Vœu digne de mon Roi , qu'annonce auffi l'Au-

teur ,

Mais qui de l'Univers fera le vrai bonheur (1 ).

( 1 ) Jamais l'accompliffement défirable de ce vœu ne

feroit plus à fouhaiter que dans ce fiecle ; oui , que dans

ce fiecle , où l'on ne peut trop répéter &trop faire fentir ,

par les traits les plus animés , cette révérence pour les Loix,

pour la Patrie , & pour le Monarque , qui en eft le Pere ,

voulant des mœurs , & en donnant l'exemple ; en un mot ,

ce refpect pour l'Egalité , l'Equité univerfelle & pour la

L'injuftice
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L'injuſtice frémit à ſa préſence augufte ,

Il jura d'être Pere & promit d'être juſte ,

Sachant que l'Equité , dont il eft le foutien ,

Du Monarque & du Peuple eft le premier lien.

Son cœur compatiffant , humain & pacifique ,

N'afpire que vers vous , Félicité publique !

Enchaîner la malice , & domptant fes foutiens ,

L'enfermer elle-même en fes propres liens

Ne lui ravir enfin que le pouvoir de nuire ,

Aux droits de la Vertu la forcer de foufcrire ,

C'eſt le plus beau des Arts , le chef-d'œuvre des

Loix ,

1

Qui place aurang des Dieux les Héros & les Rois,

Il fait qu'il ne réſulte , en allumant la Guerre ,

Que des malheurs fans fruit pour défoler la Terre ,

Outrager la Nature , opprimer les Sujets

Et ne traîner par-tout que d'horribles objets :

•

Juftice Nationale & Privée ; refpect , non tracé dans les

Livres ou fur le bronfe , mais imprimé en caracteres ineffa-

çables au fond de nos ames , & que la dépravation la plus

exceffive ne peut détruire. A cet effet ne perdons point de

vue cette maxime de Maffei. L'Amore , dit ce délicat

Auteur dans fa Langue faite pour l'amour , l'Amore è per

fe buono , e ei fu dato dalla natura per iſpignerci al noftra

bene ; m'a pao effer refo cattivo , è per l'oggetto & per

Pinordinata tepienza.

B b
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Sans que l'aimable Paix , que le Deſtin rappelle

Puiffe encore effacer un fang verfé pour elle.

Des Peuples moiffonnés , des Tréfors engloutis

Ne feroient qu'arracher des larmes à Louis.

Qu'on confulte les Temps : la feule expérience

Prouve que les Combats ne font qu'une démence ;

A moins qu'un Ennemi , bravant jufques aux'

Cieux ,

N'irrite la vengeance & la foudre des Dieux.

Adorons ces grands Rois , qui , gouvernant le

Monde
,

Savent le maintenir dans une paix profonde ,

A la perpétuer , ils femblent concourir :

O Ciel , favoriſez un fi noble defir ( 1 ) :

C'eſt celui des bons Rois , Tel eſt toujours le

nôtre ,

Pere de fes Sujets , il n'en peut avoir d'autre :

Son cœur plein de bonté , de fageffe & d'amour ,

(1 ) Voyez le dernier Difcours du mois de Mai 1777 , de

M. Formey , Secrétaire perpétuel de l'Académie de Berlin ,

dans lequel cet illuftre Savant femble décerner , au nom de

tous les Gens de Lettres , à Louis XVI , Jofeph II , Fré-

déric II , Guftave III , à Thérefe & à Catherine , le laurier

civique pour le prix d'une Paix , que toutes ces Puiffances

defirent rendre perpétuelle & univerſelle.
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Neveut qu'à leur bonheur confacrer chaque jour.

Vous , Diſciples des Loix , Enfans de la Juſtice ,

Entrez avec courage en fa pénible lice ;

Frayez vous une route , ô Jeunes Orateurs :

Enfin de l'Equité foyez les Défenſeurs......

J'apperçois à nos vœux le Ciel même répondre,

La vérité régner , le vice fe confondre ;

Le Sceptre de Thémis en tous lieux rétabli ;

Goûtons-en les leçons & celles de Mably.

Comme il n'eft qu'un Soleil pour éclairer le

Monde ,

Il n'eft qu'une raiſon toujours fage & profonde :

Dans l'ombre de la nuit elle guide nos pas :

Si les Jours ont leurs Nuits , l'Equité n'en a pas ,

S'emparant de notre ame , & l'arrachant fans ceffe

Au délire des fens , à leur trompeufe ivreffe ,

Elle commande à l'homme , & captivant fon cœur,

Le force de céder à fon charme vainqueur.

Si loin de la Vertu , le vice nous entraîne ,

La main de l'Equité toujours nous y ramene :

Reine de l'Univers , elle fait tout fleurir ;

Ses Loix font fans réplique , il faut leur obéir.

Aulieu de les fronder , hâtons-nous de les fuivre ,

C'eften les obfervant qu'on apprend à bien vivre.

Equité , c'eft ainfi qu'épris de ton pouvoir ,

Je dépoſe en ton fein mes vœux & mon eſpoir.

B bij
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Qui vole vers la Gloire , évite les Profanes(1 ).

Les vertus de l'efprit en font les vrais organes ,

La prudence eſt ſon œil , fes Graces l'Équité ,

courage fa main , la pudeur ſa ſanté ( 2 ).

Voilà , docte Mably , ce que ton Livre en

Le

feigne :

Tu veux de l'Equité confolider le regne ;

Héroïque defir d'un efprit noble & grand ,

Qui voit le monde entier de fon regard perçant ;

Qui planant comme l'Aigle au - deffus du Ton-

nerre ,

Des pieds de Jupiter vient éclairer la Terre.

Mais ce qui m'échapoit , revient à ce propos ,

C'est l'Education ; elle fait le Héros :

Sans Chiron le Centaure , il n'étoit point d'A

chille ( 3 );

(1) Odi profanum vulgus & arceo.
HOR.

(2 )PLATO , in Legibus : Prudentiam oculum , juftitiam

pulchritudinem, Temperantiamfanitatem , fortitudinem ma»,

num animi virtute inftituti eleganter nuncupabat.

(3) CHIRON , fameux Centaure , fils de Saturne & de

Phillyres , habitoit fur les Montagnes ; il devint , par la

connoiffance des Simples , un des plus célebres Médecins

de fon temps ; & enfeigna cette Science à Efculape. En-

fuire il devint Gouverneur d'Achille , qu'il nourriffoit de

moëlle de Lions & de Sangliers , pour le rendre fort & cou-
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C'eft aux Maîtres qu'on doit Alexandre & Vir-

gile ( 1 ).

"Aidés par la Nature , & nous donnant le fonds ;

On doit la cultiver par d'utiles leçons.

Non , ce n'eft point affez de brûler d'un beau

zele ;

rageux. Enfin , ayant été bleſſé par une fleche décochée par

Hercule , qui lui tomba par hafard fur le pied , il pria les

Dieux de lui ôter la vie ; Jupiter , exauçant fes vœux le

plaça dans le Ciel , où Chiron forme un des fignes du Zos

diaque , fous le nom de Sagittaire.

>

( 1 ) Voyez auTraité des Etudes de M. Rollin , la Lettre

qu'il a traduite , de Philippe à Ariſtote , par laquelle ce

Roi des Macédoniens l'engagea de vouloir bien fe charger

de l'éducation d'Alexandre : c'eft un des chefs-d'œuvres de

l'Antiquité fur la néceffité de l'éducation.

Voici encore , à ce fujet , une maxime remarquable de ce

Chef de la Secte des Péripatéticiens : Non parvi refert

hoc an illo pacto protinus à pueris confuefiamus , imò plu-

rimim intereft , velpotiùs omne in eo monumentum eftfitum.

Trad. D'ARIST. in Ethicâ.

On pourravoir encore Panctius , autre Philofophe Grec ,

dont les Ouvrages ont fourni les plus belles connoiffances phi-

lofophiques aux Scipions fes Difciples , à Caton le Cenfeur ,

à Virgile , & à tant d'autres illuftres Romains , tels que Ci-

céron , &c. On remarque principalement dans le Traité des

Devoirs de ce fameux Orateur , nombre de paffages & d'idées

qui ont été priſes d'après Panctius ; auffi Cicéron en parle-t¬

il fouvent , & toujours avec éloge.

Bb iij
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Nous devons être inftruits ; on ne peut rien fans

elle ( 1 )

>

De cette fource coule ou le bien ou le mal

Elle eft , ce qu'au Pilote , en Mer eſt le fanal.

Unifons nos efforts pour former un génie

Deftiné par les Loix au bonheur de la vie ;

Et comme fur les bords du plus excellent fonds ,

On voit périr fans foin les meilleurs rejettons :

De même fans l'Etude un efprit né fublime

Toujours de plus en plus devient pufillanime.

D'abord fous la pareffe il eft enfeveli ,

Il fe livre au fommeil , au léthargique oubli ;

Dans peu tout fon reffort fe relâchant fans ceffe ,

Du vice de fes fens il ne fuit que l'ivreffe.

Oui l'homme fe dégrade en un lâche repos ,

Et c'eſt par le travail qu'il devient un Héros.

›

( 1 ) Liſez , au ſujet de l'éducation , ce qu'a écrit Jo . Au-

gufte Erneite , Vénitien , dans fon excellent Livre , intitulé:

Initia Dottrinæ Solidioris cinquieme Edit. à Leipfick

1769 , chez Fritfch , chap. 10 ; de Modo , &c . dans lequel

il cite cette penfée de Quintilien : In cibis iis , quibus hoc

mortale corpufculum alitur , parandis apponendifque mundi-

tiei& elegantia ratio habebitur : & illum ingeniorum animo-

rumque paflum , hunc quafi humanitatis cibum immundum,

fordidumque, & effe patiemur , &fumerefuftinebimus ?



[ 391 ]

Savoir former le cœur , perfectionner l'ame ,

C'eft, Maître de la foudre, endétourner la flame(1)

Voyez Pierre Premier , dans fes vaftes Climats

En nouveau Promethée animer les Etats ;

Et cédant à l'effor d'un rapide génie ,

Semer , en vrai Héros , le bonheur & la vie ,

Legerme des beauxArts s'accroiffantfous fes pas :

N'eft-ce point de l'Egide uſer comme Pallas ?

D'abord à fes Sujets donnant un caractere ,

Il n'indique à leur cœur que ce qui doit lui plaire ;

Leur efprit embrafé dévore fes leçons ;

Il anime la pierre , échauffe les glaçons :

« C'eſt la Gloire » , dit-il ... alors comme l'ar-

gile ,

L'imagination à fa voix eft docile ;

La gloire les enflamme au gré de ſes defirs

Et les porte au bonheur fur l'appas des plaifirs.

Tantôt il les applique aux travaux du Com-

merce ,

Verfant l'or & l'argent fur celui qui l'exerce ;

Et tantôt à Cérès ouvrant de vaftes champs ,

(2) Voyezdans la Note générale à la fuite de cette Epitre,

La Noteparticuliere concernant M. Franklin , aufujet de la

Foudre , page 408:

B biv
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De Derpt (1) jufqu'à la Chine il nourrit fes en-

fans (2 ).

On doit donc eſpérer des talens d'un grand homme

Ce que n'ont jamais fait les Scipions dans Rome.

L'humanité conduit les cœurs des plus grands

Rois ;

Tous concourent au bien d'une commune voix.

Leur ame s'aggrandit avec la connoiffance :

Louis ne borne plus tous fes vœux à la France.

Le feu qui les éclaire échauffe auffi leur cœur ,

Et dilate en tous lieux la fphere du bonheur.

Puiffe-t-elle fans ceffe & s'accroître & s'étendre

Chaque Roi devenir le pere le plus tendre ;

Sur la famille entiere épuifant leurs bienfaits ,

Qu'ils foient toujours unis par le nœud de la Paix.

(1) Ville fituée proche la Riviere d'Ambeck , dans la

Livonie , conquiſe par Pierre I , & dont le gain de la Ba-

taille de Pultova , contre Charles XII , lui valut cette Pro-

vince ,la poffeffion de laquelle lui fut encore affurée par le

Traité de Nieuftad.

(2 ) Tous les Génies de ce fiecle femblent s'être réunis

pour préconifer l'Education , l'Agriculture & le Commerce;

en effet , fi ces objets capitaux étoient portés à leur point de

perfection , on concourroit plus facillement au triomphe de

la félicité publique. Voyez ce qui eft dit à ce fujer aux

Notes inférées dans cet Ouvrage , pages 108 & 109.
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ENVOI

Reçois , fage Mortel , ce qu'une foible Mufe ;

D'un cœur tout enflammé me dicte en ta faveur :

Je n'en fuis plus le Maître ; active , elle s'abuſe ,

En t'offrant cette Epître , en fa premiere ardeur.

Puiffe-t-elle eſpérer de l'un & l'autre Freres

Un accueil indulgent : ils font fi généreux !

CONDILLAC (*) enrichit l'efprit de fes lumieres ;

MABLY, pour le bonheur , a le projet des Dieux.

(*) M. l'Abbé de Condillac , Inftituteur de l'Infant Duc de

Parme , & frere de M. l'Abbé de Mably , s'eft auffi diftingué par

plufieurs Ouvrages de génie , tels que fon Traité de l'Union des

Idées , celui des Senfations ; & fon Traité de l'Education,

Outre la Légiſlation de M. de Mably , on a encore de lui une

infinité d'Ouvrages de Politique , d'Hiſtoire & de Critique , qui

l'avoient déja fait connoître avec avantage.
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NOTE GÉNÉRALE

Sur l'Epitre à M. DE MABLY , au fujet de

fon Traité de la Législation , ou Prin

cipes des Loix.

SUR L'AMITIÉ.

LEX amicitiæ prima fanciri debet > ut & ab

amicis honefta petamus , & amicorum causâ ho-

neftafaciamus.

CICERO , de Amicitiâ , n°. 13 , Edit. 1688 ,

apud Blaëv , Amftelodami.

Voyez ce que dit Thémiftius , dans fon Dif-

cours fur l'Amitié , lequel commence ainfi :

πολεμήσεις του ανδρὶ καλῶν τε καὶ αγαθώ , &c.

Thémiftius , cet Orateur Grec, du quatrieme

fiecle , & qui fut furnommé Euphrade , c'eſt-à-

dire , Beau difeur , s'annonça avec tant d'éclat à

Antioche , à Nicomédie , à Rome & ailleurs ,

qu'il parut effacer tous les Philofophes de fon

temps. On affure auffi que les Commentaires qu'il

fit ſur Ariſtote , dans fa premiere jeuneſſe , furent
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·

"

Teftimés , qu'un des meilleurs Rhéteurs de la

Grece ( Harpocration ( 1 ) ) quitta fon Ecole pour

l'aller voir. L'Empereur Conftantin lui conféra

la dignité de Préteur & l'honora d'une Statue

d'airain. Théodoſe le Grand le fit Préfet de Conf-

tantinople , & le choifit , tout Païen qu'il étoit ,

pour être Précepteur de fon fils. Ce qui prouve

d'autant plus fon mérite , c'eft qu'il fut toujours'

lié d'une étroite amitié avec Saint Grégoire de Na-

ziance. Il nous refte de lui plufieurs Harangues ,

qui font eftimées , & dont la meilleure édition,

eft celle que le Pere Hardouin donna en 1684,

en grec & en latin.

SUR LA LOI NATURELLE.

Ergo unum debet effe omnibus propofitum , ut

eadem fit utilitas uniufcujufque & univerforum :

quamfi adfe quifque rapiat , diffolvetur omnis

humana confortio. Atque fi etiam hoc natura

præfcribit , ut homo homini , quicumque fit , ob

eam ipfam caufam , quòd is homofit , confultum

velit , neceffe eft fecundùm eamdem naturam om-

(1) Valerius Harpocration , Rhéteur d'Alexandrie , dont

il nous refte un excellent Lexicon fur les dix Orateurs de la

Grece. Il y en a une bonne Edition en grec & en latin ,

avec des Notes de MM. Mauffac & de Valois.
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nium utilitatem effe communem. Quod fi ita eft,

unâ continentur omnes , & eâdem Lege Natura.

CICER. de Officiis , Lib. 3, n°. 6.

Oui, la Loi Naturelle renferme en foi le germe

de toutes les Loix ; l'Empereur Julien recon-

noiffoit cette parenté étroite formée par la Na-

ture même entre tous les hommes :

ἄνθρωποσ γὰρ άνθρωπω καὶ ἑκὼν καὶ ἄκων πᾶς ἐστὶ συγγενής.

JULIANUS, in Fragmentis.

Qu'il le veuille ou qu'il ne le veuille pas , rien

de plus prochain à l'homme que l'homme même.

SUR LE DROIT DES GENS.

Neque naturâ, id eft,jure gentium, neque Legi

bus Populorum licet fui commodi causâ nocere

alteri. CIC. de Offic. Lib. 3 , n°. 5.

Ni le Droit des Gens , ni les Loix des Peuples,

n'autorisent perfonne à nuire à autrui

pour
fon propre intérêt.

› pas mêm
e

Itaque enim multò magis eftfecundùm naturam

excelfitas animi & magnitudo : item comitas , juf

titia , liberalitas , quàm voluptas , quàm vita ,

quàm divitiæ : quæ quidem contemnere & pro ni-

hilo ducere comparantem cum utilitate communi ,

magnianimi&excelfi eft. Detrahere autem alteri

Jui commodi causâ , magis eft contrà naturam,
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quàm mors , quàm dolor , quàm cætera generis

ejufdem itemque magis eft fecundùm naturam ,

pro omnibus gentibus , fi fieri poffit , confervandis

aut juvandis maximos labores , moleftiafque fuf-

cipere , imitantem Herculem illum , quem homi-

num fama , Beneficiorum memor , in Concilium

cæleftium collocavit : quàm vivere in folitudine ,

non modòfine ullis moleftiis , fed etiam in maxi-

mis voluptatibus , abundantem omnibus copiis ,

ut excellas etiam pulchritudine & viribus , &c,

Ibid.

En deux mots , l'homme né avec une belle

ame préfere la juftice & le bien de la Société ,

tout , même aux plaifirs ', aux richeſſes , à la

gloire & à la vie.

ARISTOTE , Polit. L. 2 , p. 6 , dit , que plus

on eft homme de bien , honnête & né avec une

ame élevée , plus on eft propre à la Société :

και να νικώτερος καὶ πολιτικώτεροσ ;1

& qu'au contraire , fi on rapporte tout à foi ,

fi on eft complaifant à fatisfaire à cet amour de

l'Egoïſme , ( paffion qui ne domine que trop dans

ce fiecle ) on devient méprifable aux yeux de cette

Société : καὶ ὁ ἄπολισ στισ φαυλός ἐστιν , & ς,
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Surles SIX LIVRESduTraité de la République

de Cicéron , qui fe font perdus.

,

Outre plufieurs Ouvrages de ce fameux Ré-

publicain , que le Temps a dévorés , tels que ceux

de Virtutibus de Gloria ; nous déplorerons

toujours la perte de fon Traité de la République.

Cet Orateur en parle lui-même en plufieurs en-

droits , & notamment dans fon fecond Livre de

Finibus , nombre 18 , qu'il termine par ce mor-

ceau fi touchant :

Sed fi fcieris , inquit Carneades , Afpidem oc-

culté latere ufpiam & velle aliquem imprudentem

fuper eam affidere , cujus mors tibi emolumentum

futura fit , improbè feceris , nifi monueris ne aſſi

deat;fed impunè tamen : fciffe enim te quis coar-

guere poffit ? Sed nimis multa. Perfpicuum eft

enim , nifi æquitas , fides , juftitia proficifcantur à

naturâ , etfi omnia hæc ad utilitatem referantur ,

virum bonum non poffe reperiri. Deque his rebus

fatis multa in noftris de Republicâ Libris funt

dicta à Lœlio.

Pour rendre ce paffage en peu de mots ,de mots , difons

avec Cicéron ; on doit avertir du danger ou des

périls que pourroit courir fon ennemi , & même

celui dont la mort nous feroit utile ou avanta-
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geufe; car fi l'on rapporte ou qu'on mefure tout

à fon intérêt perfonnel , & non pas felon les

mouvemens de l'équité , de la probité & de la

vertu , on ne trouvera plus d'homme de bien.

L'Orateur , à la fin du n°. 17 de fon fecond

Livre des Offices , en parlant des dépenfes & des

facrifices que le Citoyen généreux doit faire dans

les occafions en faveur de l'Etat , annonce & dé-

figne clairement fon Traité de la République

puifque nommément il dit : Sed de hoc genere

toto in iis Libris , quos de Republicâ fcripfi ,

diligenter eft difputatum.

,

Saint Auguftin , Lactance , ainfi que quelques

Auteurs , ont cité des paffages de cet admirable

Quvrage , & c'eft tout ce qui nous en refte.

Sur l'ÉQUITÉ que les Grecs appelloient

EUNOMIE , fille deJupiter & de Thémis.

Démofthene , dans fon premier Difcours con-

tre Ariſtogiton ( 1 ) , ( Edition de Francfort, 1604,

( 1) Cet Ariftogiton étoit un des defcendans d'Arifto-

giton , ce fameux Athénien qui fit tuer , par Harmodius

Hipparque , fils de Pififtrate , Tyran d'Athenes , environ

inq cens ans avant l'Ere chrétienne. Les Athéniens lui firent

cependant élever une Statue , comme ayant été l'ami de la

Patrie.
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>>

pag. 829 , &p. 772 de l'Ed. de Reiske , t. 1. )

après s'être élevé avec un mâle courage contre

lesvices & contre quelques Orateurs corrompus ,

dit : « Il faut qu'honorant la Déeffe Eunomie

» vous jugiez aujourd'hui avec autant de droi-

>> ture que de fincérité ; car c'eſt par l'Equité

qu'on conferve les Villes & les Pays d'ail-

» leurs cette inexorable Juftice , qu'Orphée , qui

» nous a dévoilé les principes facrés des Myſ-

» teres , repréſente affife fur le Trône de Jupiter ,

» & jettant fans ceffe fes regards fur toutes les

» actions des hommes , ne vous fera point de

grace ; au contraire en vous puniſſant plus fé-

» vérement que tout autre coupable , elle vous

» rendra encore l'exécration & la rifée des Na-

> tions barbares >>.

20

L'Equité n'eft autre chofe que cette droite rai-

fon que la Nature a gravée dans le cœur de tous

les hommes , & que ce qu'ils ont établi par le

Droit Ecrit. Nihil enim aliud eftjus , quàm quod

vel natura , vel civitas , aut populus , vel gens

vel confuetudo jubet.

TERENT. Heaut.

Carcomment pourroit-on traiter avec des gens

qui n'auroient point de Loix ni de principes , ou

qui même n'en voudroient point reconnoître ?

Quid enim cum illis agas , qui nequèjus , ne◄

qué
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què Legem , nequè bonum , nequè æquum fciunt ?

Ibid.

לכ

Cicéron , Livre premier des Devoirs , dit :

» C'eſt par cette raifon que ceux-là penſent bien ,

» qui nous défendent de faire une chofe , lorfque

» nous fommes incertains fi elle eft jufte ou in-

jufte car l'Equité brillant de fa propre lu-

» miere , le moindre doute annonce qu'il y a un

» foupçon d'injuftice ». Quocirca benè præci-

piunt, qui vetant quidquam agere quod dubitas

æquum fit , an iniquum. Equitas enim lucet ipfa

perfe dubitatio cogitationem fignificat injuriæ.

Cic. de Off. n°. 9, Lib. 1 , pag. 37 , Edit.

d'Amfterd. 1688 , in-8°.

Et fur ce doute , voici , dans la Vie de Timo-

léon , une réflexion de Plutarque , qui avoit lu

Cicéron avec fruit : « Il faut non feulement que

» ce que nous faiſons ſoit juſte & honnête ; mais

» il faut encore que nous foyons parfaitement

» convaincus, que nous ne l'avons fait , que parce

» que nous avons jugé nous - mêmes la chofe

» bonne & équitable ».

"

Requiritur non modò ut quod agitur fit honef-

tumjuftumque , fed firma ac conflans adfit per-

fuafio , ut quod fit , fiat ideo quòd animus ita

faciendum judicaverit.
Traduction du Grec.

C' c
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i

SUR LA PATRIE.

Patriapræftat omnibus Officiis.

Cic. de Offic. L. I , n°. 23.

Patriafalutem filius anteponat faluti Patris.

Patria una omnes omnium civitates complexa

eft , pro quá quis bonus dubitet mortem oppetere ,fi

eifit profuturus ?
Ibid. L. I , n°. 17.

Patria conducit pios cives in parentes habere.

L. 3 , n°. 23.

Patriæ & parentibus primo loco tribuendum

Officium , quorum Beneficiis maximè obligati fu-

Lib. 1 , n°. 17.mus.

>

Patriæ , parenti , amico , fi periculum allatum

fit , fapiens fubvenit eis relidis & abjedis

ftudiis fuis , præponens Officia Juftitiæ , quæ

pertinent ad hominum caritatem, quâ nihil homi-

ni debet effe antiquius.

n°. 43, in fine.Cic. ibid. Lib. 1 , nº.

Lifez le Dialogue entre Hiéron , Roi de

Sicile & le Poëte Simonide Xeno-

phon ( 1) , imprimé à Amfterdam , chez Schette ,

, , par

( 1 ) Hiéron I , Roi de Syracuſe dans l'ancienne Sicile ,

475 ans avant Jefus-Chrift , fe fit d'abord détefter par les
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1711 , vous verrez qu'il y eft dit , au chapitre 10 ,

que la Patrie mérite toute notre tendreſſe par les

foins qu'elle prend pour nous , & defquels l'Hif-

violences & par fon avarice ; mais il ſe corrigea dans la fuité

par les entretiens qu'il eut avec Simonide , Pindare , Bac-

chylide , & les autres Savans de ce temps-là. Il remportá

plufieurs fois le prix aux Jeux Olympiques & aux Jeux

Pythiens ; Pindare chanta ſes Victoires.

>

Xenophon , très célebre Capitaine , Philoſophe & Hiſto-

rien Grec , l'un des plus illuftres Difciples de Socrate &

contemporain d'Hiéron , ayant d'abord pris le parti des

Armes , entra à la tête des Troupes dans Byzance

empêcha , par ſon éloquence , que cette Ville ne fût pillée.

Cyrus le Jeune ayant été vaincu &tué , Xenophon fut dé-

claré le Chef de la fameuſe retraite de ces dix mille Grecs

dont il a été tant parlé dans l'Hiftoire , & en eut prefque

tout l'honneur. Quelque temps après ayant été banni d'A-

thenes , à la follicitation d'Artaxercès , il s'appliqua à

l'Etude de la Philofophie , & compofa divers Traités de

Morale & d'Hiftoire : ce fut lui qui publia l'Hiſtoire dé

Thucydide , & qui la continua. Les meilleures Editions de

fes Œuvres font celles de Francfort , en 1674 , & d'Oxford ,

en grec & en latin. Ony trouve toute l'Urbanité Attique , &

l'on y admire les belles qualités qui caractérisent les grands

Ecrivains. Il y a fur-tout dans fon Livre de l'Education de

Cyrus l'Ancien , une beauté de langage & une douceur de

ftyle inexprimables. Les Grecs ont fait tant de cas des Ecrits

de ce Savant , qu'ils lui ont donné le furnom d'Abeille

Grecque , & de Muſe Athénienne,

Cc ij
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forien fait le détail . Si Xenophon , ainſi que Ci-

céron, femblent avoir épuiſé toute leur éloquence

en faveur de l'amour de la Patrie , que n'ont-ils

eu le même zele pour l'humanité , pour tout ce

genre humain qui renferme la Patrie & la poſté-

rité?

Surla République Fédérative,furles Amphiayons,

& fur le Congrès général.

Le mot Fédératif n'eft pas encore confacré par

l'uſage , ni par nos Dictionnaires françois , mais

il eft expreffif & admis dans les Pactes , Traités

& Conventions entre Puiſſances , & dans les Pa-

piers Politiques & Ephémeres ; il vient de Fa-

dus , eris , ( Cicer. ) qui fignifie Alliance , Confé-

dération, Ligue , Traité , Loi , Réglement.

Dans l'excellent Dictionnaire de Kahl , Profef-

feur en Droit à Heidelbert , ( in-fol. 1640. ) le

mot Faderati , fignifie des Peuples libres , &

gouvernés par
leurs propres Loix.

La Loi non dubito , ff. de Captivis & Pofllim.

parle de Faderatis civitatibus. La Loi finale de

Locat. au Code , parle des Soldats tirés ex Fa-

deratis Populis. La Novelle 117 de Juſtinien en

fait auffi mention : EITE Qoidepatov , five Faderati.

Fadus ex eo didum eft quòd in pafcifcendo vics
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timæ fœdè & crudeliter necabantur : ejufque mors

aptabatur ei , qui à pace refiliffet.

La Loi7, ff. de Capt. & Poftlim, diftingue deux

efpeces d'alliance : Fœderis duo genera. Celle

qui eft jufte & celle qui ne l'eft pas. Cicéron dans

fon Oraifon pro Balbo , & Tite-Live , au trente-

quatrieme Livre , établiffent la même divifion

& les mêmes principes , que ceux portés dans la

Loi citée ci-deffus.

La République Fédérative , ou le Congrès gé-

néral eft donc l'Alliance de plufieurs Peuples cha-'

cun foumis à leurs Loix & à leurs Ufages , qui

fe réuniffant pour leur intérêt commun , fondent

& établiffent des Réglemens relatifs au bien & au

fuccès de leur Alliance.

Les Amphictyons ( Hift. Anc. ) étoient des

Députés des différens Peuples de la Grece , qui ,

dans leur Affemblée générale, repréſentoient toute

la Nation. Ils avoient d'elle un plein pouvoir de

propofer & de réfoudre tout ce qu'ils jugeoient

d'utile & d'avantageux à la Grece.

Henri Etienne , dans fon Tréfor de la Langue

Grecque , rapporte , à ce mot , les deux origines

que les Savans lui donnent , AvqIxtiores , qui circum

circa habitant , ou Aμpixtuivo , d'Amphictyon , fils

de Deucalion, qui régna fur douze Peuples de la

Grece.

Cc in
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L'Encyclopédie femble adopter cette der-

niere opinion , qui , en effet , mérite le plus d'être

accréditée.

Les Amphiayons étoient donc en Grece , à peu

près ce que font aujourd'hui les Etats-Géné-

raux dans les Provinces-Unies ; en Amérique ,

ce que font les Repréſentans du Congrès Général ;

ou plus affimilant encore , cequ'on appelle en Al-

lemagne , la Diete de l'Empire.

Celui qui donna l'idée de ces Affemblées , &

qui en convoqua une le premier , fut cet Am-

phictyon , troiſieme Roi d'Athenes , petit-fils de

Prométhée , & fils de Deucalion , Roi de Thef-

falie , qui avoit épouſé Pirra ſa parente , leſquels

échapperent tous deux à une grande inondation

qui arriva de leur temps , environ quinze cens

ans avant notre Ere , & dans laquelle , felon la

Fable , tout le genre humain périt. On connoît

à cette occafion la réponſe qu'on a fait rendre

l'Oracle de Thémis à Deucalion & Pirra , pour

réparer cette perte du genre humain , & ce qu'ils

firent en conféquence. Quant à leur fils Amphic-

tyon, difons-nous , ce fut lui qui le premier inf

titua les Juges appellés Amphictyons de fon

nom ; il fit cet établiſſement pour veiller au bien

public de la Grece ; & l'imagina afin d'unir en-

core plus étroitement les Grecs entr'eux & de

par
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les rendre par-là la terreur de leurs voifins.

Cœlius dit que ce Prince apprit auffi le premier

aux hommes à tremper leur vin.

Paufanias , ( 1 ) l'Hiftorien , rapporte la lifte

des Nations qui envoyoient des Députés à ces

Affemblées générales , & Eſchine ( 2 ) celle des

Cités qui y étoient admiſes.

Acrifius , Roi d'Argos , vers l'an 1380 avant

l'Epoque chrétienne , & pere de Danaë, inftitua un

nouveauConfeil d'Amphictyons,qui s'affembloient

deux fois l'an dans le fameux Temple de Delphes ;

& ces aſſemblées ſubſiſtoient encore du temps de

Strabon , environ l'an 25 de notre Ere ( 3 ) .

(1)Paufanias Hiftorien , & Orateur Grec vivoit fous le

regne d'Antonin le Philofophe. Ce favant après avoir demeuré

long-temps dans la Grece , alla à Rome , où il mourut

fort âgé. Nous avons de lui une excellente Deſcription de la

Grece, en dix Livres , dans laquelle on trouve non feulement

la fituation des lieux , mais auffi les Antiquités , & tout ce

qu'il y a de plus curieux & de plus intéreffant à favoir fur

l'ancienne Grece. L'Abbé Gedoin en a donné une Traducę

tion françoiſe , en 2 vol. in-4°.

(2) Voyez , à l'occafion d'Efchine , ce rival de Démoſt

thene , la Note qui eft à la page 320 de ce Livre.

( 3 ) Strabon , célebre Géographe , Philoſophe & Hifto.

rien Grec , Diſciple de Xenarchus , floriffoit fous Auguſte ,

& mourut fous Tibere dans unâge fort avancé. Il avoit com-

pofé plufieurs Ouvrages , dont il ne nous refte que fa Géo-

Cc iv
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D'après l'Hiftoire & les Mémoires de Sully ,

Henri-le-Grand avoit formé le projet d'un pareil

Tribunal pour le bien général de l'Europe ; fon

fidele Miniftre s'occupa avec le Monarque dufoin

de le réaliſer ; mais un regne malheureuſement

trop court , nous fruftra de l'exécution. Enfin

fous le digne Petit-Fils de ce grand Roi , le Phi-

lofophe Franklin ( 1 ) vient de l'établir dans le

nouveau Monde , fous le titre de Congrès Gé-

néral,
A

eia

Sur la Démonftration Légale.

Le Chancelier Bacon , dans fon Organe des

Sciences , a paru defirer qu'on les traitât toutes

avec la même précifion que les Mathématiques ,

graphie en dix-fept Livres. Il y fait paroître tant d'érudition ,

de jugement & d'exactitude , que cet Ouvrage paffe , avec

raiſon , pour le plus excellent Livre qui nous refte des An¬

ciens fur la Géographie.

( 1 ) M. Franklin , né en Amérique , en 1706 , a été un

des premiers qui ait découvert l'Electricité , & qui en ait

expliqué les effets. Nous lui fommes redevables , entr'autres

découvertes , d'être parvenu à favoir diriger la foudre , même

s'en rendant enquelque fortele maître, à pouvoir en détourner

les cruels effets . L'Amérique lui doit auffi ſon Congrès& les

Loix.
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& comme fi on tenoit la regle & le compas ; il

en fit lui-même l'effai le plus heureux. Wolf,

ainfi que Leibnitz , ont traité le Droit Naturel &

Civil avec cette précifion qui annonce qu'ils étoient

d'excellens Mathématiciens. Auffi entre leurs

mains , une chaîne merveilleufe de propoſitions

& de conféquences naiffant les unes des autres ,

font-elles toutes fuivies , & chacune géométrique-

ment démontrée dans leur genre ?

Sur le Code deFRÉDÉRIC , &fur celui de

CATHERINE.

>

Lepremiercompoféde plufieurs volumes in-8°.

parut en l'année 1752. C'eſt un corps de Droit

pour les Etats de Sa Majefté le Roi de Pruffe

fondé fur la raiſon & fur les Conftitutions de

fon Pays , dans lequel ce Monarque a fait dif-

pofer le Droit Romain dans un Ordre naturel

en a retranché les Loix arbitraires , aboli les

fubtilités , & éclairci les doutes & les difficul-

tés.

Catherine II , Impératrice de Ruffie , vient

de faire la même chofe pour fon vaſte Em-

pire par-tout on y voit l'empreinte du génie

& celle des hautes Sciences , qui , écartant tous

les nuages , ne laiffent briller que la plus écla-

tante lumiere.



[ 410 ]

Si l'ingénieux M. Loën a defiré un nouvel

'Alexandre qui coupât le Naud Gordien , pour

former un nouveau corps de Droit , dont les

Loix fuffent toutes fondées fur les principes in-

variables d'une raiſon faine & épurée ; fon fou-

hait s'eft trouvé accompli , & juſqu'à quatre fois

en peu de temps ; dans la Pruffe , en Ruflie , dans

la Sardaigne & dans le Nord de l'Amérique.

SUR L'ATLANTIQUE.

PLATON , dont rien n'a pu égaler l'éléva-

tion du génie , a dit , dans fes Ouvrages , qu'au

bout de la Mer Atlantique , nommée ainſi du Mont

'Atlas , qui traverſe l'Afrique , il y avoit une im-

menfitéde Pays habités. Ce font ces vaſtes régions

queChriſtophe Colomb a le premier découvertes ,

& l'on nomme Amérique, d'Améric Vefpuce,

qui lui donna fon nom , quoiqu'il n'y ait conftam-

ment voyagé qu'après Colomb. Sic vos non vo¬

bis , &c.

que

Sur le Traité de Légiflation , par M. l'Abbé

de MABLY.

M. l'Abbé de Mably diviſe en deux parties

fon Traité de la Légiflation ; dans la premiere ,

il s'agit du reffort général d'un Gouvernement
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& dans la feconde des refforts particuliers : le

tout fondé fur le bonheur.

Ces deux Parties forment quatre Livres , &

chaque Livre quatre Chapitres.

PREMIERE PARTIE.

LIVRE PREMIER.

Sommaires des Chapitres.

CHAP. I. Qu'il faut connoître le bonheur auquel

l'homme eft appellé par la Nature , & les con-

ditions auxquelles elle lui permet d'être heu-

reux , pourjuger des Loix les plus utiles à la

Société. Le devoir du Législateur eft defaire

fleurir les qualités fociales par lefquelles nous

fommes invités à nous unir en Société.

CHAP. II. La Nature a voulu que l'égalité dans

la fortune & la condition des Citoyens , fût une

condition néceffaire à la profpérité des Etats.

CHAP. III. De l'établissement de la propriété.

Elle n'eft point la caufe de la réunion des hom-

mes en Société. La Nature les invitoit à la

communauté des biens.

CHAP. IV. Des obftacles infurmontables qui s'op-

pofent au rétabliſſement de l'égalité détruite.

Dans l'ordre des chofes où nous nous trou-

vons le Législateur doit avec prudence
>
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tourner toutes fes forces contre l'avarice & l'am◄

bition.

LIVRE SECOND.

CHAP. I. Caractere des Loix néceſſaires pour ré-

primer l'avarice , ou prévenir du moins unepar-

tie des maux qu'elle produit dans les Etats où

la propriété des biens eft connue.

CHAP. II. Que les Peuples font continuellement

avertis par leurs Loix. La fortune les favorife

fouvent dans cette entreprife. On ne peut ré-

primer efficacement l'avarice ou l'ambition

qu'autant qu'on travaille à les réprimer toutes

deux à la fois.

CHAP. III & IV. Caradere des Loix néceſſaires

pourréprimer & régler l'ambition dans l'Etat &

dans les Citoyens.

SECONDE PARTIE

LIVRE TROISIEME.

CHAP. I. Des précautions avec lesquelles le Lé-

giflateur doit préparer les Citoyens d'un Etat

corrompu , à fe rapprocher des vues de la na-

ture.

CHAP. II. Ce qu'on nepeut attendre , & ce qu'on

peut efpérer des divers Gouvernemens connus en

Europe , relativement à la Législation.
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CHAP. III. Des regles générales que la Puiffance

législative doit fe prefcrire à elle-même pour ne

pas s'égarer. Principes généraux par lesquels

elle doit juger de l'importance & de la néceffité

de chaque Loi.

CHAP. IV. Que le Legislateur doit faire aimer

fes Loix. Les châtiments doivent être doux.

Du pouvoir des bonnes mœurs pour attacher.

les Citoyens au Gouvernement.

LIVRE QUATRIEME.

CHAP. I. Des Loix relativement à l'éducation que

la République doit donner aux Citoyens.

CHAP. II. De la néceffité de reconnoître un Étre

Suprême. Des maux queproduit l'Athéisme. Des

Loix qu'on doit lui oppofer.

CHAP. III. De la néceffité d'un Culte public.

Que le Législateur doit le faire refpecter , &

empêcher que la Religion ne dégénere en fana-

tifme & enfuperftition.

CHAP. IV. Des Loix néceffaires pourétablir l'union

entre la Religion& la Philofophie , ou pour em-

pêcher que l'une ne dégénere enfuperftition , &

Lautre en impiété.
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Sur les Loix, la Juftice, la Bonnefoi , la Prudence

& la Connoiffance du cœur humain.

pas

Il y a bien des chofes que l'on dit , par la ſeule

raifon qu'on les a toujours dites. On ne ſe laſſe

de nous répéter qu'un Corps complet de Loix

eft une entrepriſe au - deffus des forces humaines

& des talens les plus fublimes. D'autres ofent

affurer le contraire , en avançant qu'il ne fe-

roit pas plus difficile de faire en France ce que

le Roi de Pruffe & le Roi de Sardaigne ont fait

à ce fujet dans leurs Etats , fur-tout dans un fiecle

aufli éclairé qu'eft le nôtre , & dans un Gouver-

nement fage & modéré où il eft fi fatisfaifant de

participer à la conduite des affaires , n'y ayant rien

de fi doux ni de plus flatteur que de fe procurer

les occafions & les moyens de faire des heu-

reux ( I ).

Tacite , en parlant de la multiplicité des Loix

& du grand nombre de Jurifconfultes , remarque

que cela témoigne une grande corruption dans la

République ; & Platon dit auffi , ( de Republ.

Lib. 3. ) que la multitude des Jurifconfultes &

(1 ) Secourir l'Infortune eft le premier devoir,

Le plaifir le plus pur de l'abfolu pouvoir,
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des Médecins eſt le témoignage le plus certain

des défordres d'un Etat : voici la raiſon qu'ils en

donnent ; c'eſt que les maladies du corps font le

plus fouvent les fuites des maladies de l'ame

& que parmi les maladies de l'ame , la pire de

toutes , eſt la mauvaiſe foi qui engendre les

procès & multiplie les Jurifconfultes. Si la bar

riere de l'honneur & de la bonne foi , ajoute

Platon , eft preſque rompue dans ce fiecle , s'il

fautaujourd'hui plus d'habileté pour traiter avecun

feul homme , qu'il n'en falloit autrefois pour traiter

avec tout un Peuple , combien de connoiffances

réelles , d'exactitude & de probité ne doivent donc

pas avoir nos Orateurs modernes ? Ecoutez tout

le monde , dit Mentor à Télémaque ; croyez

peu de gens ; méfiez-vous de vous-même ; crai-

gnez de vous tromper ; fur-tout foyez en garde

contre votre humeur , c'eft un ennemi que vous

porterez par-tout & jufqu'à la mort ; il entrera

dans vos Confeils , & vous trahira fi

le fuivez. On en peut dire autant à tout homme

qui fe deftine à défendre fon femblable ; mais

on pourroit ajouter qu'on eftime ou qu'on mé-

priſe un homme felon fa bonne ou mauvaiſe foi ,

& que pour attirer la confiance des autres on

doit être exact à remplir fes engagemens , &

-ne jamais recourir à des faux-fuyans. ou des chi-

Vous
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canes qui déshonorent ; c'eft - là ce qui diftingue

particuliérement l'Avocat , qui , en donnant

aux autres tous les foins , s'efforce d'éloigner de

leur efprit les maux qu'occafionnent la chicane &

les procès.

Auffi la connoiffance du cœur humain lui eſt-

elle encore indiſpenſable ; il faut qu'il étudie le

caractere des gens à qui il a affaire , leur pallions

& leur maniere d'agir ; un œil pénétrant voit les

mouvemens de l'ame ; les phyfionomies ne feront

point trompeuſes pour lui : il diftinguera les dé-

monftrations extérieures auxquelles le cœur ne

répond pas , il développera le caractere , & par-là

découvrira la vérité qui lui eft fi importante de

connoître.

La prudence eft encore de fon reffort ; qui fe

preffe trop , s'expoſe à ſe tromper : c'eſt un

prit de combinaiſon que celui de la prudence ;

douée d'un bon difcernement , elle n'agit pas fans

réflexion & fes réſolutions font toujours tar-

dives.

>

Séneque veut qu'on difcute à loifir les partis

divers , avec leurs motifs,& quand il furvient quel-

ques doutes, qu'on ne paffe pas outre fans les avoir

éclaircis à cet effet il faut , dit-il , prendre le

temps néceffaire. Malheur à ces efprits impétueux

&
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& bouillants ; la prudence eft incompatible avec

de tels caracteres , les plus folides marchant tou-

jours accompagnés de la prudence , de l'Equité ,

de la difcrétion & de la bienfaifance : auffi les

vrais grands Hommes , afpirant fans ceffe à la per-

fectibilité de toutes ces vertus , quelque fublimes

que puiffent être leurs Ouvrages , ils ne feront

jamais qu'un foible hommage rendu à l'excellence

de ces mêmes vertus , à moins que , profondément

gravées dans le fond de leur cœur , la pratique ne

s'en manifefte avec vérité dans l'extérieur de leurs

actions: alors onpourroit équitablement leur adref-

fer ce Diftique fondé fur l'expérience :

On dit toujours bien ce qu'on dit ,

Quand le cœur fait parler l'efprit.

Car pourquoi mettre au jour tous ces difcours fri-

voles

Et ces riens renfermés en de grandes paroles.

DESPR.

De la faine Equité , gardons toujours les Loix ;

Qui peut nous ébranler dans un ſi juſte choix ( 1)?

(1) Parti civium confulentes , partem negligentes aut op-

primentes , rem perniciofiffimam inducunt , feditionem at-

Cic. de Offic. L. 1 , no. 25.

qué difcordiam.

Oftendere Patrie lumen animi , ingenii confiliique fui

Cic. Somnium Scipionis.

oportet.

Naturam optimam vivendi ducem fequi oportet.

CIC. de Amicitiâ , n ° .5.

D d
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fureur ;

Si la Religion confacre en apparence

L'ufage de la force & de la violence ,

Contre des innocens , victimes de l'erreur ,

Succombants fous le poids de leur propre

Celui qui de Thémis fuit l'équitable Empire ,

Aime mieux fur l'Autel ufer , pour les conduire ,

Du flambeau qui l'éclaire & peut les confoler ,

Que du glaive cruel pris pour les immoler.

Quand c'est l'humanité qu'on bleſſe ou qu'on

étonne ,

En défendre les droits , c'eft porter la Couronne.

On peut rappeller ici le beau trait d'Hiftoire

du Comte d'Orthez , Commandant pour le Roi

à Bayonne , qui fauva , malgré les ordres de

Charles IX , les Proteftans de fa Ville & du Pays

de Béarn ; comme auffi celui de Jean Hennuyer ,

Précepteur de Charles IX , puis Evêque de

Bayeux, lequel fauva pareillement , dans fon Dio-

cèfe , ces malheureufes victimes de l'affreufe

Obfervare debemus bene de Republica fentientes , & bené

meritos , aut merentes , aliquo honore aut imperio affectos.

Cic. de Offic. L. 1 , no. 41.

Naturam optimam ducem , tanquàmDeum , fequamur

eique pareamus. Cic. de Senectute , n°. 2.

Deus
neque irafcifolet , neque nocere.

Cic. de Offic. Lib. 3 , n°. 29.
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nuit de la S. Barthelemy. Leurs noms , quoiqu'é-

crits dans bien des Mémoires , ne fauroient être

trop répétés, ainfi que ceux des Comtes de Tendes

& de Charny; & encore de MM. de Saint-Herem ,

Tannegui-le-Veneur , de Mandelot , de Bordes ,

& Thomaſſeau de Curfay, Gentilhomme Angevin.

Laréponſe que ce dernier fit au Duc de Guiſe ,

qui l'avoit chargé du maſſacre des Religionnaires,

eft conçue en termes bien énergiques :

Monfeigneur , je porte d'honorables marques de

mon zele & de ma fidélité pour lefervice de mon

Roi ; je chéris plus ces bleffures , que les marques

d'honneur dont V. A. me veut décorer , parce que

je les ai acquifes par des actions nobles, Vous

me dénigreriez dans votre cœur , Monfeigneur ,fi

je les acceptois en vous obéiſſant dans un office

qui ne convient qu'aux Ennemis du Roi & defon

Etat ; il n'y a pas ici un feul homme dans les

Citoyens , ni dans la raffataille , qui neſoit prêt

à facrifier fon bien & fa vie pour le fervice du

Roi ; mais il n'y en a pas un feul dans ces dif-

férens Etats , qui voulût exercer un office auffi

odieux &fi contraire à l'humanité. Jefuis , &c.

Signé , THOMASSEAU DE CURSAY.

13 Août 1572.

Ce n'est donc affez de ne faire aucun tort.
pas

Il nous refte un devoir non moins grand , mais plus

fort, Dd ij
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•

C'eftd'être toujours prêt à conftamment défendre

Celui qu'injuſtement l'on voudroit entreprendre ,

Tyrannifer, profcrire , avilir , dépouiller,

Il faut dans tous les temps prompt à le protéger ,

Confacrer fes talens , fa fortune & fon zele ,

Et fervir l'innocence , en fe vouant pour elle.

Qui n'eſt point toujours prêt à voler fur fes pas ,

Ne peut être qu'au rang des lâches , des ingrats.

Défenfeur des abfens & de la République ,

Il faut qu'on ait encor l'ame toute publique ,

Le cœur tout plein de feu , les yeux toujours ou

verts ,

Et qu'on foit le fléau de ces Monftres pervers ,

Qu'un horrible Démon a vomi dans fa rage ,

Pour nuire au genre humain & pour lui faire ou-

trage.

Le vrai fage eft un Roi qui fait fécher nos pleurs ,

En réparant les maux , en verfant les faveurs.

Défendre l'opprimé , mourir pour fa Patrie ,

Voilà les plus beaux traits d'une innocente vie.

Tels font , ô Démofthene , & vous grand Cicéron,

Les faits qui vous ont joint au fublime Ca-

ton ( 1 ) :

(1) Voyez à la page 293 du Difcours , la Note ( 2 ) , fur

la fin auffi tragique qu'héroïque de Démofthene & de Ci

céron , & celle fur Caton , page 54.

1
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Oui , le Monde vieillit , en dépit de l'Hiſtoire ,

Mais vos lauriers fans prix , foutiendront votre

gloire ;

Du nuage des temps perçant l'obſcurité ,

Ils font un monument pour la Poſtérité.

Courage de l'efprit , c'eſt ton plus bel exemple !

Chacun avec reſpect l'admire & le contemple.

Qui craint les fers , la mort , ou qui ne fait fouf-

frir ,

De la fainte équité , n'a point le fouvenir ;

Sans force & fans vigueur , comme le fort l'or-

donne ,

Tantôt il fuit fon char , tantôt il l'abanbonne ;

Et vrai Caméléon , rapportant tout à lui ,

Il change avec le temps de fyftême & d'appui.

1

TRADUCTION ou imitation libre d'un paffage

des Offices de Cicéron , au Livre premier, nº.9 ,

commençant par ces mots : PRETERMIT-

TENDÆ AUTEM DEFENSIONIS , dese-

RENDIQUE OFFICII PLURES SOLENT

ESSE CAUSE , &c.

Juftus nemo eſſe poteft , qui mortem , qui dolo-

rem , qui exilium , qui egeftatem timet , aut qui

ea , quæ hisfunt contraria , æquitati anteponit ,

maximèque admirantur eum , qui pecuniâ non

D d iij
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movetur: quòd in quo viro perfpectum fit , hunc

ignifpectatum arbitrantur. Itaque illa tria , quæ

propofitafunt ad gloriam , omnia juftitia conficit;

& benevolentiam , quòd prodeffe vult plurimis :

& ab eandem caufam , fidem : & admirationemɔ

quòd eas res fpernit & negligit , ad quas plerique

inflammati aviditate rapiuntur.

Crc. de Off. Liv. 2 , nº. 11 , pag. 221 ,

Edit. 1688 , Amftel.

Combien de gens dans la Société , qui , induſ-

trieux & tout occupés du foin de leurs affaires ,

ou plus fouvent encore de leurs plaiſirs (*) , fe con-

,

(*) N'eft-il pas à propos que l'homme fe fouvienne ,

( Ainſi que je l'ai dit , pour qu'il s'en abfſtienne ; )

Que l'excès du plaifir , fruit d'une folle erreur

Comme les maux réels , produifant la douleur ,

Doit toujours s'éviter , fi l'on veut vivre en Sage ,

Et des cuifants remords , fe fouftraire à la rage.

Que feroient les plaifirs fans l'aimable fanté ?

Elle a le pas fur tout , même fur la beauté ;

En vain fans fes Bienfaits , la fortune careffe ;

Fille ouvre tous les cœurs à la douce allégreffe ,

Source de tous les biens , fource du vrai bonheur ,

Santé paffe richeffe , agrément & grandeur.

Voyez au Difcours les Notes inférées pages 187 , 218

& 272, no. 2, relatives à cet objet.
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tentent de ne faire aucun tort aux autres ; n'ima-

ginant point qu'ils tombent dans une espece d'in-

juſtice , en ne prenant pas la défenſe du Citoyen

opprimé. Cette défenſe fi naturelle étant un des

plus beaux privileges de tout homme inftruit ,

& formant celui qui caractériſe la Profeffion

d'Avocat ; c'eſt donc à un devoir fi noble , que

l'Interprete de ces Loix , fauves-gardes de l'Em-

pire , que cette Sentinelle toujours en faction à ce

dépôt facré de lumieres publiques , dont elle eſt

le vigilant Conſervateur ; c'eft , difons - nous , à

cette légitime défenſe , à ce ſecours fi patriotique

& fi falutaire , que l'Avocat , en un mot , doit

tout confacrer & tout facrifier , talens , veilles ,

amour-propre , fortune , exiſtence ; & encore

fans balancer , ce qu'il a de plus cher , la gloire

& l'honneur même , s'il étoit poffible .

L'homme n'eft point méchant de ſa propre nature,

Il est né bon , fenfible , humain & généreux

Il goûte au fond du cœur une volupté pure ,

En effuyant toujours les pleurs du malheureux.

Dd iv
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ODE .

A Madame DUMONT , en lui envoyant

l'Épître fur l'Équité , que l'Auteur fou-

mettoit aux talens , & au goût décidé de

pour la Poéfie.
cette Dame

SAPHO , dans tes charmans Ouvrages ,

Du vrai beau , j'ai puifé le goût ;

Eleve de nos doctes Sages ,

Chez toi , l'on les retrouve en tout,

De d'Olivet , de Fontenelle ,

Tu reçus les hautes leçons.

Qu'il eft heureux d'être fidelle

A cultiver un riche fonds !

Ils t'ont légué tout leur génie ,

Leurs fublimes talens , leur Art ;

Sans vouloir te porter envie ,

Que ne peux-tu m'en faire part !

D'un Poëte tel que Voltaire ,

Tu fus fixer l'œil pénétrant ;

Il voulut , cherchant à te plaire ,

1
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Favorifer ton bel enfant ( 1 ).

Du talent l'Arbitre ſuprême ,

Accueillant la nouvelle Hébé ,

La rendit célebre elle-même ,

Pour l'honneur de l'avoir chanté.

C'eſt un privilege au Parnaſſe

(Quand on y tient le premier rang , )

D'enchaîner l'efprit par la Grace ,

Qui foumet les cœurs au talent.

Vénus déploya fa ceinture

En faveur du Berger Pâris ;

Et fa plus brillante parure

Orna fes plus chers Favoris.

Mais où m'emporteroit mon zele 2

En citant la Mere d'Amour >

Quand c'eft l'efprit d'une Mortelle

Que je veux chanter en ce jour.

Dans fes Œuvres , l'aimable Horace ,

Nous femble vivre & reſpirer ,

Elle recueille fur fa trace

L'art féducteur d'intéreffer (2 ).

(1 ) Les Vers que M. de Voltaire adreffa à Madame

Dumont , font dans un Recueil d'excellentes Pieces com-

polées par cette Dame , imprimé chez de Hanfy , en 1764 .

( 2 ) Les Odes les plus agréables de ce Poëte font tra-

duites , avec autant de fagacité que de goût , dans le Re-
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De Lafontaine & de la Suze ,

Sans ceffe la légéreté ,

En tes écrits , nouvelle Mufe

Réunit toute la gaieté.

L'Amour & la Philofophie

Semant des fleurs fur le chemin

D'une rapide & courte vie ;

Tu les cueillis à pleine main.

Mais les jolis Vers , dont ta Mufe

M'honora fans les mériter ,

Sont la cauſe que j'en abuſe

Jufqu'à t'ofer folliciter.

De vouloir relire une Epître ,

Dont tu louas quelques morceaux ,

Seulement en faveur du titre ,

Ou de quelques coups de pinceaux.

Daigne donc reprendre la lime ,

Sans épargner le moindre endroit ;

J'abandonne à ton goût fublime ,

Tout le poids du paternel droit.

Non , ne crains rien de ma foibleffe ,

Et fonge à la poſtérité ,

Il faut oublier fa tendreſſe

Pour tendre à l'immortalité.

cueil de Poéfies de Madame Dumont , laquelle eft inférée

parmi les Femmes célebres.
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Je puis foumettre à ton enclume

Quelques autres effais divers ,

Si tu veux exercer ta plume

Dans l'art de reforger mes Vers.

RÉPONSE de Madame DUMONT à l'Auteur

de l'Ode ci-deffus.

Le blond Phébus voulant à Jupiter ,

Offrir des fleurs au lever de l'Aurore ,

Parcouroit les Jardins de Flore ;

Et plus agiffant que l'éclair ,

En un inftant dépouilloit chaque Arbufte.

Il en faifoit l'amas délicieux ;

Quand Minerve , au front férieux ,

Lui dit : « Si par un choix plus jufte ,

» Affortiffant mieux vos couleurs ,

» Vous amonceliez moins de fleurs ,

» De votre fublime guirlande

» Le Dieu de l'Univers flatté ,

ככ Payeroit cette digne offrande

>> Du don de l'immortalité.

Vous la méritez , Monfieur dans tous les
,

genres , & je me hâte de vous dire que perſonne

ne fent mieux que moi , le prix de vos talens ,

& la beauté de votre ame. .
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Vous voyez que j'uſe de la permiſſion que vous

m'avez donnée de faire quelques remarques ; &

en vérité, je trouve qu'elles font bien légeres dans

un Ouvrage où je découvre mille beautés pour

une négligence.

Je dois beaucoup aux illuftres Ecrivains qui

ont affez cultivé mon goût , pour que je fente tout

le prix de vos productions : elles font auffi fa-

vantes dans le genre érudit , qu'agréables dans

tous les autres objets.

Je ne puis rien répondre à l'Ode élégante dont

vous m'honorez , qu'en admirant combien votre

imagination brillante adopte avec politeffe les

chofes qu'elle préfume ; & je voudrois , pour la

gloire de cette Piece , que le fujet en fût plus

digne mais comme le zele tient lieu de beau-

coup , je mettrai le mien à la place du talent.

Cette penſée me rappelle une Fable qui paroît

le prouver.

L'Aigle & le Linx,

En décrivant fon vol rapide ,

L'Aigle vit un fruit précieux ,

Digne du Souverain des Dieux ;

De le lui préfenter avide

Il s'élevoit jufques aux Cieux.

Quand un Linx , en portant les yeux

Sur ce chef- d'œuvre de Pomone ,
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Voyant une paille , s'étonne

Qu'elle y réfide par hazard ;

Et la détachant avec art ,

Offre la peinture fidelle ,

Que rien n'eft petit , quand le zele ,

'Au fuccès , aime à prendre part.

L'envie de remettre au plutôt l'Epître me l'a

fait parcourir rapidement , fans cependant avoir

négligé d'y mettre l'attention qu'elle mérite en

facrifiant le plaifir qui réfulte de ſe fixer fur ce

qui en vaut la peine.

>

Mille chofesà la plus refpectable des Tantes ( 1 );

j'ai dit bien des fois , Utinam que je la viffe tous

les jours.

VERS en Réponse à la Lettre de Madame

DUMONT.

Sage Sapho , vous êtes ma Minerve ,

Vous le favez , je ne fuis point Phébus ;

S'il me dota d'un peu de votre verve ,

Ce ne fut qu'en faveur de mon culte à Venus,

Mon œil vous vit d'abord fur le Parnaſſe ,

(1 ) Madame Barreau , tante de l'Auteur , veuve de l'An-

cien Avocat au Parlement , lequel étoit bien connu par

l'exactitude &la févérité de fon zele pour la Juftice.
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Et recevant & donnant des lauriers (1).

Je m'avançois fur les hauts monts de Thrace,

Pour y chanter vos Vers & nos Guerriers.

Le Dieu foudain intimida ma veine

Et d'un regard fit pâlir mon efpoir !

Dès ce moment mon attente fut vaine ,

Et je jurai de ne le plus revoir.

Trop vain ferment ! ma Mufe fe ranime.

En relifant la Législation :

J'aime Thémis. Phébus m'en fait un crime ,

Et me punit par l'incorrection
.

( 1 ) Ce fut à l'Académie Françoiſe , un de ces jours fo-

temnels de la diftribution des Prix , que l'Auteur vit , pour la

premiere fois , Madame Dumont : ce qui lui procura le bon-

heur de pouvoir enfuite cultiver cette heureuſe connoiffance.

Mesdames Geoffrin , de Puifieux & du Boccage , augmen-

toient le mérite de la brillante Affemblée.
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ÉPITRE·

SUR
L'ÉQUITÉ,

A M L'ABBÉ DE
MABLY

,

A l'occafion defon TraitéDELA LEGISLATION.

N. B. Cette Piece fe lit déja dans ce Volume , page 361 ; mais comme

elle avoit été imprimée avant que l'Auteur eût puy mettre la derniere

main, on a cru devoir la replacer ici revue & angmentée.

Equitas enim lucet ipfa per ſe.

CIC. Offic.

'AI lu , fans le quitter , l'ineftimable Ouvrage ;

Qui ne pouvoit fortir que de la main d'un Sage ;

Sans avoir vu ton nom , dans mon cœur établi ,

Dès la premiere page , ah ! c'eft toi , cher Mably ,

Ai-je dit auffi-tôt ; quel plaifir de te lire ,

Toi que mon cœur chérit, que mon efprit admire !

J'ai dévoré d'abord , dans le Traité des Loix ,

Ce Fragment précieux dont ton goût a fait choix :

Son Auteur fut toujours mon aftre & ma bouffole ,

Navigeant avec lui , qui pourroit craindre Eole?

Principes immortels , où chaque Nation

Puife , felon les mœurs , fa Législation :

Tréfors toujours croiffans de raifon , de fagëffe :

Perpétuels foyers de force , de nobleffe :

Voilà ce que nous offre un moderne Caton ,

Qui répand fur le vrai les graces de Platon.

A fa voix , Phocion , Socrate vont revivre :

Mably , je vois leur ame empreinte dans ton Livre.

Mais quoi ! Cicéron même eft fauvé du trépas :

Ton organe eft le fien , l'on ne s'y méprend pas :

Tufais reftituer le plus beau de l'antique ,

E e
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Et nous rends en ce jour toute fa République. ( * )

C'eft un nouveau Soleil qui luit pour l'Univers :

Tout cœur te doit des voeux , tout Poëte des Vers.

Ainfi que ce Romain , tu peins en dialogues ;

Tu femes l'intérêt jufqu'en tes monologues :

Et chaque perfonnage , aimant la vérité ,

Eft digne , en la difant , dela poftérité.

Ton ftyle , avec l'éclat de l'onde la plus pure ,

Coule , comme un ruiffeau , du fein de la Nature.

Le cœur eft entraîné du flot de tes difcours ;

Et ce fleuve bientôt nous ravit dans fon cours.

Sans ceffe ton Suédois , la raifon dans la bouche ,

M'éclaire & me convainc , me pénetre & me touche. ·

Milord, efprit fublime , homme fier , vertueux ,

A tant de vérités cede en impétueux.

:

Et toi , docte Mably , l'Auteur de cet ouvrage ,

Je reconnois ton cœur , à l'accent de ton Sage

Jamais avec plus d'art on n'offrit la raiſon

Et ta plume à l'erreur a ravi fon poiſon.

;

Ton Œuvre fe divife en deux fimples parties

Que l'Art & la Nature enfemble out afforties :

Dans tes Livres je vois quatre vivans tableaux

Où du Grand Raphaël j'admire les pinceaux ;

Et l'Artiste y peignant le bonheur de la terre ,

Puife dans l'ÉQUITÉ fes traits & fa lumiere.

Mufes , infpirez-moi les plus fublimes chants :

Rendez ma voix plus forte , & mes fons plus touchans

Préfentez à mes yeux les bords de l'Hippocrène..

Je crois voir Uranie , Erato , Melpomene ;

Et prends avec refpect la lyre de leurs mains.

EQUITÉ , Loi du cœur , reffource des humains ,

Que toutes vos beautés brillent en cette Epitre ;

Votre Prêtre eft mon guide , & vos droits font mon titre.

Oui , mon ame en naiffant effaya vos crayons ;

Toujours elle adora l'éclat de vos rayons :

Quoiqu'au milieu des flots , inquiete , agitée,

Elle vous a toujours chérie & respectée :

(*) On fait que les fix Livres de la République de Cicéron font perdus ,

& qu'il en refte des Fragmens qui font fentir toute l'importance de la

perte.
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Attentive & fidelle à marcher fur vos pas ;

Elle fit fon bonheur de vos divins appas ;

Et fous le voile épais d'un féducteur nuage ,

Jufques en s'égarant vous rendit fon hommage.

Vous fûtes le foyer de fes brûlants defirs ,

Et ce n'eft que par vous qu'elle a de vrais plaifirs.

Au milieu de la nuit , au lever de l'aurore ,

A midi c'eft vers vous qu'elle foupire encore.

Comme l'Aftre du jour étincelant aux Cieux ,

Echauffe notre fang en éclairant nos yeux ;

Telle cette Equité , perçant le fond des ames,

Eclaire les efprits de fes céleftes flammes ;

Et par le vif éclat d'un feu toujours vainqueur ,

Porte dans notre fein la vie & la chaleur.

Avant que la lumiere eût éclairé le Monde ,

Eternelle Equité : ton empire fe fonde :

Sur ceux que tu choiſis , tu balances tes droits ,

Primitif élément des cœurs purs , des cœurs droits.

Ce que le plus beau jour préfente à notre vue

N'eft rien qu'une lueur par nos fens apperçue :

L'Equité rayonnante eft l'œil de la raifon.

Le Soleil en fa courſe , éclairant l'horifon ,

N'offre de l'Equité qu'une mobile image.

De celle-ci la bafe eft dans le cœur du fage ;

Et c'eft-là qu'eft le Dieu , le Pontife , & l'Autel

Ou brûle le parfum d'un encens immortel.

Le fonds de l'Equité , c'est la vérité pure ,

L'aimable égalité , le vœu de la nature ;

Elle eft le mouvement , la volupté du cœur ,

L'aliment de notre ame , & notre vrai bonheur.

Difparoiffez , grandeurs , plaifirs , & vous, richeffes ,

Vous n'êtes rien au prix de fes chaftes careffes.

Qui cede à l'Equité , devient toujours heureux ;

Il remplit à la fois fes devoirs & les vœux.

Comme en nos prés fleuris le ruiffeau qui ferpente ,

Ne fait tant de détours que pour fuivre la pente ;

Ainfi de l'Equité dès qu'on entend la voix ,

On fuit le vrai penchant, & l'on fait un bon choix.

Tout autre nous détourne , ou plutôt nous égare :

Tels le voluptueux , l'ambitieux , l'avare

Ee ij
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•

N'ont dans leurs vains tranfports que de plus vains plaifirs

L'Equité fait aimer les travaux , les loifirs.

En naiflant , l'Equité , de fa main libérale

Vient effuyer nos pleurs : diligente , elle étale

Une fuite de foins , de bontés , de fecours ;

Appui toujours actif de nos fragiles jours.

Mon cœur en eft ému ; cette voix douce & tendre

Sait , jufqu'en fes replis , le toucher & l'étendre ;

Et s'entr'ouvrant au tri de la compaſſion ,

Prompt , il vole au fecours ....ô douce émotion !...

Je metstout mon bonheur dans le bonheur des autres :

Vos plaifirs font les miens , & les miens font les vôtres.

Offrez-moi l'à-propos d'un trait d'humanité :

Pour moi c'eſt un befoin qu'un acte de bonté.

Ah ! pour le citoyen fi mon cœur s'intéreffe ,

Que d'ardeur , que de feu , quelle vive tendreffe

Pour mon Pays, mon Roi , vont échauffer mon fein !

Mais combien plus de feux pour tout le Genre humain !

Ce fpectacle me touche ; & rentrant en moi-même ,

J'entends l'augufte voix de l'Equité fuprême ,

Me dire que mon Dieu n'accepte que l'encens

Qu'allument à fes yeux les Hommes bienfaifans :

Culte pur comme lui , digne de fon effence ,

Et quirépond enfin à fa toute-puiffance.

Sa bonté s'eft empreinte en ces Globes divers.

Pour temple il a voulu tout le vaſte Univers.

Sa loi réfide en nous ; & fon code eft notre ame.

Sa Sageffe féconde , intariffable flamme ,

Eft toujours agiffante , & jufte ainfi que lui ;

Elle fut & fera ce qu'elle eft aujourd'hui :

Dans le moindre clin d'œil elle parcourt l'efpace ;

Des mondes infinis renaiſſent ſur fa trace.

Jettant avec bonté les yeux fur les humains ,

Elle aime à protéger l'ouvrage de fes mains.

Aftre toujours brillant de fa propre lumiere ,

Son flambeau nous concentre en fa fource premiere.

Oui , dans cet Univers , de l'un à l'autre bout ,

Il fait de la famille & du Chef un feul tout.

Nous fommes fes enfans ; le monde eft fon

Vivre c'eft l'adorer ; l'aimer comble l'hommage.
ouvrage :
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Lavie a deux flambeaux : la raiſon & l'amour ;

Mais que l'erreur , le vice éteignent tour à tour.

Qui doit les rallumer ? C'eft le fouverain Etre.

En lui voyons l'ami , plus encor que le maître :

Il pénetre notre ame , & pour y régner mieux ,

Y place avec plaifir & fon trône & les Cieux.

C'eft par le fentiment que Dieu fe communique ;

Le cœur parle en fecret , & la raifon s'explique

Sans fecours , fans effort , & fans nul appareil,

Ainfi que l'oeil s'entr'ouvre aux rayons du Soleil.

Tel eft , tel eft le cri de notre confcience ,

Qui guide la vieillefle & qui conduit l'enfance.

On entend par fa voix , fi l'on l'écoute encor ,

Qu'un cœur droit & fenfible eft le premier tréfor.

C'eft le pur facrifice & c'eft la jufte offrande

1

Que pour nous rendre heureux notre Auteur nous demande

Qui peut ne pas l'aimer ? Eft-il rien de fi doux ?

Dans ce vafte Univers qu'il ne fit que pour nous

Sa fageffe , fes loix embraffent toutes chofes ,

Il enrichit les champs , il parfume les rofes ;

Et nous donnant un cœur compatiffant , humain,

C'est par ce dernier trait que triomphe fa main.

Mais la Loi fociale éleve , épure , attife

Le feu de la nature ; elle le civilife.

Notre force s'accroît par la Société :

Nous trouvons dans fes noeuds notre félicité ;

Source du vrai bonheur , nous pouvons tout par elle:

On doit donc conftamment lui demeurer fidelle ,

Lafervir en tout tems d'un dévouement égal

Ne voir que par fes yeux & le bien & le mal:

Elle-même toujours active à nous défendre ,

Nous prodigue fes foins en mere la plus tendre.

›

Peut-on , après celá , regarder fans douleurs ,

Quedis-je ? fans verfer d'amers torrents de pleurs ,

Ces féroces humains , enivrés de la guerre ,

Défoler à la fois les deux bouts de la terre ;

Se déchirer fans ceffe , & fe percer le flanc ;

N'être défaltérés que par des flots de ſang ,

S'y plonger avec joie , & fe plaire au maffacre ,

Que l'aveugle fureur ennoblit & confacre?

E e iij
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Triftes fruits de l'orgueil & de l'ambition ,

Et trop fouvent , hélas ! de la Religion.

De la Religion ? Non de la véritable :

Celle-ci toujours jufte , humaine , charitable ,

Brûlant d'un vif amour pour chacun des mortels ,

Voudroit les unir tous par des nœuds éternels.

Elle ne voit , de l'Inde aux bords de la Caftille ,

Qu'une même maifon , qu'une feule famille ;

Et comme le Soleil les éclaire en fon tour ,

Elle voudroit par- tout un feul & faint amour.

Voilà quels font les traits & fon vrai caractere ;

C'eft-là l'humanité : le fentiment contraire

Qui tend à refroidir , divifer , défunir ,

En s'abreuvant de fiel , nous porte à nous haïr :

Tel eft l'efprit de fecte ; & l'affreufe difcorde

Vient troubler les beaux jours que le Ciel nous accorde.

Pourquoi de l'Equité ne pas fuivre la voix?

Sans elle , hélas un cœurpeut-il vivre une fois ?

Elle regle les mœurs , elle indique la route ;

Dès que l'on s'en écarte , on erre dans le doute :

Au milieu des débris , bronchant à chaque pas ,

La chûte eft fans efpoir , on n'en releve pas.

La fimple vérité facilement nous mene ;

Il femble que fon poids , vers elle nous entraîne ,

Et quand on lui réfifte , on devient l'ennemi

De la lumiere même , en voyant à demi.

Elle nous abandonne , & l'on eft fans reffource ;

C'eft un fleuve trompé remontant vers la fource ,

Qui voyant de fes eaux difperfer les tréfors ,

Ne peut les réunir malgré tous fes efforts.

Ah ! de la vérité reconnoiffons l'empire ,

Et ne réfiftons plus au charme qu'elle infpire.

L'on ne parvient au vrai que par le fentiment ;

Mais de la paffion naît le faux jugement.

Enchainons donc nos cœurs fuivre la nature ;
, pour

C'eft de la vérité la route la plus sûre.

Pendant le peu de jours qu'ici nous refpirons ,

Sous le joug de l'erreur courbés nous végétons ;

Nous rampons fur la terre , en y traînant la chaîne

Que forge pour nos maux une infernale haine...
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Que les faftes des tems à mes yeux foient fermés !

Je n'y vois que fléaux mes fens font allarmés :

Je frémis , mon cœur hait la colere & la guerre.

L'amour & l'amitié font les Dieux de la Terre :

Elle feroit en paix-, fans cet honneur fatal

Que l'Homme crut trouver à dompter fon Egal.

Orateurs défaftreux ! Funefte Poéĥie !

Que vous avez femé , dans le cours de la vie ,

De crimes , d'attentats , de peines , de douleurs ,

En chantant les Tyrans & leurs lauriers vainqueurs !

Oh ! quede maux tombés fur les plus cheres têtes ,

Pour avoir fait un Dieu de l'Eſprit de conquêtes !

Jufqu'à quand les Drapeaux de nos diffentions

Seront-ils abreuvés du fang des Nations ?

Affez & troplong-tems , tous les lieux , tous les âges ,

Ont d'un fer deftructeur éprouvé les ravages :

Le Démon des combats , & celui des forfaits ,

N'ont que trop accablé le Monde de leurs traits :

Un abfurde intérêt , une gloire frivole

L'ont tenufous les pieds de leur trompeuſe idole.

La Paix , la douce Paix nous offre fon fecours ,

Et notre orgueil bleffé le rejette toujours.

Les Arts ont embelli la face de l'Europe ;

Mais pour la défarmer , il faut plus d'un Efope.

Quand ceffera-t-il donc ce féroce fommeil ?

Le génie a parlé ; c'eft l'inftant du réveil .

....

Nos cœurs , loin d'applaudir au mal qu'ont fait les armes ,

Le veulent effacer par nos dernieres larmes.

Le voile eft arraché , la vérité paroît ;

L'on n'entend plus qu'un.cri : LE COMMUN INTÉRÊT.

Tel eft , Mably , tel eft l'humble , maispur honmage,

Que ton Œuvre ravit à ma Mufe fauvage.

Héraut de l'Equité , que n'ai-je plus de voix !

Je chanterois LOUIS, & PROVENCE , & D'ARTOIS ;

Ces noms , chers à nos cœurs , fuffiroient pour entendre

Jufqu'où de l'Equité les droits peuvent s'etendre.

Mais pour ofer chanter la gloire de nos Dieux ,

Homere il me faudroit tes fons harmonieux.

Mon cœur offrit pourtant le tribut de ma Mufe ,

Lorfqu'aux pieds de Louis , interdite , confufe ,

E e iv
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Celle qui l'a nourri , par mes vers lui parla ,

Et que dans fes malheurs elle l'intéreffa. ( * )

Par un fuccès fi doux ma lyre confolée

A de plus grands effors pouvoit être appellée ,

Apollon m'eût fouri ; mais contraignant mes feux ,

A Themis que je fers j'ai borné tous mes vœux.

Dans les champs , Wolff , Leibnitz , fitôt que je m'éveille

Me préfentent des fleurs , dont je deviens l'abeille ;

Sans ceffe mon efprit attaché fur leurs pas ,

Médice leurs leçons , & faifit leur compas.

Ils ont de l'art des Loix débrouillé la logique;

Leur démonftration claire , mathématique ,

En les développant , confirme l'Equité ,

Les droits de la raiſon & de la vérité.

L'Equité régira l'un & l'autre hémisphere ;

Elle va triompher : fa force , fa lumiere

Font des efforts puiffants pour ſe développer :

C'est l'éclat d'un beau jour , tout prêt à nous frapper ;

L'erreur eft fugitive , & le Vrai l'a bannie.

Vous allez donc enfin , raiſon , talent , génie ,

Réunis par le goût du fublime & du beau,

A nos yeux attentifs achever le tableau.....

L'éclair fort du nuage : à fon afpect le monde

Sent redoubler fa vie & fa chaleur féconde :

Le globe s'agrandit , & le Septentrion

Préfente à nos regards un nouvel horiſon.

L'illuftre FRÉDÉRIC , par fon célebre code ,

Fit luire le premier la nouvelle méthode.

S'embráfant à cefeu , l'héritiere du Czar

A fait pour Pétersbourg ce qu'a tenté Céfar .

Le droit de la nature , aux bords de l'Atlantique ,

Exerce fon pouvoir & fa force énergique.

Mais ce n'eft pas affez que d'aimer l'Equité ,

D'en connoître l'effence , & toute la beauté ;

D'avoir approfondi fes plus fages maximes ,

Ce qui donnant des mœurs étouffe tous les crimes :

( * ) Ea 1773 l'Auteur eut l'honneur d'adreffer au Roi , alors

Dauphin , une Epître en vers , en faveur de la Dame Mallard ,

Nourrice de 'Sa Majesté.
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D'avoirpurgé fon cœur des folles paffions ,

Et d'en avoir calmé juſqu'aux émotions.

Semblable à l'Ecuyer qui retenant la bride ,

Rompt d'un courfier fougueux la volte trop rapide ;

Celui-ci devenu docile fous fa main ,

S'avance avec mefure ; & fuivant le chemin ,

Le porte avec nobleffe , à fon gefte s'incline :

Il femble qu'en marchant le courfier le devine.

Il faut de même à l'homme , à chaque individu ,

Un lien plus étroit que ne l'eft la vertu.

L'efprit eft noble & grand , mais le cœur eft fenfible ;

Il faut pour le régler un objet plus vifible ,

Plus palpable , plus fixe & plus déterminé :

A l'efprit comme à l'œil l'horifan eſt borné.

Ainfi l'on doit à l'homme indiquer un ſyſtême ;

Enflammer fon génie & l'enchaîner lui-même.

Protée , il a befoin des nœuds les plus puiffans.

Parcourez d'un regard tous les lieux , tous les tems ,

Vous verrez que les loix , les rits & les ufages ,

Par-tout ont varié , felon les divers âges ,

Montefquieu nous l'a dit :je crois voir les climats ,

Porterleurinfluence auxplus lointains Etats.

Qu'on remonte au berceau de la fuperbe Rome ,

La Légiflation femble y croître avec l'homme :

Depuis fon Romulus , jufqu'au premier Céfar ,

Je contemple l'enfance & les progrès de l'Art.

D'abord foible en naiffant , mais prenant fa croiffance

Par mille événemens , notre Jurifprudence

Se formant avec eux , compoſe un vaſte corps ,

Dont la raifon humaine agite les refforts.

Je remplirois en vain d'innombrables volumes

A nommer feulement les Loix & les Coutumes

Des peuples différens de tant de régions ;

Eh ! ce feroit nombrer Soldats & Légions.

Mais que de leur enfemble on recueille & qu'on piene

La fleur de l'Equité ; qu'elle feule m'apprenne

Que Thémis en nos rangs nous place & nous foutient ,

Fixe par fes décrets ce qui nous appartient

Nous adjuge nos droits pour recouvrer la chofe ,

Selon qu'aux Tribunaux l'action en diſpoſe.
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Voilà tes trois objets , fage Juftinien ;

Que Domat éclaircit d'après Papinien :

Que le grand FRÉDÉRIC , l'illuftre CATHERINE

Ont extrait du cahos , comme l'or de la mine.

Je vois , docte Mably , ton fublime projet ,

Digne d'une belle ame & de ton vaſte objet ;

C'est d'exciter enfin les Princes de la terre ,

Abannir pour jamais les horreurs de la guerre,

A s'en rapporter tous au commun Tribunal ,

Où le droit du Puiffant n'ait qu'un pouvoir égal

Sages Amphictyons , qui , tenant la balance ,

Maintiendront conftamment le poids de l'alliance ;

Leurs fuprêmes Arrêts feront exécutés

Avec ce faint refpect que l'on doit aux Traités.

La Loi fédérative eft la feule maxime

Qui conftate le droit , qui le rend légitime ;

Et l'intérêt privé, reffort trop général ,

A l'harmonie enfin ne devient plus fatal.

Une force invincible , active , fulminante ,

Doit armer une main jufte & toute- puiffante ,

Dont l'afpect menaçant faura déconcerter

Le premier Potentat qui voudroit réſiſter ;

Et fourde à tous les cris de l'odieux fophifme ,

Elle terraffera le cruel Fanatiſme.

Enfant du préjugé , ton funefte poifon ,

Va céder aux efforts d'une faine Raifon,

Qui , réglant les penchans de l'amour de foi-même ,

Les transforme en vertus par fon pouvoir fuprême.

Hâtez-vous tems heureux , jours fereins paroiffez :

Les Aftres malfaifans resteront éclipfés.

Alors , chafte Thémis , vous formerez un code

Des leçons de Mably , de fa fage méthode ,

Du droit de la nature , & de l'ame des loix :

Seguier & Lamoignon préfideront au choix.

C'est le vœu de Henri , dont la vivante Image

Brûle de confommer cet important ouvrage.

Franklin l'a commencé dans un Climat nouveau ,

Dont le premier Vainqueur fut le premier Bourreau ;

Ce cruel , que le fort amena fur des rives ,

Que dans un doux repos la Paix tenoit oifives.
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P

Peuples ! il vous porta le carnage ,
l'horreur ;

Lorfque fa main eût pu combler votre bonheur ,

En vous donnant ces Arts non moins charmans qu'utiles ,

Et du bien focial architectes habiles.

Pour abfoudre l'Europe , élevons un Autel ,

Où nous immolerons l'intérêt perfonnel....

Le Ciel entend ma voix , & brifant fon Tonnerre ,

Saura par un Héros pacifier la Terre.

La Science & les Arts , la Sageffe & la Paix

Enſemble s'uniront pour régner àjamais.

La Raifon , du vaiffeau fera le fage guide ,

Les voiles , les Vertus ; le Pilote , Aristide.

On n'aura plus à craindre au ſein même des mers ,

Des flors & des écueils les funebres revers.

Miniftres , Magiftrats , vous , Pontifes & Princes ,

Ne penferez qu'au bien du Peuple & des Provinces.

Rival de Marc-Aurele & du fage Trajan ,

Chaque Chef, du vrai bien deviendra l'artifan.

Répandre le bienfait au ſein du miférable :

Donner aux opprimés un appui fecourable :

Comme d'autres Titus ne perdre pas un jour

Sans un trait de vertu , fans un acte d'amour ,

D'équité , de juftice & de munificence

Envers le vrai mérite ou la foible innocence :

Diffiper les erreurs , enfeigner les humains :

A la félicité préparer les chemins ;

Voilà ce qu'ils ont fait & ce qu'ils ont dû faire.

Sur toutes ces vertus , quel cœur pourroit ſe taire ?

Malgré leurs jours bornés , ils reffembloient aux Dieux ;

Ils pouvoient foudroyer : ils ont fait des heureux.

On a fi peu de tems à refpirer , à vivre !

Peut-on l'employer mieux qu'en tâchant de les fuivre !

Modernes Souverains , marchez tous fur leurs pas ;

Vos préceptes , vos loix n'auront que des appas :

Ce feront des tréfors de raifon , de fageffe ,

De vertu , de bonté , de grandeur , de nobleffe :

Par-tout je vois régner ou Minerve ou Mentor :

Que ne fuis-je Zeuxis pour peindre l'Age d'or !

Le monde ne fera qu'une famille immenfe ,

Que conduiront l'amour & la reconnoiffance.
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Vaudigne de mon Roi , que je lis en fon cœur ,

Et qui de l'Univers préfage le bonheur.

L'injuftice frémit à fa préfence augufte ;

Il jura d'être pere , & promit d'être jufte.

Sachant que l'Equité , dont il eft le foutien ,

Du Monarque & du Peuple eft le premier lien;

Son cœur compatiffant , humain & pacifique

Ne foupire que vous , Félicité publique !

Enchaîner la malice & brifer fes foutiens ,

L'enfermer elle-même en fes propres liens ;

Et ne lui raviffant que le pouvoir de nuire ,

Aux droits de la vertu la forcer de foufcrire ;

C'est le plus beau des arts , le chef-d'œuvre des loix,

Le plus pur des lauriers , & Louis en fait choix.

Il fait qu'on ne recueille , en allumant la guerre ,

Que des malheurs fans fruit pour défoler la terre ,

Outrager la nature , opprimer les Sujets ,

Et ne laiffer par- tout que d'horribles objets ;

Sans efpoir que la Paix , quand le fort la rappelle ,

Etouffe les regrets d'un fang verfé pour elle.

Des Pays dévaftés , des Peuples engloutis ,,

Ne feroient qu'arracher des larmes à Louis,

Interrogeons les tems ; la feule expérience

Prouve que les combats ne font qu'une démence ;

A moins qu'un ennemi , bravant jufques aux Cieux ,

N'appelle la vengeance & la foudre des Dieux.

Adorons-les ces Rois , qui , maîtriſant le Monde ,

Voudroient le gouverner par une paix profonde ;

Ils cherchent dans la paix leur gloire & leur plaifir :

O Ciel favorifez un fi noble defir !

C'eſt celui des bons Rois , & c'eſt celui du nôtre :

Pere de fes fujets, il n'en peut avoir d'autre ;

Son cœur plein de bonté , de tendreffe , d'amour ,

Neveut qu'à leur bonheur confacrer chaque jour.

Vous , Difciples des Loix , Enfans de la Juſtice ,

Entrez avec courage en fa pénible lice ;

Frayez-vous une route , & jeunes Orateurs !

Toujours de l'Equité , foyez les défenfeurs.

Soutenant tout le poids de votre miniftere ,

Vous pouvez en Héros parcourir la carriere.
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Aux fublimes talens d'Efchine & Cicéron ,

Joignez les mœurs d'Emile & le cœur de Caton:

C'eſt là le vrai devoir que l'honneur nous impofe ;

Et le but attrayant que la loi nous propoſe :

Si nous la fecondons , le vice eft abattu ,

Nous tiendrons nos lauriers des mains de la vertu.

A ce vœu j'apperçois le Ciel même répondre ,

La vérité régner , le vice fe confondre ;

Le fceptre de Thémis eft par-tout rétabli :

Goûtons-en les leçons dans celles de Mably.

Comme il n'eft qu'un Soleil pour éclairer le monde

Il n'eft qu'une Raifon équitable & profonde.

Dans l'ombre & le filence elle guide nos pas :

Si les jours ont leurs nuits , l'Equité n'en a pas.

S'emparant de notre ame , & l'arrachant fans ceffe

Au délire des fens , à leur trompeufe ivreffe ,

Elle commande à l'homme ; & captivant fon cœur,

Le force de céder à fon charme vainqueur.

Si, loin de la vertu le vice nous entraîne ,

La main de l'Equité toujours nous y ramene :

Reine de l'Univers , elle fait tout feurir ;

Ses loix font fans appel , il faut leur obéir.

Au lieude les fronder , hâtons-nous de les fuivre ;

C'eft en les obfervant qu'on eft heureux de vivre.

Equité, c'eft ainfi qu'épris de ton pouvoir ,

Je dépofe en ton fein mes vœux & mon efpoir.

Qui peut te pofféder , touche à la jouiffance

Du folide & vrai bien , qui fait fa récompenfe ;

Et fans ceffe entraîné par un nouveau defir ,

Il met dans la vertu fon unique plaifir.

L'amant de l'Equité dédaigne les profanes :

Dans les pures Vertus il puife fes organes ;

La Prudence eft fon œil, fon front c'eft la Pudeur ,

Le Courage eft fon bras , la Juſtice eft fon cœur.

Illaiffe les mortels , en courant vers le vice ,

De leurs propres malheurs creufer le précipice ,

Et rompant le tiffu de leurs fragiles jours ,

Trouver leur trifte fin au plus beau de leur cours.

Voilà , docte Mably , ce que ton Livre enfeigne

Tu veux de l'Equité confolider le regne.
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•

Héroïque defir d'un efprit noble & grand ,

Qui voit le monde entier de fon regard perçant ,

Quiplanant comme l'Aigle , & tout près du Tonnerrè

Du feu de l'Equité , vient éclairer la terre .

Mais en vain ce beau feu jettera fes fplendeurs ,

Si de prudentes mains n'y difpofent les cœurs.

Sans Chiron le Centaure , il n'étoit point d'Achille ;

C'eft aux Maîtres qu'on doit Alexandre & Virgile. '

Les ames des Héros naiffent en tous climats ,

Mais l'art de les former fait le fort des Etats.

Joignons donc nos efforts , formons-les' ces Génies ,

Hatons-nous , ou leurs fleurs reftent ensevelies :

La Nature départ les talens & les dons ,

Qui ne peuvent briller fans d'utiles leçons .

Non , ce n'eft point affez d'avoir une ame belle ;

Il faut de la culture , on ne peut rien fans elle.

Sur le fol généreux du plus excellent fonds ,

Sans foins on voit périr les meilleurs rejettons ;

De même nous voyons qu'un efprit né ſublime ,

Sans l'ardeur au travail devient pufillanime.

D'abord l'oifiveté le tient enfeveli ;

Il fe livre au fommeil , au léchargique oubli :

Bientôt tous les refforts s'affaiffent , s'amolliffent ;

Et de honteux penchans à jamais l'aviliffent.

Oui , l'homme fe dégrade en un lâche repos ;

Et c'eft par le travail qu'il devient un Héros.

Un fujet fecondé par la riche nature ,

Prétend-il exceller dans l'Art de la Peinture ?

Qu'il dévore des yeux le Titien , Raphaël ,

Ou Rubens , ou Lebrun , notre Artiſte immortel (1) :

(1 )Ch . Lebrun , Peintre François , dont le génie poëtiquement pitto

refque peut à lui feul balancer les talens de toutes les autres Ecoles.

Ce futM. le Chancelier SEGUIER , qui , frappé de fes rares difpofi-

tions , lui facilita les premiers pas dans l'étude de la Peinture ; &

n'y eût-il que ce feul trait dans la vie de cet illuftre Magiftrar , il

fuffiroit pour juftifier le beau titre de Protecteur des Lettres & des

Arts , que lui décerna l'Académie Françoife , lorfqu'elle le choifit

pour fon Protecteur,
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Que fans ceffe enivré de leurs parfaits Ouvrages

Il conçoive de l'Art les plus riches images ,

Et qu'épris des beautés de leurs traits précieux ,

Il peigne de leurs mains , & voye par leurs yeux.

avec la leur cherchant à fe confondre ,

Ne pourra rien créer qui ne fache y répondre.

Ainfi , dans la Vertu , comme pour les beaux Arts.

Choififfez un objet digne de vos regards (1).

Son ame ,

Si le modele eft digne , il faut qu'on le contemple ;

Pour pouvoir àfon tour devenir un exemple.

Si toujours le grand homme enfante des rivaux ,

Cette rivalité rend les talens égaux :

Chacun par les élans fe furpaffant lui-même ,

Souvent l'on eft porté jufqu'au degré fuprême,

Le Sage , dont la main conduit tant de refforts ,

Fait au bien général concourir ces efforts,

Savoir former le cœur , perfectionner l'ame

C'eft , maître de la foudre , en diriger la flamme.

Voyez ce Czar fameux , dans fes vaftes climats ,

En nouveau Prométhée animer les Etats :

Et guidé par l'eflor d'un rapide génie ,

•

Semer, fur les frimats , le bonheur & la vie :

Le germe des beaux Arts fermentant fous fes pas ,

Il peuple un Univers qu'on ne connoiffoit pas.

D'abord à fes Sujets il ouvre la carriere :

Il les dirige au vrai , leur donne un caractere.

Leurs efprits embrafés dévorent fes leçons :

Il anime la pierre, échauffe les glaçons.

A la gloire , dit- il ...... Alors comme l'argile ,

L'imagination à fa voix eft docile :

La gloire les enflamme au gré de ſes defirs :

Il les porte au bonheur : il y joint les plaifirs.

Tantôt il les applique aux travaux du Commerce

Sachant répandre l'or fur celui qui l'exerce :

Et tantôt à Cérès ouvrant de vaſtes champs

De Derpt jufqu'à la Chine il nourrit fes enfans.

>

( 1) Aliquis vir bonus nobis eligendus eft , ac femper antè oculos

habendus , utfic tanquàm illo ſpectante vivamus , & omnia tanquàm

illo videntefaciamus. ( SENEC. Epift. XI, ad Lucil. )



[ 446 1

Oui , l'onpeut efpérer des talens d'un grand homme ,

Plus que n'ont jamais fait les Scipions dans Rome. ·

Ainfi l'humanité guide les plus grands Rois ;

Tous concourent au bien , d'une commune voix .

Le fentiment s'accroît avec la connoiffance ;

Louis ne borne plus tous les vœux à la France :

Des BOURBONS réunis le PACTE glorieux ,

Régénere la Terre , & confole les Cieux.

De cette loi d'amour on reffent tout l'empire ;

Les Potentats émus s'empreffent d'y foulcrire :

Le feu qui les éclaire , échauffe auffi leur cœur

Et dilate en tous lieux la ſphere du bonheur.

Puiffe-t-elle toujours & s'accroître & s'étendre ,

Chaque Roi devenir le pere le plus tendre ;

Sur la famille entiere épuifant leurs bienfaits ,

Etre à jamais unis par le nœud de la Paix.

ENVOI

Reçois , fage Mortel , ce qu'une foible Muſe ;

D'un cœur tout enflammé me dicte en ta faveur :

Je n'en fuis plus le maître ; active , elle s'abuſe ,

Et t'offre cette Epître , en fa premiere ardeur.

Elle va recevoir de l'un & l'autre Freres

Un accueil indulgent : ils font fi généreux !

CONDILLAC enrichit l'efprit de fes lumieres ;

MABLY , pour le bonheur , a le projet des Dieux.

CALLIÉRES DE L'ESTANG.

Paris, 25 Octobre 1777.

1

VERS
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VER
S

A M. DE VOLTAIRE,

En lui envoyant l'Epître fur l'Equité.

NOLLE !OELE Arbitre du Pinde , ô ! toi dont le génie

Fut mon premier flambeau : dont l'ame rajeunię

Se rit de la vieilleffe & de fes coups pefans ;

Si tu fas le Soleil de mes plus jeunes ans ,

Souffre qu'avec leur cours s'accroiffe mon hommage ,

Et qu'il ait quelque prix en acquérant plus d'âge.

J'ofe te les offrir , mes vers fur l'Equité ,

,

Sur le Bonheur public & fur la Liberté :

Objets toujours chéris de ta féconde veine :

Jamais pour les chanter tu ne manquas d'haleine ;

Et fans ceffe à les peindre animant tes pinceaux

Tu mis en mouvement tes magiques tableaux.

Ces grandes vérités , en paffant par ta bouche

Portent un fentiment qui m'éclaire & me touche.

Celui qui fut venger la tendre humanité

Sera le favori de la poftérité.

Apollon de nos jours , oui , ta lyre célefte

Nous fait pour fes doux fons oublier tout le refte ;

Et l'avenir inftruit , charmé par tes leçons ,

Ne voudra plus chanter que tes doctes chanfons.

Dans ces jours fortunés où ton nom fait époque ,

Ce nom devient Minerve à l'Auteur qui l'invoque.

Quel plus brillant éclat que celui de tes Vers ?

C'est l'Electricité , l'ame de l'Univers !

Sophocle eft moins brilant que ta flamme tragique.

Ta Mufe en nous charmant , férieufe ou comique ,

Enchante tous les cœurs , contente la raiſon ;

Elle écrit comme Pline , & peint comme Platon;

De l'aimable Vénus dérobant la ceinture ,

Elle ajoute des traits à la belle Nature.

La trompette à la main , tu nous rends de Henri

L'ame qui fut aimer & notre amour pour lui :

Ff
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Virgile de la France , en chantant notre hommage;

Tes accens & nos vœux vont vivre d'âge en âge.

;Le rapide intérêt bouillonne en tes difcours

C'eft du Rhône ou du Rhin le fier & vafte cours.

Au fens exquis d'Horace , au fel pur de Térence ;

Tes vers harmonieux ajoutent la cadence.

Ta profe non moins belle , en prodiguant fon or

Enrichit ton Lecteur d'un immenſe tréſor :

Mon ame , dévorant tes cinquante volumes ,

Croit feuilleter le Monde & toutes fes coutumes ;

Et courant avec toi dans de vaſtes climats ,

Sent qu'elle s'agrandit en marchant fur tes pas.

J'aime à te voir juger les Héros de l'Hiftoire

Déterminer leur rang au Temple de Mémoire :

Balançant Charles Douze avec Pierre Premier,

Enlacer fur leur front l'équitable laurier.

Les Siecles fous tes yeux s'empreffent de paroître :

Que tu fais bien les peindre & les juger en Maître

Quand ce noble fpectacle a fatigué mes yeux ,

Je rentre dans mon cœur , & jouis encor mieux ;

Ton nerveux Mahomet & l'émeut & l'agite ,

Son âpreté fublime à flots s'y précipite.

Puis, quand mes fens enfin en font un peu remis

De nouveau je m'élance avec Sémiramis :

Amoureux , je me hâte , en adorant Zaïre ,

De partager fes pleurs , fon précieux délire.

Voltaire , puiffes-tu , Cygne mélodieux ,

Prolonger tes accens toujours harmonieux.

Que ta vie , en fon cours , fans ceffe ranimée ,

N'éteigne fon flambeau qu'avec ta renommée.

C'eft le jufte tribut que ma Mufe te doit :

Quel charme pour mon cœur , fi le tien le reçoit !

CALLIÉRES DE L'ESTANG

Paris , 15 Novembre 1777.

FIN.
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Fautes effentielles à corriger.

Page vij de l'Avant-Propos, 14. ligne ; le Philofophe mo

ralife , lifez : le Philofophe moraliſte.

Page 10 , lig. 7 de la Note , ou n'en fait pas fans l'être :

Lifez, on n'en fait pas fans l'être.

Page 15 , ligne 3 , pour des fideles Sujets ? lifez , pour de

fideles Sujets ?

Page 20 , ligne 5 , en eft- il de plus cretaine : lifeg , en eft-

il de plus certaine.

Page 21 , ligne 18 de la Note , y dit : Lifez, dit.

Page 29 , ligne 1 de la Note, fuinom : lifeg, furnom.

Page 39, ligne 10 , en pût appeller : lifez , n'en pût apa

peller.

Page 42 , ligne 11 , plants : lifez , plans.

Page 51 , ligne 13 de la Note , l'autre à un autre : lifez:

l'autre à une autre.

Page 69, ligne 5 , la célébrité d'un chacun : lifeg , la célé-

brité de chacun.

Page 74 , avant derniere ligne , tout ce qui émane de fa

juftice : lifez, tout ce qui émane de leur juftice.

Page 78 , ligne 4 de la Note , M. le Comte d'Angeviller ,

ligez , M. le Comte d'Angerviller.

Page 80 , premier vers de la Note , effort àfon génie : lifez;

l'effor à fon genie.

Ibid. troifieme vers , la tolle s'anima : lifeg , la toile s'a-

nima.

Page 86 , ligne4 de la Note , on employoit : lifez , on

n'employoit.

F f
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Page 96, ligne 5 , qu'ils l'auroient reçu : lifeg , qu'ils l'aus

ront reçu .

Page 109 , ligne 2 de la Note , afperitas quefugit : lifez,

afperitafque fugit.

Page 123 , ligne 4 de la Note , où il y apprit : lifez, ou

il apprit.

Page 136 , ligne 7 , & qui frappées : Lifez , leſquelles

frappées.

Page 158 , ligne 4 , fera en forte les conciler : lifez , fera

en forte de concilier.

Page 162 , ligne 9 , ainfi que partout : lifez , ainfi que tout.

Page 168 , Septieme vers de la Note ,

Ami de l'humanité il fatisfait les Loix ,

Lifez.

Humain & toujours jufte , il fatisfait aux Loix.

Page 169, ligne 8 de la Note , le poliffent l'un l'autre :

Lifez , fe poliffent les uns les autres.

Page 174 , ligne 7 , à cet aveugle Déité : lifez , à cette

aveugle Déjté.

Page 240 , avant derniere ligne , auffi bien prononcé que

dirigé : lifez , auffi bien prononcé que rédigé.

Page 246 , l'avant- derniere ligne , On contient facilement ,

ajoutez , par leurs fecours ,

Page 293 , ligne 8 , ont- ils cueillis des palmes : life ,

ont-ils cueilli de palmes,

Page 361 , lifez ainfi le fecond vers :

Qui ne pouvoit fortir que de la main d'un Sage.

Page 365, au dernier vers , lifer:

Que votre vrai portrait éclate en cette Epitre .
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Page 366 , au lieu de ces deux vers ;

O vous Pere du jour , qui brillez dans les Cieux ,

Vous enchantez le Monde en éclairant nos yeux.

Subftituez-y :

Telle que le Soleil , en brillant dans les Cieux ,

Eleve nos efprits , en éclairant nos yeux.

Page 367, fecond vers , lifez ainfi:

N'eft rien qu'une débile , une foible lumiere.

A la même page , dixieme vers , La chere égalité , lifez:

L'aimable Egalité , l'ame de la Nature ,

Mouvement précieux & le vrai cri du cœur ,

Idem , dix-huitieme vers , lifex ainfi:

Ne fait tant de détours , que pour ſuivre fa pente.

Page 368 , Septieme vers , le fléchir & s'étendre , lifeg:

l'amollir & s'étendre.

Page 369 , 3. & 4°. vers , lifez ainfi :

Ne dois-je point avoir pour tout le genre humain ,

Ma Patrie & mon Roi , ce fage Souverain.

Et les 7. & 8. vers de la même page , lifez :

Je réfervé mon culte à cet Etre immortel ,

Et le fond de mon cœur eft l'offrande & l'autel.

Page 374 , 20. vers ,

Mais le vice a gâté le cœur de Pénélope ,

Subftituez-y :

Mais pour la rendre fage , il faudroit un Eſope.

Page 379 , 23 & 24°. vers , lifez ainfi :

1

Voilà tes trois objets , fage Juftinien !

Que Domat éclaircit d'après Papinien.

Page 380 , premier vers , lifez-le ainfi :

Out fu développer , tirant l'or de la mine.
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Page 383 , penultieme vers , préparez les chemins , life

Et de la vérité préparer les chemins.

Page 386, 13. vers , lifez-le ainfi :

C'eft celui des bons Rois , tel eft celui du nôtre.

Page 390, à la Note , au lieu d'Ernefte de Venife , lifez&

ajoutez Ernefti né à Léipfick , vénérable & laborieux

feptuagénaire , univerfellement connu des Savans , par

nombre d'Ouvrages d'un mérite rare , & par fa magnifis

que Edition des meilleurs Auteurs Grecs & Latins.

Page 391 , 8. vers , lifez :

C'eft favoir de l'Egide uſer comme Pallas.

Et au 18. lifez ainfi :

Sachant répandre l'or fur celui qui l'exerce.

Page 392 , 2. vers , lifez-le :

On doit tout espérer des talens d'un grand homme.

Page 416. 14. ligne , découvrira la vérité qui lui eft ſi

importante de connoître , lifez : découvrira la vérité qu'îl

lui eft fi important de connoître.
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EPITREPITRE Dédicatoire aux Mânes de SON

ALTESSESERENISSIME MONSEIGNEUR

LE PRINCE DE CONTI , Prince du Sang,

Grand-Prieur de France,

Avant-Propos.

Exorde du Difcours ,

Divifion ,

Premiere Partie du Difcours ,

page 2.

5.

23.

59.

Réflexionsfur laprétenduefupériorité de l'ancien

Barreau Romain Jur le nôtre

Seconde Partie du Difcours ,

Troisieme Partie

97.

221.

Notes générales de Supplément fervant à juflifier

ce qui eft allégué dans le Difcours , Nº. 1. 289.

Notefur la Nobleſſe en général , &fur les diffé-

rentes Modes dans la maniere de s'habiller de

nos Ancêtres , Nº. 2.
327.

Note fur les avantages de la gaieté , Nº. 3. 345.

Epitre en Vers à M. l'Abbé de Mably , furfon

Traité de la Législation ,

Envoi de l'Epitre ,

361.

393.

Note générale fur l'Epître à M. de Mably , au

fujet defon Traité de la Législation , ou Prin-

cipes des Loix
,

Notes fur l'Amitié ,

Sur la Loi Naturelle,

394.

Ibid.

Sur le Droit des Gens ,

39
5
.

39
6
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Notesfur lesfix Livres du Traité de la République.

de Ciceron , qui fe font perdus ,

Sur l'Equité,

Sur la Patrie ,

398.

399.

402.

Sur la République fédérative , fur les Am-

phiayons, &fur le Congrès général , 404.

Sur la Démonftration légale , 405.

Sur le Code Frédéric , & fur celui de Ca-

therine ,

Sur l'Atlantique ,

409.

410.

Sur le Traité de la Légiflation par M. l'Abbe

de Mably , Ibid.

Sur les Loix , la Juftice , la Bonne-foi , la

Prudence , & la Connoiffance du cœur

humain ,

Ode à Madame Dumont en lui envoyant l'Epitre

en vers fur l'Equité ,

424

424.

Réponse de Madame Dumont à l'Auteur de

L'Ode,

Fable , Phébus & Minerve ,

Autre , l'Aigle & le Linx

427.

Ibid.

428.

Vers en réponse à la Lettre de Madame Du-

mont

Epitrefur l'Equité , revue & augmentée ,

429.

432.

Versadreffés à M. de Voltaire, en lui envoyantun

exemplaire de l'Epîtrefur l'Equité, 447.

Fin de la Table.
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